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          Avant-propos
        

        
          Que connaît le grand public du passé de la Lorraine ? Pas grand-chose, il faut l’admettre, sinon que le nom de cette province, devenue aujourd’hui région, est presque toujours associé dans l’esprit de la plupart des Français à celui de l’Alsace par suite des conséquences malheureuses de la guerre de 1870-1871 à l’issue de laquelle l’Alsace et la Lorraine – plus précisément sa partie septentrionale – furent rattachées à l’Allemagne et cela jusqu’en 1918. Et pour la plupart des gens – à l’exception des Lorrains de souche attachés à leur passé et à leurs racines – la Lorraine aurait toujours fait partie de la France et son histoire se confondrait avec l’histoire de celle-ci.

          Il faut pourtant rappeler que la Lorraine n’est devenue entièrement française que tardivement, dans le courant du XVIIIe siècle ; on pourrait même ajouter et ce malgré les Lorrains, puisque ceux-ci ont amèrement reproché à leur dernier duc François-Etienne de les avoir abandonnés pour les beaux yeux de Marie-Thérèse d’Autriche. Pour la diplomatie d’alors, au nom de l’équilibre européen, il était impensable qu’un duc de Lorraine, épousant l’héritière de Charles VI, empereur du Saint Empire et maître d’une grande partie de l’Europe centro-danubienne, puisse un jour devenir empereur. Après la parenthèse du règne de Stanislas Leszczynski (1737-1766), ex-roi de Pologne et beau-père du roi de France Louis XV, au cours de laquelle le duché de Lorraine devint une sorte de « satellite » de la France, la Lorraine fut définitivement et officiellement incorporée au royaume à la mort de ce prince1.

          En réalité, la Lorraine avait eu une existence propre avant son incorporation au royaume de France. Le duché de Lorraine possède sa propre histoire, un passé glorieux auquel ses habitants demeurent fortement attachés. La Lorraine a eu une histoire riche en événements glorieux, elle a connu aussi des heures malheureuses. Une histoire où son destin fut parfois associé à celui de la France, d’une façon bénéfique lorsque les princes de la maison d’Anjou sont devenus ducs, d’une façon moins heureuse lorsque Richelieu puis Louis XIV firent occuper militairement le duché et y placèrent par la force une administration française rejetée par la plupart des habitants ; une histoire où le plus souvent, cependant, son destin fut associé à celui du Saint Empire qui, par sa structure souple et décentralisée, a permis à la Lorraine de devenir, dans son cadre, un véritable Etat souverain. Cela fut d’ailleurs officiellement confirmé en 1542 par le traité de Nuremberg selon lequel le duc de Lorraine était reconnu comme un prince souverain et indépendant. S’il restait théoriquement vassal du Saint Empire, cette vassalité était beaucoup moins pesante que celle qu’avait imposée le roi de France par le traité de Bruges de 1301 sur le « Barrois mouvant », c’est-à-dire la partie du Barrois située à l’ouest de la Meuse.

          La Lorraine, en tant que duché indépendant, a apporté beaucoup au monde occidental, tant dans le domaine du dessin et de la peinture – il suffit d’évoquer ici les noms de Jacques Callot, de Claude Gellée dit le Lorrain ou de Georges de la Tour – que dans celui de la sculpture religieuse avec Ligier Richier ou Mansuy Gauvain. Sans oublier la place particulière qu’elle a occupée au sein de la chrétienté latine. La Lorraine en effet a donné à l’Eglise de Rome trois papes, saint Léon IX, ancien évêque de Toul, Etienne IV, fils du duc de Lorraine Gozelin, et Urbain IV, ancien évêque de Verdun, sans compter d’éminentes figures religieuses comme la bienheureuse Marguerite de Lorraine, fille du comte de Vaudémont et de Yolande d’Anjou, ou le saint bienfaiteur du duché, Pierre Fourier, contemporain de saint Vincent de Paul, chassé de Lorraine par l’« occupant » français parce que demeuré fidèle à sa petite patrie et à son souverain, le duc Charles IV. On pourrait s’attendre à ce que Jeanne d’Arc trouve sa place dans cette énumération des grandes figures religieuses du duché. Pourtant, même si on a qualifié la sainte de « petite bergère lorraine » venue secourir le roi de France, cette dénomination est largement abusive. Si l’on admet la thèse officielle selon laquelle notre héroïne serait née au début du XVe siècle à Domrémy, on doit noter que ce village-frontière dépendait alors du fief de Vaucouleurs, domaine du sire de Baudricourt et terre de Champagne. Domrémy ne deviendra un village lorrain qu’en 1571, à la suite d’un accord entre le roi de France Charles IX et le duc Charles III2. Mais si l’on penche pour la thèse contestée, et contestable, selon laquelle Jeanne aurait été la fille adultérine de la reine Isabeau de Bavière, épouse du roi Charles VI, elle aurait été purement et simplement parisienne. Dans les deux cas, si Jeanne mérite largement son titre d’héroïne nationale – aux yeux des Français –, elle ne fut lorraine que d’une façon extrêmement marginale.

          La Lorraine, avec son riche passé et son histoire mouvementée, a suscité de nombreux travaux historiques, tant sur le plan de son histoire globale3 – mais ces ouvrages sur l’histoire de la Lorraine ont surtout intéressé les Lorrains – que sur des aspects particuliers de l’économie et de la société4, mais ces travaux sont seulement connus des spécialistes.

          Le but de l’ouvrage que je présente ici au lecteur est de faire connaître l’histoire de la Lorraine à travers celle de ses ducs. La Lorraine des ducs, c’est sept siècles d’histoire du passé lorrain au cours desquels les ducs, chacun avec sa personnalité et ses motivations propres, et en fonction des circonstances, ont tenté non sans mal d’assurer la pérennité de leur duché ; un territoire aux dimensions modestes, mais d’une grande importance stratégique, et qui a suscité au cours des siècles les convoitises de ses puissants voisins ; un pays où se croisent les influences françaises – la majorité de la population était francophone et les élites étaient de culture française – et germaniques, la position privilégiée du duché dans le Saint Empire étant considérée comme une garantie d’indépendance.

          Etudier la Lorraine à travers et par rapport à ses ducs, c’est tenter d’expliquer comment ce petit pays qui, jusqu’à son incorporation à la France en 1766, est demeuré sur le plan juridique à la fois un fief du royaume de France pour ses marches occidentales – le Barrois mouvant – et un fief impérial pour tout le reste de son territoire, avec en plus le cas particulier des Trois-Evêchés souverains et de nombreuses enclaves étrangères, a pu perdurer aussi longtemps et conserver sa personnalité dans le cadre d’une souveraineté sans cesse remise en cause par ses puissants voisins. Il y a là une situation tout à fait particulière, je dirais même unique en son genre, que les ducs de Lorraine sont parvenus à gérer non sans difficulté et qui leur a permis de conserver pendant plus de sept cents ans leur autorité sur ce dernier vestige du système carolingien, sur ce « pays d’Entre-Deux » entre la Francia occidentalis et le royaume de Germanie. Rien ne saurait mieux justifier cette vision, « ma vision » de l’histoire de la Lorraine à travers celle de ses ducs, que cette remarque tirée d’une publication récente du Conseil régional de Lorraine présentant à ses lecteurs les grandes étapes de l’histoire de la région, une région qui « a su faire face à l’adversité. Sa force ? Ses ducs. De Gérard d’Alsace à Stanislas Leszczynski, en passant par René II ou Charles III, ils ont su préserver l’indépendance de la Lorraine et en faire une région prospère5 ».

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction
        

        
        
            L’espace lorrain

            Le duché de Lorraine qui fait l’objet de la présente étude, c’est-à-dire la Haute-Lorraine par opposition à la Basse-Lorraine (Belgique, Pays-Bas et Luxembourg actuels) correspond à peu de chose près au territoire de l’actuelle région de Lorraine qui se compose des quatre départements de la Meuse, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et des Vosges. On a ainsi affaire à une sorte de carré de deux cents kilomètres de côté, limité au nord par le Luxembourg et le Land de Sarre, à l’ouest et au sud-ouest par la Champagne, au sud par la Franche-Comté et à l’est par la ligne des crêtes vosgiennes qui forme la frontière avec l’Alsace.

            Par rapport à la Lorraine d’aujourd’hui, l’ancien duché présentait quelques légères différences au niveau des limites. Le duché de Lorraine empiétait légèrement à l’ouest sur la Champagne du côté des localités de La Mothe-Bourmont, Saint-Thiébault et Vienne-le-Château ; il s’étendait quelque peu au-delà de l’actuelle frontière franco-allemande et englobait alors les localités de Merzig, Mettlach, Kastel, Schaumburg-Tholey et Oberkirch. Du côté de l’Alsace, le duché intégrait Marmoutier et Saint-Hippolyte. Inversement, le royaume de France débordait quelque peu les limites de la Lorraine jusqu’à Vaucouleurs et Montfaucon, tandis que du côté septentrional les Pays-Bas contrôlaient la région de Damvillers et de Thionville.

            A ses origines, la Haute-Lorraine était loin de constituer un ensemble politique homogène. A côté du duché de Lorraine proprement dit a longtemps existé un comté puis duché de Bar, associé à la Lorraine par union personnelle en 1431 à la suite du mariage de René d’Anjou, héritier des ducs de Bar, avec Isabelle de Lorraine, ce qui n’empêchait pas qu’une partie du Barrois était fief de la couronne de France. A cela il faut encore ajouter le statut particulier des trois évêchés de Metz, Toul et Verdun, villes libres d’Empire dont les évêques exerçaient une autorité temporelle sur des territoires conséquents, mais qui furent administrées par la France à partir de 1552 avant d’y être officiellement incorporées en 1648.

            Diversité du statut territorial de la Lorraine, mais également diversité des paysages et morcellement régional ; seules les conditions climatiques donnent à la Lorraine une certaine unité. Le pays possède un climat continental avec des hivers rigoureux – plus de quatre-vingts jours de gel par an – et des étés chauds aux précipitations orageuses abondantes. Sur le plan géomorphologique, la Lorraine correspond à l’extrémité orientale du Bassin parisien dont les couches de terrains sédimentaires du secondaire, faiblement inclinées, s’appuient sur le massif vosgien, un vieux socle hercynien rajeuni. En venant de Champagne et en se dirigeant vers l’est en direction des Vosges, on trouve successivement la Lorraine des « côtes », le plateau lorrain et la Lorraine vosgienne.

            La Lorraine des « côtes » représente une région assez accidentée où affleurent en abondance les calcaires ; le front des côtes tourné vers l’est domine par un abrupt de 100 à 150 mètres des dépressions constituées de terrains argilo-marneux plus fertiles. D’ouest en est, se succèdent les côtes de Meuse qui dominent la plaine de la Woëvre, puis le revers calcaire des côtes de Moselle dominant à son tour la dépression occupée par le cours moyen du fleuve.

            A l’est de la côte de Moselle commence une région de faible altitude, aux formes ondulées et qui par paliers successifs se confond avec le versant occidental du massif vosgien. C’est le plateau lorrain, dans lequel alternent les terrains calcaires et les terrains marneux du lias qui constituent les « bons pays », terres fertiles du Saintois, du Vernois et du pays messin, dominés çà et là par quelques buttes témoins, résidus d’un relief ancien épargné par l’érosion. Les plus connues sont le signal de Sion-Vaudémont qui du haut de ses 545 mètres domine le Saintois, et le Grand Couronné, au nord-est de Nancy. A l’est de ces bons pays s’étend le plateau lorrain proprement dit avec ses calcaires, ses sables et ses marnes irisées. La couverture forestière est importante et les étangs nombreux. Le sous-sol est riche. Si le charbon n’a été mis en valeur qu’au XIXe siècle, le fer et le sel sont en revanche exploités depuis les temps les plus reculés ; les salines de Lorraine ont toujours assuré dans le passé à ceux qui régnaient sur la région des ressources importantes.

            Au-delà du plateau lorrain, l’apparition des terrains gréseux annonce les Vosges. Le versant occidental du massif vosgien a toujours fait partie intégrante du duché de Lorraine. Les pentes sont douces, les sommets, plus élevés au sud qu’au nord, ne dépassent qu’exceptionnellement les 1 000 mètres d’altitude, tout au moins en Lorraine, et les passages en direction de l’Alsace sont faciles d’accès avec des cols peu élevés au nord (col de Saverne : 410 mètres), plus élevés en allant vers le sud (col de Sainte-Marie-aux-Mines : 772 mètres, col du Donon : 718 mètres, col de la Schlucht : 1 139 mètres, col de Bussang : 735 mètres). Quelles que soient leurs altitudes, ces cols n’ont jamais constitué des obstacles à la circulation entre les vallées alsaciennes et lorraines.

            La forêt est une des caractéristiques essentielles du paysage lorrain, avec les feuillus comme le charme, le chêne et le hêtre à l’ouest et au centre, ce dernier mélangé au sapin sur le versant vosgien. Longtemps, les clairières naturelles dans les vallées ou sur les terrains argilo-marneux n’ont tenu qu’une faible place dans l’espace lorrain. Malgré les défrichements entamés dès le XIIe siècle à partir des grandes abbayes, et accélérés par la suite avec l’urbanisation, la Lorraine est encore aujourd’hui une des régions de France où la couverture forestière est la plus élevée.

            L’importance de la forêt, les buttes témoins et les fronts de côtes ont joué au cours de l’histoire un rôle stratégique important. En ce sens, contrôler la Lorraine était un atout de premier ordre car son territoire constituait un véritable glacis de protection, tant pour le royaume de France à l’ouest que pour le royaume de Germanie, devenu bientôt le Saint Empire, à l’est. Rien d’étonnant donc à ce que le duché de Lorraine ait été l’enjeu de rivalités, voire de conflits entre les rois de France et les empereurs pour s’assurer la docilité de ses ducs, placés souvent dans l’inconfortable position de régner sur un « pays d’Entre-deux ».

          

          
            La lente émergence du duché de Lorraine

            C’est seulement en 1048, avec la nomination par l’empereur Henri III de Gérard d’Alsace, de la lignée des Etichonides, comme duc héréditaire que commence véritablement l’histoire du duché de Lorraine. Non qu’auparavant la Lorraine n’ait pas existé avec ses caractères propres, préparant ainsi son destin futur. C’est ce lointain passé lorrain antérieur à l’avènement des Etichonides qu’il convient d’évoquer à présent en préambule à l’histoire d’une dynastie qui pendant près de sept cents ans s’est identifiée avec celle de la Lorraine.

            Pour nous limiter à la période historique qui précède l’occupation de la Gaule par les Romains, le peuplement de la future Lorraine était constitué de tribus celtes. Les plus importantes étaient celle des Leuques, installés dans la partie méridionale de la région de part et d’autre de la Meuse et dans les vallées de la Meurthe et de ses affluents, et dans celle de la Moselle supérieure, et celle des Médiomatrices, établis plus au nord en pays messin ainsi que dans les vallées de la Sarre et de la Seille. A l’extrême nord du pays, les Trévires occupaient la zone de confluence de la Sarre et de la Moselle ainsi que les confins ardennais, tandis qu’à l’extrême sud, le peuplement séquane débordait sur certains secteurs des Vosges méridionales et de la haute vallée de la Saône. Au moment de la conquête de la Gaule par César (58-51 avant J.-C.), ces populations celtes se soumirent assez facilement à l’occupant romain qui ne trouva pas nécessaire d’y maintenir des garnisons, du moins jusqu’à la première vague d’invasions germaniques du IIIe siècle6.

            A l’époque romaine, la Lorraine se trouva englobée dans la province de Gaule Belgique dont la capitale était Reims. Lors des réformes administratives décidées par l’empereur Dioclétien à la fin du IIIe siècle, la Lorraine fut intégrée au diocèse de Trèves dans le cadre de la province de Belgica prima avec Trèves comme métropole ; le diocèse était composé de quatre cités (civitas) qui outre Trèves (Augusta Treverorum) étaient Metz (civitas Mediometricorum), Toul (civitas Leucorum) et Verdun (Verodunensium). Une grande partie de l’armature administrative et urbaine de la future Lorraine était ainsi mise en place et les limites du diocèse de Trèves correspondaient déjà à peu de chose près à celles du duché.

            Les Romains construisirent sur place un important réseau routier dont Metz (Divodurum) fut le centre au croisement de la voie militaire nord-sud unissant Trèves à Lyon (Lugdunum) par Scarpone (Scarpona) et Toul (Tullum), et d’un axe ouest-est reliant Reims (Durocorturum) à Strasbourg (Argentoratum) et au Rhin par Verdun (Virodunum), Vic-sur-Seille (Vicus Bodatius), Marsal (Marosallum) et Sarrebourg (Pons Saravi). Sur ces axes principaux se greffaient des voies secondaires, notamment la route reliant Reims à Toul par Bar-le-Duc (Caturiges) et qui au-delà se dirigeait par le Saintois et Sion jusqu’à Baccarat (Donnabriga).

            La pax romana fut troublée à partir du IIIe siècle par les premières incursions dévastatrices des peuples germaniques, celle des Francs en 253-254 puis celle des Alamans en 261. Pour parer à ces menaces, les empereurs firent renforcer les défenses des villes avec la construction de murs d’enceinte à Metz, Toul, Verdun et Scarpone notamment. Ces fortifications ne furent pas en mesure d’arrêter la grande déferlante des Germains en 406-407. Certains peuples germaniques qui prirent part à ce que l’on a appelé les « grandes invasions » ne firent que passer sur le territoire de la future Lorraine, d’autres s’y installèrent comme les Alamans de part et d’autre du fossé rhénan, ou les Francs ripuaires dans les régions de la basse Moselle et de la Sarre, modifiant quelque peu la composition de la population et provoquant une germanisation du nord et du nord-est de la Lorraine. Au milieu du Ve siècle, un nouveau fléau s’abattit sur le pays qui eut à subir une invasion encore plus dévastatrice que les précédentes, celle des Huns qui s’emparèrent de Metz le jour du samedi saint de l’année 451 ; après avoir mis à sac la cité, les Huns poursuivirent leur route en direction de l’ouest puis du sud de la Gaule.

            A ce moment-là, le vide politique laissé par la désagrégation de l’Empire romain et par la disparition de l’administration civile provoqua d’importants changements. Les pouvoirs locaux, grands propriétaires laïques ou ecclésiastiques, s’affirmèrent face au pouvoir central défaillant tandis que se mettait peu à peu en place un redécoupage géopolitique de l’Occident. A la fin du Ve siècle, la future Lorraine se trouva intégrée au royaume franc de Clovis (481-511) qui était alors la puissance « montante » de l’ancienne Gaule. A la mort de Clovis, le partage de son héritage entre ses fils plaça la Lorraine dans le royaume d’Austrasie dont Metz devint pour un certain temps la capitale. La réalité du pouvoir se trouvait entre les mains des « puissants » locaux, les leudes, qui faisaient et défaisaient les rois. Avec Childéric II (665-675), l’unité du royaume franc fut un moment reconstituée mais, après l’assassinat de celui-ci, l’Austrasie retrouva son autonomie. Les derniers rois mérovingiens d’Austrasie issus de la descendance de Clovis, les trop décriés « rois fainéants », n’avaient plus aucune autorité ; celle-ci leur avait été confisquée par les grands de leur entourage, en particulier par les « maires du palais ». L’un des membres d’un de ces grands lignages d’Austrasie, Charles Martel, dont la famille possédait de vastes domaines dans l’actuelle Belgique et autour de Thionville, et qui s’était illustré en 732 en arrêtant devant Poitiers l’invasion arabe, fit de l’Austrasie le point de départ de la reconstruction de l’Etat franc. Son fils Pépin le Bref, ayant fait déposer les derniers Mérovingiens, fut sacré roi des Francs en 751 par l’évêque de Mayence Boniface avec le consentement du pape Zacharie. Le territoire de la Lorraine se trouva ainsi intégré dans ce nouvel Etat franc dont le point fort était la Germanie.

            Le fils de Pépin le Bref, Charlemagne – Karl der Grosse –, qui régnait à la fois sur des terres francophones et germanophones, fit de la Lorraine un de ses lieux de séjour privilégiés. Bien que résidant souvent à Aix-la-Chapelle, Charlemagne effectua de nombreux séjours en Lorraine, habitant souvent à Remiremont d’où il partait chasser dans les Vosges. Après Aix-la-Chapelle, Thionville fut certainement le lieu où il résidait le plus volontiers. Le couronnement impérial de 800 rehaussa le prestige de la nouvelle dynastie. L’unité de l’héritage carolingien fut maintenue par le fils et successeur de Charlemagne, Louis le Pieux (814-840). Tout comme son père, Louis le Pieux séjourna fréquemment en Lorraine, à Metz et à Thionville, et aussi dans les Vosges. La mort de Louis le Pieux provoqua la fragmentation de l’Empire carolingien. L’aîné de ses fils, Lothaire, outre le titre d’empereur, reçut, lors du traité de Verdun de 843 qui mit fin à la guerre l’opposant à ses frères Louis et Charles, la Francia media. Il s’agissait d’un territoire très étendu dans le sens méridien et qui allait de la mer du Nord à l’Italie, séparé du royaume de Francia occidentalis attribué à Charles par les cours de l’Escaut, de la Meuse, de la Saône et du Rhin, et du royaume de Francia orientalis – le futur royaume de Germanie – attribué à Louis par les Alpes et les vallées de l’Aar et du Rhin. Avant de se retirer à l’abbaye de Prüm, Lothaire, suivant la vieille tradition franque, partagea ses Etats entre ses fils. L’aîné Louis II reçut le titre impérial et l’Italie ; le plus jeune Charles, la Provence et le Lyonnais. Lothaire II le cadet se vit attribuer un ensemble de territoires comprenant la Frise, les Pays-Bas, l’Alsace et le futur duché de Lorraine stricto sensu.

            Faute de trouver une dénomination commune à ces territoires, on prit l’habitude de les désigner sous le nom de Lotharii regnum, le royaume de Lothaire ou Lotharingie. De la forme allemande Lothringen est issu le nom roman de Lorraine qui à l’origine désignait l’ensemble des possessions de Lothaire II et qui, par la suite, servit à désigner des territoires de moins en moins étendus pour aboutir au XIe siècle à celui que nous désignons aujourd’hui sous ce nom. Cette Lotharingie fut l’objet de disputes et de conflits après la mort sans héritier direct de Lothaire II en 869. Les droits de son frère Louis II furent contestés par son oncle, le roi de Francia occidentalis Charles le Chauve qui vint aussitôt à Metz pour s’y faire couronner empereur. Le frère de Charles le Chauve, le roi de Germanie Louis, intervint à son tour et imposa une solution de partage. Par le traité de Mersen (Meerssen) du 8 août 870, Louis le Germanique s’attribua les pagi de Trèves, de la Nied, de la Sarre et la Blies, ainsi qu’Aix-la-Chapelle, Metz et plus au nord la Frise. Charles le Chauve de son côté reçut Toul, Verdun, Saint-Mihiel, le Saintois et le Chaumontois. La mort de Louis II de Lotharingie dépossédé de son héritage par ses oncles, et celle de Louis le Germanique en 875 suscitèrent de nouveaux conflits, Charles le Chauve tentant de s’approprier la part que son frère avait reçue à Mersen. Mais le nouveau roi de Germanie, l’empereur Louis III le Jeune, intervint et rétablit à son profit l’unité de la Lorraine en 879.

            Les guerres incessantes avaient provoqué en Lorraine un climat d’anarchie et d’insécurité, mais cette situation n’était pas particulière à la Lorraine ; elle régnait dans de nombreuses régions de cet Empire carolingien fragilisé par les rivalités entre les prétendants. L’unité du Regnum Francorum fut momentanément rétablie en 882 par Charles III le Gros, troisième fils de Louis le Germanique. Mais en 887, une assemblée de Grands déposa Charles le Gros qui fut remplacé par un bâtard de son frère, Arnulf de Carinthie. La situation confuse qui régnait alors en Francia occidentalis permit à Arnulf de récupérer l’Alsace et la Lotharingie que Charles le Chauve avait indûment occupées en 882 en dépit du traité de Mersen. Le successeur d’Arnulf, son fils Louis l’Enfant, reconnu comme leur souverain par les seigneurs lorrains réunis à Thionville, laissa à la Lorraine une large autonomie et en confia le gouvernement avec le titre de duc au comte de Franconie Gebhard7. Lorsque Gebhard mourut en 910, des troubles fomentés par un seigneur local, Renier au Long Col, éclatèrent en Lorraine, si bien qu’en 911, à la mort de Louis l’Enfant, une partie des seigneurs locaux rallièrent le dernier Carolingien encore en vie, Charles le Simple, qui régnait en Francia occidentalis8.

            La mort de Louis III l’Enfant avait eu aussi d’importantes conséquences dans le royaume de Germanie. Le trône y était vacant. Plutôt que de choisir un Carolingien pour l’occuper, les chefs des grands duchés réunis à Forcheim le 10 novembre 911 désignèrent l’un d’entre eux, le duc de Franconie, Conrad9. Si cette date de 911 peut être considérée comme l’une des dates possibles de la naissance de l’Allemagne, elle officialise aussi la désagrégation de l’Empire carolingien et la coupure définitive entre sa partie occidentale qui allait devenir la France et sa partie orientale qui serait un jour l’Allemagne, la Lotharingie constituant l’Etat d’« Entre-Deux ».

            A ce moment, le duché de Lotharingie, ou comme il convient désormais de l’appeler le duché de Lorraine, échappa pour un temps au royaume de Germanie. A deux reprises, en 912, puis l’année suivante, l’empereur Conrad tenta d’y rétablir son autorité. Peine perdue, car Charles le Simple comptait de solides appuis sur place, et la Lorraine avait pour lui une valeur symbolique car c’était le berceau de la dynastie carolingienne. Charles le Simple y séjourna souvent, notamment à Thionville, à Gondrecourt, à Herstal et à Metz, au grand dam des seigneurs neustriens. La fragilité du pouvoir royal en Francia occidentalis suscita des velléités d’indépendance de la part de certains seigneurs lorrains. Le fils de Renier au Long Col, Gilbert (ou Giselbert), y suscita des troubles dès 920 et chercha à se rapprocher du nouveau roi de Germanie Henri l’Oiseleur (919-936). En vain, car en novembre 921, à la suite d’une rencontre à Bonn entre Henri l’Oiseleur et Charles le Simple, le statu quo fut confirmé en Lorraine10.

            Le roi de Germanie n’avait pas pour autant renoncé à la Lorraine. Il sut profiter de la reprise des attaques des Normands en France et de la déposition de Charles le Simple et son remplacement en 923 par le duc de Bourgogne, Raoul. Alors que Raoul tentait de repousser les Normands, Henri l’Oiseleur franchit le Rhin près de Zülpich et réoccupa la Lorraine en 92511. Dorénavant, la Lorraine allait être associée aux destinées du royaume de Germanie, et d’une façon plus générale à celles du Saint Empire après le rétablissement de la dignité impériale au profit d’Otton le Grand en 962. Il s’agissait en fait d’une véritable incorporation au même titre que les autres duchés, et non d’une simple association. Peu importait que les populations fussent germanophones ou de parler roman12, cela ne posait aucun problème à l’époque. Henri l’Oiseleur, toutefois, accorda à la Lorraine un assez large degré d’autonomie et laissa le duc Gilbert gouverner le pays. A la mort de Gilbert en 939, le nouveau roi de Germanie Otton le Grand (936-973) inféoda la Lorraine à son fils Henri, puis l’année suivante à un seigneur lorrain, le comte Otton de Verdun, avant de l’attribuer en 944 à la mort de celui-ci à son propre gendre, Conrad le Rouge. Ce dernier commit l’erreur de s’engager aux côtés du duc de Souabe dans une révolte contre Otton le Grand. Le roi de Germanie destitua Conrad le Rouge et inféoda en 954 le duché de Lorraine à son propre frère Brunon, alors archevêque de Cologne, en lui donnant le titre d’archiduc13.

            Devant l’ampleur de la tâche consistant à administrer un aussi vaste territoire qui allait de la Frise jusqu’à la Franche-Comté, Brunon, sur le conseil d’Otton le Grand, procéda en 959 à la division de la Lorraine en deux duchés. La Basse-Lorraine au nord regroupait la Frise, les actuels Pays-Bas, le Brabant, le Hainaut et une partie de la Basse-Rhénanie sous l’autorité du duc Godefroi. La Haute-Lorraine, au sud, correspondait à peu de chose près à la Lorraine actuelle, avec en plus le pays de Trèves. Brunon administra personnellement la Haute-Lorraine, assisté du duc Frédéric Ier, de la maison d’Ardenne ; il sut exercer avec la même rigueur ses fonctions politiques et sa mission religieuse, donnant en Lorraine une vive impulsion au mouvement monastique et à la réforme de l’Eglise, en accord avec l’empereur.

            La date de 959 a une importance considérable dans l’histoire de cette région. Avec la Haute-Lorraine, c’est la naissance politique du duché de Lorraine, tel qu’il va perdurer jusqu’au XVIIIe siècle, même s’il faudra attendre plus d’un siècle avant que la fonction ducale ne devienne officiellement héréditaire, avec l’avènement de la maison d’Alsace.

            La Haute-Lorraine, ou plus simplement le duché de Lorraine – cette Lorraine des ducs qui fait l’objet du présent ouvrage, cette Lorraine que les gens de l’époque appelaient déjà ainsi –, fut après la mort de Brunon dirigée dans un premier temps par les ducs de la maison d’Ardenne, Frédéric Ier de 959 à 978, puis son fils Thierry Ier de 978 à 1027 et le fils de celui-ci Frédéric II de 1027 à 1033. Le duché fut alors inféodé par l’empereur Conrad II à Gozelin, déjà duc de Basse-Lorraine, ce qui reconstitua pour un temps l’unité de l’ancienne Lotharingie. A la mort de Gozelin en 1044, l’empereur Henri III inféoda à son fils Godefroy le Barbu la seule Haute-Lorraine ; mécontent de ne pas avoir reçu également la Basse-Lorraine, Godefroy se révolta avec l’appui de plusieurs seigneurs de Basse-Lorraine. Cette fois, Henri III lui enleva la Haute-Lorraine qu’il inféoda en 1047 au comte Adalbert, de la maison d’Alsace. Le règne d’Adalbert fut de courte durée, car en 1048, Godefroy le Barbu le fit assassiner. Henri III inféoda aussitôt le duché à Gérard d’Alsace, neveu d’Adalbert, montrant par ce choix d’un duc dans la même maison qu’il officialisait le caractère héréditaire de la fonction ducale en Lorraine. Gérard d’Alsace n’était pas un étranger pour la Lorraine, son père y possédait d’importants domaines, notamment le riche comté du Saintois. Les successeurs de Gérard d’Alsace, premier duc héréditaire de Lorraine, régneront sans interruption sur le duché jusqu’au XVIIIe siècle et sauront transformer en un véritable Etat souverain ce qui n’était à l’origine qu’un fief d’Empire14.

          

          

      

    

  
    
      
      

      
        PREMIÈRE PARTIE
      

      
        LES DUCS DE LORRAINE ENTRE L’EMPIRE ET LE ROYAUME
      

    

  
    
      Depuis la restauration impériale de 962 au profit d’Otton le Grand, le duché de Lorraine faisait partie intégrante du Saint Empire, plus précisément du royaume de Germanie. L’empereur nommait le duc qui, à l’origine, était une sorte de haut fonctionnaire impérial, représentant du souverain dans le duché. Au XIe siècle, la fonction ducale eut tendance à devenir héréditaire. A ce moment-là, le duc était devenu un véritable souverain dans son duché. Cependant, en tant que vassal de l’empereur, le duc se devait de l’assister de ses conseils – ce qui impliquait sa participation aux réunions de la Diète en tant que membre de droit du Collège des princes – et de lui fournir également si besoin était, une aide financière voire militaire.

      Au sein de l’Empire, le duché de Lorraine occupait une position particulière en raison de sa situation géographique excentrée qui faisait de cette région une « marche » en contact direct avec le royaume de France sur lequel depuis 987 régnaient les Capétiens. A l’extrémité occidentale de la Lorraine, le comté de Bar qui jouxtait le comté de Champagne était un pays de transition davantage tourné vers la France que vers le Saint Empire même si, en théorie du moins, il relevait de l’empereur.

      Telle était l’originalité de ce duché de Lorraine, une terre d’Empire où l’on parlait ici le français et là l’allemand, où le duc était un prince allemand issu de la maison d’Alsace, et où les souverainetés se chevauchaient souvent et s’interpénétraient. Autant d’éléments de fragilité qu’ont su maîtriser les premiers ducs de Lorraine, jouant tour à tour la carte impériale ou la carte française avec un objectif constant, celui d’assurer la pérennité de leur duché et d’y asseoir toujours mieux leur autorité.
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        Les ducs de Lorraine, loyaux serviteurs du Saint Empire
      

      
        (1048-1250)
      

      
      Au cours du XIe siècle, l’empereur a progressivement abandonné aux titulaires des duchés la réalité du pouvoir. Pour peu qu’il remplisse ses obligations féodo-vassaliques et qu’il ne fasse pas preuve de félonie, le duc est assuré de conserver son duché et de le transmettre à sa mort à son fils.

        
          Les premiers ducs de la maison d’Alsace

          La décision impériale d’attribuer le duché de Lorraine à Gérard d’Alsace, en 1048, peut être considérée comme le véritable acte de naissance du duché héréditaire de Lorraine. Gérard appartenait à la maison d’Alsace des Etichonides dont le nom est relié à celui d’Etichon qui avait régné sur l’Alsace au VIIe siècle et qui, en outre, était le père de sainte Odile, la sainte patronne de l’Alsace. Le prédécesseur de Gérard, Adalbert, était le fils d’un autre Gérard d’Alsace qui avait épousé Gisèle, nièce de l’empereur Conrad Ier ; le frère d’Adalbert – donc le père du duc de Lorraine Gérard – qui s’appelait également Gérard avait exercé les fonctions de comte de Metz. Le nouveau duc héréditaire de Lorraine, Gérard d’Alsace, appartenait ainsi à une illustre lignée solidement pourvue en Alsace, c’est-à-dire au sud-ouest du royaume de Germanie. Les liens entre la Lorraine, le royaume de Germanie et le Saint Empire s’avéraient de ce fait étroits et solides.

          Plusieurs raisons semblent avoir poussé l’empereur Henri III à confier le duché de Lorraine à Gérard d’Alsace. En premier lieu, les Etichonides avaient toujours loyalement servi l’Empire et lui avaient fourni des fonctionnaires dévoués. Ensuite, la maison d’Alsace était déjà solidement implantée en Haute-Lorraine : elle y possédait des domaines dans la vallée de la Sarre et aux environs de Trèves, mais aussi dans la haute vallée de la Meuse, et venait d’acquérir le Pagus suggentesis (ou suentesis), c’est-à-dire le Saintois, un pays aux terres riches en plein cœur du pays lorrain15.

          Le duc Gérard de Lorraine (1048-1070) est désigné sous différentes appellations dans les textes de l’époque. On trouve tour à tour les noms de Gérard d’Alsace, de Gérard de Châtenoy (Gerardus Castiniensis) et de Gérard de Flandre. Outre le titre de duc, on le qualifie parfois de « marquis ». Si l’appellation « Gérard d’Alsace » paraissait tout à fait logique puisque la famille du duc était originaire d’Alsace, celle de « Gérard de Châtenoy » s’explique par le fait qu’il possédait un château situé non loin de Neufchâteau, à Châtenoy précisément, et où il effectuait de fréquents séjours. Quant au nom de « Gérard de Flandre » sous lequel on le désigne parfois, il tient au fait que Gérard avait épousé Hadwige (ou Hadvide) de Namur, appelée aussi Hadwige de Flandre. Le titre de « marquis » (marchis), lui, est lié à la position géographique du duché de Lorraine, sur les marches occidentales du Saint Empire, tout comme le titre équivalent de « margrave » (Marktgraf) était utilisé pour désigner ceux qui exerçaient le pouvoir aux confins orientaux de l’Empire.

          Dès son avènement, le duc Gérard dut faire face à l’agitation suscitée par Godefroy le Barbu. Plusieurs seigneurs lorrains avaient rallié le camp de Godefroy car ils admettaient mal sa destitution par l’empereur et s’inquiétaient de la puissance territoriale du nouveau duc. Godefroy le Barbu parut l’emporter pendant un temps ; il parvint même à s’emparer de la personne du duc Gérard. Mais le duc disposait de plusieurs atouts. Il pouvait d’abord compter sur l’appui total de l’ancien évêque de Toul Brunon, devenu pape sous le nom de Léon IX, auquel par ailleurs il était uni par de lointains liens de parenté. Lorsque Léon IX vint en Lorraine en 1049, il réussit à obtenir la libération du duc Gérard. D’autre part, le duc reçut le soutien de son suzerain, le nouvel empereur Henri IV, qui lui envoya quelque deux mille hommes de guerre, ce qui lui permit de venir à bout de ses adversaires16.

          La révolte de Godefroy le Barbu momentanément maîtrisée, Gérard se heurta à plusieurs reprises à l’agitation de la turbulente féodalité lorraine toujours jalouse de ses droits et toujours sur la défensive face au pouvoir ducal. L’Eglise demeura le plus ferme soutien de la cause du duc. Celui-ci, en échange, lui fit de substantielles donations. Il protégea les monastères contre les empiétements seigneuriaux, en particulier à Remiremont ; il appuya de toute son autorité le mouvement de réforme monastique initié par Cluny et la papauté. La duchesse Hadwige de son côté fonda en 1069 le prieuré Saint-Pierre à Châtenoy où elle devait être enterrée. Cette politique d’alliance avec l’Eglise fut avantageuse pour le duc Gérard. Grâce à l’appui du pape et des évêques, Gérard se fit attribuer l’avouerie de nombreuses abbayes, ce qui lui donnait la responsabilité d’administrer le temporel des grands établissements religieux du duché avec les avantages matériels qu’une telle charge apportait ; en échange, il se devait de les protéger contre les tentatives des seigneurs laïcs de s’immiscer dans leurs affaires. Au moment de son avènement en 1048, Gérard était déjà avoué de l’abbaye de Bouzonville près de Metz. Le pape Léon IX lui donna l’avouerie de l’abbaye de Saint-Dié et l’évêque de Toul, Odon, lui confia celle de Saint-Epvre de Toul. En 1067, à la demande du chapitre de Toul, Gérard dut intervenir contre Rollon de Rollainville qui s’était approprié indûment le château de Vicherey, propriété du chapitre de Toul. Cette intervention lui valut, à titre de remerciement, l’avouerie sur ce château. Le duc Gérard fut également avoué des abbayes de Moyenmoutier, de Saint-Mihiel et de Remiremont. C’est dans cette dernière qu’il fut enterré lorsqu’il mourut en 1070 dans des conditions assez suspectes qui laisseraient à penser qu’il s’agissait là d’un empoisonnement. Gérard se trouvait précisément à Remiremont pour tenter de mettre fin à une nouvelle révolte des seigneurs lorrains17.

          On entrevoit déjà à travers le règne du premier duc héréditaire de Lorraine l’ébauche de ce qui sera sous ses successeurs l’une des constantes de la politique ducale, l’alliance avec l’Eglise et le renforcement de l’autorité ducale face à celle des seigneurs féodaux.

          Après la mort du duc Gérard, son fils aîné Thierry pensait hériter du duché sans difficultés particulières. Pourtant, l’héritage fut contesté d’abord par le comte de Bar, Louis de Montbéliard, gendre de l’ancien duc de Haute-Lorraine, Frédéric II, dont il avait épousé la fille, Sophie. Devant cette situation, le duc Thierry convoqua une assemblée de la noblesse lorraine qui confirma ses droits à la succession. Pour éviter d’éventuelles complications du côté de son frère cadet Gérard, Thierry lui donna en apanage le comté de Vaudémont, mettant ainsi en place une tradition qui devait par la suite s’avérer source de conflits. La mort du prétendant Louis survenue peu après aurait pu mettre fin à la crise de succession. Il n’en fut rien car le fils de Louis de Montbéliard et de Sophie de Bar, Thierry II comte de Bar, petit-fils du côté maternel du duc Frédéric II, réclama le duché de Lorraine. Le nouveau duc de Lorraine se tourna vers son suzerain l’empereur Henri IV qui trancha en sa faveur, le comte Thierry II devant se contenter du comté de Bar. L’intervention de l’empereur consacrait ainsi, pour un temps du moins, l’usage de la loi salique en Lorraine.

          Tout au long de son règne (1070-1115), Thierry entretint d’excellentes relations avec les empereurs. C’est ainsi qu’il participa aux côtés de Henri IV à plusieurs de ses campagnes contre les Saxons ; il s’y illustra par son courage, ce qui lui valut le surnom de « Thierry le Vaillant » ; et surtout, il se rangea aux côtés de l’empereur dans le conflit qui l’opposa au pape Grégoire VII (1073-1085) et à ses successeurs, notamment Urbain II (1088-1099), à propos de l’investiture des évêques. Ce conflit eut des répercussions au sein des Trois-Evêchés lorrains où les évêques nommés par l’empereur se heurtèrent parfois à des candidats favorables à la réforme grégorienne élus par les chapitres18. Lorsque Urbain II prêcha la première croisade en 1095, le duc Thierry envisagea un moment d’y participer, mais en raison de son mauvais état de santé il se fit relever de ses vœux. Il encouragea cependant les chevaliers lorrains à partir pour la Terre sainte19.

          Outre le conflit avec la papauté, Thierry se trouva mêlé à la rivalité qui opposait l’empereur Henri IV à son fils Henri V qui avait un moment rallié le camp du pape. Le duc de Lorraine se rapprocha d’Henri V en 1105-1106 puis se réconcilia avec Henri IV. Sur la fin de sa vie, Thierry le Vaillant prit ses distances à l’égard des conflits internes qui se développaient en Allemagne, en particulier lorsque le duc de Saxe, Lothaire de Supplimbourg, à la tête de nombreux princes allemands, se révolta contre l’empereur Henri V. La situation était d’autant plus délicate pour le duc de Lorraine que sa première femme Hedwige était issue de la maison de Supplimbourg et que son fils et héritier, Simon, était marié à Adélaïde, sœur de Lothaire de Supplimbourg qui deviendra empereur sous le nom de Lothaire III en 1125. Mais par ailleurs, par souci de loyauté, Thierry ne voulait pas prendre parti contre Henri V20.

          A la fin de sa vie, Thierry le Vaillant chercha à se rapprocher de la papauté et prit ses distances par rapport à l’empereur qui était sur le point d’être excommunié par le pape Pascal II. Cette politique qui consistait à ne pas s’engager à fond ni dans un sens ni dans l’autre aux côtés des parties en conflit fut, elle aussi, une constante dans la politique des ducs de Lorraine qui cherchaient par-dessus tout à consolider leur autorité et à préserver l’indépendance de leur duché.

          De son mariage avec Hedwige de Supplimbourg, Thierry le Vaillant avait eu un fils, Simon, qui lui succéda sous le nom de Simon Ier (1115-1138). Son règne fut d’abord marqué par le règlement de la querelle des Investitures. Le duc accompagna en personne l’empereur Henri V à Worms où se tenait la Diète dans le cadre de laquelle fut trouvée une issue à la querelle des Investitures. Le « Concordat de Worms » du 23 septembre 1122 contenait une double déclaration ; l’une émanant de l’empereur qui garantissait la liberté des élections épiscopales et s’engageait à concéder à l’élu le temporel et les regalia attachées à la charge avec la remise du sceptre, l’autre du pape qui admettait la présence de l’empereur ou d’un de ses représentants aux élections épiscopales pourvu qu’il n’y ait ni violence ni simonie, et qui chargeait l’évêque métropolitain de donner à l’élu l’investiture spirituelle, c’est-à-dire les pouvoirs religieux, avec la remise symbolique de la crosse et de l’anneau. Le Concordat de Worms mettait fin au long conflit qui avait opposé la papauté aux empereurs ; l’autorité impériale en sortait affaiblie et diminuée, ce qui renforçait d’autant celle des ducs21.

          Entre autres difficultés, Simon Ier entra en conflit avec l’archevêque de Trèves Adalberon, allié au comte de Bar, Renaud (1105-1150), et à l’évêque de Metz, Etienne, issu de la maison de Bar, ce qui illustrait le climat permanent de tension existant entre les comtes de Bar et les ducs de Lorraine. Excommunié par l’archevêque de Trèves, Simon fut absous par le pape Innocent II. Dans l’ensemble, Simon continua la politique de ses prédécesseurs à l’égard de l’Eglise. Il se fit attribuer plusieurs avoueries dont celle de Saint-Sauveur-des-Vosges en 1123, mais en même temps, il fonda plusieurs abbayes comme celle de Sturzelbronn en 1135 et celle de Sainte-Marie-aux-Bois affectée aux Prémontrés22. Simon entretint d’excellentes relations avec le fondateur de l’ordre des Prémontrés, saint Norbert, qu’il reçut en 1136 en son château de Preny23. La prédication de saint Bernard exerça, elle aussi, une grande influence sur le duc, et surtout sur la duchesse Adélaïde, son épouse. Après la mort de son mari en 1138, la duchesse Adélaïde se fit religieuse et se retira à l’abbaye cistercienne de Tart, près de Dijon.

        

        
          Les ducs de Lorraine et la maison de Hohenstaufen

          Au moment où meurt le duc Simon de Lorraine, une nouvelle dynastie s’installe sur le trône du Saint Empire avec l’élection de Conrad III, duc de Franconie, qui appartenait à la maison de Hohenstaufen. La nouvelle dynastie, qui régna jusqu’en 1250, entretint en général d’excellentes relations avec la maison de Lorraine.

          Le successeur de Simon, son fils Mathieu Ier (1138-1176), renforça considérablement les liens entre la Lorraine et le Saint Empire. Mathieu Ier avait épousé Berthe de Souabe, nièce de l’empereur Conrad III et sœur du futur empereur Frédéric Barberousse, lui-même marié à une nièce par alliance du duc de Lorraine, Agathe. En tant que souverain de l’un des duchés de l’Empire, Mathieu Ier fut présent à la plupart des Diètes qui se tinrent sous le règne de Conrad III, et il en fut de même lorsqu’en 1152 le neveu de Conrad III, Frédéric Ier Barberousse, devint roi de Germanie avant d’être sacré empereur en 1155. Les rapports étroits qu’entretenait le duc Mathieu avec Frédéric Barberousse l’impliquèrent dans les affaires italiennes à propos desquelles, une fois encore, l’empereur et la papauté s’affrontaient. A la mort du pape Adrien IV en 1159, deux papes furent élus ; l’un, Alexandre III, était soutenu par les Normands de Sicile et le roi de France Louis VII, tandis que son rival Victor IV bénéficiait de la protection impériale. Mathieu de Lorraine comme son beau-frère Barberousse se rallia à Victor IV, considéré pourtant par beaucoup comme un antipape. L’évêque de Toul Henri de Lorraine, oncle de Mathieu, fit de même avant de rejoindre plus tard Alexandre III. La mort de Victor IV en 1164 rétablit l’unité de l’Eglise au profit d’Alexandre III, mais ce conflit avait montré à quel point les liens entre le duc Mathieu et Frédéric Barberousse étaient étroits. Mathieu Ier avait accompagné Barberousse en Italie et avait assisté le 18 juin 1155 à son couronnement par Adrien IV. Ce fut le seul déplacement qu’effectua le duc de Lorraine en Italie24, mais dans la plupart des autres voyages de Barberousse, le duc de Lorraine se trouvait à ses côtés. Ainsi, en 1160, Mathieu Ier accompagna l’empereur lorsque celui-ci rencontra non loin de Vaucouleurs le roi de France Louis VII et le comte de Champagne pour définir la politique à suivre en vue de mettre fin aux exactions et aux actes de pillage auxquels se livraient les bandes de cotereaux et de boubancours, « aventuriers et voleurs publics », aux confins de la France et de l’Empire25.

          A l’intérieur du duché, Mathieu Ier, comme de nombreux princes et seigneurs d’Allemagne à son époque, n’hésita pas à empiéter sur le patrimoine temporel des grands établissements religieux, ce qui lui permit d’étendre quelque peu le patrimoine ducal aux dépens notamment du temporel de l’évêché de Toul. Ce qui ne l’empêcha pas sa vie durant de faire de substantielles donations à l’Eglise et de fonder plusieurs abbayes. Une place particulière doit être faite ici à la création de l’abbaye cistercienne de Clairlieu, en forêt de Haye, non loin de Nancy, une ville qui était devenue sous le règne de Mathieu Ier la résidence habituelle du duc. C’est à Clairlieu que Mathieu mourut le 13 mai 1176, là où il souhaitait être enterré. Comme la plupart des princes lorrains, Mathieu Ier fut tout au long de sa vie d’une grande piété avec un sens très aigu de la charité à l’égard des pauvres26. Comme son père, il se montra sensible à la prédication de saint Bernard qui vint plusieurs fois porter la bonne parole en Lorraine. Toutefois, à la différence de Conrad III et de Louis VII, Mathieu ne participa pas personnellement à la deuxième croisade, mais il invita la noblesse lorraine à s’engager. Son appel fut entendu. Parmi les croisés lorrains, on peut citer l’évêque de Toul Henri de Lorraine, celui de Metz Etienne de Bar, l’abbé de Saint-Clément de Metz, le comte Hugues de Vaudémont et bien d’autres encore27.

          A la mort de Mathieu Ier, son fils aîné Simon II devait lui succéder. Mais la veuve du défunt, et mère de Simon II, Berthe de Souabe, aurait préféré que la succession échût à son fils cadet Ferri. Pour défendre ses droits à l’héritage paternel, Simon II dut faire appel à la noblesse lorraine qu’il convoqua en assemblée à Gondreville.

          Ce n’était pas la première fois qu’un duc de Lorraine faisait appel à ses vassaux pour obtenir d’eux la confirmation de ses droits à l’héritage. Thierry Ier l’avait déjà fait après la mort de son père Gérard d’Alsace. Mais cette fois-ci, en échange de son soutien, la chevalerie lorraine reçut de Simon II de substantiels privilèges. Les « assises » de la chevalerie furent reconnues comme un véritable parlement, les états de Lorraine, que le duc devait consulter pour les grandes affaires du duché. Le pouvoir ducal s’en trouva sensiblement affaibli face à une noblesse jalouse de ses nouveaux droits. En ce sens, le modèle lorrain est beaucoup plus proche du modèle allemand de l’époque, où l’empereur est désarmé face à ses vassaux, que du modèle capétien, où le roi tend à renforcer sans cesse son autorité aux dépens des Grands. Malgré le soutien des assises de la chevalerie, Simon II redoutait la réaction de son frère Ferri, aussi lui accorda-t-il en apanage la seigneurie de Bitche. Cette concession fut jugée insuffisante et Ferri, soutenu par sa mère, prit les armes contre son aîné. Pendant trois ans, les deux frères s’affrontèrent, chacun cherchant des appuis extérieurs, Simon II du côté du comte de Bar, Ferri du côté de l’empereur. Finalement, le traité de Ribémont du 2 mai 1179 conclu sous l’égide de Berthe de Souabe et en sa présence mit fin au conflit, mais aboutit à un partage de fait du duché de Lorraine. Ferri de Bitche se voyait attribuer les pays lorrains de la vallée de la Sarre et les terres ducales situées entre Metz et Trèves, et pouvait recevoir personnellement l’hommage de l’archevêque-électeur de Trèves et du comte de Sarrebrück pour les terres qui relevaient du duché et qu’ils tenaient en fief du duc28. Le partage de Ribémont coïncidait avec la division linguistique du duché : les pays germanophones avaient été attribués à Ferri de Bitche, la Lorraine francophone restait entre les mains de Simon II. Ferri s’engageait à respecter la langue, les coutumes et les institutions dans les territoires qui venaient de lui être cédés. Dans cette affaire, les deux frères avaient espéré une prise de position officielle de l’empereur mais Barberousse évita de prendre parti. A sa mort en 1190, Simon II et Ferri de Bitche se rallièrent sans hésiter à Henri VI. Dès lors, l’influence de Berthe de Souabe diminua, ce qui permit le rétablissement d’une certaine concorde entre les deux frères.

          Un nouveau problème de succession risquait de se poser lors du décès de Simon II. Celui-ci en effet n’avait pas eu d’enfant de sa femme Ida, fille du comte de Mâcon et de Vienne. Simon II choisit pour successeur son neveu Ferri dit « le Jeune », fils de son frère Ferri de Bitche. Simon II, qui durant tout son règne avait fait preuve d’une grande piété, multipliant les dons aux monastères, mettant en place une législation très sévère contre les blasphémateurs, contre les comédiens, et n’hésitant pas à expulser les juifs du duché, renonça au pouvoir en 1205, se retira au monastère de Sturzelbronn où il prit l’habit monastique ; c’est là qu’il mourut le 14 janvier 120729. A l’annonce de son abdication, son frère Ferri de Bitche se proclama duc de Lorraine sous le nom de Ferri Ier. Bien que juridiquement ce titre de duc de Lorraine ne lui revînt pas, les historiens l’ont entériné puisqu’ils ont donné à Ferri le Jeune, le successeur désigné de Simon II, le titre de Ferri II.

          Avec Ferri II (1206-1213), la Lorraine retrouva son unité. Pendant un court moment, le domaine ducal se trouva agrandi car Ferri II avait épousé en 1188 Agnès de Bar, fille du futur comte de Bar Thiébaut Ier, qui lui avait apporté en dot les villes d’Amance, de Longwy et de Stenay. Lorsque Ferri II devint duc de Lorraine, la dot de sa femme fut incorporée au duché. Malheureusement, Ferri II entra en conflit avec son beau-père dès 1207. Le comte de Bar s’était en effet emparé du château de Vic qui appartenait à l’évêque de Metz, allié de Ferri II. Le duc de Lorraine riposta en dévastant la terre de Gorze qui relevait du comté de Bar. Ce conflit se termina dans les pires conditions pour le duc de Lorraine : en effet, en février 1208, Ferri II fut fait prisonnier et retenu pendant sept mois par son beau-père. La paix ne fut rétablie qu’au prix de lourds sacrifices : le duc de Lorraine dut rendre la dot de sa femme et payer une forte rançon30.

          En tant que prince territorial du Saint Empire, Ferri II s’est trouvé mêlé à la crise que connut l’Allemagne après la mort de l’empereur Henri VI (1190-1197). L’héritier du trône était un enfant de trois ans, Frédéric de Hohenstaufen, le futur Frédéric II. Pour que la couronne demeurât dans la famille de Hohenstaufen, le collège électoral désigna en 1198 comme « roi des Romains » le frère de Henri VI, Philippe de Souabe, contre lequel se dressa aussitôt le candidat du parti guelfe, Otton de Brunswick, fils du duc de Saxe Henri le Lion, l’ancien adversaire et rival de Frédéric Barberousse31. Ferri II, par souci de respecter la tradition familiale, soutint Philippe de Souabe jusqu’à son assassinat en 1208. Comme la plupart des princes de l’Empire, le duc de Lorraine, lors de la Diète de Francfort de novembre 1208 à laquelle il était présent, se rallia à Otton de Brunswick qui devint roi de Germanie sous le nom d’Otton IV. Le nouveau souverain nourrissait de grandes ambitions du côté de l’Italie, provoquant ainsi la colère du pape Innocent III qui l’excommunia en 1210. A la demande du pape, la Diète tenue à Nuremberg en septembre 1211 destitua Otton IV et se prononça en faveur du jeune Frédéric de Hohenstaufen, déjà roi de Sicile par héritage maternel. Le duc de Lorraine se rangea aussitôt aux côtés de Frédéric, lui fournit des troupes, combattit avec lui en Alsace et l’aida à s’emparer de la ville d’Haguenau en septembre 121232. Puis il se rendit à la Diète de Francfort qui le 5 décembre suivant proclama Frédéric II roi des Romains, et assista le 9 au sacre fictif33 du nouvel empereur. Ferri II prêta à Frédéric II trois mille marcs d’argent pour recruter des troupes et reçut en gage la ville de Rosheim en Alsace34. Aussitôt après, le duc accompagna l’empereur à Vaucouleurs où il rencontra le fils de Philippe Auguste, le futur Louis VIII, et scella avec lui une alliance contre Otton IV35. Peu après, Ferri II, malade, regagna Nancy où il mourut peu après, en octobre 1213. Il fut enterré auprès de son père en l’abbaye de Sturzelbronn.

          Le règne de Thiébaut Ier (1213-1220), fils et successeur de Ferri II, marque une exception dans la longue période de collaboration et de bonne entente entre les ducs de Lorraine et les empereurs. L’origine de cette rupture est liée à des problèmes successoraux en Champagne qui opposaient Thibaud IV, fils posthume du comte Thibaud III (1197-1202) et de Blanche de Navarre, à son cousin par alliance Erard de Brienne, gendre du comte Henri II dont il avait épousé la fille Philippine36. Dans cette querelle champenoise, le duc de Lorraine Thiebaut Ier s’était prononcé en faveur d’Erard de Brienne tandis que le roi de France Philippe Auguste soutenait l’héritier légitime Thibaud IV. L’empereur Frédéric II, allié du roi de France, considéra l’engagement du duc de Lorraine comme une félonie et profita de ce prétexte pour occuper en 1213 Rosheim qu’il avait autrefois donné en gage à Ferri II. Du coup, Thiébaut Ier rompit avec l’empereur et se rallia à son rival Otton IV aux côtés duquel il combattit lors de la bataille de Bouvines en juillet 1214. Le duc de Lorraine pour son malheur se trouva dans le camp des vaincus, tandis que le comte de Bar Henri II avait combattu aux côtés de Philippe Auguste. Thiébaut Ier chercha à reprendre l’initiative face à Frédéric II et réoccupa Rosheim, mais au début de 1218, les soldats de la garnison lorraine quelque peu éméchés se heurtèrent aux habitants de Rosheim. Ceux-ci réagirent brutalement et massacrèrent une grande partie des soldats lorrains cantonnés dans la ville. Thiébaut Ier revint en force pour tirer vengeance des habitants de Rosheim ; la ville fut livrée à la soldatesque et toutes les campagnes situées entre Strasbourg et Sélestat furent mises au pillage par les soldats lorrains. La riposte de l’empereur Frédéric II fut immédiate. Ses troupes s’avancèrent profondément en territoire lorrain. Nancy fut prise et incendiée tandis que le duc Thiébaut se réfugiait, abandonné de tous, au château d’Armance que les soldats de Frédéric II vinrent immédiatement assiéger. Le duc capitula et se retrouva prisonnier de Frédéric II ; pour recouvrer la liberté, Thiébaut Ier dut s’engager solennellement à ne plus soutenir Erard de Brienne et se reconnaître vassal du comte de Champagne pour les seigneuries de Châtenois, Frouard et Montfort. Le bruit courut même que Frédéric II aurait chargé une courtisane d’empoisonner le duc de Lorraine. Toujours est-il qu’à la fin de 1208, enfin libéré, Thiébaut regagna la Lorraine. Malade, il ne parvint pas à se rétablir bien qu’il fût dans la fleur de l’âge. Thiébaut Ier mourut le 17 février 1220 et fut enterré, lui aussi, dans l’abbaye de Sturzelbronn37.

          De son mariage en 1206 avec Gertrude, fille unique et héritière du comte de Dagsbourg, Thiébaut Ier n’avait eu aucune descendance. C’est donc son frère cadet, Mathieu II (1220-1251), qui lui succéda. Dès son avènement, le duc fut confronté à des difficultés de toutes sortes. Encore une fois, la maison de Champagne se trouva mêlée aux affaires du duché. En effet, dès la mort du duc Thiébaut Ier, la comtesse régente de Champagne vint à Nancy accompagnée de son fils le comte Thibaud IV. Le motif de ce voyage était de faire épouser au jeune comte de Champagne la veuve de Thiébaut Ier, Gertrude de Dagsbourg, afin de faire entrer la Lorraine dans la zone d’influence champenoise. Le mariage eut lieu effectivement et Mathieu II fut contraint de donner en douaire à sa belle-sœur Gertrude la ville de Nancy et de se reconnaître vassal du comte de Champagne pour la ville de Neufchâteau.

          A ces soucis familiaux s’ajoutèrent pour Mathieu II des difficultés du côté de certains seigneurs lorrains, notamment le comte Hugues de Lunéville, et surtout un conflit avec le comte de Bar Henri II. Celui-ci qui venait de conclure une alliance avec Thibaud IV de Champagne avait mis à mal de nombreux villages lorrains. Le duc de Lorraine organisa une expédition de représailles dans le Barrois. Par la suite, les deux protagonistes se réconcilièrent du bout des lèvres puis s’affrontèrent à nouveau38. La tension avait toujours existé d’une façon latente dans les relations entre les comtes de Bar et les ducs de Lorraine ; sous Mathieu II, elle fut permanente, avec des conséquences à long terme pour le duché. En effet, les comtes de Bar sont en relations étroites avec les comtes de Champagne, eux-mêmes vassaux du roi de France. C’est désormais la porte ouverte à l’influence française en Lorraine. Du côté de l’est, le duc de Lorraine eut à lutter contre l’évêque de Strasbourg et le comte de Dagsbourg qui avaient envoyé des troupes en Lorraine. Mathieu II repoussa cette attaque et poursuivit les assaillants jusqu’à Saverne dont il s’empara39.

          Malgré toutes ces difficultés surmontées non sans mal, Mathieu II n’a jamais oublié qu’il était un prince du Saint Empire, et rétablit avec l’empereur les bonnes relations momentanément compromises par son frère. A plusieurs reprises, il rencontra Henri VII, le fils de Frédéric II qui gérait les affaires de Germanie en l’absence de son père. Il participa en 1231 aux deux Diètes qui se tinrent à Worms et au cours desquelles on discuta de la Constitution de l’Empire : les droits des princes furent renforcés puisqu’« ils étaient seigneurs dans leurs terres », tandis que ceux des municipalités urbaines furent réduits. Ces dispositions furent approuvées par Frédéric II en dernier ressort. Mais lorsque Henri VII voulut se faire le défenseur des droits des villes, Frédéric II s’y opposa fermement. Dans le conflit qui allait opposer Henri VII à son père, Mathieu II se rangea aux côtés de Frédéric II. L’empereur et le duc se connaissaient déjà. Mathieu II avait suivi Frédéric II en Terre sainte en 1229-1230, puis il le retrouva en mai 1235 en Italie du Nord et le raccompagna en Allemagne. Mathieu II était là aussi à la Diète de Mayence où, en août 1235, Frédéric II prononça la déchéance de son fils Henri VII et publia un édit de « paix perpétuelle » qui confirmait les concessions précédemment accordées aux princes40.

          Depuis plusieurs années, le conflit qui couvait entre Frédéric II et la papauté était entré dans une phase aiguë et atteignit un sommet inédit avec une nouvelle excommunication prononcée contre l’empereur en 1245. Mathieu II, pris entre son loyalisme à l’égard de l’empereur et son attachement à l’Eglise, évita de prendre parti puis, en 1247, se rangea du côté du pape Innocent IV. A ce moment-là, Rome était en train de susciter en Allemagne contre Frédéric II et son héritier Conrad IV un antiroi en la personne d’Henri Rasce, aussitôt remplacé après sa mort en 1248 par Guillaume de Hollande, soutenu par le pape, les princes rhénans et le duc de Lorraine. Fidèle à la tradition chrétienne de sa maison et fidèle au pape, le duc Mathieu II personnellement très pieux – il était allé deux fois en Terre sainte – avait choisi le camp du pape aux dépens de sa loyauté envers son seigneur, l’empereur. Le choix de Mathieu II, il faut bien le dire, n’était pas totalement désintéressé puisque l’Eglise lui avait versé une somme de quatre mille marcs d’argent. Le duc s’était engagé pour cette somme, par serment solennel devant le légat du pape et également par écrit, à « soutenir le parti d’Innocent IV et de Guillaume (de Hollande) élu roi des Romains contre Frédéric » ; s’il ne respectait pas ses engagements, non seulement il devrait rendre la somme reçue, mais en outre il serait excommunié et l’interdit serait jeté sur ses Etats41.

          Mathieu II ne survécut guère à Frédéric II. Avant de mourir, il avait négocié le mariage de son fils Ferri avec la fille du comte de Champagne Thibaud IV, Marguerite. Il mourut au début de l’année 1251 et fut enterré auprès de ses ancêtres dans l’abbaye de Sturzelbronn42.
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        Les progrès de l’influence française en Lorraine
      

      
        (1251-1390)
      

      
      Jusqu’au milieu du XIIIe siècle, nous avons pu constater que les ducs de Lorraine se considéraient avant tout comme des princes du Saint Empire, toujours présents aux réunions de la Diète et toujours prêts à prendre parti pour l’empereur contre ses ennemis. A partir du milieu du XIIIe siècle, le Saint Empire entre dans une longue période de crise et de troubles intérieurs ; c’est l’époque du « Grand interrègne » au cours duquel s’affrontent les partisans des différents candidats à la succession de Frédéric II. A la faveur de cette crise, les liens entre le duché de Lorraine et l’Empire vont peu à peu se distendre, permettant ainsi au royaume capétien d’établir des relations plus étroites avec le duché de Lorraine. Les rois de France en effet n’avaient jamais complètement oublié le fait que pendant longtemps, aussi bien à l’époque de Clovis que sous Charlemagne, la Lorraine avait été une partie intégrante du Regnum Francorum.

        
          Le comté de Bar, agent de la pénétration française en Lorraine

          A l’origine, le comté, qui sera par la suite érigé en duché de Bar, faisait partie du duché de Haute-Lorraine. A la mort du duc Frédéric II en 1033, le pouvoir ducal était devenu vacant en Lorraine car le défunt n’avait laissé que deux filles, Sophie et Béatrice. Tandis que le duché de Lorraine était confronté à une crise de succession qui ne fut dénouée qu’avec l’avènement de la maison d’Alsace, le comté de Bar, bien que juridiquement relevant du duché de Lorraine, commença à s’affirmer en tant que principauté autonome. Sophie, la fille de Frédéric II, épousa en 1038 Louis de Montbéliard-Mousson qui reçut du duc de Lorraine l’administration du comté de Bar et du Scarponois43 ; Sophie, de son côté, apporta en dot les seigneuries du Barrois, d’Armance et de Mousson. Enfin, l’empereur Henri III inféoda à Louis de Montbéliard-Mousson des terres en Bourgogne et en Alsace. A la fin de son règne, le comte de Bar était plus puissant et plus riche que le duc de Lorraine et pouvait se considérer comme tout à fait indépendant à son égard, au point qu’en 1070, son fils Thierry – le futur comte Thierry II – alla jusqu’à revendiquer la succession de Gérard de Lorraine. Cette tentative se solda par un échec. Peu après, Louis de Montbéliard mourut à son tour et sa veuve qui avait jusque-là partagé le pouvoir avec lui continua à régner jusqu’à sa mort en 1092. Thierry II (1092-1105) et son fils Renaut Ier (1105-1150) cherchèrent à s’émanciper de la tutelle impériale et entrèrent en conflit avec l’empereur Henri V mais Renaut Ier, vaincu, dut s’engager à prêter hommage à l’empereur pour le comté de Bar44. En revanche, dès ce moment, les comtes de Bar entament une politique d’entente et de coopération avec le royaume de France. Il est vrai que géographiquement et culturellement, le comté de Bar est plus proche de la France que du Saint Empire. Renaut Ier prit part en 1147 à la deuxième croisade aux côtés du roi Louis VII ; son successeur Renaut II (1150-1170) épousa en 1155 la fille du comte Thibaud II de Champagne, Agnès, qui lui apporta en dot la terre de Ligny. Renaut II devint en 1160 le beau-frère par alliance du roi Louis VII par le mariage de celui-ci avec Alix, sœur d’Agnès de Champagne45. Alors que les ducs de Lorraine épousèrent le plus souvent des princesses allemandes, les comtes de Bar, eux, choisissaient pour épouse des princesses françaises. Le fils de Renaut II, Henri Ier de Bar (1150-1189), accentua encore cette politique. C’est ainsi que le 1er novembre 1179 il assista en personne au sacre du roi Philippe Auguste que son père Louis VIII venait d’associer au trône. Puis il participa aux côtés de Philippe Auguste et du roi d’Angleterre Richard Cœur de Lion à la troisième croisade où il mourut lors du siège de Saint-Jean-d’Acre46. Le comté de Bar échut à son frère Thiébaut Ier (1189-1214) qui intégra à ses Etats les châteaux de Briey et de Stenay. Après un bref conflit avec le duc de Lorraine Simon II, une paix provisoire fut conclue et déboucha sur le mariage de la fille de Thiébaut Ier, Agnès, avec le neveu et héritier de Simon II, le futur duc Ferri II. Toujours en conflit avec le duc de Lorraine, Thiébaut Ier entretint d’excellentes relations avec Philippe Auguste, allant même jusqu’à participer à ses côtés à une campagne contre les Albigeois. Son successeur Henri II (1214-1239) continua cette politique d’alliance avec la France ; il fut aux côtés de Philippe Auguste à la bataille de Bouvines, tandis que le duc de Lorraine se trouvait dans le camp opposé. Le fils d’Henri II, Thiébaut II (1239-1291), en revanche, adopta une politique différente à l’égard des Capétiens et s’opposa successivement à Philippe III et à Philippe le Bel. Les relations se détériorèrent encore plus sous son successeur Henri III (1291-1302) qui avait épousé la fille du roi d’Angleterre Edouard Ier, Eléonore. Paradoxalement, le mariage anglais du comte de Bar renforça la présence française aux confins occidentaux du duché de Lorraine. Les relations tendues entre Henri III et Philippe le Bel débouchèrent sur une guerre en Flandre au cours de laquelle le comte de Bar prit le parti des adversaires du roi de France. Un choix malheureux qui se traduisit pour le comte de Bar par une défaite militaire : Henri III fut fait prisonnier et retenu quelques mois à Bruges. Il ne recouvra la liberté qu’en signant avec Philippe le Bel le traité de Bruges de 1301. Par ce traité, le comte de Bar se reconnaissait vassal du roi de France pour le Barrois mouvant, c’est-à-dire pour la partie du comté située à l’ouest de la Meuse. La France, par le traité de Bruges, prenait pied dans le comté de Bar. Cette nouvelle situation fut un facteur favorable au renforcement de l’influence française en Lorraine.

        

        
          Les progrès de l’influence française en Lorraine sous Ferri III (1251-1303)

          Lorsque mourut le duc de Lorraine Mathieu II, son fils Ferri III n’avait que treize ans et c’est sa mère Catherine de Limbourg qui exerça la régence jusqu’à sa majorité. Comme le firent souvent ses prédécesseurs, Ferri III passa une grande partie de son règne à guerroyer avec les évêques de Metz, d’abord avec Guillaume de Trainel qu’il retint prisonnier au château d’Armance avant que le pape Clément IV ne jette l’interdit sur le duché de Lorraine pour obtenir la libération du prélat, puis en 1272 avec son successeur Laurent47.

          Ferri III n’avait pourtant pas oublié qu’il était un prince du Saint Empire, d’un Saint Empire livré aux intrigues des princes et de la papauté. Lors de la Diète qui se tint en 1257 à Francfort pour trouver un successeur à Guillaume de Hollande, Ferri III, bien qu’il n’appartînt pas aux Collèges des électeurs, poussa en avant la candidature d’Alphonse de Castille, dont la mère Béatrice de Souabe était la sœur de Frédéric II. De ce fait, Alphonse de Castille était apparenté aux Hohenstaufen, une maison à laquelle les ducs de Lorraine avaient toujours été fidèles. Alphonse de Castille fut élu « roi des Romains » par une partie du Collège électoral tandis qu’une autre partie des électeurs se prononçait pour Richard de Cornouailles. Une fois l’élection d’Alphonse de Castille acquise, Ferri III partit pour l’Espagne annoncer la nouvelle au nouveau « roi des Romains » et le 14 mars 1258 à Tolède, après lui avoir prêté hommage, il reçut d’Alphonse de Castille l’investiture du duché de Lorraine. A l’aller comme au retour de ce périple espagnol, Ferri III se serait arrêté à l’hôpital de Roncevaux auquel plus tard il fit un legs dans son testament. Il s’agit là peut-être d’une ancienne tradition qui faisait des ducs de Lorraine les descendants de Garin le Lorrain, l’un des compagnons de Charlemagne évoqué dans la Chanson de Roland, qui aurait trouvé la mort à Roncevaux, en 778, lors de l’attaque des prétendus Sarrasins48.

          La double élection d’Alphonse de Castille et de Richard de Cornouailles n’avait pas mis fin à la crise du « Grand Interrègne », bien au contraire. Il fallut attendre jusqu’au 1er octobre 1273 pour que la crise soit enfin résolue. Ce jour-là, en effet, le Collège électoral à l’unanimité désigna comme « roi des Romains » Rodolphe, comte de Habsbourg, apparenté à la maison d’Alsace, donc aux ducs de Lorraine. Ferri III, comme tous les autres princes allemands, fit acte d’allégeance au nouveau souverain.

          Bien que Ferri III ait porté un intérêt constant aux affaires du Saint Empire, c’est sous son règne cependant que l’influence française commence à se manifester en Lorraine d’une façon significative. Il y a tout d’abord, en 1255, le mariage de Ferri III avec Marguerite de Navarre, fille du comte de Champagne Thibaud IV et sœur des futurs comtes Thibaud V et Henri III. Le mariage en 1284 de Jeanne de Champagne, fille et héritière du comte Henri III, avec le fils du roi de France Philippe III, Philippe le Bel, fit de la duchesse Marguerite de Lorraine la tante par alliance, et ipso facto de Ferri III l’oncle par alliance, de Philippe le Bel. Le mariage champenois de Philippe le Bel entraîna d’autres conséquences pour le duc de Lorraine. Toutes les terres qu’il tenait en fief du comte de Champagne – les seigneuries de Châtenois, de Montfort et de Frouard notamment – relevèrent désormais de la couronne de France. Dès lors, le duc de Lorraine devait prêter hommage au roi de France pour ces seigneuries. Par ailleurs, comme nous l’évoquions plus haut, une partie du comté de Bar, le Barrois mouvant, était devenu en 1301 un fief de la couronne de France pour lequel le comte de Bar devait prêter hommage. Par la Champagne et le Barrois mouvant, le roi de France était en mesure désormais d’exercer une influence certaine sur la politique des ducs de Lorraine49.

          Les bonnes relations qui s’établirent entre Ferri III et Philippe le Bel auraient pu être mises à mal par l’allégeance du duc de Lorraine à l’égard de l’empereur. Il n’en fut rien. Lorsque le successeur de Rodolphe de Habsbourg, Adolphe de Nassau (1291-1298), inquiet des visées expansionnistes de Philippe le Bel, voulut entraîner le duc de Lorraine dans une action contre la France, il se heurta à un refus d’autant plus que Ferri III avait toujours été opposé à cet empereur contesté50. Mieux, le duc envoya des troupes à Philippe le Bel. L’élection en 1299 d’Albert Ier de Habsbourg ramena la paix entre la France et le Saint Empire. Et le duc Ferri III qui avait pris le parti d’Albert de Habsbourg contre Adolphe de Nassau put se poser en intermédiaire efficace dans cette réconciliation. Il participa en décembre 1299 à l’entrevue de Quatrevaux, non loin de Vaucouleurs, entre Philippe le Bel et Albert Ier pour régler les problèmes frontaliers : au cours de cette rencontre, fut envisagé le mariage de la sœur de Philippe le Bel, Blanche, avec l’empereur Albert Ier51.

          Prince allemand, mais aussi prince français – ne participa-t-il pas le 10 avril 1302 à la grande assemblée que convoque à Notre-Dame de Paris Philippe le Bel, les « premiers états généraux de France » –, tel était ce Ferri III qui ouvrit largement son duché à l’influence de la France52. Comme tous ses prédécesseurs, Ferri III fut un prince d’une grande piété ; il fit construire à Neufchâteau le couvent des Cordeliers et celui des Clarisses, et multiplia les donations aux ordres religieux, notamment aux dominicains de Toul53. Ferri III mourut le 31 décembre 1303 après un règne de plus d’un demi-siècle à l’issue duquel le duché de Lorraine s’affirme comme un véritable Etat indépendant malgré les liens de vassalité qui l’unissent à la fois au Saint Empire et à la France.

        

        
          Les ducs de Lorraine et la France au XIVe siècle

          Le duc Thiébaut II (1303-1312) confirma l’orientation française de son père Ferri III, sans jamais oublier que comme lui il avait des liens avec le Saint Empire. Avant même de succéder à son père, Thiébaut II avait combattu à Spire à la tête d’un contingent lorrain et avait ainsi contribué à la défaite d’Adolphe de Nassau, ce qui avait permis à Albert Ier de Habsbourg de devenir empereur. Mais le futur Thiébaut II se trouvait aussi à la bataille de Courtrai le 11 juillet 1302 aux côtés des Français et face aux milices flamandes, puis, peu après son accession au trône ducal, il était encore aux côtés des troupes de Philippe le Bel lors de la bataille, victorieuse cette fois, de Mons-en-Pévèle le 18 août 130454. Suprême marque de confiance de Philippe le Bel à l’égard du duc de Lorraine, ce fut Thiébaut II qui fut chargé aux côtés du duc de Brabant et du comte de Savoie de négocier la paix avec les Flamands. Peu après, Thiébaut II reçut le roi de France à Nancy avec tout le faste dû à son rang, puis il lui rendit sa visite à Paris, lui prêtant à cette occasion hommage pour les seigneuries pour lesquelles le duc de Lorraine prêtait autrefois hommage au comte de Champagne et qui relevaient désormais du roi de France, depuis l’incorporation de la Champagne au royaume. Cette obligation perdura jusqu’en 1465, date à laquelle le roi Louis XI dispensa le duc Jean II d’Anjou en raison des services rendus à la Couronne55. Après son séjour à Paris, Thiébaut II accompagna le roi de France à Lyon pour assister au couronnement du pape Clément V, le 14 novembre 130556.

          Peu après son retour, le duc de Lorraine convoqua à Colombey-les-Belles, en août 1306, les états de Lorraine. Le but de cette réunion était de préciser les règles de succession dans le cas où un duc mourrait sans laisser d’héritier direct de sexe masculin. A la demande du duc, les états décidèrent que « selon l’usage traditionnel lorrain », si le fils d’un duc mourait avant son père, ses enfants, aussi bien les garçons que les filles, lui succéderaient à l’exclusion de leurs oncles : c’était une confirmation du droit des femmes à hériter de la couronne de Lorraine, et de la priorité des héritiers directs, quel que soit leur sexe, par rapport aux branches collatérales. On se plaçait à l’opposé de la loi salique qui était la règle en France et dont l’application en 1328 devait aboutir à la guerre de Cent Ans57.

          Comme beaucoup de ses prédécesseurs, Thiébaut II entra en conflit avec l’évêque de Metz. Cette fois, l’origine de cette guerre fut la décision du pape Clément V de lever un décime sur les ecclésiastiques. Le pape ayant chargé le duc de Lorraine de procéder à la perception de cet impôt, l’évêque de Metz Renaud de Bar refusa que l’on lève le décime sur son temporel ; l’évêque recruta des troupes et fit appel à son neveu, le comte de Bar Edouard, et au comte de Salm. Les forces de l’évêque et de ses alliés vinrent mettre le siège devant Frouard en 1308 : leur tentative tourna court. Thiébaut et ses troupes pourtant peu nombreuses mirent en déroute les assiégeants en les bombardant de grosses pierres. Les Messins et leurs alliés subirent de lourdes pertes, les comtes de Bar et de Salm furent faits prisonniers et durent payer une lourde rançon pour leur libération.

          Thiébaut II mourut le 13 mai 1312 ; peu avant sa mort, il avait fondé dans son proche château de Darney le chapitre de Saint-Nicolas58.

          Des nombreux enfants que lui avait donnés sa femme Isabelle de Rumigny, ce fut son fils aîné, Ferri, né en 1282 au château de Gondreville, qui lui succéda sous le nom de Ferri IV (1312-1328), connu aussi sous le nom de Ferri « le Lutteur » en raison des nombreux combats qu’il livra. En tant que prince du Saint Empire, Ferri IV s’impliqua personnellement dans la crise qui suivit la mort de l’empereur Henri VII, de la maison de Luxembourg, en août 1313. Le duc de Lorraine se sentait d’autant plus concerné qu’il avait épousé en 1304 la fille de l’empereur Albert Ier de Habsbourg, Isabelle d’Autriche. Lors de l’élection impériale qui se déroula à Francfort le 18 octobre 1314, les voix des princes électeurs se partagèrent entre le duc Louis de Bavière et le duc d’Autriche, Frédéric, fils d’Albert Ier. En l’absence d’un vote unanime, une guerre opposa les deux prétendants. L’Allemagne du Sud devint un champ de bataille où s’affrontèrent les armées de Frédéric d’Autriche et de son frère Léopold, et celles du duc de Bavière. Lors de la bataille de Mühldorf, le 28 septembre 1322, Frédéric d’Autriche, battu, fut fait prisonnier, ainsi que le duc Ferri IV qui avait combattu à ses côtés. Si Frédéric d’Autriche fut retenu pendant près de trois ans par Louis de Bavière – devenu empereur sous le nom de Louis IV –, Ferri IV fut libéré plus rapidement grâce à la médiation du roi de France Charles IV le Bel : le duc de Lorraine dut s’engager à ne plus se mêler des affaires de l’Empire59. Désormais, Ferri IV allait se comporter comme un allié du roi de France ; il participa à l’intervention de Charles IV en Guyenne. En 1328, à la mort de Charles IV, le dernier des Capétiens directs, Ferri IV se rallia immédiatement à Philippe de Valois. Lui et ses successeurs vont dès lors se trouver engagés dans le conflit qui allait opposer les Valois au roi d’Angleterre. Ferri IV combattit aux côtés du roi de France lors de la bataille de Cassel, opposant l’armée royale aux milices flamandes, et c’est là qu’il mourut le 23 août 132860.

          En mourant, Ferri IV laissait l’avenir de la Lorraine entre les mains d’un enfant de neuf ans, Raoul. Aussitôt, sur la base du testament qu’il avait rédigé peu avant sa mort, sa veuve Isabelle d’Autriche reçut des états de Lorraine la mission d’exercer la régence jusqu’à la majorité de son fils, c’est-à-dire jusqu’en 1334. Sous le règne de Raoul (1328-1346), l’influence de la France s’accentue encore et les liens entre les deux dynasties se renforcent. A l’âge de onze ans, Raoul avait été marié à la fille du comte de Bar Edouard Ier, Eléonore, mais la jeune duchesse mourut en 1332. Deux ans plus tard, alors qu’il venait d’être proclamé majeur, le duc Raoul épousa Marie de Châtillon, fille de Marguerite de Valois, sœur du roi Philippe VI, et de Guy de Châtillon, comte de Blois et comte de Guise. La jeune mariée apportait en dot les seigneuries de Boves et de Guise en Picardie : dès lors, le comté de Guise se trouva réuni à la Lorraine61. Le mariage avec une proche parente du roi de France renforça considérablement le poids de la France en Lorraine. Philippe VI prit même pied en Lorraine en achetant au sénéchal de Champagne, Ancel de Joinville, la ville de Vaucouleurs qui relevait jusque-là de la Lorraine : une garnison royale y fut installée désormais en permanence62. C’est en « bon Français et loyal », selon le mot du chroniqueur Froissart, que Raoul répondit en 1337 à Philippe VI de Valois lorsque le roi d’Angleterre Edouard III revendiqua l’héritage des Capétiens.

          Pourtant, dans son duché, les difficultés ne manquaient pas. A la suite du refus du comte de Bar, Henri IV, de lui prêter hommage pour certaines seigneuries, le duc Raoul mit à sac la région de Pont-à-Mousson, ce qui provoqua des représailles de la part du comte de Bar : toute la Lorraine occidentale et le Barrois subirent les effets de ce conflit.

          Mais la guerre avec l’Anglais était là. Après la destruction de la flotte française à l’Ecluse, le 24 juin 1340, les troupes d’Edouard III ont débarqué en Flandre et mis le siège devant Tournai. Le duc de Lorraine, le comte de Bar et les évêques de Metz et Verdun envoient aussitôt des troupes pour aider le roi de France. Puis, à la faveur d’une trêve avec les Anglais, le duc Raoul passe en Espagne pour y aider le roi Alphonse XI de Castille aux prises avec les Maures du royaume de Grenade ; il participe avec éclat à la bataille de Gibraltar, le 3 novembre 1340. L’année suivante, Raoul est en Bretagne et permet à son beau-frère Charles de Blois de reconquérir le duché menacé par Jean de Montfort, allié aux Anglais63. Lorsqu’en juin 1346 le roi Edouard III se livre à une chevauchée dévastatrice à travers la Picardie, le duc Raoul est encore là ; il rejoint Philippe VI à Abbeville et il participe à ses côtés le 25 août 1346 à la tragique bataille de Crécy où il trouve la mort, en même temps que le roi de Bohême Jean l’Aveugle, les comtes de Vaudémont et de Salm, et son beau-frère Louis de Blois. La veille, par testament, il avait confié la régence du duché de Lorraine à sa femme Marie de Châtillon qui six mois auparavant avait mis au monde Jean, l’héritier du trône ducal. Avec la mort du duc Raoul, la Lorraine perdait « un des plus vaillants et des plus sages princes de son temps », selon dom Calmet64.

          Le testament du duc Raoul avait précisé que, au cas où sa veuve se remarierait, elle devrait partager le pouvoir avec Eberhard II, comte de Wurtemberg. En fait, la duchesse Marie épousa en secondes noces un noble lorrain, Ferri, comte de Linange. Le comte de Wurtemberg, de son côté, renonça à la mission que le duc Raoul lui avait confiée et s’en déchargea sur Burchard, sire de Fénétrange, avec l’accord des états qui donnèrent à celui-ci le titre de lieutenant général du duché. Le sire de Fénétrange se chargea de l’éducation du jeune duc Jean et l’emmena chez lui, en Lorraine germanophone. Mais en 1353, les Lorrains las du gouvernement de Fénétrange réclamèrent le retour du jeune duc. Dès lors commence le long règne personnel du duc Jean, un règne au cours duquel le souverain est présent partout où l’on se bat, en France comme aux confins orientaux du Saint Empire, un règne où se confirme l’orientation profrançaise de ses prédécesseurs sans pour autant que disparaissent les liens traditionnels qui unissent le duché de Lorraine au Saint Empire.

          La culture germanique reçue par le duc Jean au cours des années passées auprès de Fénétrange l’amena à plusieurs reprises à intervenir en Allemagne. C’est ainsi qu’à l’instar de nombreux chevaliers ou princes allemands, Jean Ier participa à des « croisades » aux côtés des Chevaliers Teutoniques pour combattre les Lituaniens et les Samogitiens demeurés païens, notamment en 1356 et surtout en 1365 où il s’illustra à la bataille de Thorn à la tête des forces chrétiennes65. Entre-temps, Jean Ier avait épousé en 1361 Sophie de Wurtemberg, fille du comte Eberhard II qui avait été corégent de Lorraine au côté de sa mère au lendemain de la mort du duc Raoul.

          Le règne de Jean Ier (1346-1390) coïncide en grande partie avec celui de l’empereur Charles IV (1346-1378), un prince de la maison de Luxembourg, un fin lettré, de culture française et qui séjourna plusieurs fois en Lorraine. La première visite de l’empereur en Lorraine eut lieu en 1353, elle se déroula dans le cadre de la ville épiscopale de Metz, une ville où les pouvoirs de l’évêque avaient été singulièrement affaiblis devant la montée du patriciat local66. Cette visite fut particulièrement importante pour le comté de Bar ; en effet, au cours de son séjour à Metz, l’empereur érigea en duché le comté de Bar au profit de son cousin Robert de Bar (1352-1411). Ceci confirmait le fait que, bien que le comte puis duc de Bar dût prêter hommage depuis 1301 au roi de France pour le Barrois mouvant, il n’en relevait pas moins du Saint Empire et l’empereur continuait à y exercer des droits juridiques, en principe du moins, comme cela avait été confirmé lors de l’entrevue de Vaucouleurs en 129967. En 1354, l’empereur accorda une nouvelle faveur à Robert de Bar en érigeant en marquisat et principauté d’Empire la terre et seigneurie de Pont-à-Mousson. Charles IV fit un nouveau séjour à Metz au cours de l’hiver 1356-1357. C’est là, à l’occasion de la tenue d’une Diète d’Empire, que fut promulguée le 25 décembre 1356 la Bulle d’Or, une véritable constitution pour l’Empire qui fixait les règles de l’élection impériale et renforçait les pouvoirs des princes-électeurs68.

          Les relations entre l’empereur Charles IV et le duc Jean de Lorraine furent toujours placées sous le signe de l’amitié et de la confiance réciproques. Peu après avoir prêté hommage pour son duché, Jean Ier fut nommé par Charles IV « lieutenant général en pays mosellan69 ». Plus tard, compte tenu des liens d’amitié qui unissaient l’empereur au duc, ce fut Jean Ier qui fut chargé par le roi de France Charles V d’accueillir l’empereur à Cambrai, en janvier 1378, lorsque celui-ci décida de se rendre en pèlerinage à Saint-Maur-des-Fossés.

          Les relations entre Jean Ier et la France furent non moins cordiales, sans que cela aille à l’encontre de la bonne entente existant entre le duc de Lorraine et l’empereur Charles IV. Celui-ci d’ailleurs n’avait-il pas reçu à Metz en décembre 1356 le dauphin Charles – le futur roi Charles V – et conclu avec lui un traité d’amitié, et n’avait-il pas encouragé les Lorrains à aider le roi de France dans la guerre qu’il menait contre les Anglais70 ? Rien d’étonnant donc à ce que le duc Jean se soit engagé sans réserve dans le camp français, entraînant avec lui la noblesse lorraine. Déjà, à la bataille de Poitiers le 19 septembre 1356, le duc Jean était là, aux côtés du roi de France Jean le Bon, et également de nombreux Lorrains comme Henri de Bar, les comtes de Sarrebrück et de Vaudémont ; ces derniers, comme le roi de France, tombèrent aux mains des Anglais71. L’année suivante, des soldats lorrains vinrent prêter main-forte au dauphin Charles aux prises avec la révolte des Parisiens. Lorsque, après la mort du roi Jean le Bon, le dauphin Charles devint roi, le duc Jean de Lorraine prit part le 19 mai 1364 à la cérémonie du sacre, où il remplissait le rôle du comte de Champagne ; il y avait là aussi deux autres princes du Saint Empire, Venceslas de Luxembourg, duc de Brabant, frère de l’empereur, ainsi que le duc Robert de Bar. Aussitôt après le sacre, Jean Ier accompagna le roi lors de son entrée officielle à Paris. Tout de suite après, Jean partit pour la Bretagne combattre aux côtés de Charles de Blois qui tentait de conserver son duché menacé par le fils du comte de Montfort soutenu par les Anglais. La campagne se termina à Auray le 29 septembre 1364 par une défaite : Charles de Blois mourut dans la bataille, tandis que le duc de Lorraine et Duguesclin furent faits prisonniers. Les relations entre Charles V et le duc de Lorraine étaient tellement étroites qu’en 1366, le roi de France fut choisi pour être le parrain du fils aîné de Jean Ier, Charles72.

          Lorsque la guerre reprit en 1369, Jean Ier et les Lorrains se trouvèrent encore aux côtés des armées royales. Le duc de Lorraine prit part un peu plus tard à la campagne de Normandie et s’illustra lors du siège de Saint-Sauveur-le-Vicomte qui s’acheva le 21 mars 1375 avec la capitulation de la garnison anglaise. La mort de Charles V en 1380 ne remit pas en question l’alliance de fait qui existait entre la France et le duché de Lorraine. En 1382, Jean Ier répondit à l’appel de Charles VI réclamant de l’aide contre les Flamands révoltés et contribua dans la mesure de ses modestes moyens à la défaite de ceux-ci à Roosebeke le 27 novembre 138273. En septembre 1383, on retrouve le duc de Lorraine et Robert de Bar à l’expédition de Bourbourg d’où sont chassés les Anglais, et ce dans l’armée du duc de Bourgogne, Philippe le Hardi, l’oncle du roi Charles VI. Encore en 1388, le duc Jean participe à la campagne menée par Charles VI contre le duc de Gueldre, allié de l’Angleterre, à propos de l’héritage du Brabant revendiqué par Philippe le Hardi au nom de sa femme Marguerite74.

          Mais dans les dernières années de son règne, les liens avec la France se distendent. D’abord, Jean Ier s’occupe des affaires intérieures de la Lorraine parcourue par les passages dévastateurs des Grandes Compagnies. Ensuite, il s’inquiète des empiétements des officiers français qui, en Lorraine, sous prétexte de médiation entre le duc et la turbulente noblesse, tendent à imposer d’une façon indirecte l’autorité du roi de France. En revanche, les relations avec Philippe le Hardi aux côtés duquel il avait plusieurs fois combattu se renforcèrent ; il est vrai que du côté du duc de Bourgogne, l’amitié lorraine n’était pas totalement désintéressée. Philippe le Hardi en effet avait épousé la fille et héritière du comte de Flandre qui lui avait apporté en dot la Flandre : or, la Lorraine présentait pour lui un intérêt certain dans la mesure où elle était située entre la Flandre et ses possessions de Bourgogne.

          Le duc Jean de Lorraine qui avait toujours été du côté de la France au cours de la guerre contre l’Angleterre passa les derniers mois de sa vie à Paris pour y défendre sa cause devant le Parlement de Paris où les habitants de Neufchâteau l’avaient assigné pour abus de pouvoir à leur égard. C’est à Paris qu’il mourut le 22 septembre 139075 et l’on accusa alors les gens de Neufchâteau de l’avoir fait empoisonner, ce qui se traduisit pour eux par une dure répression accompagnée du paiement d’une lourde amende76. Mais l’affaire de Neufchâteau, dans laquelle l’entourage du roi de France et notamment Louis d’Orléans avait pris parti contre le duc de Lorraine, n’allait pas tarder à influer sur les relations entre la France et le duché de Lorraine.
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        L’heure des choix difficiles : le règne de Charles II
      

      
        (1390-1431)
      

      
      Lorsque Charles II succède à son père Jean Ier, les relations privilégiées qui s’étaient développées au fil des ans entre le duché de Lorraine et le royaume de France se dégradent depuis un certain temps déjà tandis que commence à s’ébaucher un rapprochement entre la Lorraine et la Bourgogne. Cette nouvelle orientation se confirme et s’amplifie sous Charles II, du moins jusqu’en 1419.

        
          Charles II, l’Empire et la Bourgogne

          Dans sa jeunesse, le futur Charles II avait été très lié avec le duc de Bourgogne, Philippe le Hardi, frère du roi Charles V ; il avait à plusieurs reprises combattu à ses côtés, notamment en 1382 à la bataille de Roosebeke. L’amitié entre ces deux compagnons d’armes se consolida avec le temps et même après la mort de Philippe le Hardi, en 1404, Charles II continua à entretenir des relations amicales avec la maison de Bourgogne représentée désormais par Jean sans Peur. Dans le climat de guerre civile qui peu à peu se développait en France, Charles II, ami du duc de Bourgogne, risquait de ce fait de s’attirer l’inimitié de Louis d’Orléans, très influent auprès de Charles VI. D’ailleurs, depuis l’affaire de Neufchâteau où Louis d’Orléans avait pris parti contre le duc de Lorraine, les relations entre Charles II et le duc d’Orléans n’étaient pas des meilleures.

          En fait, dans les premières années de son règne, Charles II s’intéressa surtout aux affaires du Saint Empire. Comme beaucoup de ses prédécesseurs, il prit pour femme une princesse allemande, Marguerite de Bavière, qu’il épousa en 1393. Celle-ci était la fille de l’électeur palatin Robert – Ruprecht – qui par la suite devint empereur sous le nom de Ruprecht von der Pfalz (1400-1410). Prince d’Empire, Charles II prêta main-forte en 1399 aux Chevaliers Teutoniques ; il combattit victorieusement les Samogitiens aux côtés du maître provincial de Livonie et ramena prisonnier leur chef au château de Marienburg77. L’année suivante, lorsque l’empereur Venceslas entra en conflit avec les princes électeurs et avec de nombreux princes territoriaux, le Collège électoral décida de l’écarter du trône impérial. Le duc de Lorraine fit campagne pour son beau-père qui fut finalement élu empereur par les quatre électeurs rhénans, le 21 août 140078. L’élection de Ruprecht brouilla un peu plus Charles II avec Louis d’Orléans qui était très lié avec l’empereur destitué ; pourtant, dans la question du Grand Schisme qui divisait l’Occident chrétien depuis 1378, Charles II avait pris le parti du pape d’Avignon Benoît XIII, tandis que l’empereur Ruprecht son beau-père ainsi que le roi d’Angleterre soutenaient le pape « romain » Boniface IX. C’était bien là le seul domaine où Charles II se retrouvait aux côtés du roi de France.

          Le conflit entre Louis d’Orléans et Charles II débuta véritablement en 1405-1406. De multiples incidents opposaient les gens du duc de Lorraine aux officiers du roi de France dans les fiefs français enclavés dans le duché de Lorraine. Dans ces conflits, le duc d’Orléans et le duc de Bar étaient toujours unis contre le duc de Lorraine. Ces incidents localisés débouchent en 1407 sur une guerre ouverte. Louis d’Orléans, qui en 1402 avait reçu en gage pour un emprunt le duché de Luxembourg appartenant à l’ex-empereur Venceslas, rêvait de se tailler là une principauté qui aurait pu s’étendre éventuellement aux dépens du duché de Lorraine ; il mit sur pied, avec l’accord du roi de France, une vaste coalition contre Charles II. On y trouvait le duc Robert de Bar, les ducs de Hainaut et de Juliers, les comtes de Sarrebrück et de Salm, et de nombreux seigneurs lorrains toujours prêts à en découdre avec le duc. L’armée des coalisés subit sa première défaite au printemps 1407 près de Pont-à-Mousson, à Condé-sur-Moselle, où le comte de Sarrebrück fut fait prisonnier, puis une seconde en juillet de la même année à Champigneulles, aux portes de Nancy. Les principaux chefs de la coalition furent faits prisonniers, et notamment le maréchal de Luxembourg et les comtes de Salm et de Saverne. Les prières de la duchesse Marguerite avaient été exaucées ; la duchesse n’avait pas hésité à participer, pieds nus, à une procession dans les rues de Nancy pour que le Dieu des armées donne la victoire à son mari79.

          L’assassinat à Paris le 23 novembre 1407 de Louis d’Orléans par des sbires du duc de Bourgogne Jean sans Peur ajouta à la guerre contre l’Anglais, qui avait repris en 1404, une guerre civile opposant les Armagnacs, alliés aux Orléans et soutenus par le dauphin Charles, aux Bourguignons devenus alliés objectifs de la cause anglaise. Charles II se trouva indirectement mêlé au conflit. Il n’avait pas oublié la guerre menée contre lui cette même année 1407 à l’initiative de Louis d’Orléans. Dès lors qu’il s’agissait de choisir son camp, Charles II opta pour Jean sans Peur et la Bourgogne, rompant ainsi l’orientation francophile de ses prédécesseurs. Rien ne montre mieux ce changement de politique que le testament rédigé le 13 août 1407 par Charles II, où il évoquait la succession en Lorraine ; n’ayant que deux filles, Isabelle et Catherine, il interdisait que celles-ci soient un jour mariées « à un homme qui soit sujet du royaume de France80 ».

          Charles II se trouvait désormais dans le camp des Bourguignons. Un nouvel arrêt, rendu par le parlement de Paris le 1er août 1412, qui donnait raison aux habitants de Neufchâteau contre Charles II, rapprocha encore davantage le duc de Lorraine de Jean sans Peur aux côtés duquel il participa le même mois au siège de Bourges, tout comme il fut présent avec lui dans sa résidence parisienne de l’hôtel Saint-Paul lorsque les « Cabochiens » un moment maîtres de Paris arrêtèrent le duc Edouard III de Bar et le frère de la reine Isabeau de Bavière81. Charles II remplit pour le compte de Jean sans Peur une mission diplomatique auprès du nouvel empereur Sigismond ; il accompagna ce dernier au concile de Constance, en 1414, en tant que représentant du duc de Bourgogne.

          En revanche, dans le conflit franco-anglais, Charles II évita de s’engager personnellement. Tout naturellement bien sûr, il ne répondit pas à l’appel du roi de France lorsqu’en 1415 le roi d’Angleterre Henri V rouvrit les hostilités. Le 25 octobre 1415 à Azincourt, l’armée française fut écrasée. Si le duc de Lorraine était absent, il y avait en revanche dans les rangs français le duc de Bar Edouard III, son frère Jean et son neveu Robert qui, tous trois, y trouvèrent une mort glorieuse ; il y avait aussi Ferri de Vaudémont, le frère de Charles II, mais les relations entre les deux frères n’étaient pas des meilleures82. La défaite française permit à Jean sans Peur de prendre le contrôle de la plupart des villes du nord de la France. En mai 1418, les Bourguignons se rendirent maîtres de Paris où, le 24 juillet suivant, Jean sans Peur et Isabeau de Bavière firent leur entrée, accompagnés du duc Charles II qui venait de recevoir le titre de connétable en raison des services rendus au duc de Bourgogne83. Jean sans Peur semblait triompher, mais le destin en décida autrement. Au moment où il allait entamer des négociations avec le dauphin Charles qu’il devait rencontrer à Montereau, Jean sans Peur tomba dans un guet-apens et fut tué le 10 septembre 1419 sur le pont de Montereau84. A la différence de son père qui avait toujours mené une politique louvoyante entre les Armagnacs et les Anglais, son fils Philippe le Bon, lui, prit ouvertement parti pour les Anglais.

        

        
          Le nouveau choix politique de Charles II

          La mort de Jean sans Peur fut un des éléments qui contribuèrent à l’élaboration d’une politique beaucoup moins engagée de la part du duc de Lorraine. Jusqu’en 1419, même s’il avait constamment suivi une politique d’alliance avec la Bourgogne – qui par certains aspects servait les intérêts anglais ou tout au moins desservait ceux du roi de France –, Charles II ne s’était jamais impliqué pleinement dans le conflit. Il était, comme le souligne Jean Favier, « un de ces princes que les liens familiaux tissés sur toute l’Europe tenaient à l’écart des engagements décisifs85 ». Comme tous les ducs de Lorraine, Charles II cherchait non seulement à assurer la survie de son duché, mais aussi à en accroître la puissance. A partir de 1419, le duc choisit d’adopter une politique de neutralité dans la guerre entre Armagnacs et Bourguignons, une neutralité qui, peu à peu, devait le conduire à se réconcilier avec le roi de France.

          Cette nouvelle politique va rapidement s’avérer payante pour le duc de Lorraine. On allait s’en rendre compte à propos du règlement de la succession dans le duché de Bar. En effet, après la mort à Azincourt du duc de Bar, de son frère et de son neveu, le seul héritier de la maison ducale était le cardinal Louis de Bar, évêque de Châlons, qui fut aussitôt proclamé duc de Bar. Au cas où le cardinal-duc viendrait à disparaître, sa succession risquait de créer de sérieux problèmes, d’autant plus que le roi de France, tout comme le duc de Lorraine, avait des intérêts dans le duché de Bar. L’héritage futur du cardinal-duc concernait en premier lieu son unique parente, sa sœur Yolande mariée à Jean d’Aragon, mais il intéressait indirectement le duc de Lorraine Charles II. Yolande d’Aragon avait une fille également prénommée Yolande, mariée à Louis II d’Anjou engagé dans le camp armagnac, dont elle avait eu deux fils, Louis et René. Il était prévu qu’à la mort de Louis II, son fils aîné – le futur Louis III d’Anjou – recevrait la totalité de l’héritage angevin c’est-à-dire, outre l’Anjou, la Provence et des droits sur Naples et la Sicile. Restait le cadet, René d’Anjou, comte de Guise. Sa mère Yolande d’Anjou eut l’idée de se tourner vers son oncle, le cardinal-duc de Bar, pour lui proposer d’adopter comme héritier le jeune René. Le cardinal-duc se montra hésitant car en adoptant ainsi son petit-neveu, membre d’une famille engagée aux côtés des Armagnacs, il prenait le risque de heurter le duc de Bourgogne Jean sans Peur. C’est alors qu’intervint Charles II de Lorraine, lui aussi lié à Jean sans Peur et qui pourrait ainsi servir de garantie pour le cardinal-duc, une garantie rendue encore plus crédible grâce à un projet de mariage entre René d’Anjou et sa propre fille et héritière, Isabelle de Lorraine. Après quelques hésitations, le duc de Lorraine, sur le conseil de sa maîtresse Alison de May, s’était rallié au plan échafaudé par Yolande d’Anjou. L’accord conclu à Foug le 20 mars 1419 officialisait le projet de mariage entre Isabelle de Lorraine et René d’Anjou, ainsi que l’adoption de ce dernier par le cardinal-duc de Bar. Au cours de l’été 1419, René d’Anjou vint s’installer auprès de son grand-oncle. Le mariage entre Isabelle, l’héritière du duché de Lorraine, et René d’Anjou, l’héritier du duché de Bar, fut célébré le 24 octobre 1420 à Nancy par l’évêque de Toul. Aussitôt après, le cardinal-duc confia à René d’Anjou les rênes du gouvernement et le proclama solennellement héritier du duché de Bar et du marquisat de Pont-à-Mousson, et cette décision fut ratifiée par les états réunis à Saint-Mihiel86.

          Au moment où le duc Charles II négociait avec Yolande d’Anjou et le cardinal-duc de Bar le mariage entre Isabelle de Lorraine et René d’Anjou, le roi d’Angleterre Henri V leur avait demandé la main de la même Isabelle pour son frère le duc de Bedford. Charles II, fidèle à sa politique de refus de s’engager directement dans le camp anglo-bourguignon, avait refusé cette demande. Henri V quant à lui venait d’épouser Catherine de France, fille du roi Charles VI, et pouvait ainsi se présenter comme le futur héritier du trône de France. L’assassinat de Jean sans Peur avait porté au pouvoir en Bourgogne son fils Philippe le Bon, défenseur de l’idée d’un grand Etat bourguignon allant des Flandres à la Bourgogne, ce qui constituait, il va sans dire, une menace pour le duché de Lorraine. A ce moment-là, Charles II avec l’accord de Foug et le projet de mariage angevin avait déjà commencé à prendre ses distances par rapport à la coalition anglo-bourguignonne. Une nouvelle preuve en fut donnée par son refus de souscrire au traité de Troyes du 21 mai 1420, imposé par Henri V à Philippe le Bon et à la reine Isabeau de Bavière et qui prévoyait une union personnelle entre les royaumes d’Angleterre et de France.

          Avec le mariage angevin et le refus d’adhérer au traité de Troyes, le duc Charles II avait fait un choix, dicté avant tout par les intérêts lorrains, puisque à plus ou moins brève échéance, les duchés de Bar et de Lorraine seraient réunis sous l’autorité conjointe de sa fille et de son gendre. Le 2 août 1426, Isabelle donnait naissance à un fils, Jean, ce qui assurait la succession future en Lorraine, au grand dam du neveu de Charles II, Antoine, fils de Ferri de Vaudémont son frère.

          Pour les Vaudémont, il semblait inconcevable que le duché de Lorraine soit transmis plus tard au petit-fils du duc régnant par l’intermédiaire de sa mère Isabelle, de préférence à un neveu en ligne directe, Antoine de Vaudémont. Pour éviter toute contestation future, Charles II invita par trois fois son neveu à renoncer à ses prétentions, ce que par trois fois il refusa de faire. A la suite du dernier refus, Charles II chargea son gendre René d’Anjou de s’emparer de Vézelise, qui était devenu au début du XIVe siècle la véritable capitale du comté de Vaudémont. En juin 1425, une armée de deux mille hommes commandée par Jean de Remicourt mit le siège devant la ville. La garnison résista âprement avec l’aide des habitants. Les assiégeants établirent en vain un blocus de la ville et n’eurent pas plus de succès l’année suivante avec le blocus de Vaudémont. Pendant ce temps, Charles II avait convoqué le 13 décembre 1425 une assemblée de la noblesse lorraine qui avait juré solennellement de reconnaître Isabelle « pour dame et duchesse » après la mort de son père, ce qui impliquait ipso facto que René son mari ajouterait à son titre de duc de Bar celui de duc de Lorraine87.

          En France, le conflit avec l’Angleterre se poursuivait. La mort en août 1422 du roi Henri V suivie en octobre par celle de Charles VI ne fit qu’aggraver la situation. Le fils d’Henri V et de Catherine de France, un tout jeune enfant, fut proclamé roi d’Angleterre et roi de France sous la régence du duc de Bedford, son oncle. De son côté, le fils de Charles VI, le dauphin Charles, qui avait en son temps déclaré nul et non avenu le traité de Troyes, se proclama roi de France sous le nom de Charles VII. Tandis que le roi « anglais » contrôlait Paris et le nord de la France jusqu’à la Loire, le « roi de Bourges » Charles VII pouvait compter sur le soutien de la France du centre et du sud, à l’exception de la Guyenne. Le mariage d’Isabelle de Lorraine avec René d’Anjou ramena progressivement le duc Charles II dans le camp de Charles VII. C’est dans ce contexte que doit se situer l’intervention de Jeanne d’Arc. Cette jeune fille de Domrémy née autour de 1412 avait entendu des voix lui enjoignant d’aller secourir le roi Charles VII. Par deux fois, en mai 1428, puis en janvier 1429, Jeanne alla trouver Robert de Baudricourt qui exerçait les fonctions de gouverneur à Vaucouleurs au nom du roi Charles VII. Lors de la deuxième entrevue, Jeanne aurait expliqué que sa mission était de conduire le roi à Reims pour y être sacré. Sans prendre d’engagement, Baudricourt lui remit un sauf-conduit pour se rendre en pèlerinage à Saint-Nicolas-de-Port. Le duc Charles II qui avait entendu parler de Jeanne, sans doute par un envoyé de Baudricourt, la convoqua à Nancy ; il lui attribuait des pouvoirs de guérisseuse et comptait sur elle pour le guérir du mal dont il souffrait. Jeanne vit donc Charles II, et sans doute aussi René d’Anjou. Pour qu’il puisse guérir, elle conseilla au duc de ne plus tromper sa femme et de renvoyer sa maîtresse Alison de May ; elle lui fit part également de la mission que ses voix lui avaient confiée et réclama une troupe de gens d’armes sous le commandement de René d’Anjou. Le duc de Lorraine lui conseilla de retourner chez Baudricourt, ce qu’elle fit le 23 février, et elle obtint de lui la troupe demandée. Jeanne partit aussitôt pour Chinon où se trouvait Charles VII. On connaît la suite, la rencontre avec le roi, la libération d’Orléans le 8 mai et enfin, le 17 juillet 1429, l’apogée de sa mission : le sacre de Charles VII à Reims auquel assiste également René d’Anjou qui, à cette occasion, prête hommage à Charles VII pour le Barrois mouvant88. René d’Anjou, par esprit chevaleresque, adressa le même jour une lettre au duc de Bedford dans laquelle il remettait en cause l’acte d’hommage qu’il lui avait fait auparavant pour ce même territoire. En effet, le 5 mai précédent, le cardinal-duc de Bar avait, au nom de son petit-neveu, prêté hommage pour le Barrois mouvant au duc de Bedford, régent de France89. La lettre de René d’Anjou à Bedford montrait qu’il avait choisi Charles VII et la France. L’action menée par Jeanne d’Arc y était sans doute pour quelque chose. Il est vrai qu’à cette époque, courait un bruit selon lequel la France perdue par une femme – Isabeau de Bavière – serait sauvée par une autre femme – Jeanne d’Arc90. En ce sens, Jeanne a sans doute eu une part de responsabilité dans le rapprochement entre les maisons de Lorraine et de France.

          L’avenir du duché de Lorraine semblait assuré. Charles II pouvait s’estimer satisfait d’avoir réglé au mieux des intérêts lorrains la question du duché de Bar qui avait toujours été une source de difficultés pour ses prédécesseurs. Désormais, son petit-fils, le futur duc Jean, régnerait à la fois sur le duché de Lorraine et sur celui de Bar. Charles II, que les chroniqueurs désignèrent souvent sous le nom de « Charles le Hardi », mourut le 25 janvier 1431, heureux d’avoir réglé au mieux sa succession. Sa politique prudente et souple avait évité au duché et à sa population d’être directement impliqués dans la guerre de Cent Ans. Avec lui s’éteignait la ligne directe de la maison d’Alsace qui avait régné sur la Lorraine pendant près de quatre siècles.

        

        

    

  
    
      
      

      
        DEUXIÈME PARTIE
      

      
        LES GRANDES HEURES DE LA LORRAINE DUCALE
      

    

  
    
      La période qui s’étend de la mort du duc Charles II (1431) jusqu’à celle de son lointain successeur Charles III (1608) fut pour le duché de Lorraine particulièrement faste. En dépit de sérieuses difficultés toujours surmontées, les ducs de Lorraine sont parvenus à faire de leur duché un Etat puissant, reconnu par tous comme un Etat souverain malgré les visées expansionnistes de ses proches voisins.
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        Les ducs de la maison d’Anjou
      

      
        (1431-1473)
      

      
      Le mariage en 1420 de la dernière descendante directe des ducs de la maison d’Alsace, Isabelle de Lorraine, avec un prince français, puis l’accession en 1431 du jeune couple au trône ducal, élargiront brusquement l’horizon lorrain. Le duché de Lorraine se trouva tout d’un coup intégré ou associé à l’immense Empire angevin dont les origines remontaient à Charles d’Anjou, frère de Saint Louis, qui régna pendant un temps sur l’Italie du Sud et la Sicile, et transmit ses droits à ses descendants.

        
          Une succession difficile à régler (1431-1436)

          La mort de Charles II avait fait de sa fille Isabelle et de son gendre René d’Anjou les nouveaux souverains de la Lorraine. René d’Anjou était également duc de Bar, un titre que lui avait conféré en 1420 son oncle le cardinal-duc Louis de Bar et dont il exerçait de facto les fonctions avant de devenir duc à part entière lorsque le cardinal-duc mourut, le 23 juin 1430.

          A peine Charles II avait-il été enterré que le duc René Ier – c’est le nom sous lequel est désormais désigné René d’Anjou –, lors d’une cérémonie qui se déroula dans la collégiale Saint-Georges de Nancy, et en présence des représentants des états de Lorraine, jura solennellement de respecter les droits et privilèges des trois ordres. Aussitôt après, le 30 janvier 1431, René Ier s’engageait par lettres patentes à garantir aux chevaliers lorrains le droit d’être jugés par leurs pairs, précisant que le serment qu’il venait de prêter serait désormais renouvelé à chaque avènement d’un nouveau duc. De leur côté, les états généraux de Lorraine confirmèrent la déclaration qu’ils avaient faite en 1425, et qui reprenait les décisions prises aux états de Colombey, en 1306, sur le droit des femmes à régner en Lorraine.

          Cependant, un mois après la mort de Charles II, le droit des femmes à hériter de la couronne ducale fut remis en question par le neveu du duc défunt, Antoine de Vaudémont. Le 22 février, celui-ci se rendit à Nancy pour y rencontrer la duchesse douairière Marguerite de Bavière. A la surprise générale, Antoine de Vaudémont se présenta portant une écharpe aux armes de Lorraine ; il déclara devant le Conseil ducal qu’il se considérait comme le seul duc légitime et exigea un serment de fidélité. Le doyen du Conseil ducal, Jean d’Haussonville, lui fit savoir fermement qu’il n’avait aucun droit à l’héritage et qu’Isabelle de Lorraine était juridiquement duchesse de Lorraine en tant que fille et unique héritière de Charles II « selon les droits et coutumes de Lorraine ». Antoine de Vaudémont, fort mécontent, se retira non sans avoir fait savoir qu’il était prêt à user de la force pour obtenir « son » héritage91. Il reçut aussitôt le soutien du duc de Bourgogne, Philippe le Bon. Les motivations de Philippe le Bon n’étaient pas totalement désintéressées ; en particulier, il voyait d’un assez mauvais œil qu’un prince apparenté à la maison de France avec laquelle il était en conflit, René d’Anjou, règne sur la Lorraine, un Etat sur lequel il avait par ailleurs des visées.

          Devant la menace bourguignonne, René Ier se tourna vers le roi Charles VII qui mit à sa disposition les troupes du célèbre capitaine Barbazan, alors stationnées en Champagne. Le duc de Lorraine disposait aussi de mercenaires allemands, de soldats issus des milices communales et de nombreux chevaliers lorrains, soit au total environ six mille hommes, mais de valeur inégale. En face, les forces limitées du comte de Vaudémont avaient été considérablement renforcées par les troupes du maréchal de Bourgogne, Antoine de Toulongeon, environ quatre mille hommes aguerris et bien entraînés. La rencontre entre les deux armées eut lieu le 2 juillet 1431 non loin de Bulgnéville, au sud de Neufchâteau. L’armée de René Ier et de Barbazan fut taillée en pièces, laissant de nombreux morts et blessés sur le champ de bataille, notamment le vieux Barbazan, sérieusement blessé. Et surtout, le duc de Lorraine avait été fait prisonnier. Toulongeon ramena triomphalement son illustre prisonnier en Bourgogne sous bonne escorte ; René Ier fut d’abord conduit à Talant, puis à Bracon-sur-Salins, avant d’être définitivement interné à Dijon dans une tour du palais ducal.

          Antoine de Vaudémont se montra plus généreux que Philippe le Bon. A la demande de la duchesse douairière, il accorda une première trêve de trois mois qui fut plusieurs fois prolongée jusqu’en avril 1432, ce qui évita à la Lorraine d’être dévastée par les gens d’armes92. Sur la question de fond qui était la succession de Charles II, on décida de soumettre le problème à l’arbitrage de l’empereur Sigismond puisque le duché de Lorraine était fief d’Empire.

          Le duc de Bourgogne chercha à profiter de la situation pour étendre son influence en Lorraine et pour tirer le maximum de son prisonnier. Il était d’autant plus à l’aise qu’il venait de conclure, en septembre 1431, une trêve avec Charles VII. Le malheureux duc René, dans sa geôle dijonnaise, s’efforçait de passer le temps en se livrant à la peinture sur verre dans laquelle il était expert, allant même jusqu’à représenter sur un vitrail un portrait de Philippe le Bon en compagnie de son père Jean sans Peur. Il est vrai que René d’Anjou avait toujours davantage brillé par ses talents artistiques que par ses qualités de chef de guerre. En février 1432, Philippe le Bon eut plusieurs entretiens avec son prisonnier à qui il accorda une liberté provisoire d’un an en échange de la remise à sa garde de ses deux enfants, encore très jeunes, en tant qu’otages. En outre, René livrait en gage les forteresses de Clermont-en-Argonne, de Bourmont, de Châtillon et de Charmes. La question du montant de la rançon exigée du duc de Lorraine était remise à plus tard93. Libéré le 30 avril 1432, René Ier se hâta de regagner Nancy où il s’empressa d’aliéner une partie du domaine ducal pour payer les arriérés de solde des mercenaires et indemniser les victimes de la guerre. Puis René Ier et son rival Antoine de Vaudémont décidèrent de s’en remettre à l’arbitrage du duc de Bourgogne qu’ils rencontrèrent à Bruxelles. En ce lieu, ils signèrent le 13 février 1433 un traité par lequel la fille aînée de René Ier devrait épouser Ferri, le fils d’Antoine de Vaudémont, en lui apportant en dot le duché de Lorraine. A cela s’ajoutait la renonciation de René d’Anjou au comté de Guise au profit d’un vassal du duc de Bourgogne, Jean de Luxembourg. La question de la rançon du duc de Lorraine demeurait en suspens94.

          Au début de 1434, l’empereur Sigismond fit savoir qu’il souhaitait entendre les arguments des parties en présence avant de prendre une décision concernant la succession de Charles II. René d’Anjou et Antoine de Vaudémont furent invités à envoyer leurs représentants à Bâle où l’empereur participait à un concile. Après avoir reçu les doléances des deux parties, l’empereur Sigismond rendit sa sentence le 24 avril 1434 dans la cathédrale de Bâle ; il se prononça en faveur de René d’Anjou, précisant dans ses attendus qu’il reconnaissait Isabelle de Lorraine comme héritière légitime du duché mais que son mari recevrait l’investiture de ce duché qui relevait du Saint Empire « pour et au nom de sa femme95 ».

          Antoine de Vaudémont, très mécontent d’avoir été ainsi désavoué par l’empereur Sigismond, se tourna en dernier recours vers le duc de Bourgogne. Celui-ci ordonna aussitôt à René d’Anjou de regagner Dijon puisque sa liberté provisoire, prolongée d’un an en 1433, venait à expiration. Le duc de Lorraine respecta l’engagement qu’il avait pris lors de sa libération et revint à Dijon où il attendit de longs mois avant que Philippe le Bon ne se décide enfin à fixer le montant définitif de sa rançon. C’est en captivité que le duc de Lorraine apprit que son frère aîné Louis III était mort le 12 novembre 1434. Comme Louis III n’avait pas de descendance, c’était lui qui héritait du duché d’Anjou et de ses dépendances, notamment le comté de Provence. Peu après, René d’Anjou apprit que sa tante Jeanne II, reine de Naples, venait de mourir, le 2 février 1435, et lui léguait par testament ses possessions italiennes. L’héritage napolitain fut immédiatement contesté par Alphonse d’Aragon. La duchesse Isabelle de Lorraine fit aussitôt valoir les droits de son mari captif ; avec l’aide de la république de Gênes et les subsides accordés par les états de Provence, elle prit la tête d’une expédition pour reprendre Naples aux Aragonais. Alphonse d’Aragon fut fait prisonnier et, au nom de son mari, Isabelle prit possession de Naples.

          René d’Anjou, bien que prisonnier, était non seulement duc de Bar et de Lorraine, mais aussi comte de Provence, duc d’Anjou et roi de Naples. Cet héritage napolitain eut une conséquence durable, celle d’intégrer aux armes du duc René et de ses successeurs lorrains la croix à double branche dite « croix de Lorraine », originaire de Hongrie et qui rappelle qu’au XIVe siècle, des princes angevins, Charles-Robert et Louis, furent rois de Hongrie et qu’ils portaient dans leurs armes cette croix de Jérusalem rapportée par un précédent roi de Hongrie, l’arpadien André II96.

          Pour Philippe le Bon, René Ier n’était plus seulement le duc de Bar et de Lorraine ; l’héritage angevin et napolitain avait fait de son prisonnier un hôte de marque dont il pouvait espérer tirer une forte rançon. En mai 1436, Philippe le Bon se décida enfin à communiquer à son prisonnier le montant de la rançon exigée, deux millions de ducats, et ce n’était pas tout : René d’Anjou devait en outre lui céder le duché de Bar, ce qui aurait donné à Philippe le Bon le contrôle de la route unissant ses possessions de Flandre à celles de Bourgogne. En outre, Marguerite d’Anjou, la seconde fille d’Isabelle et de René, devrait épouser son fils Charles de Bourgogne, comte de Charolais, âgé alors de deux ans, la promise apportant immédiatement en dot à son futur le duché de Bar. On comprend facilement la réaction négative du duc de Lorraine face à de telles exigences. Par prudence cependant, René d’Anjou chargea sa femme de prendre les dispositions nécessaires en vue de réunir l’argent de la rançon ; il pouvait également compter sur les richesses considérables que Jeanne II lui avait léguées. Philippe le Bon, cependant, crut plus sage de se montrer conciliant. Dès novembre 1436, il libéra son prisonnier. Des négociations s’ouvrirent peu après à Lille qui aboutirent le 28 janvier 1437 à un accord définitif plus acceptable pour le duc de Lorraine. La rançon était ramenée à quatre cent mille ducats dont le quart payable immédiatement. En outre René abandonnait au duc de Bourgogne les seigneuries de Cassel et de Bois-de-Nieppe, enclaves barroises dans le comté de Flandre. Quant au mariage envisagé dans le premier projet d’accord, il était précisé que s’il n’était pas réalisé, on lui substituerait une autre alliance, celle du fils et héritier de René d’Anjou, Jean, avec la nièce de Philippe le Bon, Marie de Bourbon, mariage qui aura lieu effectivement en 143897.

          Le problème qui avait été à l’origine de l’intervention du duc de Bourgogne, la succession de Charles II, était loin d’être réglé. La trêve conclue entre Antoine de Vaudémont et René Ier en février 1433 sous la médiation de Philippe le Bon fut tant bien que mal respectée par les deux parties jusqu’en 1438, où elle fut rompue par Antoine de Vaudémont qui reprit les hostilités. Les troupes ducales commandées par le sénéchal de Lorraine Jean d’Haussonville ripostèrent en dévastant le Saintois. Antoine de Vaudémont revint précipitamment de Commercy, avec des effectifs réduits, et attaqua par surprise les troupes ducales. Au cours de l’affrontement, il s’empara du grand étendard de Lorraine qui fut exposé comme prise de guerre dans l’église de Vézelise. Ce fut un succès sans lendemain car peu après, les troupes ducales renforcées de contingents fournis par le roi de France, repoussèrent Antoine de Vaudémont et s’emparèrent de Vézelise en février 1439, si bien que, comme le soulignait la chronique du doyen de Saint-Thiébaut de Metz, « tout le comté de Vaudémont fut mis à bas ». Le 15 août 1439, une nouvelle trêve fut conclue qui déboucha deux ans plus tard sur le traité de Reims : Antoine de Vaudémont renonçait définitivement à ses prétentions sur la Lorraine. En outre, le projet de mariage déjà envisagé en février 1433 fut repris. L’héritier des Vaudémont, Ferri, épouserait sa cousine Yolande d’Anjou, la fille cadette de René d’Anjou et d’Isabelle de Lorraine. Et, en effet, ce mariage eut lieu en 144498.

        

        
          René Ier, le duc absent

          Une fois conclu le traité de Lille et ses obligations envers le duc de Bourgogne remplies, René regagna au plus vite la Lorraine mais n’y séjourna que peu de temps. Le mois qu’il passa dans son duché fut consacré à obtenir des subsides des états de Bar et de Lorraine. Puis il tint à rendre hommage à ses compagnons d’armes tombés à Bulgnéville, et en particulier à Barbazan. En leur honneur, il fit aménager une chapelle à l’intérieur de l’église de Vaucouleurs99. Puis, au début de mars 1437, René prit la route de son Anjou natal. A Angers, il assista aux fiançailles de son fils Jean avec Marie de Bourbon, après quoi il fit une nouvelle et brève apparition en Lorraine où il reçut le soutien de la majorité de la noblesse, avant de se diriger vers l’Italie, via la Provence, où il séjourna de novembre 1437 à avril 1438, laissant au Conseil ducal le soin de gérer le contentieux avec Antoine de Vaudémont. Le 12 avril 1438, René Ier s’embarqua à Marseille pour Naples où il devait retrouver sa femme.

          A Naples, Isabelle de Lorraine, installée là non sans mal en octobre 1435, avait en face d’elle un redoutable adversaire en la personne d’Alphonse d’Aragon qui, déjà maître de la Sicile et de la région des Abruzzes, multipliait les attaques contre les territoires contrôlés encore par Isabelle. L’arrivée de son époux à Naples le 19 mai tombait à point nommé : Alphonse d’Aragon venait de commencer le siège de la ville. Sans succès, et il dut décrocher en octobre, mais le danger était toujours là, car depuis les montagnes de l’arrière-pays napolitain qu’il tenait, le concurrent de René d’Anjou lançait périodiquement des incursions en direction de la plaine de Campanie. En novembre 1441, le danger se fit plus pressant. Naples fut une nouvelle fois assiégée par les Aragonais. Malgré l’aide génoise, la situation de René d’Anjou était des plus inconfortables. La ville assiégée manquait de tout et la famine affaiblissait le moral de la population. Le 2 juin 1442, des hommes d’Alphonse d’Aragon parvinrent à pénétrer dans Naples et ouvrirent les portes. René d’Anjou décida de négocier : moyennant une promesse d’amnistie pour tous ceux qui l’avaient suivi, le « bon roi René » renonça à son éphémère royaume, quitta la ville sur un bateau génois et depuis Gênes rejoignit la Provence en septembre. L’aventure italienne se soldait une nouvelle fois par un échec pour la maison d’Anjou, dans un contexte toutefois meilleur que celui qu’avait connu en 1282 son lointain ancêtre Charles d’Anjou lors des « Vêpres siciliennes ». Cependant, la maison d’Anjou ne cessera jamais de revendiquer l’héritage italien, revendication reprise par le roi de France Charles VIII et qui allait déboucher avec les Valois sur les « guerres d’Italie ».

          La pauvre Lorraine à ce moment-là était bien loin des préoccupations immédiates de René et d’Isabelle. Que représentait en effet ce duché lointain avec ses hivers rigoureux et ses brouillards en comparaison du mirage italien au climat enchanteur ou de la Provence, et même de la douceur de l’Anjou ! On comprend mieux ainsi pourquoi René Ier fut aux yeux des Lorrains un « duc absent ». René revint en Lorraine en juillet 1443, après avoir fiancé sa fille Marguerite au roi d’Angleterre Henri VI. Ce séjour en Lorraine se fit en compagnie du roi de France Charles VII avec lequel il entretenait d’excellentes relations. René Ier et Charles VII menèrent de concert une campagne contre les Messins, à qui le duc de Lorraine devait beaucoup d’argent et qui avaient fait main basse sur quelques charrettes contenant les bagages de la duchesse Isabelle. Charles VII profita de l’occasion pour étaler sa puissance dans ces régions voisines du royaume ; Toul et Verdun lui avaient ouvert leurs portes. Le roi de France s’empara d’Epinal qui dépendait du temporel de l’évêché de Metz, et imposa sa sauvegarde à Saint-Nicolas-de-Port et à l’abbaye de Remiremont. Malgré l’amitié qui l’unissait à René d’Anjou, Charles VII manifestait clairement l’intérêt qu’il portait à la Lorraine. Puis le roi et le duc vinrent mettre le siège devant Metz. La ville résista longtemps, arguant de son statut de ville d’Empire. Les défenseurs cependant capitulèrent en février 1445. Metz renonça à ses créances sur le duc de Lorraine.

          Aussitôt après la reddition de Metz, Charles VII et le duc de Lorraine se rendirent à Nancy où fut célébré le mariage de Marguerite de Lorraine avec le roi Henri VI d’Angleterre que représentait le comte de Suffolk. La cérémonie eut lieu en la collégiale Saint-Jacques et l’évêque de Toul, Louis d’Haraucourt, y reçut le consentement des époux. Le mariage donna lieu à de nombreuses festivités qui montrèrent aux Nancéiens que leur « duc absent » ne les avait pas totalement oubliés100. Le roi de France et le duc de Lorraine quittèrent Nancy en mai suivant. René d’Anjou quittait ainsi ses possessions de l’est d’une façon quasi définitive, à l’exception d’un séjour qu’il fera dans le duché de Bar de juin 1463 à août 1464. Pendant un temps, il avait songé à confier le gouvernement de la Lorraine à son second fils Louis, marquis de Pont-à-Mousson avec le titre de lieutenant général, mais ce n’était qu’une nomination symbolique puisque Louis était un enfant qui mourut en janvier 1443. Après 1445, ce fut le fils aîné et héritier du trône ducal, Jean de Calabre, qui gouverna le duché au nom de son père ; il s’efforça de faire révoquer par René Ier les aliénations du domaine ducal rendues autrefois nécessaires pour se procurer l’argent de la rançon. Mais comme son père, Jean de Calabre fut souvent absent ; il fut comme lui tenté par l’aventure guerrière et, de 1449 à 1452, il alla combattre les Anglais en Normandie et en Guyenne aux côtés du roi Charles VII et de son père René Ier.

          Les liens entre René d’Anjou et la Lorraine se distendirent encore davantage avec la mort de la duchesse Isabelle ; celle-ci mourut le 28 février 1453 au château d’Angers, loin de sa Lorraine natale. René d’Anjou en éprouva un profond chagrin qui l’éloigna définitivement de la Lorraine à laquelle était lié le souvenir de sa femme. Jean de Calabre fut désormais seul à s’occuper du duché de Lorraine ; quant au duché de Bar, René en confia l’administration à son gendre Ferri de Vaudémont. Dorénavant, René d’Anjou consacra toute son activité à l’Anjou et à la Provence, sans perdre de vue les affaires italiennes qui lui tenaient tant à cœur101. Malgré son attachement sincère au souvenir de sa défunte épouse, René d’Anjou songea à se remarier ; il épousa le 10 septembre 1454 la fille d’un grand seigneur de l’Ouest apparenté à la maison de Bretagne, Jeanne de Laval.

          La mort d’Isabelle de Lorraine eut une conséquence importante sur le plan politique. Si en effet René d’Anjou était duc de Bar par succession légitime en tant qu’héritier du cardinal-duc, en revanche il n’était devenu duc de Lorraine que parce qu’il était le mari de la duchesse Isabelle. La mort d’Isabelle le privait de son pouvoir ducal en Lorraine, du moins en théorie. En fait, comme René d’Anjou préférait de beaucoup l’Anjou et la Provence à ses domaines lorrains, il décida de renoncer aux duchés de Bar et de Lorraine au profit de son fils Jean de Calabre qui devint ainsi le dix-septième duc de Lorraine sous le nom de Jean II.

        

        
          Les derniers ducs de la maison d’Anjou (1453-1473)

          Jean II (1453-1470) fut un duc de Lorraine aussi absent de son duché que l’avait été son père, ce qui ne lui attira guère les sympathies de ses sujets. Comme René d’Anjou, Jean II s’intéressa davantage aux affaires d’Italie et d’Espagne qu’à celles de la Lorraine, et comme lui, il se laissa entraîner dans des aventures militaires à l’extérieur, ruineuses sur le plan financier et rarement couronnées de succès.

          Selon la tradition, Jean II vint à Nancy le 22 mai 1453 pour y prêter dans la collégiale Saint-Georges le serment de respecter les droits et coutumes du duché. Une fois accomplie cette formalité, Jean II quitta ses sujets lorrains pour se rendre en France, après avoir confié le gouvernement du duché à un Conseil dirigé par les représentants des grandes familles lorraines. Peu après, Jean II partit pour l’Italie, pour la Lombardie d’abord, avant de s’engager au service de Florence, jouant ainsi les condottieri. En réalité, sa présence en Italie était motivée par son désir de recherche d’appuis en vue de se lancer à la reconquête de l’héritage des Anjou à Naples. Puis Jean II reçut de Charles VII le gouvernement de Gênes lorsque la ville se plaça sous la protection du roi de France. C’est là qu’il apprit la mort du roi de Naples, Alphonse d’Aragon. Jean II tenta alors sa chance, mais échoua après deux ans de vains combats (1459-1461). La mort de Charles VII le ramena en France. Le 15 août 1461, il se rendit à Reims pour assister au sacre du nouveau roi, Louis XI. Jean II espérait sans doute s’attirer les bonnes grâces du souverain et obtenir de lui une aide pour la récupération de l’héritage napolitain. Le duc de Lorraine se faisait bien des illusions sur Louis XI. Celui-ci menait double jeu et était en contact avec le fils d’Alphonse d’Aragon, Ferdinand. Furieux de cette duplicité qu’il ne tarda pas à découvrir, Jean II se rapprocha des adversaires de Louis XI et adhéra à la Ligue du Bien public constituée à l’initiative du fils de Philippe le Bon, Charles le Téméraire. Puis il entreprit en 1462 une nouvelle expédition contre Naples qui se solda par un échec. Jean II décida alors de regagner la Lorraine où la situation était particulièrement dégradée du fait, entre autres, des absences répétées de ses ducs.

          En Lorraine, les guerres intestines étaient devenues monnaie courante. La plus lourde de conséquence était celle qui opposait la maison de Neufchâtel alliée à la Bourgogne et la maison d’Anjou. La maison de Neufchâtel avait singulièrement accru sa puissance après le mariage d’Alix de Vaudémont avec Thibaut VII de Neufchâtel qui, par la dot de sa femme, mit la main sur les seigneuries de Châtel-sur-Moselle, Bainville-aux-Miroirs et Chaligny. En outre, grâce à l’appui du pape, la maison de Neufchâtel avait obtenu en 1460 l’évêché de Toul pour le fils de Thibaut. Louis XI appuya pendant un temps la politique des Neufchâtel. Il voulut même leur donner Epinal en 1463, mais les habitants de la ville s’y opposèrent avec le soutien du duc de Lorraine. Louis XI chercha alors à détacher Jean II de la Ligue du Bien public et, dans ce but, par la convention de Saint-Maur-des-Fossés en octobre 1465, il dispensa le duc de Lorraine de tout hommage pour les villes de Neufchâteau, Frouard, Montfort et Chatenois, anciens fiefs champenois devenus français en 1285. Quant aux habitants d’Epinal, ils reconnurent dès 1466 la suzeraineté du duc de Lorraine102.

          Ces attitudes contradictoires montrent la complexité des relations entre Louis XI et le duc Jean II. Tour à tour, Louis XI soutint les ennemis du duc de Lorraine puis chercha à se le concilier en lui offrant de substantielles compensations territoriales. On envisagea même le mariage du fils de Jean II, Nicolas, avec Anne de France, fille de Louis XI. Mais les ambitions du duc de Lorraine inquiétaient le roi de France, surtout lorsqu’en octobre 1466 les Catalans révoltés contre Ferdinand d’Aragon offrirent la couronne à René d’Anjou qui, tout en acceptant le titre de roi d’Aragon et de comte de Barcelone, chargea aussitôt son fils Jean II d’aller prendre possession de ses nouveaux Etats103. L’armée lorraine commandée par le duc Jean II, nommé par son père lieutenant général d’Aragon et de Catalogne, et par Ferri de Vaudémont, et où se côtoyaient des soldats lorrains, provençaux et angevins, s’empara rapidement de la Catalogne ; en revanche, elle se heurta à une vive résistance en Aragon. La mort de Jean II, survenue à Barcelone le 16 décembre 1470, mit fin à l’expédition transpyrénéenne. L’armée lorraine regagna le duché au cours de l’été 1471.

          Le fils de Jean II, Nicolas de Lorraine, avait été chargé par son père d’administrer le duché en son absence. Avec la mort de Jean II, Nicolas devenait duc de Lorraine. Jusque-là, il avait toujours résidé à Paris auprès de son futur beau-père le roi de France. Dans l’immédiat, Nicolas devait assumer l’héritage et, à contre-cœur, il prit la route de la Lorraine. Arrivé à Nancy le 7 août 1471, le nouveau duc se rendit aussitôt à la collégiale Saint-Georges où, comme ses prédécesseurs, il jura de respecter les « franchises, libertés et usages » de ses sujets. Une fois achevée la cérémonie, le duc Nicolas retourna à Paris. Une déception l’y attendait, Louis XI avait choisi pour sa fille un autre fiancé. Nicolas revint, amer, à Nancy. Là, il reçut du duc de Bourgogne Charles le Téméraire une proposition de mariage avec sa fille et héritière, Marie de Bourgogne. Charles le Téméraire, déjà présent en Alsace, aurait pu ainsi prendre pied en Lorraine. L’offre de Charles le Téméraire fut examinée par le Conseil ducal et acceptée. Le 25 mai 1472, le duc Nicolas rencontra à Arras le duc de Bourgogne, son futur beau-père, et signa avec lui un traité d’alliance offensive et défensive, à un moment où précisément les relations entre Charles le Téméraire et Louis XI étaient particulièrement tendues. Le traité d’Arras fut accompagné d’une promesse écrite de mariage. Promesse d’ailleurs purement formelle, mais le duc de Lorraine l’ignorait, car au même moment Charles le Téméraire avait été sollicité par l’empereur Frédéric III qui aurait souhaité faire épouser à son fils, l’archiduc Maximilien, l’héritière de Bourgogne. Aux yeux du duc de Bourgogne, ce mariage « impérial » semblait beaucoup plus avantageux que le mariage lorrain104. Au moment où la demande en mariage officielle allait être faite au nom du duc Nicolas par le bailli Jean Wisse, la mort emporta brutalement le duc de Lorraine, le 24 juin 1473 ; il n’avait que vingt-cinq ans et ne laissait aucune descendance105. Avec lui s’éteignait la branche lorraine de la maison d’Anjou qui avait occupé pendant près d’un demi-siècle le trône ducal mais qui avait porté l’étendard lorrain à plusieurs reprises loin jusque sous les cieux cléments de la Méditerranée.
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        René II : le héros lorrain
      

      
        (1473-1508)
      

      
      Rien ne laissait présager qu’un jeune homme cultivé, fin lettré et amateur d’art, élevé à la cour de Florence, suivant assidûment les cours du grammairien Georges-Antoine Vespucci et très lié avec le neveu de celui-ci, le navigateur Amerigo Vespucci, allait devenir un des ducs qui ont laissé dans la conscience collective des Lorrains un souvenir impérissable.

        René II naquit le 2 mars 1451 ; il était le fils du comte Ferry VI de Vaudémont qui avait épousé en 1444 sa cousine Yolande d’Anjou, fille d’Isabelle de Lorraine et du « bon roi René ». La mort sans héritier de son cousin le duc Nicolas, le 22 juillet 1473, fit de René de Vaudémont l’héritier potentiel des ducs de Lorraine. Dans un premier temps cependant, ce fut sa mère Yolande qui devint de jure duchesse de Lorraine. Aussitôt, le Conseil de Lorraine qui représentait la chevalerie envoya le bailli Jean Wisse au château de Joinville où elle résidait depuis la mort de son mari en 1470. René se trouvait alors auprès d’elle. La duchesse et son fils rentrèrent immédiatement à Nancy. Yolande renonça aussitôt à ses droits au profit de son fils René par un acte signé solennellement à Vézelise le 2 août 1473. René n’avait que le titre de comte de Vaudémont ; il devenait de par la volonté de sa mère le duc de Lorraine. Le comté de Vaudémont qui, jusque-là, était une principauté indépendante, était désormais réuni au duché de Lorraine dont il devenait un bailliage106. Deux jours plus tard, le 4 août, le nouveau duc de Lorraine fit son entrée solennelle à Nancy. Sa mère qui l’avait accompagné présenta René aux états en ces termes : « Je vous prie qu’il vous plaise de le recevoir pour prince », demande d’emblée acceptée et qui fut suivie de la prestation du serment traditionnel par le nouveau duc. Yolande d’Anjou continua cependant à porter sa vie durant le titre de duchesse de Lorraine107.

        
          Les difficiles relations avec la Bourgogne

          Au moment où René II montait sur le trône ducal, Louis XI régnait en France depuis 1461 ; il s’appliquait à mettre fin aux derniers soubresauts de la guerre de Cent Ans en tentant de détacher du camp anglais le duc de Bourgogne, Charles le Téméraire. Celui-ci avait succédé en 1467 à son père Philippe le Bon. Les ambitions de Charles le Téméraire étaient sans bornes. Ce dont il rêvait, c’était de reconstituer l’ancienne Lotharingie dans un premier temps, puis d’obtenir de l’empereur Frédéric III la couronne royale, et pourquoi pas par la suite de poser sa candidature pour le titre d’empereur. Pour René II, le duc de Bourgogne représentait une sérieuse menace. Le Téméraire, outre les Flandres et le Luxembourg, régnait sur la Bourgogne, tant le duché que le « comté », et depuis 1469, il s’était implanté en Haute-Alsace. L’empereur Frédéric III en effet avait donné en gage au duc de Bourgogne ses possessions d’Alsace en garantie d’un prêt de cinquante mille florins qu’il était bien incapable de rembourser. Charles le Téméraire se comportait en Alsace comme en pays conquis ; en outre, en 1473, il venait de s’emparer des duchés de Gueldre et de Zutphen, également terres d’Empire108. Il ne manquait plus au duc de Bourgogne que la Lorraine pour que l’ancienne Lotharingie soit reconstituée. Déjà sous Philippe le Bon, comme nous l’avons vu précédemment, les Bourguignons étaient intervenus en Lorraine ; avec Charles le Téméraire, il ne s’agit plus d’intervenir mais de conquérir.

          René II ne disposait que de moyens limités face à un adversaire d’une telle envergure. Aussi dans un premier temps chercha-t-il à s’attirer les bonnes grâces de son puissant voisin, pour lequel d’ailleurs il n’était pas sans éprouver une certaine admiration. De plus, il était conscient qu’il ne pouvait guère compter sur l’appui du roi de France car Louis XI venait de conclure avec le Téméraire une trêve qui devait durer jusqu’au 1er avril 1474 et n’avait pas hésité à occuper le Barrois mouvant pour mieux contrôler les liaisons entre la Bourgogne et les Flandres. Le duc de Lorraine rencontra donc Charles le Téméraire à Trèves et conclut avec lui le 15 octobre 1473 un traité par lequel les deux parties s’engageaient à ne pas entrer dans une alliance avec Louis XI qui pourrait nuire à l’autre partie. René II autorisait également le libre passage des Bourguignons sur son territoire en échange d’un avantage identique dans les Etats du Téméraire, mais le rapport de force était tel entre les signataires du traité que le duc de Bourgogne était le seul véritable bénéficiaire de cette latitude. En gage d’amitié, René II permit également au duc de Bourgogne d’installer des garnisons dans cinq places fortes, Charmes, Darney, Epinal, Neufchâteau et Prény, ainsi qu’au château d’Armance109.

          Le traité s’avéra rapidement source de difficultés. Les incidents entre les garnisons bourguignonnes et les Lorrains se multipliaient, ce qui amena René II à prendre contact avec les adversaires du Téméraire, le roi Louis XI qui, après la fin de la trêve, s’apprêtait à reprendre la lutte contre le duc de Bourgogne, mais aussi l’empereur Frédéric III, les Confédérés suisses et les villes d’Alsace qui supportaient de plus en plus mal les abus de l’administration bourguignonne. L’alliance conclue par Louis XI avec les Confédérés suisses en octobre 1474, puis le traité d’Andernach signé avec Frédéric III en décembre suivant, et enfin le traité de Picquigny du 29 août 1475 avec Edouard IV d’Angleterre isolèrent complètement le duc de Bourgogne110. L’impétueux René II, profitant des incidents fréquents liés à la présence bourguignonne, avait pris les devants. Dès le 9 mai 1475, il avait lancé un défi à son puissant voisin et comptait sur l’appui de Louis XI. A l’automne, Charles le Téméraire s’empressa de relever le défi, mettant le duc de Lorraine dans une situation des plus inconfortables car Louis XI, loin de lui apporter son soutien, venait de conclure par le traité de Soleuvre une nouvelle trêve avec le Téméraire qui avait ainsi les mains libres en Lorraine111. Les Bourguignons attaquèrent la Lorraine dans deux directions. Le demi-frère du Téméraire, Antoine de Bourgogne, envahit depuis la Franche-Comté le Barrois et le sud de la Lorraine, tandis que le Téméraire, avec une armée de quarante mille hommes, partant du Luxembourg, prit la route du Sud, s’empara de Vézelise, de Bayon, puis mit le siège devant Charmes dont les quelque quarante défenseurs gascons, après leur reddition, furent « pendus aux saules du voisinage ». Les défenseurs d’Epinal en revanche eurent la vie sauve et « le duc de Bourgogne enflé de ses succès y entra pompeusement au son de tous les instruments militaires112 ». Pendant ce temps, une partie des troupes du duc de Bourgogne avait déjà commencé à investir Nancy. La capitale du duché résista plus d’un mois avant de capituler, le 24 novembre. Le 30, Charles le Téméraire faisait son entrée dans la ville par la porte de Saint-André, un choix qui n’était pas innocent puisque saint André était le patron de la Bourgogne. Prudents, les états de Lorraine se rallièrent au vainqueur qui venait de se proclamer duc de Lorraine. Devant les états, Charles le Téméraire n’hésita pas à dévoiler ses ambitions : « Maintenant que je suis entre la France et l’Allemagne, je suis plus fort qu’auparavant. J’ai la volonté de venir résider ici et d’y finir mes jours ; c’est le pays [la Lorraine] que je désirais le plus avoir parce que je suis ici au milieu de mes possessions113. » Le nouveau duc autoproclamé ne s’attarda guère à Nancy ; dès le 11 janvier 1476, il quittait la ville pour gagner la Suisse où les Confédérés alliés à Louis XI se mobilisaient114.

          René II n’avait pas renoncé à son duché qu’il avait dû quitter ; il se tourna vers Louis XI et surtout vers les Confédérés. Les victoires des Suisses à Grandson le 2 mars 1476 et surtout à Morat le 22 juin redonnèrent confiance à René II qui venait d’entrer dans la Ligue de Constance où s’étaient regroupés tous les adversaires alsaciens et allemands du duc de Bourgogne. A ce moment-là, les anciens sujets de René II commencèrent à s’agiter. Au début, ils avaient espéré qu’avec Charles le Téméraire, leur situation allait s’améliorer. Il n’en fut rien. Les privilèges traditionnels dont ils jouissaient furent systématiquement bafoués et la fiscalité se fit plus rude. A cela s’ajoutait l’arrogance des administrateurs mis en place par le duc de Bourgogne. René II redevint peu à peu populaire chez ses anciens sujets. Avec l’argent fourni par Louis XI, René II recruta des troupes. Sur place, les Bourguignons se heurtaient à la résistance des Lorrains. Les routes n’étaient pas sûres pour leurs déplacements, les embuscades fréquentes. A l’annonce des difficultés rencontrées en Suisse par le Téméraire, la résistance s’amplifia115. Ainsi le bâtard de Vaudémont, Henri de Ligneville, et son frère Ferry seigneur de Tantonville se mirent en devoir de réunir des partisans et, dans la nuit du 14 avril 1477, les « enfants de Tantonville » s’emparèrent par surprise du château de Vaudémont116. Mais c’est devant Nancy qu’allait se jouer le destin de Charles le Téméraire. Au début d’août, les partisans de René II vinrent mettre le siège devant la ville. La garnison commandée par Jean de Rubempré, composée de Bourguignons et d’Anglais, résista pendant deux mois ; la révolte des mercenaires anglais amena Rubempré à capituler le 6 octobre. Nancy ouvrit ses portes à René II117. Charles le Téméraire acceptait mal la perte de « sa » capitale. Depuis Neufchâteau, il se dirigea vers Nancy qui, à partir du 22 octobre, subit un nouveau siège. Quelques jours auparavant, René II avait quitté la ville pour s’installer provisoirement à Saint-Nicolas-de-Port, avant de repartir pour la Suisse où, avec l’argent de Louis XI et des banquiers de Bâle et de Strasbourg, il put lever une armée de quinze mille hommes. Après avoir franchi les Vosges fin décembre avec son armée, René II parvint à Lunéville le 3 janvier 1477, et à Saint-Nicolas-de-Port le lendemain. Nancy était en vue. Sur place, la population affamée, après avoir mangé les chiens et les chats, se contentait maintenant de rats, mais sa résistance était exemplaire. Le 5 janvier, l’armée de René II était en vue de la capitale. Le choc entre les troupes du Téméraire et celles de René II eut lieu le jour même sous les murs de Nancy, à Jarville. La bataille fut meurtrière, Charles le Téméraire, blessé, chercha à s’enfuir, mais près de l’étang Saint-Jean à Vireley, son cheval s’enlisa et un chevalier lorrain, ignorant qui il était, l’acheva118. On retrouva le corps deux jours plus tard, à moitié dévoré par les loups.

          Fort de sa victoire, René II fit une entrée triomphale dans sa bonne ville de Nancy. A l’égard de Charles le Téméraire, ou plutôt de ses restes, il se comporta tel un grand seigneur, fortement imprégné par les traditions de la chevalerie. La dépouille du duc de Bourgogne fut transportée dans une maison de la Vieille-Ville119 en attendant les funérailles grandioses qu’organisa pour lui son vainqueur. René II vint s’incliner devant le corps de celui qui lui avait fait « moult de maux et de douleurs120 ». La cérémonie religieuse eut lieu le dimanche 12 janvier dans la collégiale Saint-Georges où le corps du défunt avait été conduit, porté par dix seigneurs bourguignons, devenus prisonniers de guerre. Le cercueil accueilli par le clergé fut, après la cérémonie, déposé dans une tombe creusée devant l’autel de saint Sébastien. Le duc de Lorraine se montra moins magnanime à l’égard des seigneurs lorrains qui avaient rallié le parti du Téméraire ; leurs biens furent confisqués et servirent à récompenser ceux qui l’avaient servi loyalement. Les juifs de Lorraine, accusés d’avoir profité de la situation pour faire des affaires avec l’ennemi, furent expulsés121. En revanche, la résistance opiniâtre des habitants de Nancy fut récompensée par une exemption de la taille ; il en fut de même pour de nombreux bourgs et villages qui avaient manifesté leur fidélité au duc légitime en luttant contre l’occupant bourguignon.

          La Lorraine retrouvait enfin la paix après tant d’années au cours desquelles ses campagnes avaient été dévastées par le passage des armées. René II retrouvait son trône et faisait figure de héros. Charles le Téméraire mort, la menace bourguignonne disparaissait. Mais plus que la Lorraine, ce furent la France et Louis XI qui tirèrent avantage de la victoire de René II lors de ce qui est entré dans l’histoire lorraine sous le nom de « bataille de Nancy122 ».

        

        
          René II et la France

          Prince français par son grand-père maternel René d’Anjou, ayant le plus souvent pris le parti de Louis XI contre le Téméraire – sans toujours en être payé de retour –, René II fut souvent déçu dans ses rapports avec la France. Déjà, comme nous avons pu le voir, il fut « lâché » par Louis XI lors de la première guerre de Lorraine, en 1475. Puis, une fois Charles le Téméraire éliminé, lorsque René II réclama comme prix de sa victoire une partie des possessions bourguignonnes, il se heurta à un refus condescendant de Louis XI. Si une part importante de l’héritage du Téméraire alla à sa fille Marie qui venait d’épouser l’archiduc Maximilien, fils de l’empereur Frédéric III, le duché de Bourgogne avec Dijon, ancien apanage de la Couronne, fut définitivement rattaché à la France, l’Artois et les villes de la Somme furent, pour un temps du moins, incorporés au royaume de France. René II n’obtint que des miettes, quatre places fortes, pas une de plus. Pourtant, aux yeux de beaucoup, non seulement en Lorraine, mais aussi dans le Saint Empire, René II faisait figure de héros, lui qui avait réussi à triompher du combien puissant « grand-duc d’Occident ». En cela, le duché de Lorraine tira un prestige non négligeable qui consolida son existence en tant qu’Etat.

          Autre sujet de déception pour René II, l’héritage de son grand-père René d’Anjou, mort le 17 juillet 1480. Le bon roi René avait cédé par testament à son neveu Charles, comte du Maine, le duché d’Anjou et le comté de Provence, mais Charles était mort à son tour le 10 décembre 1481 en léguant ses biens au roi de France. René II estimait que Louis XI lui devait une compensation mais celui-ci ne lui laissa de l’héritage que le seul duché de Bar qui, dorénavant, sera pour toujours uni à la Lorraine, tout en conservant ses institutions particulières. Cruelle déception pour René II qui ne perdit jamais l’espoir de récupérer l’héritage angevin, y compris les droits sur l’Italie auxquels il était très attaché. Aussi, lorsque les villes de Provence se soulevèrent contre les agents de Louis XI, René II se mit en route pour aller les soutenir. Louis XI fit bloquer toutes les routes en direction du sud de la France et René II fut contraint pour regagner la Lorraine de passer par l’Italie du Nord.

          En cours de route, il fit un détour par Venise. A ce moment-là, la Sérénissime était en guerre contre le duc de Ferrare et le doge de Venise proposa à René II, « regardé dans toute l’Europe comme le plus grand capitaine de son temps123 » depuis sa victoire sur le Téméraire, de prendre le commandement des troupes vénitiennes. En échange de ses services, Venise offrait au duc de Lorraine une solde confortable et son soutien pour faire valoir ses droits sur l’Italie du Sud et la Sicile. Le duc hésita avant de s’engager, les négociations durèrent près de deux ans. Bien qu’intéressé par l’offre de Venise, René II avait cependant regagné la Lorraine. Au début de 1483, il revint en Italie, mit le siège devant Ferrare pour le compte des Vénitiens, mais l’entreprise tourna court. Une épidémie décima l’armée de René II qui, par ailleurs, s’entendait mal avec les autorités vénitiennes. La mort de Louis XI le 30 août 1483 lui servit de prétexte pour rentrer en France et répondre ainsi à la demande faite par la régente Anne de Beaujeu, sœur du défunt roi. Loyal à l’égard de la couronne de France malgré les déceptions subies, René II osait espérer que le nouveau roi Charles VIII – ou plus exactement Anne de Beaujeu et son mari Pierre qui gouvernaient en son nom – se montrerait plus conciliant que Louis XI sur la question de l’héritage angevin. Le duc reçut beaucoup de bonnes paroles mais aucun engagement précis. Les Beaujeu cependant cherchaient à se concilier les bonnes grâces du duc de Lorraine. Profitant de ce que le mariage de René II avec Jeanne d’Harcourt venait d’être dissous pour motif « officiel » de non-consommation – aucun enfant n’était né au cours de quatorze années d’union –, les Beaujeu firent épouser au duc de Lorraine la nièce de Pierre de Beaujeu, Philippa de Gueldre, fille d’Adolphe d’Egmont, duc de Gueldre. Le mariage fut célébré à Orléans le 1er septembre 1485 et sera particulièrement fécond puisque douze enfants naquirent de cette union124. Les Beaujeu n’avaient plus rien à redouter de ce prince francophile. Ils en profitèrent pour proclamer le 27 juillet 1486 le rattachement de l’Anjou et de la Provence à la couronne de France, malgré les protestations de René II, une fois encore dupé. Pour atténuer le ressentiment du duc de Lorraine, Anne de Beaujeu lui conféra la dignité purement honorifique de Grand chambellan de la cour de France, et lui promit son aide pour la reconquête de Naples et de la Sicile.

          René II était confiant. Avec l’argent reçu d’Anne de Beaujeu, il leva une armée qui en 1488 prit la route de l’Italie. Des troubles venaient d’éclater à Naples contre l’administration mise en place par Ferdinand d’Aragon et un parti « angevin » avait fait appel à René II. Arrivé à Lyon, on lui remit une lettre de Charles VIII, entre-temps devenu majeur, dans laquelle celui-ci rappelait que les droits sur Naples et la Sicile appartenaient désormais à la maison de France en tant qu’héritière légitime de la maison d’Anjou. René II, par loyalisme envers Charles VIII, abandonna la partie et regagna la Lorraine. Une nouvelle fois, le duc de Lorraine avait été trahi par une France à laquelle, malgré tout, il demeurait très attaché. Ce fut en fait Charles VIII qui, en 1494, devait prendre l’initiative d’intervenir à Naples, provoquant ainsi le début des « guerres d’Italie » et d’un interminable conflit avec les Habsbourg. Une fois encore, René II continua à témoigner sa fidélité à la maison de France en assistant en 1498 au sacre de Louis XII, le successeur de Charles VIII, un sacre présidé par un Lorrain, l’archevêque de Reims Robert de Lenoncourt125.

          Cet attachement sentimental à la France n’empêcha pas René II de maintenir des liens avec le Saint Empire dont juridiquement faisait encore partie le duché de Lorraine. Déjà à l’époque des guerres contre Charles le Téméraire, René II avait été l’allié de l’empereur Frédéric III. Par la suite, il entretint des relations suivies avec le fils de celui-ci, l’empereur Maximilien, ainsi qu’avec le fils de ce dernier, Philippe le Beau qui, en tant qu’héritier de Marie de Bourgogne, gouvernait les Pays-Bas. Lors de négociations menées à Nuddelbourg, au début de 1501, les représentants de René II et ceux de l’empereur Maximilien se mirent d’accord pour que le corps de Charles le Téméraire – le beau-père de l’empereur – soit rapatrié dès que les circonstances le permettraient. En fait, il faudra attendre jusqu’en 1550 pour que le corps du Téméraire soit rendu aux siens. Il repose aujourd’hui en l’église Notre-Dame de Bruges au côté de sa fille Marie de Bourgogne. Au cours de ces mêmes négociations fut conclu un accord réciproque de libre circulation pour les marchands, tant aux Pays-Bas qu’en Lorraine126.

        

        
          René II et la Lorraine

          En dépit de ses nombreuses interventions à l’extérieur, René II, à la différence de son grand-père René d’Anjou et de son oncle Nicolas, fit preuve d’un vif intérêt pour les affaires de son duché. Sa première tâche fut de reconstruire un pays dévasté par les guerres successives. Ces guerres avaient provoqué pillages et destructions ; les villages avaient été désertés par leurs habitants qui avaient trouvé refuge dans les forêts. Les effets de la guerre sur le plan démographique furent catastrophiques : surcroît de mortalité dans les couches les plus fragiles de la population, les enfants et les personnes âgées en tout premier lieu, diminution sensible de la natalité. Faute de données chiffrées fiables, il nous est difficile d’évaluer quantitativement l’impact des guerres sur la population, mais il est sûr que la population du duché a diminué. Ce n’est qu’à l’extrême fin du XVe siècle que les témoignages attestent d’une nette reprise de l’accroissement naturel, estimé à 2 % par an autour de 1500127.

          Une fois la paix revenue, la vie a repris dans les campagnes ; les terres ont été à nouveau labourées et ensemencées. Il est vrai que la Lorraine est un pays riche où l’on cultive les céréales, davantage le froment que le seigle, notamment dans le comté de Vaudémont, l’actuel Saintois. L’élevage présent partout, ovin, bovin et surtout chevalin, a été durement touché par les guerres mais le cheptel s’est peu à peu reconstitué. Pour tenir compte de la situation difficile du monde rural, René II a largement exempté les villages de redevances. Il a encouragé la culture de la vigne sur les coteaux de Moselle et les côtes de Toul. L’exploitation des forêts a permis aux forestiers vosgiens d’exporter une partie de leur bois vers les Pays-Bas et l’Allemagne. Le duché de Lorraine n’était pas seulement un pays agricole ; il disposait d’une activité artisanale importante dont certaines productions étaient connues bien au-delà de ses frontières. Le bois des forêts a suscité partout des activités artisanales de qualité. La fabrication de papier a fait la célébrité de la Lorraine au moment où le développement de l’imprimerie en accroissait la demande : à Frouard, on fabriquait le papier nécessaire à la chancellerie ducale de Nancy. La verrerie était présente en de nombreux endroits, en Argonne, dans la région de Darney, à Raon et à Saint-Quirin. L’artisanat textile présent partout grâce à la laine locale : Bar, Neufchâteau, Gondrecourt, Saint-Mihiel, Mirecourt avaient leurs ateliers de tissage et de draperie, mais la ville drapante par excellence était Metz. Pour procurer des revenus supplémentaires au Trésor, le duc René II réactiva les mines d’argent de Sainte-Marie-aux-Mines. Le sous-sol lorrain était riche en minerai de fer exploité depuis le haut Moyen Age, notamment dans les Vosges à Framont, en forêt de Haye à Chaligny, Sexey-aux-Forges et surtout Frouard, enfin autour de Briey. Chaque gisement avait suscité l’apparition de forges et d’ateliers métallurgiques où l’on fabriquait de l’outillage et des armes. Mais la principale ressource du sous-sol lorrain était le sel qui, vers 1500, assurait la moitié des revenus ducaux. Longtemps les gisements ont appartenu au temporel des évêchés et des grandes abbayes mais peu à peu, les ducs les leur ont rachetés ou se les sont purement et simplement appropriés : les principales salines se trouvaient au centre du duché dans le Saulnois, avec un gisement qui s’étendait de Rosières-aux-Salines jusqu’à Sarralbe. Ce sel faisait l’objet d’un important commerce en direction du Luxembourg, des Pays-Bas et même de la Suisse. Les ducs contrôlent ces exportations, mais assurent la vente de ce condiment vital aux populations locales par le biais d’un monopole128.

          A la fin du règne de René II, le duché de Lorraine et ses dépendances ont pansé leurs plaies. Les victoires de René II ont valu à la Lorraine un prestige considérable dans le Saint Empire car le duché a pu se maintenir en tant qu’Etat souverain, malgré Charles le Téméraire et malgré Louis XI, et cette souveraineté est admise de facto par l’empereur. Lors de la Diète de Worms en 1495 à laquelle il assistait, René II n’a-t-il pas déclaré à l’empereur Maximilien que le duché de Lorraine ne relevait de personne et qu’il était autonome et indépendant129 ? Malgré ces rodomontades, il ne régnait que sur un Etat de taille modeste, faiblement peuplé et dont la capitale, Nancy, ne comptait alors guère plus de six mille habitants ! Pourtant, avec René II, Nancy prend un nouveau départ. La ville va bénéficier d’importants aménagements. Les fortifications mises à mal pendant le siège de 1475-1477 furent remises en état et renforcées au niveau des portes de la Craffe et Saint-Nicolas. Vers 1500, un pont sur la Meurthe fut construit pour unir la ville à Malzéville. Et surtout, René II fit construire plusieurs édifices religieux dont l’église des Cordeliers et la basilique de Saint-Nicolas-de-Port, et entreprit la construction du nouveau palais ducal.

          Sous René II, la collaboration du duc avec les représentants des ordres fut renforcée et permit de restaurer l’unité morale du duché mise à mal lors de l’usurpation de Charles le Téméraire. Définitivement organisés par les ducs de la maison d’Anjou, les états généraux furent convoqués régulièrement par René II et par ses successeurs. Leur fonction principale était d’accorder au duc les subsides demandés. Mais les représentants des ordres ne se gênaient pas pour discuter et même pour faire des remontrances si les dépenses engagées leur paraissaient excessives. Ils étaient d’autant plus jaloux de leurs prérogatives qu’à l’époque des Anjou l’absence des ducs leur avait laissé de fait l’exercice du pouvoir. Pour améliorer l’administration et la justice, René II chargea les juristes de la chancellerie ducale de rassembler tous les documents concernant les coutumes et les usages dans les différentes composantes du duché, en vue de substituer à un droit oral toujours aléatoire un droit écrit reposant sur des textes dépoussiérés. Mais la tâche était immense ; seules les coutumes des trois bailliages du duché de Bar furent mises par écrit du vivant de René II130.

          René II envisageait de modifier les lois successorales du duché. Son testament daté du 25 mars 1506 précisait d’abord que les duchés de Bar et de Lorraine, le comté de Vaudémont et le marquisat de Pont-à-Mousson constituaient pour toujours un ensemble indivisible et inséparable. Par ailleurs, contrairement aux règles de succession alors en vigueur, le texte prévoyait que, dorénavant, comme en France avec la loi salique, seuls les hommes pourraient accéder à la dignité ducale. Il est vrai que de son second mariage avec Philippa de Gueldre, René avait une nombreuse progéniture de sexe masculin. En revanche, ce testament n’évoquait pas la question de l’âge de la majorité.

          A la fin de l’année 1508, une vague de froid toucha la Lorraine ; les loups se répandirent dans les campagnes du Barrois où ils firent de nombreuses victimes, tant parmi les villageois que dans le bétail. Au cours d’une chasse au loup, René II prit froid. Le 10 décembre 1508, il mourut non loin de Bar-le-Duc, au château de Fains-les-Sources. Après avoir été exposé pendant cinq jours dans l’église Saint-Max de Bar-le-Duc, son corps fut ramené à Nancy et enterré dans la crypte de l’église des Cordeliers dont il avait été l’artisan de la construction. Cette église, intégrée au palais ducal, sera désormais le lieu de sépulture des ducs de Lorraine. La duchesse Philippa de Gueldre, devenue veuve, se retira chez les clarisses de Pont-à-Mousson où elle mourut en février 1547131.
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        Le duché de Lorraine à l’époque d’Antoine le Bon
      

      
      Le long règne d’Antoine le Bon (1508-1544) fut pour la Lorraine une période de paix et de prospérité à l’issue de laquelle le duché obtint de l’empereur Charles Quint le statut d’Etat indépendant : c’était l’aboutissement d’une lente évolution commencée avec la maison d’Anjou.

        
          Antoine Ier, un prince ami de la France

          Lorsque mourut son père René II, Antoine se trouvait à Paris, à la cour du roi Louis XII où il séjournait depuis 1503. Son précepteur, le sénéchal du Barrois Louis de Stanville, l’y avait alors accompagné pour surveiller son éducation132. A la mort de son père, Antoine était âgé de dix-neuf ans et demi et sa mère, la duchesse douairière Philippa de Gueldre, en s’appuyant sur un testament de son défunt mari rédigé en 1506, entendit assurer la régence. Encore fallait-il que les états généraux de Lorraine et du Barrois donnent leur accord. Le 13 février 1509, les états se réunirent à Nancy dans la Grande Galerie du palais ducal, en présence de la duchesse assise sur un trône, ayant à ses côtés, sur des sièges plus modestes, deux de ses fils, l’aîné Antoine et le cadet Claude. Première manifestation d’indépendance des états vis-à-vis de la duchesse, ils déclarèrent qu’Antoine était « en âge compétent et qualifié pour être hors de tutelle ». La perspective d’une régence se trouva d’emblée écartée et la duchesse Philippa de Gueldre, non sans regret, se rallia à la décision des états.

          Au cours de la session des états, l’évêque de Toul, Hugues des Hazards, demanda que soit approuvé l’ensemble du testament de 1506, notamment tout ce qui concernait la question de l’union perpétuelle entre le duché de Lorraine et le Barrois, ce qui fut entériné sans problème. Pour ce qui était du droit exclusif des hommes à la succession au trône ducal décidé par René II, la question ne fut pas évoquée. Pour certains, l’approbation de cette disposition était implicitement incluse dans le vote des états et l’on n’y prêta guère d’attention jusqu’à ce que, au début du XVIIe siècle, la question se posât de nouveau à la mort du duc François II.

          Une fois ces formalités accomplies et le serment traditionnel prêté, Antoine Ier, après avoir passé quelques semaines à Nancy, partit dès mars pour l’Italie en compagnie d’un escadron de gentilshommes lorrains pour y rejoindre le roi de France Louis XII en guerre contre Venise. Avant son départ, il confia le gouvernement du duché à sa mère et à l’évêque de Toul. En Italie, Antoine Ier prit part aux côtés de Louis XII à la bataille d’Agnadel le 14 mai 1509, puis l’accompagna pendant le reste de la campagne. Le frère d’Antoine, Claude de Guise, né en 1496, avait lui aussi été élevé à la cour de Louis XII. Il s’était lié d’amitié avec François d’Angoulême, le futur François Ier, qui était son cousin germain par sa mère Philippa de Gueldre. En 1512, Claude épousa Antoinette de Bourbon, fille de François, comte de Vendôme ; le jeune couple résidait souvent au château de Joinville qui dépendait du comté de Vaudémont.

          Après la mort de Louis XII, Antoine Ier et son frère Claude assistèrent au sacre du nouveau roi François Ier célébré par l’archevêque de Reims, le Lorrain Robert de Lenoncourt qui avait déjà en son temps sacré Louis XII133. Sur le conseil du prélat, Antoine, encore célibataire, opta pour un mariage avec une princesse française. Pourtant, l’empereur Maximilien avait proposé de lui faire épouser sa petite-fille, Eléonore, sœur du futur Charles Quint. Antoine avait décliné cette offre et épousa finalement le 26 juin 1515 Renée de Bourbon-Montpensier, la sœur du connétable de Bourbon. Le mariage fut célébré à Amboise en présence du roi François Ier en compagnie duquel, peu après la cérémonie, il partit pour l’Italie. Le duc Antoine s’illustra à la célèbre bataille de Marignan les 14 et 15 septembre 1515 ; puis il fut présent aux côtés de François Ier lors des négociations entre le roi de France et le pape Léon X, avant de regagner la Lorraine au printemps suivant, laissant à son frère Claude de Guise le commandement du détachement lorrain intégré à l’armée de François Ier.

          Les relations entre le roi de France et le duc de Lorraine étaient suffisamment étroites pour qu’en 1517, lors de la naissance du premier-né d’Antoine, François Ier fût choisi pour parrain, et l’enfant reçut d’ailleurs son prénom. Deux ans plus tard, ce fut au tour d’Antoine Ier d’être choisi comme second parrain du fils aîné de François Ier, le futur Henri II. Le duc de Lorraine désormais se tint à l’écart des guerres d’Italie ; pris par la guerre des Rustauds, il ne participa pas à la malheureuse campagne de 1525 mais il y envoya son frère François de Lorraine, comte de Lambesc, qui trouva la mort le 26 février lors du désastre de Pavie134.

        

        
          Antoine Ier et les problèmes intérieurs de la Lorraine

          Après son retour d’Italie, le duc Antoine fut confronté aux premiers adeptes de la Réforme, apparue en Allemagne en 1517 avec la prédication de Martin Luther. Antoine Ier avait reçu de ses parents une éducation religieuse très stricte. Son père ne lui avait-il pas dit un jour : « J’aimerais mieux vous voir mourir à mes yeux que de vous voir commettre un péché mortel135 » ? Rien d’étonnant à ce que, devenu duc, Antoine soit resté un ardent défenseur de la religion catholique. C’est par Metz, une ville où se côtoyaient des marchands venus de toute l’Europe et principalement d’Allemagne, que les idées luthériennes pénétrèrent en Lorraine. Le terrain pour la diffusion des idées de la Réforme était moins propice en Lorraine qu’en Allemagne : les villes étaient peu nombreuses et de taille modeste ; il n’y avait ni universités ni collèges où les idées hérétiques auraient pu se diffuser. Les évêques lorrains n’étaient guère enclins à séculariser le temporel de leurs évêchés comme le faisaient leurs collègues allemands, car la plupart d’entre eux appartenaient à la famille ducale. Néanmoins, Antoine Ier publia le 26 décembre 1523 un édit qui interdisait les propos luthériens et ordonnait la saisie de tous les écrits et les livres faisant état des idées nouvelles en matière religieuse136.

          Le danger luthérien prit une tout autre dimension en 1524-1525, lorsqu’en Alsace voisine se développa un mouvement d’insurrection dans les campagnes, prolongement d’une jacquerie qui avait pris naissance en Forêt-Noire en juin 1524. Le mouvement, connu en Allemagne sous le nom de « guerre des Paysans » (Bauernkrieg), s’était répandu rapidement dans toute l’Allemagne centrale et méridionale. L’Alsace fut touchée en avril 1525 à l’initiative d’un serf de l’évêque de Strasbourg, un certain Erasme Gerber, maire de Rosheim. En une semaine, ces « marrauts » pour reprendre le mot de Brantôme, ces « Rustauds » comme les appelèrent les Lorrains, au nombre de trente mille à quarante mille personnes, mirent les campagnes d’Alsace à feu et à sang, s’attaquant aux églises et aux prêtres, mais aussi aux châteaux et aux seigneurs. Il s’agissait d’une véritable révolution où se mêlaient revendications sociales et aspiration à la réforme de l’Eglise d’une façon beaucoup plus radicale que celle envisagée par Luther. Les Rustauds exigeaient l’abolition du servage, le droit de chasse et de pêche pour tous, la propriété communautaire des forêts, mais également le droit pour chaque village de choisir librement son pasteur et le retour à une Eglise plus pauvre et plus proche du peuple.

          Les villes qui souvent s’étaient ralliées à la Réforme résistèrent à cette révolte du monde des campagnes. « Contre ces hordes homicides et pillardes des paysans », comme les qualifiait lui-même Luther, les princes firent front137. Le duc de Lorraine, directement menacé, fut un des premiers à réagir. Il est vrai que vingt mille paysans venaient de s’emparer de Saverne, aux portes du duché. Quatre mille paysans alsaciens avaient même franchi les Vosges et tenté par deux fois de s’emparer de Saint-Dié puis étaient remontés vers le nord-ouest en direction du bailliage d’Allemagne138, provoquant des troubles dans un certain nombre de localités, notamment à Dieuze, à Sarrebrück, à Forbach, à Puttelange et aux environs de Zweibrüchen. Enfin, ils vinrent rejoindre les paysans de la région de Bitche.

          En Lorraine, les troubles avaient pris une certaine ampleur ; au début de mai 1525, les paysans du pays de Bitche mirent à sac la célèbre abbaye de Sturzelbronn. Au même moment, ceux de la région de Sarreguemines s’en prenaient aux maisons des bourgeois de la ville et y mettaient le feu. Le comte de Salm, bailli du bailliage d’Allemagne, crut pouvoir les disperser avec les quelque six cents fantassins et cent cavaliers dont il disposait, mais ses troupes furent taillées en pièces par les bandes paysannes entre Sarreguemines et Herbetzheim. Les paysans lorrains, à la tête desquels se trouvait entre autres Hans Zoller, cherchaient à faire leur jonction avec ceux d’Alsace139. En Alsace même, les abbayes de Marmoutier et de Saint-Hippolyte qui dépendaient du duché de Lorraine n’avaient pas échappé à la fureur des paysans. Face à ce danger, le duc de Lorraine mit sur pied une expédition militaire d’envergure. Les états généraux fournirent les moyens financiers. L’évêque de Metz Jean de Lorraine, l’un des frères du duc, et celui de Verdun envoyèrent des contingents. Antoine fit aussi appel à son frère cadet, Claude de Guise, qui vint avec sept mille hommes rejoindre l’armée ducale. Au total, c’est plus de quinze mille hommes qui, sous le commandement d’Antoine Ier et de Claude de Guise, partirent de Nancy le 4 mai en direction de l’Alsace, avec pour premier objectif de reprendre Saverne aux insurgés. Le 16 mai, Claude de Guise s’empara du bourg de Lipstein qu’il incendia : quelque cinq à six mille paysans y trouvèrent la mort. Le lendemain, les paysans qui tenaient Saverne envisagèrent de capituler, mais le duc de Lorraine et son frère donnèrent l’assaut. La ville fut prise et là encore plusieurs centaines de paysans furent massacrés, mais la majorité des Rustauds avaient pu s’échapper à temps en direction du sud. L’armée lorraine partit à leur poursuite. Le 20 mai, les Rustauds furent rejoints à Scherwiller, non loin de Sélestat. « Il n’en resta pas mille pour porter nouvelles en leur pays » : ainsi s’exprimait Brantôme en évoquant le massacre qui suivit la capitulation des paysans. La guerre des Rustauds se terminait par un succès éclatant. Aux yeux de tous, le duc de Lorraine et son frère étaient devenus les « boucliers de la Foi ». Antoine fit part de sa victoire à tous les princes chrétiens et au pape Clément VII qui lui répondit par un bref message de félicitations140.

          La victoire sur les Rustauds n’avait pas pourtant réglé la question luthérienne en Lorraine. Le duc Antoine renforça la législation contre les hérétiques. Un édit de 1539 interdit la publication, la vente et l’achat de livres hérétiques, ainsi que la traduction de la Bible en français, sous peine des plus lourdes sanctions y compris la mort ; le même édit mit en place un strict contrôle sur les marchands venus d’Allemagne. Enfin, les sujets du duc de Lorraine étaient tenus de dénoncer aux autorités tous ceux qui étaient suspectés de sympathie pour les idées de Luther141. Cette politique répressive fut appliquée, sauf cas exceptionnels, avec modération. Il est vrai que les Lorrains restaient très attachés à la foi de leurs ancêtres.

          Dans la gestion de la vie du duché, Antoine Ier poursuivit la politique de son père. Les états généraux furent régulièrement convoqués, en général une fois tous les deux ans et exclusivement à Nancy dont la fonction de capitale s’affirmait chaque jour davantage. On y vota la levée des impôts, mais on y présenta aussi des doléances qui, en général, furent suivies d’effets, ce qui valut au duc de Lorraine la reconnaissance de ses sujets qui l’appelèrent familièrement Antoine le Bon. En même temps, le duc eut à cœur de poursuivre la rédaction des coutumes en collaboration avec les états. Dans le même esprit, différentes ordonnances prises en 1531, 1533 et 1540 améliorèrent la gestion de la justice et des finances.

          Il faut ajouter enfin que le duché de Lorraine – quelque 13 000 km2 – s’est agrandi territorialement à cette époque, de façon pacifique. En 1527, Antoine acquit par héritage les comtés de Saarwerden et de Bouquenon, puis en 1543 il acheta ceux de Châtel et de Bainville-aux-Miroirs142.

        

        
          Une politique extérieure conforme aux intérêts lorrains

          Au moment où le duc Antoine achevait victorieusement la guerre contre les Rustauds, les hostilités avaient repris en Italie entre François Ier et Charles Quint. Cette fois-ci, le duc de Lorraine s’était tenu à l’écart du conflit, se bornant à y envoyer son frère François de Lorraine143. La défaite du roi de France à Pavie, son séjour forcé en Espagne comme prisonnier de guerre, firent vite comprendre à Antoine que, pour la Lorraine, la meilleure politique à suivre était celle de la neutralité. C’est celle qu’il adopta lorsqu’en 1527, la guerre reprit entre les deux grands monarques d’Occident, avant de s’achever deux ans plus tard lors de la Paix des Dames. Ce retour provisoire à la paix lui permit de renouer avec François Ier. Par deux fois, en 1530 et en 1531, le duc de Lorraine se rendit à Paris sans pour autant prendre parti dans le conflit opposant les Habsbourg et les Valois. Antoine était animé par un profond désir de paix. Il le montra lorsque la guerre reprit, s’efforçant de servir de médiateur entre les belligérants. C’est ainsi qu’en juin 1534, il prit part aux côtés du pape Paul III aux entretiens de Nice au cours desquels François Ier et Charles Quint cherchèrent un terrain d’entente. Cette rencontre aboutit à la conclusion d’une trêve de dix ans qui, en fait, ne dura que trois années. A son retour en Lorraine, comme partout où il avait passé, la foule criait : « Vive le prince de la paix ! Vive le bon duc de Lorraine144 ! »

          Cette recherche de la paix entre ses deux puissants voisins était tout à fait conforme aux intérêts lorrains. Antoine Ier en était conscient. Bien qu’ami de la France, il était avant tout lorrain et n’oubliait pas non plus les liens de son duché avec le Saint Empire. Lui qui aspirait comme tous ses prédécesseurs à faire de son duché un Etat pleinement souverain avait pour cela besoin de l’accord de l’empereur. D’ailleurs, depuis quelques années, les représentants d’Antoine négociaient avec ceux de Charles Quint sur le statut de la Lorraine. En outre, en tant qu’ardent défenseur de la foi catholique, le duc se sentait plus proche de l’empereur que de François Ier qui n’hésitait pas à rechercher l’alliance des princes protestants d’Allemagne. Tout cela l’amena progressivement à se rapprocher de Charles Quint. Mieux même, en 1540, il maria sa fille Anne de Lorraine à un général, familier de Charles Quint, René de Chalon, prince d’Orange, de même que l’année suivante son fils et héritier François épousait une nièce de l’empereur, Christine de Danemark. Ces mariages provoquèrent un vif mécontentement à la cour de France. François Ier répondit en exigeant que lui soit remise la forteresse de Stenay qui gardait le passage de la Meuse ; il exigea également que le duc de Lorraine et son fils se reconnaissent vassaux du roi de France pour le Barrois mouvant, un territoire qui, selon François Ier, ne leur était concédé que par pure tolérance royale et à titre viager145.

          Cette tension dans les relations entre le duc de Lorraine et le roi de France n’a nui en rien à la carrière du frère d’Antoine Ier, Claude de Guise, et de son fils François, qui tous deux avaient choisi de servir la France et qui tous deux s’illustrèrent aux côtés de François Ier dans toutes les guerres entre les Habsbourg et les Valois. Claude de Guise fut même appelé à siéger au Conseil royal par la mère de François Ier, Louise de Savoie, quand celui-ci était retenu prisonnier à Madrid après la défaite de Pavie. Pour le remercier, le roi le nomma en 1527 duc et pair de France146.

          Charles Quint aurait souhaité qu’Antoine Ier s’engageât davantage à ses côtés. Pour l’y inciter, il chargea son frère l’archiduc Ferdinand, déjà « roi des Romains », de régler la question du statut de la Lorraine dans un sens conforme aux désirs du duc. Le traité de Nuremberg du 26 août 1542 conclu entre le duc de Lorraine et le « roi des Romains » fit de la Lorraine un « Etat libre et non incorporable » qui ne faisait pas partie du corps germanique mais qui se trouvait sous la protection du Saint Empire, c’est-à-dire que le Saint Empire garantissait son indépendance. Le duc de Lorraine était maître dans son duché ; il était celui qui jugeait en dernier ressort toutes les décisions de justice des cours de justice locales en lieu et place de la Chambre impériale de Spire. Le seul lien visible qui unissait encore la Lorraine au Saint Empire était le versement au Trésor impérial d’une contribution annuelle égale aux deux tiers de celle payée par les princes-électeurs, toutes les autres redevances étant désormais supprimées. Le traité de Nuremberg fut ratifié à la fois par le Collège des électeurs et celui des princes pour la partie allemande, et par un collège de dix gentilshommes de haut rang pour la partie lorraine. Le rapprochement entre Antoine Ier et Charles Quint s’était avéré payant pour la Lorraine. Le duché était enfin devenu un Etat indépendant du Saint Empire.

          A ce moment-là, la guerre avait repris entre la France et Charles Quint. Conformément à la politique suivie précédemment, le duc de Lorraine choisit de rester neutre. Un problème l’inquiétait cependant. Dans les guerres précédentes, les opérations militaires se déroulaient pour la plupart en Italie, mais maintenant, c’était le territoire français qui était le lieu des affrontements. Antoine redoutait que les armées de Charles Quint ne traversent ses états pour attaquer la France par la Champagne. Il tenta alors une démarche auprès de l’empereur qu’il rencontra en novembre 1543 à Valenciennes où il avait établi son camp, puis il voulut entreprendre une démarche identique auprès du roi de France en se rendant à Paris. Mais la maladie l’en empêcha. Ce fut donc son fils François qui fut chargé de cette mission. Ces doubles négociations ne donnèrent aucun résultat. La guerre se poursuivit et, au printemps 1544, une partie des troupes impériales pénétrèrent en territoire lorrain. Le duc, de plus en plus affaibli par la maladie, voulut se rendre à Bar-le-Duc et c’est là qu’il mourut le 14 juin147.

          Quelques jours avant de mourir, le 11 juin, Antoine le Bon avait rédigé un testament dans lequel il recommandait à son fils François de traiter ses sujets avec bienveillance et bonté, et de se montrer soucieux des deniers publics afin de ne pas les accabler de trop lourds impôts. Mais le duc invitait aussi son fils à veiller « à la conservation de la foi catholique dans ses états comme en étant le plus grand trésor148 », recommandation particulièrement d’actualité en cette époque où l’hérésie protestante se répandait aux portes du duché.
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        Les ambitions françaises en Lorraine
      

      
      Après la mort du duc Antoine le Bon, le savant équilibre entre la France et le Saint Empire que celui-ci avait recherché s’est trouvé remis en question. L’influence française s’est singulièrement renforcée dans et autour du duché.

        
          François Ier de Lorraine : un règne trop court

          Comme son père, le duc François Ier avait passé une partie de sa jeunesse à la cour de France auprès de son parrain le roi François Ier. Le marquis de Pont-à-Mousson – c’est ce titre qu’il portait à Paris – y côtoyait son oncle Claude de Guise et son cousin François. A son retour en Lorraine, son père l’avait initié au pouvoir en l’associant à toutes les démarches entreprises auprès de Charles Quint pour trouver un terrain d’entente avec la France.

          Ce prince, ami des lettres et des arts, devenu duc de Lorraine, suivit la politique paternelle et servit d’intermédiaire entre la France et l’Empire ; il devait jouer un rôle important dans les négociations qui aboutirent le 18 septembre 1544 à la paix de Crépy-en-Laonnois. On espérait beaucoup du duc François Ier mais son règne fut de courte durée. Le duc en effet mourut le 12 juin 1545 à Remiremont où il séjournait en vue de prendre les eaux de Plombières. Il n’avait que trente-huit ans et n’avait régné qu’un an149. Pour lui succéder il n’y avait qu’un enfant, son fils Charles, âgé d’à peine deux ans et demi.

        

        
          Une minorité difficile à gérer (1545-1559)

          Le jeune âge de l’héritier du trône ducal entraîna, il va de soi, la nécessité d’établir une régence pour assurer la continuité de l’Etat. Deux personnes pouvaient prétendre à gouverner pendant la minorité du futur Charles III : sa mère Christine de Danemark et son oncle Nicolas. Les seigneurs lorrains voyaient d’un mauvais œil l’éventualité d’une régence assurée par une femme, qui plus est nièce de Charles Quint. Ils penchaient plutôt pour Nicolas, le frère du duc François Ier, mais Nicolas était évêque de Metz et de Verdun ; cependant, il n’avait pas encore reçu l’investiture. La duchesse Christine résista opiniâtrement à la pression de la noblesse lorraine ; dans un premier temps, elle consentit à partager le pouvoir avec son beau-frère, puis après les états généraux tenus à Neufchâteau en novembre 1545, elle obtint non sans mal d’exercer seule la régence.

          Christine de Danemark entendait conserver de bonnes relations avec le Saint Empire. Par deux fois, elle se rendit à Augsbourg pour assister à la session de la Diète d’Empire, une première fois au cours de l’hiver 1547-1548 où elle fut accompagnée de son beau-frère, une seconde fois en 1550 où elle s’engagea à restituer à Charles Quint le corps de son aïeul Charles le Téméraire. Nicolas n’était guère favorable à cette politique. Pour préparer l’avenir, il avait renoncé dès 1548 à ses évêchés, s’était fait relever de ses vœux et épousa l’année suivante Marguerite d’Egmont, reprenant pour l’occasion le titre de comte de Vaudémont, traditionnellement porté par les cadets de la maison de Lorraine150.

          La politique étrangère de la régente Christine n’était guère appréciée à Paris. Pourtant, au début, on ne lui en tint pas rigueur. Le roi François Ier vint lui rendre visite à Bar-le-Duc en octobre 1546 et son successeur Henri II se montra particulièrement généreux en 1548 en confirmant la souveraineté du futur duc de Lorraine Charles III sur le Barrois mouvant et en exemptant les habitants de cette partie du duché de Bar des impôts levés au profit du roi de France. Ce que souhaitait avant tout la régente, c’était que la Lorraine conserve son indépendance et sa neutralité. Or, depuis la victoire de Charles Quint sur les princes protestants allemands le 24 avril 1547 à Mühlberg, elle redoutait non sans raison que ces derniers ne se tournent vers la France, toujours en conflit latent avec les Habsbourg. Pour assurer la sécurité de sa frontière du côté français, la régente fit entreprendre des travaux de fortification à la Mothe-en-Bassigny, un point stratégique important aux confins de la Lorraine, de la Champagne et de la Bourgogne. Henri II protesta et obtint de Christine de Danemark, lors d’une rencontre à Joinville en juin 1548, qu’elle fasse arrêter les travaux. C’était mal connaître l’obstination de la régente ; certes, elle fit mine de céder au roi de France, mais aussitôt après, devant notaire, elle se rétracta. Les travaux de fortification se poursuivirent151. Plutôt que de heurter de front la régente qui, dans sa volonté de défendre l’indépendance de ses Etats, pouvait compter sur l’appui total du Conseil ducal, Henri II proposa en 1550 de marier sa fille Claude de France alors âgée de trois ans au futur duc de Lorraine Charles III, de quatre ans son aîné. De ce fait, l’influence de Charles Quint aurait été neutralisée. L’empereur consulté par sa nièce se montra favorable à ce projet de mariage, à condition de ne pas se précipiter152.

          L’importance de la politique étrangère de la régente Christine ne devait pas faire oublier qu’elle s’efforçait de gérer au mieux les affaires intérieures du duché, dans la droite ligne de son défunt mari et de ses prédécesseurs. L’organisation et la gestion des finances furent améliorées avec la création en 1549 de la Chambre des finances. La justice fit également l’objet de son attention avec des mesures symboliques comme l’interdiction de se battre en duel là où résidait la Cour, mais avec aussi une décision d’importance : la régente se réservait le droit de juger en appel les causes déjà jugées par les juridictions locales. Enfin, Christine poursuivit la politique d’accroissement du domaine ducal avec l’acquisition de la châtellerie d’Hattonchâtel – une vingtaine de villages qui relevaient des évêques de Verdun –, à titre de remboursement d’un prêt consenti par le duc Antoine à son frère Jean, évêque de Verdun153.

          La politique de modernisation du duché de Lorraine et de renforcement de l’autorité publique menée par la régente fut brutalement interrompue en 1550 avec la reprise du conflit entre Charles Quint et Henri II, un conflit dont le contrôle de la Lorraine fut l’un des enjeux. En Allemagne, les princes protestants avaient exigé de Charles Quint le respect des « libertés germaniques » et de l’Interim d’Augsbourg qui acceptait la présence des luthériens là où ils se trouvaient. En même temps, ils engagèrent des pourparlers avec le roi de France. En échange de la participation d’Henri II à la guerre contre l’empereur et de son soutien financier, les princes protestants proposaient de lui offrir soit les comtés de Montbéliard et de Ferrette, soit les trois évêchés de Metz, Toul et Verdun. Henri II fit son choix dès juillet 1551 : avec les Trois-Evêchés, il aurait des points d’appui en Lorraine face au Saint Empire. Le traité de Chambord du 15 janvier 1552 concrétisa sur cette base l’alliance du roi de France avec les princes protestants : le roi pourra occuper les Trois-Evêchés en tant que « vicaire d’Empire » et, aussitôt après, il devra avec son armée faire sa jonction avec celle des princes protestants. Un mois après la conclusion du traité de Chambord, Henri II déclarait la guerre à Charles Quint154.

          Après avoir procédé à la concentration d’environ quarante mille hommes en Champagne dès mars 1552, Henri II en confia le commandement au connétable de Montmorency. Le 2 avril, les troupes françaises franchissaient la Meuse et se dirigèrent aussitôt vers Toul. Le 5 avril, Toul se rendait et une garnison royale y fut installée. Le connétable de Montmorency poursuivit sa route à travers la Lorraine, entra à Pont-à-Mousson et de là atteignit les environs de Metz, s’emparant au passage de l’abbaye de Gorze défendue par les Impériaux. Le 10 avril, les troupes françaises entraient dans Metz, dépourvue de garnison impériale. La population et les autorités municipales leur firent bon accueil. Il est vrai que le nouvel évêque de Metz, Robert de Lenoncourt, très francophile, avait su persuader les Messins des avantages qu’apporterait à leur ville la présence des Français.

          Henri II pendant ce temps était parti de Joinville le 11 avril en compagnie du duc François de Guise ; après avoir fait son entrée dans Toul, il se dirigea sur Nancy où il arriva le 14. Le séjour d’Henri II dans la capitale des ducs de Lorraine fut de courte durée, mais fut très révélateur de ce qu’allait être désormais la politique de la France à l’égard des ducs de Lorraine et de leurs états. Pour Henri II comme pour ses successeurs, la Lorraine était considérée comme une zone d’influence française, comme une base avancée dans la lutte contre les Habsbourg. Dans cette perspective, le duc de Lorraine ne devait en aucun cas mener une politique contraire aux intérêts de la France. Le 15 avril, Henri II destitua immédiatement la régente Christine qui dut partir pour l’exil en Flandre, terre d’Empire, et la remplaça par Nicolas de Vaudémont, promu régent du duché. Les états et la noblesse du pays, ainsi que Nicolas, prêtèrent serment de fidélité à Henri II, « protecteur et conservateur des personnes et des biens du duc ». Le jeune duc Charles, quant à lui, fut immédiatement envoyé à Paris, malgré les supplications de sa mère, pour y être élevé avec les enfants royaux et avec sa future épouse Claude de France, mais il servait aussi d’otage comme garant de la neutralité de la Lorraine155. Dès lors, on pouvait considérer que le duché de Lorraine était devenu de facto une dépendance de la France qui y envoya ses administrateurs pour remplacer tous ceux qui étaient considérés comme sujets du Saint Empire. Enfin, des garnisons françaises furent installées dans les principales villes du duché, à Nancy, à Pont-à-Mousson, à Stenay, s’ajoutant à celles déjà installées à Metz et à Toul, puis à Verdun qui sera occupée plus tardivement, en juin 1552156.

          Le 17 avril, Henri II quitta Nancy pour Metz où il fit son entrée solennelle le lendemain. Devant les autorités municipales venues l’accueillir, il s’engagea à respecter les droits et privilèges de la ville. Pourtant, c’en était bien fini de l’indépendance de Metz, ville libre d’Empire, qui devenait bel et bien une ville française. En août, le duc François de Guise fut chargé de mettre la ville en état de défense car on s’attendait que Charles Quint tentât de la reconquérir.

          A ce moment-là, en Allemagne, la situation avait évolué en faveur de l’empereur. La coalition des princes protestants avait volé en éclats depuis que son chef, Maurice de Saxe, s’était réconcilié avec Charles Quint. Les troupes françaises du connétable de Montmorency qui devaient rejoindre l’armée des princes protestants furent peu appréciées des populations allemandes. Charles Quint crut que son heure était venue. Dès le 19 octobre, l’armée impériale commandée par le duc d’Albe se présentait devant Metz ; un mois plus tard, l’empereur en personne venait la rejoindre. La garnison française résista ; mieux même, elle lança à plusieurs reprises des contre-attaques. Au début de janvier 1553 les Impériaux décrochèrent. Metz restait aux mains des Français.

          Tandis qu’à Nancy, Nicolas de Vaudémont s’efforçait d’assurer la continuité du pouvoir, le jeune duc Charles grandissait à la cour de France aux côtés des princes royaux ; il devenait un jeune homme dont on se plaisait à reconnaître le bon sens, la mesure et le savoir-faire. Le mariage avec Claude de France envisagé dès 1550 eut finalement lieu le 22 janvier 1559. Il fut célébré à Notre-Dame de Paris en présence de toute la Cour et de ses parents de la maison de Guise. Charles n’avait alors que seize ans mais, du fait qu’il venait de prendre femme, il était selon la coutume lorraine considéré comme majeur et donc apte à régner.

          Le roi Henri II étant mort entre-temps, c’est en compagnie du nouveau roi François II, son beau-frère, et de son épouse Marie Stuart, d’Isabelle sa belle-sœur mariée au roi d’Espagne Philippe II et du roi de Navarre, Antoine de Bourbon, que Charles, devenu duc de Lorraine sous le nom de Charles III, et sa femme Claude de France firent leur première entrée à Nancy en octobre 1559157. Visite qu’on pourrait qualifier de privée, puisque le nouveau duc ne prêta pas le serment traditionnel devant les états158. D’ailleurs, au début de 1560, le couple ducal regagna la France, Charles laissant le soin de gouverner le pays à sa mère Christine qu’il avait fait revenir d’exil. Lors de ce séjour dans sa capitale, Charles III avait omis de prêter devant les états le serment traditionnel de respecter leurs droits et privilèges. Les états ne manquèrent pas de lui rappeler cette obligation à la première occasion, qui se présenta en 1562 : lorsque Charles III leur demanda une aide financière, les états rétorquèrent qu’ils ne prendraient pas de décision avant que le duc ait prêté le serment traditionnel. Charles III dut s’exécuter. Ce fut pour lui, le 18 mai 1562, l’occasion de faire une seconde entrée solennelle dans sa capitale, suivie de la prestation de serment159. Charles III devenait ainsi véritablement le duc de Lorraine, même s’il l’était de facto depuis 1559. La période de minorité était bel et bien achevée. Mais cette insistance des états de Lorraine pour que soit prêté le serment n’est pas un fait anodin. Les ducs de Lorraine ne sont pas des monarques absolus. Ils ne pouvaient exercer leur autorité qu’en accord avec les représentants des trois ordres. C’est une situation plus proche de celle des possessions des Habsbourg, où les Diètes jouent un rôle important, que de celle de la France où les Valois cherchent de plus en plus à évincer les « corps intermédiaires ».
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        Charles III, la France et les guerres de Religion
      

      
      A peine venait-il d’être reconnu officiellement comme duc par les états que Charles III allait se trouver impliqué dans la crise religieuse puis politique qui affecta la France à partir de 1562. Le massacre de Wassy perpétré en mars de cette année par le chef de la branche cadette de la maison de Lorraine, François de Guise, qualifié bientôt par les huguenots de « bourreau de Wassy », marqua le début des guerres de Religion qui ne s’achevèrent véritablement qu’en 1598 avec l’édit de Nantes160. Comme son père et son grand-père, Charles III était un ardent défenseur du catholicisme et ne manifestait aucune sympathie pour la Réforme : « Il n’était pas possible de concevoir un prince plus ardent catholique que lui161. » Il redoutait d’autant plus la propagation des idées protestantes dans ses états que, aux portes mêmes de son duché, Metz avait été en quelques années partiellement acquis à la Réforme, les luthériens et surtout les calvinistes y étaient nombreux. Les autorités françaises qui administraient la ville depuis 1552 s’étaient toujours montrées tolérantes à leur égard, à la fois parce qu’il ne fallait pas heurter ces nouveaux sujets et qu’il était indispensable de conserver l’alliance avec les princes protestants allemands. On estimait vers 1560 qu’il y avait environ dix mille protestants à Metz et dans sa région.

        Charles III dès le début s’est abstenu d’intervenir dans le conflit qui venait de commencer en France. Sa politique de neutralité ne l’empêchait pas d’en subir les conséquences. Le duché de Lorraine, en effet, était épisodiquement traversé par des troupes de mercenaires recrutés par les princes protestants allemands en vue d’aller prêter main-forte aux huguenots français ; ce fut le cas en 1562, en 1567, en 1575, puis encore en 1591 et 1595. Ces mercenaires allemands n’étaient pas les seuls à traverser la Lorraine ; il y avait aussi les soldats espagnols qui se rendaient de Franche-Comté jusqu’aux Pays-Bas. Certes, à cette époque, faire transiter une armée à travers un Etat neutre était admis, mais ce qui était beaucoup moins supportable c’est qu’au passage, ces troupes se livraient au pillage et aux exactions de toutes sortes dans les campagnes qu’elles traversaient.

        
          Les relations de Charles III avec la France jusqu’en 1589

          Jusqu’à l’avènement d’Henri III, les relations du duc de Lorraine avec les rois de France François II (1559-1560) puis Charles IX (1560-1574) furent placées sous le signe de la bonne entente ; Charles III sur ce plan continuait la politique de ses prédécesseurs. Il évita le plus longtemps possible d’intervenir dans les affaires intérieures de la France ; ses cousins de la branche cadette des Guise, en revanche, jouaient un rôle actif dans les affaires du royaume et y défendaient vigoureusement les intérêts catholiques. A plusieurs reprises, François II et Charles IX vinrent en Lorraine. C’est ainsi qu’en 1564, Charles IX accompagné de sa mère Catherine de Médicis assista à Bar-le-Duc au baptême du premier fils de Charles III, Henri, dont il fut l’un des deux parrains, l’autre étant le roi Philippe d’Espagne Philippe II. Quant aux marraines, l’une était Catherine de Médicis et la seconde Christine de Danemark, la mère de Charles III. On notera à ce propos les liens étroits qui unissaient la maison de Lorraine aux grandes maisons princières d’Europe. Le duché de Lorraine était ainsi reconnu comme un Etat souverain qui avait sa place dans le concert des grandes puissances. Charles IX, un peu plus tard, s’arrêta à Nancy lors d’une visite qu’il effectuait à Metz. Puis, à l’automne de 1573, ce fut au tour du futur Henri III, alors duc d’Anjou, de séjourner quelque temps à Nancy au cours de son voyage vers la Pologne dont il venait d’être élu roi. Au cours d’une réception donnée en son honneur au palais ducal, Henri d’Anjou fit la connaissance de Louise de Vaudémont, la nièce de Charles III, et il en tomba aussitôt amoureux. Louise de Vaudémont d’ailleurs accompagna Henri jusqu’à Blamont, à la frontière orientale du duché. C’est là qu’elle lui fit ses adieux avant qu’il ne partît pour la longue traversée de l’Allemagne qui devait le conduire jusqu’à Cracovie.

          La mort de Charles IX en 1574, suivie en février 1575 par celle de la duchesse Claude, allait modifier quelque peu les relations entre le duc de Lorraine et le nouveau roi de France Henri III, revenu à la hâte de son éphémère royaume de Pologne. Pourtant, au début du règne d’Henri III, on aurait pu croire que rien n’allait changer. Le 13 février 1575, le roi avait été sacré à Reims et deux jours après, il avait épousé celle dont il était tombé amoureux lors de son passage à Nancy en 1573, Louise de Vaudémont. Ce fut le cardinal Louis de Lorraine, l’oncle d’Henri de Guise, archevêque de Reims depuis 1574, qui célébra la cérémonie du mariage et ce fut la duchesse Antoinette, veuve du premier duc de Guise, Claude de Lorraine, qui conduisit Louise de Vaudémont à l’autel162. Tout allait changer lorsque Henri III, désireux de mettre fin aux troubles engendrés par les guerres de Religion, conclut avec les chefs huguenots la paix de Beaulieu du 6 mai 1576163. Aux yeux de Charles III, cette paix faisait la part trop belle aux protestants et les Guise, dont l’influence restait grande à la Cour et au Conseil, y étaient ouvertement hostiles. Le troisième duc de Guise, Henri, fils du défenseur de Metz en 1552, un des participants au massacre de la Saint-Barthélemy en 1572, cria à la trahison. Aussi, dès le lendemain de la paix de Beaulieu, Henri de Guise organisa en Picardie une première Ligue catholique qui, peu à peu, élargit son rayon d’action à l’ensemble du royaume. Il pouvait compter sur l’appui de son lointain parent, le duc de Lorraine. Celui-ci fut sollicité par don Juan, le bâtard de Charles Quint, déjà célèbre dans toute l’Europe par sa victoire de Lépante en 1571 sur la flotte ottomane, afin qu’il l’aide à lutter contre les protestants des Pays-Bas. Don Juan, tout autant que François de Guise, rêvait d’éradiquer l’hérésie protestante tant en France qu’aux Pays-Bas, mais également en Allemagne et en Ecosse. Tous deux songeaient même à libérer Marie Stuart, cousine des Guise, détenue par Elizabeth d’Angleterre164. Dans cette affaire, suivant en cela la politique traditionnelle des ducs de Lorraine, Charles III évita de s’engager directement. Il se borna à accueillir à Nancy en février 1580 les représentants de la Ligue catholique réunis en assemblée générale. Henri III, méfiant à l’égard des Lorrains en général et des Guise en particulier, n’apprécia guère l’attitude de Charles III, d’autant plus qu’à cette réunion de Nancy figuraient non seulement des représentants des princes catholiques français et allemands mais aussi des délégués du roi d’Espagne Philippe II. Nancy, aux yeux du roi de France, était devenu un lieu d’intrigues où se réunissaient tous ceux qui complotaient contre lui. Dans cette affaire, le politique se mêlait au religieux puisque la Ligue, par ses contacts avec Philippe II d’Espagne, se mettait en opposition avec la politique traditionnelle des rois de France. Si le duc de Lorraine avait évité de s’engager trop ouvertement contre le roi de France, son attitude devait cependant changer du tout au tout à partir de 1584. En effet, le 10 juin 1584, le frère d’Henri III François d’Alençon mourut. Or, le roi n’ayant aucun enfant de son mariage avec Louise de Vaudémont, François d’Alençon était l’héritier du trône. Désormais le nouvel héritier était un cousin au vingt-deuxième degré d’Henri III, descendant du sixième fils de Saint Louis, Henri de Bourbon, roi de Navarre – le futur Henri IV. Or, Henri de Navarre était l’un des chefs du parti protestant. Pour le duc de Lorraine, il était inimaginable que la couronne de France échût un jour à un huguenot165.

          A ce moment-là, venait de paraître en Lorraine, sous la plume d’un archidiacre de l’évêché de Toul du nom de François de Rosières, un petit livre dans lequel l’auteur affirmait que la maison de Lorraine était apparentée aux derniers Carolingiens. Fort des conclusions de cet ouvrage, Charles III s’estima en droit de prétendre au trône de France en cas de décès d’Henri III. C’est ce qu’il fit savoir en septembre 1584 lors d’une réunion de la Ligue catholique à Boudonville, non loin de Nancy. A cette assemblée, siégeaient aux côtés du duc de Lorraine Henri de Guise, le cardinal Louis de Guise, le duc de Mayenne et la plupart des chefs du parti catholique. La question soulevée par les prétentions de Charles III fut éludée. On se borna au cours de cette assemblée à réorganiser la Ligue et l’on parla désormais de la Seconde Ligue, à laquelle le roi d’Espagne apporta son soutien officiel en signant avec elle le traité de Joinville, le 31 décembre 1584. Par ce traité, les Guise et le roi d’Espagne s’engageaient à coopérer pour la défense du catholicisme et l’éradication du protestantisme tant en France qu’aux Pays-Bas ; ils écartaient les prétentions du duc de Lorraine au trône de France et se prononçaient en faveur du cardinal de Bourbon, oncle du roi de Navarre, mais de la branche catholique des Bourbons166.

          En dépit des apparences, Charles III évitait toujours de s’engager et se contentait de paroles de soutien aux Ligueurs. Tandis que les Guise n’hésitaient pas à s’allier à Philippe II d’Espagne, le duc de Lorraine lui n’entendait pas rompre totalement les liens qui l’unissaient à Henri III. Il avait en effet besoin de l’appui du roi de France et de sa mère Catherine de Médicis pour marier sa fille Christine au grand-duc de Toscane, Ferdinand167. Dans l’immédiat, c’était François de Guise qui se montrait le plus agressif ; il commença par s’attaquer aux possessions lorraines du roi de France, s’empara en juin 1585 de Verdun et de Toul que d’ailleurs Henri III lui abandonna. Le conflit entre catholiques et protestants créait en France un climat de guerre civile qui affaiblissait chaque jour un peu plus le pouvoir royal. Accusé par la Ligue de se montrer trop favorable aux huguenots, Henri III publia en juillet 1587 un édit interdisant le culte réformé. Cette mesure n’arrêta en rien la détermination des Ligueurs. L’armée du duc de Guise s’en prenait aux possessions du duc de Bouillon, l’un des chefs du parti protestant, s’emparait de Rocroi et de Rancourt, puis mettait le siège devant Jametz et Sedan, bien que ces deux villes soient sous la protection du roi de France. Réfugié en Alsace, le duc de Bouillon y prépara sa riposte en s’appuyant sur des mercenaires protestants allemands rassemblés là pour aller prêter main-forte aux huguenots français. Le 30 août 1587, les trente-cinq mille mercenaires se présentaient aux frontières orientales du duché de Lorraine. Début septembre, ils mettaient à sac la ville de Sarrebourg, puis par Blamont, Bayon, Haroué, Colombey et Neufchâteau, ils se dirigèrent vers Chaumont. Ils avaient évité de s’en prendre à Lunéville et Nancy qui avaient été mis en état de défense. De Chaumont, les mercenaires se dirigèrent vers l’ouest. Poursuivis par Henri de Guise, ils furent finalement battus à Vimory et à Auneau. Plutôt que de joindre ses forces à l’armée de la Ligue pour anéantir les mercenaires, Henri III, qui voyait dans le duc de Guise un dangereux rival, préféra négocier avec les chefs des mercenaires, ce qui leur permit de regagner leur pays sans être davantage inquiétés. Pour la Lorraine cependant, le passage de ces troupes avait été une rude épreuve, surtout dans les campagnes où nombre de villages avaient été pillés puis incendiés168.

          L’attitude ambiguë d’Henri III provoqua une vive réaction de la Ligue. Lors d’une assemblée qu’elle tint à Nancy au tout début de 1588 en présence du duc Charles III, on invita fermement le roi de France à se joindre à la Ligue et à chasser les huguenots du royaume. Pourtant, le duc de Lorraine hésitait encore à rompre avec Henri III et ne lui tint pas rigueur de l’accord passé avec les mercenaires allemands. Mais pour se venger des exactions qu’ils avaient commises, Charles III alla dévaster le comté de Montbéliard qui appartenait au duc de Wurtemberg, dont les mercenaires étaient pour la plupart ses sujets. Il s’en prit également à la maison de Bouillon, non pas au duc de Bouillon lui-même qui venait de mourir mais à sa sœur et héritière Charlotte dont il convoitait l’héritage. Charles III, soucieux d’accroître ses possessions, avait imaginé de faire épouser à son fils et héritier, Henri, Charlotte de Bouillon. Pour l’y contraindre, le duc de Lorraine avait fait mettre une nouvelle fois le siège devant Jametz en décembre 1587, un siège particulièrement long puisque le château ne capitula qu’au bout de dix-huit mois.

          Mais Charles III se refusait toujours, malgré les demandes pressantes de la Ligue, à rompre avec Henri III. Il ne voulait pas s’engager dans la guerre civile qui faisait rage en France et à laquelle les Guise, ses cousins, prenaient une part active. Pendant ce temps, à Paris, les Ligueurs étaient parvenus à dresser le peuple contre le roi lors de la journée des Barricades, le 12 mai 1588, et la Cour dut se replier à Blois. C’est là qu’Henri III, conscient de la menace que les Guise faisaient peser sur la Couronne, décida de réagir. Le 23 décembre 1588, il faisait assassiner Henri de Guise dans son château de Blois, tandis que son frère le cardinal Louis de Lorraine était exécuté le lendemain. On aurait pu croire que ce crime d’Etat allait modifier le comportement de Charles III. Il n’en fut rien. Le duc de Lorraine, ne serait-ce que par reconnaissance pour Henri III qui avait facilité le mariage en avril 1589 de sa fille avec le grand-duc de Toscane, maintint sa politique de non-intervention dans les affaires françaises.

        

        
          Charles III et Henri IV

          Tout cependant allait changer lorsque l’assassinat d’Henri III le 2 août 1589 fit du roi de Navarre, un protestant, le nouveau roi de France sous le nom d’Henri IV. Pour le duc de Lorraine Charles III, représentant d’une maison ducale profondément attachée à la foi catholique, il n’était pas admissible que la France voisine pût avoir à sa tête un roi calviniste. Tout comme il paraissait totalement exclu pour lui, duc de Lorraine et catholique, de prêter hommage pour le Barrois mouvant à un roi de France huguenot. Pourtant, avec ce roi huguenot, ce « prince de Béarn », Charles III avait des liens familiaux. Charles III et Henri de Navarre s’étaient tous deux mariés avec des sœurs d’Henri III, Charles III avait épousé Claude de France et Henri de Navarre avait eu pour première épouse Marguerite de Valois. Mais cette parenté par alliance ne changea rien à la détermination du duc de Lorraine. Charles III, malgré sa répugnance traditionnelle à s’engager, prit cette fois la décision de soutenir la Ligue. Lors d’une assemblée de la Ligue tenue à Chaumont-en-Bassigny un mois après l’assassinat d’Henri III, le duc de Lorraine mit en avant la candidature de son fils et héritier Henri à la couronne de France. Henri avait pour mère une princesse de sang royal, fille d’Henri II et sœur d’Henri III, il était plus près des derniers Valois par le sang que ne l’était le Béarnais. En outre, si Henri de Lorraine devenait roi de France, cela permettrait le rattachement du duché au royaume de France à la mort de Charles III. Le duc de Lorraine pensait-il sérieusement que la candidature de son fils allait être agréée par les Ligueurs ? Nul ne le sait. En fait, ne voyait-il pas là un moyen d’affirmer la réalité du paramètre lorrain dans la crise dynastique qui secouait alors la France, quitte pour lui à renoncer à son projet en échange de compensations territoriales, comme le rattachement au duché des Trois-Evêchés administrés par la France depuis 1552 ? D’ailleurs, dès août 1589, le duc de Lorraine avait fait occuper Toul et Verdun mais avait échoué devant Metz défendu par le Béarnais Saubole, avec lequel il dut par la suite conclure une trêve sur la base du statu quo en pays messin.

          Dans cette guerre entre les partisans du roi légitime mais protestant, et le parti catholique, Charles III, bien qu’officiellement en guerre avec Henri IV depuis janvier 1590, se trouvait en position inconfortable. Les Ligueurs ne lui apportaient aucune aide. Quant aux mercenaires allemands alliés à Henri IV, ils menaçaient constamment le duché : Charles III dut franchir les Vosges pour les disperser finalement en Alsace. Les attaques lorraines en Champagne n’apportèrent que de médiocres résultats, sinon la prise de Wassy en 1591 par le fils de Charles III. En revanche, au même moment, un des meilleurs généraux d’Henri IV, Henri de la Tour d’Auvergne, vicomte de Turenne169, attaquait la Lorraine par le nord et s’emparait de Stenay ; il est vrai que Turenne avait dans la région des intérêts personnels puisque, sur le conseil d’Henri IV, il venait d’épouser la duchesse de Bouillon et son héritage. En 1592, Turenne défit l’armée lorraine à Beaumont-en-Argonne, s’empara de Dun-sur-Meuse et menaça même un moment Nancy.

          Pendant ce temps, en France, Henri IV reprenait peu à peu le contrôle du pays. Charles III, face à cette évolution, cherchait une issue honorable au conflit dans lequel ses convictions religieuses l’avaient entraîné. La levée des troupes nécessitait de faire appel aux états généraux pour obtenir des subsides accordés toujours avec parcimonie et réticence. Il savait aussi que les Ligueurs avaient rejeté la candidature de son fils au trône de France. La conversion d’Henri IV au catholicisme le 25 juillet 1593 débloqua la situation. Charles III n’avait plus de raison valable pour s’opposer à Henri IV depuis que celui-ci avait abjuré. Grâce à la médiation de son gendre le grand-duc de Toscane, il négocia avec le Béarnais une trêve, prélude au traité de Saint-Germain-en-Laye du 16 novembre 1594. Charles III conservait la place forte de Marsal. Toul et Verdun faisaient retour à la France avec le statut de « villes protégées » mais c’est un prince de Lorraine, le troisième fils de Charles III François de Vaudémont, qui en fut nommé gouverneur. Cet accord fut complété un an plus tard par le traité de Folembray, portant une clause supplémentaire favorable au duc de Lorraine : Henri IV, en effet, s’engageait à payer neuf cent mille écus à titre de remboursement des frais de guerre engagés par Charles III et de solde de la dot de Claude de France jamais versé, mais le parlement de Paris ramena le montant du versement à deux cent cinquante mille écus.

          Dès lors, Charles III put revenir à la traditionnelle politique d’entente et d’amitié entre la France et la Lorraine. Un projet de mariage devait sceller la réconciliation : l’héritier de Lorraine épouserait la sœur d’Henri IV, Catherine, de cinq ans son aînée et demeurée fidèle à la foi calviniste. On n’attendit pas la dispense du pape. La célébration du mariage eut lieu le 31 janvier 1599 au château de Saint-Germain-en-Laye. En dépit des efforts de son mari, Catherine refusa de se convertir ; mieux, elle alla jusqu’à faire venir près d’elle des pasteurs calvinistes. Sa mort prématurée le 13 février 1604 régla le problème. Contrairement à la tradition, Catherine ne fut pas enterrée en l’église des Cordeliers de Nancy mais à Vendôme, auprès de sa mère Jeanne d’Albret. Un autre exemple de retour aux bonnes relations entre la cour de Lorraine et la cour de France : Henri IV servit de médiateur dans le conflit opposant Charles de Lorraine, deuxième fils de Charles III, au fils de l’électeur de Brandebourg, calviniste, qui briguait également l’évêché de Strasbourg et, grâce au roi de France, ce fut Charles de Lorraine qui l’emporta en 1604. En avril 1603, le duc de Lorraine avait reçu à Nancy Henri IV et sa seconde épouse Marie de Médicis, ce qui permit la réalisation du mariage d’Henri de Lorraine avec une nièce de la nouvelle reine, Marguerite de Gonzague, fille du duc de Mantoue170.

          Charles III conserva de la même façon de bonnes relations avec les Habsbourg et le Saint Empire ; il renouvela les alliances conclues par ses prédécesseurs avec les cantons suisses qui, par ailleurs, étaient ses principaux clients étrangers pour le sel des salines ducales. Avec Charles III, il n’est pas exagéré de dire que le duché de Lorraine a joué un rôle important dans le destin de la France. C’est peut-être pour cela que par la suite, les rois de France se donneront pour objectif l’intégration du duché dans le royaume de France.
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        Charles III au service d’une Lorraine moderne
      

      
      Avec Charles III, on assiste en Lorraine à la naissance d’un Etat moderne. En fait, il s’agit là d’une évolution analogue à celle que l’on peut observer à la même époque dans la plupart des pays d’Europe occidentale, mais en Lorraine plus qu’ailleurs cette évolution fut un choix délibéré du prince. Charles III, en effet, même s’il s’est trouvé impliqué dans les affaires du royaume de France à l’époque des guerres de religion, le plus souvent d’ailleurs par personnes interposées – en l’occurrence ses cousins de la maison de Guise –, n’a jamais délaissé pour autant la vie de son duché.

        
          La Lorraine et ses institutions à la fin du XVIe siècle

          Qu’est-ce que la Lorraine à l’époque de Charles III ? Un petit Etat dont la population à la fin du XVIe siècle serait de l’ordre de huit cent mille habitants pour les deux duchés de Bar et de Lorraine. Ce chiffre semble exagéré, on peut estimer que celui de sept cent mille est plus proche de la réalité. La Lorraine au sens large du mot est une véritable mosaïque territoriale. Si l’on fait abstraction des trois évêchés de Metz, Toul et Verdun dont le temporel était important mais où les villes principales s’étaient constituées en villes libres d’Empire avant que l’ensemble passe en 1552 sous administration française, la Lorraine se compose de deux duchés, le duché de Lorraine proprement dit et le duché de Bar, duchés indivisibles et inséparables pour reprendre les termes du testament rédigé en 1506 par René II. Le duché de Bar s’est trouvé réuni au duché de Lorraine en 1431 à la mort du duc de Lorraine Charles II, dont la fille et héritière Isabelle avait épousé en 1420 l’héritier des ducs de Bar, René d’Anjou. En outre, ce duché de Bar relève de deux souverainetés. A l’ouest de la Meuse, les bailliages de Bar et de la Marche mouvante forment ce que l’on appelle le Barrois mouvant ; depuis 1301, le Barrois mouvant a pour seigneur suprême le roi de France auquel le duc de Bar, donc depuis 1431 le duc de Lorraine, doit prêter hommage. Ces deux bailliages du Barrois mouvant sont séparés l’un de l’autre par des territoires français et lorrains. Le Barrois non mouvant sur lequel le duc a pleine et entière souveraineté comprend les bailliages d’Etain, de Briey, de Villers, de Saint-Mihiel, de Longuyon et de Pont-à-Mousson, mais sans continuité territoriale en raison de la configuration particulièrement compliquée des territoires des évêchés de Metz et de Verdun ; en outre, à l’intérieur du Barrois non mouvant, on trouve aussi quelques seigneuries qui relèvent directement du Saint Empire. Le duché de Bar a pour capitale depuis 954 Bar-le-Duc, une petite ville qui occupe une position stratégique par son site dominant la vallée de l’Ornain.

          Le duché de Lorraine proprement dit présente lui aussi une grande complexité territoriale, avec en son sein de nombreuses enclaves étrangères comme Vaucouleurs, qui relève de la couronne de France, ou le comté de Salm qui fait partie du Saint Empire. Le duché de Lorraine est divisé en trois bailliages, celui de Nancy au centre du duché avec la capitale ducale ; celui des Vosges dont le chef-lieu est Mirecourt avec à l’intérieur deux abbayes indépendantes, Remiremont et Senones, dont les libertés ont été progressivement réduites pour n’être que purement symboliques à la fin du XVIe siècle ; et enfin le bailliage d’Allemagne, au nord du duché, très largement germanophone, peu peuplé mais riche par ses salines, avec un enchevêtrement compliqué de seigneuries lorraines et de seigneuries faisant partie du Saint Empire. Le bailliage d’Allemagne a été le principal bénéficiaire de la politique d’agrandissement du duché par des moyens pacifiques, soit par héritage, soit par rachat. C’est ainsi que Charles III acheta à l’évêque de Strasbourg en 1562 la ville de Sarrebourg et la seigneurie de Sarralbe ; dix ans plus tard, il acheta les comtés d’Hanau et de Bitche. En 1581, les Guise rendirent à Charles III les seigneuries de Hombourg et de Saint-Avold, tandis que l’année suivante, le comte palatin de Lützelstein lui cédait les seigneuries de Phalsbourg et de Lixheim. Le fils de Charles III, Henri II, compléta les acquisitions paternelles par le rachat en 1612 du marquisat de Nomeny aux héritiers du duc de Mercœur. Outre ces acquisitions purement territoriales, Charles III racheta à l’évêque de Metz en 1567 ses droits sur les salines de Moyenvic et de Marsal, y compris cette dernière ville. Désormais, les ducs de Lorraine contrôlaient l’essentiel de la production de sel de la région.

          Au total, c’est sur un ensemble de 48 villes et près de 1 650 villages en Lorraine, et de 29 villes et environ 1 300 villages dans le duché de Bar que régnait « Son Altesse » le duc de Lorraine. Ce titre d’« Altesse », il a choisi de le porter en 1579, comme l’avait fait en son temps sa mère Christine de Danemark171.

          A la différence des rois de France ses contemporains, le duc de Lorraine n’est pas un monarque absolu ; il est tenu, dans la pratique, de prendre en compte l’avis des représentants de ses sujets. Les états généraux du Barrois et de Lorraine, qui le plus souvent se réunissent en séances communes, sont composés de représentants des trois « états » à savoir, comme le précise un texte de 1425, « des prélatz d’Eglise, des gentilshommes, des bourgeois et des bonnes villes du dict duché172 ». Si à l’origine les états généraux avaient pour principale mission d’appuyer moralement le duc et de lui prêter conseil, peu à peu leur rôle s’est transformé. C’est vers eux que les ducs ont pris l’habitude de se tourner lorsqu’ils avaient besoin de subsides ; dès lors, les états généraux n’hésitèrent pas à faire des remontrances et à exercer un contrôle sur l’emploi fait des subsides accordés. Sous Charles III, les états généraux tinrent quarante-deux sessions, une par an en moyenne mais certaines années davantage : on eut jusqu’à quatre sessions et parfois même cinq comme en 1594, alors que d’autres années, il n’y eut aucune réunion. Peu à peu s’est établie une règle non écrite mais toujours appliquée selon laquelle aucune aide, aucun subside ne pouvait être levé sans le consentement des états. Cette règle fut clairement formulée lors de la session de mars 1600 où il fut précisé qu’il appartenait à des commissaires choisis par les états de percevoir l’aide accordée et de rendre compte de son utilisation auxdits états173. Cette pratique fut désormais la règle en Lorraine.

          C’est en accord avec les états que Charles III poursuivit la réorganisation du système judiciaire entreprise par ses prédécesseurs et il eut le mérite de la mener à son terme. A ce titre, il n’a pas usurpé le titre de « législateur de la Lorraine174 ». Ce fut d’abord l’achèvement de la rédaction du texte des coutumes des différents bailliages du Barrois qui, après des remarques des états, fut définitivement adopté en 1607 ; le texte des coutumes de Lorraine l’avait été en 1594, tout comme les versions propres à certaines villes. Ce sont ces textes qui furent utilisés jusqu’à la Révolution française par les autorités judiciaires de Lorraine. Cet intérêt pour la justice poussa Charles III à publier de nombreux édits contre les blasphémateurs, les usuriers, les duellistes et contre tous ceux qui se mariaient clandestinement. Les procédures d’appel furent améliorées. Si, dans le Barrois mouvant, les appels étaient portés devant les parlements du royaume de France, ceux concernant les causes plaidées en Barrois non mouvant étaient désormais évoqués en appel devant une cour permanente siégeant à Saint-Mihiel en lieu et place des anciens « Grands Jours » de Saint-Mihiel. Pour le duché de Lorraine, les appels devaient être portés devant les Assises de la chevalerie. De plus, dans chaque communauté villageoise, les plaids annuels institués en 1598 furent l’occasion pour l’ensemble des habitants de désigner leur maire et leurs échevins, les gardes-chasse et les gardes forestiers ; on y discutait également du cens et des diverses redevances à payer, et ceux qui avaient été chargés des activités financières à l’échelon local venaient y rendre compte. A bien des égards, la Lorraine disposait d’une administration locale et d’un système judiciaire efficaces et modernes.

        

        
          Charles III et les questions religieuses en Lorraine

          La justice ducale eut à faire face pendant le règne de Charles III aux problèmes posés par le développement de la sorcellerie. Pour lutter contre ce fléau alimenté par la rumeur publique et par les craintes maladives de populations rurales toujours inquiètes et promptes à s’émouvoir face à l’imprévu, les autorités judiciaires mirent en place un système répressif particulièrement rigoureux. Le principal artisan de la lutte contre la sorcellerie fut un certain Nicolas Remy qui, après avoir fait une brillante carrière comme administrateur, fut nommé en 1591 par Charles III, procureur général, une fonction qu’il exerça pendant quinze ans. Auteur d’un Traité de Demolâtrie publié en 1596, Nicolas Remy fut le grand pourfendeur de la sorcellerie en Lorraine. Les quelque deux ou trois mille sorciers ou sorcières ou prétendus tels qu’il envoya au bûcher – dont neuf cents rien qu’à Nancy – lui valurent une extraordinaire popularité dans la population ainsi que le surnom de « Torquemada lorrain175 ».

          A l’égard des hérétiques, la justice se montra plus clémente que vis-à-vis des adeptes de la sorcellerie. Pourtant, Charles III était un zélé catholique. La législation anti-protestante mise en place à l’époque d’Antoine le Bon fut maintenue176. Une nouvelle ordonnance prise en 1572 la compléta, qui interdisait aux sujets du duc d’assister aux assemblées et au culte des protestants. Ceux qui persistaient devaient quitter le pays mais disposaient d’un an pour liquider leurs biens, délai ramené à quarante jours en 1587. En réalité, Charles III ne manifesta pas un zèle particulier pour l’application de ces dispositions. Tout comme il ne fit appliquer dans ses Etats les décisions du concile de Trente qu’avec beaucoup de prudence et d’hésitations. Il est vrai qu’au sein même de la famille ducale, certains abus dénoncés au concile de Trente étaient largement visibles. C’est ainsi que l’un des fils de Charles III, son cadet Charles, était devenu évêque de Metz à l’âge de six ans et cardinal à vingt-deux ans ! Aucun séminaire ne fut créé en Lorraine avant la fin du XVIIe siècle malgré les recommandations du concile qui prévoyaient l’ouverture d’un séminaire dans chaque diocèse.

          Charles III estimait que la lutte contre la diffusion du protestantisme passait par une formation intellectuelle très soignée des élites lorraines. C’est dans cet esprit que fut fondée par une bulle du pape Grégoire XIII datée du 5 décembre 1572 l’université de Pont-à-Mousson, en plein cœur du duché, à mi-chemin entre Nancy, la capitale, et Metz où vivait une importante communauté protestante. L’université de Pont-à-Mousson fut confiée aux jésuites. Les cours commencèrent en novembre 1573 à la Faculté des arts177 et à celle de théologie. En 1582, on y ajouta une Faculté de droit, puis en 1598 une Faculté de médecine. L’université de Pont-à-Mousson devint bientôt un important foyer intellectuel au cœur de la Lorraine. Si les débuts furent modestes – 323 « escholiers » en 1575 –, on atteignait dès 1585 le chiffre de 800 étudiants puis en 1608 celui de 1 600, rien que pour les Facultés des arts et de théologie, auxquels s’ajoutaient les 400 étudiants en droit et en médecine. Outre les Lorrains, on rencontrait des étudiants venus de France178, des Pays-Bas, d’Espagne et d’Italie, sans oublier le séminaire créé à la seule intention des Irlandais et Ecossais catholiques chassés de chez eux par la reine Elizabeth d’Angleterre. Le futur saint lorrain Pierre Fourier y vint suivre les cours du père jésuite Richecome, l’ami du père Coton, que ses collègues appelaient le « Cicéron français » tant, dans ses écrits et dans ses cours, il dénonçait avec véhémence les faiblesses de l’homme. Les jésuites de Pont-à-Mousson, comme leurs confrères bavarois d’Ingolstadt, s’efforçaient de remettre dans le droit chemin ces étudiants « infestés d’hérésie » « qui lisaient de mauvais livres » et « qui préféraient l’escrime et le jeu de paume à la messe et aux exercices spirituels179 ».

          Non content d’avoir modernisé les institutions du duché et de lui avoir donné une Université en passe de rivaliser avec ses concurrentes d’Europe occidentale, Charles III a voulu faire de Nancy une capitale digne de ce nom. A son avènement, Nancy ne comptait guère plus de sept mille habitants serrés à l’intérieur de la Vieille-Ville aux rues étroites, protégée par quelque deux mille deux cents mètres de murailles. Au centre, le palais ducal dont la construction avait commencé sous René II rappelait la fonction politique de la ville. Au début des années 1590, Charles III confia à l’Italien Jeronimo Citoni la construction au sud de la Vieille-Ville d’une Ville-Neuve avec des rues rectilignes et larges. La Ville-Neuve regroupait les faubourgs Saint-Thiébaut et Saint-Nicolas, ainsi que les mille habitants du faubourg Saint-Dizier dont le nom fut donné à la rue principale de cette Ville-Neuve. Charles III profita de ces travaux pour renforcer le système de défense existant. La Ville-Neuve attira rapidement de nouveaux habitants, artisans, ouvriers, marchands et religieux. La population augmenta. Au début du XVIIe siècle, Nancy aurait compté guère moins de quinze mille habitants. Signe de la croissance de sa capitale, Charles III lui accorda en 1594 des institutions municipales avec un Conseil de douze puis de sept membres élus. Pour être une véritable capitale, il manquait à Nancy la fonction épiscopale. Nancy en effet dépendait sur le plan religieux de l’évêque de Toul, résidant en terre quasi étrangère depuis que la ville était passée en 1552 sous administration française. En 1597, Charles III demanda au pape que soit créé un diocèse dont Nancy aurait été le siège épiscopal. Le pape était prêt à accéder à cette requête mais, sous la pression du représentant de la France à Rome, le cardinal d’Ossat, la demande fut finalement rejetée pour des raisons politiques évidentes. La fille aînée de l’Eglise avait aux yeux de Rome plus d’importance qu’un petit duc de Lorraine. Tout ce que Charles III put obtenir, ce fut la création en 1603 d’un chapitre primatial dont le chef porterait le titre de « primat de Lorraine », avec le droit de célébrer des offices pontificaux avec la croix, la mitre et la crosse ainsi que toutes les marques d’honneur des évêques mais sans en avoir le titre180. Ainsi serait épargnée la susceptibilité du très récemment converti Henri IV. Ce fut le fils du duc, le cardinal Charles de Lorraine, qui occupa le premier la charge primatiale.

        

        
          La « modernité » de la Lorraine

          Souverain d’un Etat de modeste puissance – et chacun se plaisait à le lui faire remarquer –, Charles III entendait défendre l’indépendance de ses duchés. Bien que profondément épris de paix, il voulut doter la Lorraine d’une armée permanente dont les effectifs, autour d’un noyau stable, pouvaient varier au gré des circonstances. En cas de besoin, on n’hésitait pas à le compléter par le recrutement de mercenaires, principalement en Allemagne et en Italie. Ainsi, lors du passage des mercenaires protestants allemands en 1587, Charles III avait renforcé son armée qui atteignit l’effectif non négligeable de seize mille hommes dont plus de neuf cents cavaliers. Une armée disciplinée, bien encadrée, dans laquelle le moindre manquement à la discipline était sévèrement puni. L’armement et les pièces d’artillerie étaient pour la plupart fabriqués à l’arsenal de Nancy181.

          La politique de grands travaux, les dépenses militaires n’ont pas manqué de provoquer un accroissement sensible des dépenses. Les états généraux répondirent toujours favorablement à tout ce qui pouvait être utile à la défense du pays. Pour le reste, le duc disposait d’importants revenus grâce aux bénéfices tirés de la vente du sel. La production des salines ducales qui était de l’ordre de sept mille cinq cents tonnes vers 1550 atteignait déjà au début du XVIIe siècle les neuf mille tonnes. La vente de ce sel représentait près de la moitié des recettes du duc et environ 60 % de la production étaient destinés à l’exportation.

          En dépit d’un environnement extérieur troublé et dont les effets furent quelquefois désastreux, le règne de Charles III représenta pour la Lorraine une période de paix, de prospérité et de progrès. Le duché devint un Etat à part entière avec une capitale agrandie et embellie, une Université florissante et réputée, une diplomatie active et reconnue. C’est cet héritage que Charles III légua à son successeur lorsqu’il mourut le 14 mai 1608, après un règne particulièrement long et riche en événements. Plus d’un siècle après sa mort, le père jésuite Jean-Baptiste Wilhelm ne semble pas avoir exagéré lorsqu’il écrivit à son sujet : « L’histoire ne le flatte pas quand elle le traite de prince accompli. Il était véritablement le Père de son peuple qu’il aimait singulièrement et dont il était singulièrement aimé et c’est par ses grandes qualités qu’il mérite le surnom de Grand182. » Et encore aujourd’hui, le souvenir de Charles III se perpétue à travers des noms de lieux qui portent son nom, rue Charles-III dans la ville nouvelle, parc Charles-III et prison Charles-III !
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        Les dernières années de paix
      

      
        A la mort de Charles III, la succession échut à son fils aîné, Henri, alors âgé de quarante-cinq ans. Le nouveau duc, Henri II, d’intelligence médiocre et de caractère indécis, n’avait pas été préparé aux fonctions qui allaient être les siennes. A la différence de son père et de nombre de ses prédécesseurs, Henri II n’avait pas été élevé à la cour de France. Il avait toujours vécu dans l’ombre d’un père qui avait généralement confié des responsabilités à son propre frère Charles, le cardinal de Lorraine, évêque de Metz, et non pas à son fils qu’il jugeait peu compétent. Le seul domaine où son père lui avait laissé jouer un rôle était celui de l’armée. A plusieurs reprises, Henri avait pris part aux guerres de la Ligue en France, seul ou au côté de son père, et chacun s’était plu à reconnaître sa bravoure183. En revanche, Henri II ignorait tout ou presque des affaires intérieures de ce duché sur lequel il allait régner de 1608 à 1624.

        C’est sans doute pour cette raison que, devenu duc, Henri II tomba sous l’influence d’un certain nombre de favoris. Celui qui joua auprès de lui le rôle le plus important était un bâtard du cardinal Louis de Guise, le baron Louis d’Ancerville, né en 1588 quelques jours avant l’assassinat de son père et qui fut élevé à la cour de Nancy. Henri II s’était pris d’amitié pour ce jeune homme au physique agréable, et qui plus est son lointain cousin. Les deux hommes devinrent très vite inséparables. Une fois duc, Henri II le combla de faveurs et de présents. Il en fit successivement un comte de Boulay, un grand chambellan et sénéchal de Lorraine, puis le nomma gouverneur de Bitche et de Marsal. Un autre favori, de moins brillant lignage, fut son valet de chambre et maître d’armes André des Bordes, lui aussi largement pourvu en avantages matériels. La place tenue par ces favoris, en particulier Louis d’Ancerville, suscita bien des jalousies chez les seigneurs lorrains et bien des critiques aux états généraux.

        Henri II avait épousé du vivant de son père, la sœur du roi Henri IV, Catherine, qui était morte en 1604, on l’a dit, sans lui donner d’enfant. De son second mariage avec Marguerite de Gonzague, Henri II avait eu deux filles, Nicole née en 1608 et Claude née en 1612, mais aucun héritier mâle. Dans la perspective du renforcement des liens entre la France et la Lorraine, Henri IV avait envisagé de faire épouser à son fils aîné, le dauphin Louis – le futur Louis XIII –, Nicole de Lorraine, alors âgée d’un an, ce qui dans le futur aurait permis d’unir la Lorraine à la France. Ce fut un Lorrain d’origine passé au service du roi de France, Bassompierre, qui vint à Nancy en 1609 présenter l’offre royale. Henri II approuva avec une certaine réticence l’idée d’unir sa fille au Dauphin ; il était en effet conscient qu’un tel mariage, s’il était effectivement réalisé, signifierait à plus ou moins long terme la fin de l’indépendance du duché de Lorraine. L’assassinat du roi de France en 1610 remit tout en question. Le projet de mariage lorrain fut abandonné, la régente Marie de Médicis préférant pour ses enfants le mariage espagnol. Louis XIII fut fiancé à Anne d’Autriche, fille du roi d’Espagne Philippe III, tandis que sa sœur Elisabeth était destinée à l’infant Philippe, le futur Philippe IV. Ce fut d’ailleurs le neveu du duc de Lorraine, Charles de Vaudémont – le futur duc Charles IV –, qui vivait à la cour de France et fut le compagnon de jeu de Louis XIII, qui présida, à la frontière franco-espanole, à l’échange des promesses. De retour en Lorraine, Charles de Vaudémont laissa entendre, à qui voulait bien l’écouter, qu’il se considérait comme l’héritier potentiel d’Henri II, déniant ainsi tout droit de succession à sa cousine Nicole en vertu de la loi salique184.

        Le duc Henri II n’apprécia guère le comportement de son neveu. Charles de Vaudémont préféra s’éloigner de la cour ducale ; il s’en alla rejoindre en Allemagne son père François de Vaudémont. A ce moment-là, dans le Saint Empire, la tension entre les princes catholiques et les princes protestants avait atteint un tel point que des deux côtés, on se préparait sérieusement à l’éventualité d’une guerre. En 1608, les princes protestants avaient constitué une Union évangélique avec laquelle, quelques mois avant sa mort, Henri IV avait conclu une alliance. Les princes catholiques pour leur part, à l’initiative du duc Maximilien de Bavière et des électeurs ecclésiastiques, avaient répliqué en créant l’année suivante la Ligue pour la défense de la religion185. Les liens entre la Lorraine et Maximilien de Bavière étaient étroits ; celui-ci avait épousé Elisabeth de Lorraine, fille du duc Charles III et sœur du duc Henri II et de François de Vaudémont. Une fois encore, le duché de Lorraine risquait de se trouver mêlé à une nouvelle guerre de religion, en Allemagne cette fois. Henri II, fidèle à la tradition de ses prédécesseurs, chercha avant tout à maintenir des relations de paix avec tous ses voisins, bien que, sentimentalement, il penchât pour la Ligue. Avec la France, Henri II, en gage de bonne volonté, prêta l’hommage requis pour le Barrois mouvant. Avec l’Espagne, sa voisine du côté des Pays-Bas et de la Franche-Comté, il sut établir des relations d’amitié avec les archiducs gouverneurs des Pays-Bas, Isabelle d’Espagne et Albert d’Autriche. Avec les cantons suisses, il entretint des relations fondées sur la confiance au point qu’on le sollicita en 1610 comme médiateur dans un conflit entre cantons catholiques et cantons protestants186.

        Lorsqu’en 1618 éclata en Bohême un soulèvement contre le nouveau roi Ferdinand de Habsbourg, les conséquences se firent bientôt sentir à travers toute l’Europe. Le duc Henri II choisit de se tenir à l’écart du conflit dans une prudente neutralité, bien que son frère François de Vaudémont fût un des hauts responsables de la Ligue. Henri II multiplia les efforts pour empêcher l’extension du conflit, craignant non sans raison que la Lorraine devienne un champ de bataille, ou tout au moins un lieu de passage pour les belligérants. C’est dans cet esprit qu’il accueillit à Nancy en mars 1620 le duc d’Angoulême, envoyé en Allemagne par la France en tant que médiateur. A la demande du duc d’Angoulême, Henri II intervint auprès des électeurs ecclésiastiques pour qu’ils jouent un rôle d’apaisement dans le conflit. Le conflit, d’abord localisé en Bohême, déborda rapidement le cadre local pour s’étendre à toute l’Allemagne. En effet, la Diète de Bohême refusa de reconnaître le roi Ferdinand, élu empereur sous le nom de Ferdinand II, et choisit pour roi un prince allemand calviniste, l’électeur palatin Frédéric V. La rébellion bohème fut écrasée lors de la bataille de la Montagne Blanche, non loin de Prague, le 8 novembre 1620 ; au cours de cette bataille, Charles de Vaudémont se révéla pour la première fois comme un homme de guerre efficace187. Mais, de la Bohême, la guerre n’allait pas tarder à enflammer tout le Saint Empire, puis l’Europe entière.

        Charles de Vaudémont, comme nous l’avons signalé plus haut, aspirait à succéder à son oncle Henri II à sa mort. S’appuyant sur la tradition établie par René II en 1506 selon laquelle les femmes ne pouvaient pas régner en Lorraine, il s’estimait être le plus proche parent d’Henri II en ligne directe et naturellement, sur ce point, il pouvait compter sur le soutien de son père François. Henri II de son côté entendait bien transmettre le duché à sa fille Nicole, estimant que la vieille tradition lorraine n’excluait pas les filles de la succession, prenant pour exemple le cas d’Isabelle de Lorraine qui avait succédé à son père Charles II en 1431. Pour conforter les droits de son fils, François de Vaudémont proposa que celui-ci épouse Nicole. Henri II, lui, aurait voulu donner pour mari à sa fille son favori le baron d’Ancerville. François de Vaudémont manifesta violemment son hostilité à un tel mariage, jugé indigne de la maison de Lorraine. Les relations entre François et son frère Henri II, déjà passablement mauvaises, se dégradèrent encore davantage. Chacun de leur côté, les deux frères tentèrent de rallier leur beau-frère Maximilien de Bavière à leur cause. François de Vaudémont vint personnellement trouver le duc de Bavière et plaider la cause du mariage de son fils Charles avec Nicole. Henri II envoya quant à lui un émissaire, le sire de Lützelbourg. A son retour de mission, celui-ci fut assassiné par un gentilhomme de la maison de Vaudémont. On aurait pu croire que ce meurtre allait provoquer une violente réaction de la part d’Henri II. En fait, les conseillers du duc cherchèrent un compromis et poussèrent Henri II à accepter l’idée d’un mariage entre sa fille et son cousin Charles de Vaudémont, pour peu que l’on dédommageât Ancerville en lui donnant pour femme, non plus Nicole mais Henriette, la fille de François de Vaudémont. Curieuse combinaison qui se concrétisa le 23 mai 1621 par le mariage de Nicole de Lorraine avec Charles de Vaudémont, paré des lauriers de son courage à la bataille de la Montagne Blanche. Il fut prévu qu’à la mort d’Henri II, Nicole et Charles régneraient ensemble, tout comme l’avaient fait en leur temps Isabelle de Lorraine et René d’Anjou. Deux jours plus tard, le 25 mai, on célébrait le mariage d’Henriette de Vaudémont avec le baron d’Ancerville à qui l’empereur Ferdinand II venait d’accorder le titre de prince de Phalsbourg et de Lixheim188.

        Malgré sa politique de neutralité, Henri II penchait pour le camp catholique dans le conflit qui ensanglantait le Saint Empire. Dans son duché, il l’avait clairement montré en appuyant de toute son autorité l’application des décisions prises lors du concile de Trente. Henri II fut un ardent défenseur de la contre-Réforme, ou plus exactement de la réforme catholique. Il s’efforça de combattre tous les abus, il encouragea la réforme des ordres religieux, et notamment l’action menée par Pierre Fourier chez les chanoines réguliers. Mais lorsque sa fille Catherine, nommée abbesse de Remiremont en 1611, voulut y rétablir les règles d’austérité, elle se heurta aux chanoinesses qui s’adressèrent aux états généraux. Devant les remontrances que lui adressèrent ceux-ci, Catherine se retira pour aller fonder en 1625 l’abbaye Notre-Dame de la Consolation à Nancy. Dans cette affaire, le duc Henri II ne soutint pas sa fille pour ne pas avoir à se heurter aux états généraux. Avec le temps, il avait appris à connaître mieux les rouages de l’administration de son duché. Henri II ne renonça pas pour autant à soutenir la réforme catholique. « Il était très zélé pour la religion catholique et avait un inviolable respect pour toutes ses solennités189. » L’ordonnance du 12 février 1617 obligeant les hérétiques à quitter la Lorraine avant le 20 avril le montre clairement190.

        Ne voulant pas participer directement à la guerre de Trente Ans, Henri II mit cependant son duché en état de défense, d’autant plus qu’en 1621, les mercenaires protestants allemands du comte de Mansfeld s’étaient installés en Alsace. Faute d’argent, les effectifs de l’armée lorraine demeuraient modestes. En 1622, Henri II se vit contraint, à la demande de Mansfeld, de laisser les mercenaires traverser le duché par le nord pour aller prêter main forte aux protestants des Provinces-Unies.

        Le recrutement de nouvelles troupes et le renforcement des fortifications, les dépenses somptuaires, les dons aux favoris, l’absence de contrôle sur les dépenses qui poussait les fournisseurs à majorer leurs prix, tout cela mit à mal le budget du duché. Pour y remédier, Henri II qui était passionné d’alchimie installa au château de Condé-sur-Moselle191 un groupe d’alchimistes pour tenter de fabriquer de l’or, hélas sans résultat. Malgré ces difficultés financières, le développement de la Lorraine ne fut en rien entravé ; les progrès réalisés sous Charles III se poursuivirent. Mais la guerre qui se profilait aux confins du duché et les ambitions françaises n’allaient pas tarder à mettre en péril l’édifice patiemment construit au cours des deux siècles précédents par les ducs de Lorraine.

        Avec la mort d’Henri II le 31 juillet 1624, une page glorieuse de l’histoire du duché de Lorraine était tournée. Le devenir de la Lorraine en tant qu’Etat souverain était désormais à l’ordre du jour en raison d’un environnement extérieur à hauts risques.

      

    

  
    
      
      

      
        TROISIÈME PARTIE
      

      
        LE SIÈCLE DE TOUS LES MALHEURS (1624-1697)
      

    

  
    
      L’année 1624 marque un tournant important dans l’histoire de la Lorraine. La mort du duc Henri II le 31 juillet laissait le trône ducal à sa fille Nicole et au mari de celle-ci, Charles de Vaudémont, qui fut désormais le duc Charles IV, le tout dans une certaine confusion. Quelques mois plus tôt, le 24 avril, Richelieu avait été appelé par Louis XIII au Conseil dont il devint rapidement la personnalité dominante. Chacun savait déjà qu’il nourrissait de grandes ambitions pour la France, notamment celle de lui donner des « portes » sur le Rhin : or, la route du Rhin passait par la Lorraine. Enfin, l’année 1624, c’est le moment où la guerre de Trente Ans qui avait débuté six ans auparavant par la révolte de la Bohême contre son souverain légitime Ferdinand – l’empereur Ferdinand II – prend une dimension européenne car les victoires de Ferdinand II conduisent les Etats protestants d’Europe du Nord soutenus en sous-main par Richelieu à intervenir pour contrer les ambitions de l’empereur.

      Dans ce conflit, le nouveau duc de Lorraine, Charles IV, avait choisi son camp. Il était très lié au duc Maximilien de Bavière, le plus fidèle allié de l’empereur Ferdinand II, et, comme son père François de Vaudémont, il entendait défendre les intérêts catholiques. Mais, comme tous ses prédécesseurs, Charles IV n’entendait pas s’engager directement dans la guerre en cours. Les circonstances en décidèrent autrement.
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        L’avènement de Charles IV et la dégradation des relations avec la France
      

      
      
          La succession du duc Henri II

          Les dispositions successorales prises par Henri II avaient précisé qu’à sa mort, sa fille Nicole, née en 1608 et mariée depuis 1621 à son cousin Charles de Vaudémont, hériterait de la couronne ducale, son mari n’ayant d’autorité que par sa femme. C’est dans ces conditions que le 1er août 1624, Nicole et son mari Charles IV montèrent sur le trône ducal. Les premiers textes officiels publiés au lendemain de l’avènement du couple ducal commencent par ces termes, « Charles et Nicole, par la grâce de Dieu, duc et duchesse de Lorraine » et les monnaies frappées au début de leur règne conjoint portent les deux effigies. Le couple ducal exerça conjointement le pouvoir pendant plus d’un an. Mais en novembre 1625, le père de Charles IV, François de Vaudémont, s’appuyant sur les dispositions, jusque-là non appliquées, du testament de René II qui prévoyait la succession masculine au trône, réclama l’héritage de son frère Henri II.

          La demande de François de Vaudémont fut reconnue légitime par les états généraux. Charles IV céda volontiers le trône à son père qui devint le duc François II de Lorraine. Cinq jours plus tard, le 26 novembre, François II renonça au pouvoir et abdiqua en faveur de son fils, non sans avoir profité de ce court règne pour payer avec le budget ducal les dettes qu’il avait contractées en tant que comte de Vaudémont. François II dans son testament précisera d’ailleurs qu’il n’avait « jamais eu l’ambition de porter la couronne en ce monde192 ». En fait, cet intermède successoral n’était pas sans arrière-pensée de la part de ses protagonistes : il permit en effet à Charles IV d’échapper à la tutelle de la duchesse Nicole son épouse et de devenir ainsi le seul et unique détenteur du pouvoir ducal. Ce que d’aucuns ont considéré comme un coup de force fut accepté et reconnu par les principales cours d’Europe et par le pape lui-même. En revanche, la reine mère Marie de Médicis et son fils Louis XIII furent sensibles aux arguments de la veuve du duc Henri II Marguerite de Gonzague en faveur des droits de la duchesse Nicole. De ce fait, Louis XIII, sans prendre directement parti dans la succession lorraine, fit savoir au duc Charles IV que l’hommage qu’il devrait lui prêter pour le Barrois mouvant le serait au nom de la duchesse Nicole. Charles IV s’y refusa pour ne pas remettre en question les règles de succession en Lorraine. Le problème de l’hommage pour le Barrois mouvant ne fut pas réglé et ne facilita pas les relations entre la France et la Lorraine193.

          Une fois les problèmes de succession réglés, Charles IV fit son entrée solennelle dans sa bonne ville de Nancy en mars 1626. Le duc avait alors vingt-deux ans. C’était un jeune homme de fière allure, qui connaissait bien le monde. Dans sa prime jeunesse, il avait vécu à la cour de France, puis, dès le début de 1620, il avait participé aux côtés de son père aux premiers combats de la guerre de Trente Ans. Charles IV n’était pas un intellectuel, mais on lui prêtait un esprit vif, beaucoup de bon sens et d’intelligence. Il excellait aux exercices physiques. Très à l’aise au sein d’une armée, il s’avéra très vite comme un chef de guerre compétent et le demeura tout au long de sa vie194.

        

        
          Les premières tensions franco-lorraines

          Peu après son « premier » avènement, Charles IV avait pris conscience des menaces qui pesaient sur ses états. L’Europe centrale en effet s’installait dans la guerre. En Allemagne, les princes protestants regroupaient leurs forces pour combattre l’empereur Ferdinand II et ses alliés ; aux Pays-Bas, la guerre avait repris en 1621 entre l’Espagne, maîtresse des Pays-Bas méridionaux, et les provinces du Nord – les Provinces-Unies – alliées à la France. La France elle-même, en prévision d’une extension du conflit, avait renforcé sa présence militaire à Verdun et à Metz. C’est pourquoi, dès le 18 décembre 1624, Charles IV publia un « mandement pour la levée des gens de guerre pour la défense et conservation de nos pays, à cause des diverses armées qui sont présentement en pays étrangers confinant aux nôtres ». On renforça les garnisons, notamment celle de Nancy, une place qui selon Richelieu était « la première du monde pour sa fortification », mais aussi celles de Bitche, Marsal, La Mothe, Clermont, Stenay et Jametz. Une seconde levée fut décidée le 16 juillet 1625 et permit le renforcement des garnisons du Barrois. La plupart des troupes ainsi recrutées furent licenciées en 1626. On peut se demander si ces levées avaient un lien avec les événements successoraux de novembre 1625, pour parer à toute éventualité, ou bien si elles visaient à vérifier la fiabilité du système de recrutement de l’armée ducale, ou encore les deux à la fois195.

          Il est vrai qu’à ce moment-là des menaces sérieuses se profilaient à l’horizon. En raison de la guerre dans les pays limitrophes, des bandes de soldats plus ou moins bien encadrés traversaient régulièrement la Lorraine pour aller rejoindre aux Pays-Bas ou en Allemagne les armées de ceux qui les avaient engagés. Les dégâts étaient nombreux après leur passage. Et surtout, les relations se dégradaient entre Charles IV et la France. Les causes en étaient multiples, l’hommage pour le Barrois mouvant refusé par le duc de Lorraine qui n’acceptait de le faire qu’en son nom propre et non en celui de sa femme, et surtout le soutien discret du duc de Lorraine aux adversaires de Richelieu en France. Ceux qui avaient trempé dans les complots contre Richelieu et qui cherchaient à échapper à la justice royale venaient se réfugier en Lorraine où le duc les accueillait ; Charles IV en effet voyait sans déplaisir tout ce qui pouvait affaiblir potentiellement son puissant voisin. C’est ainsi qu’en 1626, la duchesse de Chevreuse qui avait été mêlée à la conspiration de Chalais trouva refuge d’abord à Lunéville puis à Nancy. Charles IV, qui déjà depuis un certain temps délaissait son épouse Nicole, tomba amoureux de la jolie duchesse et organisa en son honneur des fêtes grandioses à Nancy.

          A toutes ces raisons mineures de tension entre la France et la Lorraine s’ajoutaient des motifs beaucoup plus sérieux. Charles IV en effet avait pris parti dans le conflit qui faisait rage dans le Saint Empire en faveur de l’empereur Ferdinand II et de la Ligue catholique. Rien de plus conforme à la tradition de la maison de Lorraine qui depuis un siècle avait toujours défendu les intérêts catholiques face aux protestants. Mais conforme aussi à la tradition des ducs de Lorraine était l’attitude de Charles IV qui soutenait le camp catholique, mais sans intervenir directement. A partir de 1627, conscient cependant de l’inconfort de la position de ses états par rapport aux différents théâtres d’opérations, le duc commença à mettre sur pied une organisation militaire permanente qui atteignait déjà à la fin de l’année un effectif de cinq mille fantassins et de mille cavaliers, pour s’élever en 1630 à neuf mille fantassins et mille cavaliers. L’intérêt porté par Charles IV à la chose militaire se manifeste en 1631 par la création d’un secrétariat d’Etat à la guerre et d’un trésorier de guerre196.

          Le renforcement des moyens militaires de la Lorraine coïncide avec un redoublement des tensions avec la France. Si Richelieu à ce moment-là n’était pas intervenu directement dans la guerre de Trente Ans, c’est que les problèmes intérieurs du royaume ne le lui permettaient pas. En revanche, Richelieu avait aidé financièrement le Danemark lorsqu’il était entré en guerre contre Ferdinand II en 1625. La France à ce moment-là poursuivait sa politique de renforcement des garnisons dans les Trois-Evêchés. En même temps, Louis XIII en accord avec Richelieu chargea l’avocat général du parlement de Paris Cardin Lebret de dresser une liste de tous les territoires, seigneuries et villes de Lorraine qui pouvaient avoir des liens féodaux, même anciens, avec les Trois-Evêchés. Il y avait là pour Charles IV une menace sérieuse de revendication de la part de la France197.

          Face aux menaces françaises, le duc, tout en évitant de s’impliquer personnellement, chercha à monter une coalition contre la France, non qu’il éprouvât le désir d’affaiblir durablement le royaume, mais parce qu’il redoutait, non sans raisons, les visées impérialistes de Richelieu sur la Lorraine. A cet effet, le duc de Lorraine tenta de s’assurer le concours de l’empereur Ferdinand II, des électeurs ecclésiastiques, du duc de Bavière et du roi d’Espagne. Ces tentatives échouèrent. L’empereur et le duc de Bavière savaient que Richelieu confronté en France à la révolte des protestants et à l’agitation des nobles, n’était pas dans l’immédiat un danger, l’Espagne, de son côté, recherchait plutôt un accord avec la France.

          Pour Charles IV, il ne restait plus qu’à chercher d’autres appuis. En 1627, sur les conseils de Mme de Chevreuse, le duc de Lorraine ébaucha une alliance avec l’Angleterre, prête à soutenir les huguenots français bloqués par le siège de La Rochelle, une alliance à laquelle devrait être associé le duc de Savoie. Etrange combinaison qui, pour une fois, était contraire à la tradition des ducs de Lorraine pour qui le protestantisme était le mal absolu. L’interception de l’agent anglais William Montaigu avec un courrier très compromettant pour Charles IV n’arrangea pas les affaires du duc de Lorraine. Richelieu qui venait d’obtenir la reddition de La Rochelle choisit d’attendre le moment opportun pour frapper en Lorraine, tandis que Charles IV, inquiet, envoyait à Paris son beau-frère le prince de Phalsbourg afin de rassurer le roi Louis XIII sur ses intentions. La France ne repoussa pas les avances du duc de Lorraine et se déclara prête à discuter du règlement du contentieux entre les deux pays198. On en resta là cependant du côté lorrain, car en 1629 l’Espagne reprit à son compte l’idée de Charles IV de constituer une alliance des états catholiques. Le duc de Lorraine s’y montra favorable car une telle alliance était davantage conforme à la tradition lorraine de soutien au catholicisme.

          Cette fois, Charles IV semblait bien décidé à s’engager aux côtés des ennemis traditionnels de la France, les Habsbourg ; Ferdinand II le poussait à intervenir et ne ménageait pas ses efforts. C’est ainsi qu’en 1629 la Chambre impériale de Spire fit un geste en direction de la maison de Lorraine en attribuant à François de Vaudémont, le père de Charles IV, les seigneuries de Saarwerden et de Bouquenon (aujourd’hui Sarre-Union) que lui disputait la maison de Nassau199. Dans le même temps, une nouvelle tension avec la France apparut en septembre 1629 lorsque Monsieur, Gaston d’Orléans, frère de Louis XIII et héritier du trône, vint se réfugier en Lorraine après l’échec de son projet de mariage avec Marie de Gonzague. Ce premier séjour de Monsieur fut bref, car le 17 avril 1630, Louis XIII et son frère se réconcilièrent au cours d’une entrevue à Troyes. Réconciliation de courte durée. A l’automne suivant en effet, au lendemain de la journée des Dupes dont Richelieu était sorti renforcé grâce à la neutralité bienveillante de Gaston d’Orléans, celui-ci, estimant que l’on ne lui en avait pas suffisamment su gré, se retourna contre le cardinal. Monsieur se réfugia d’abord sur ses terres d’Orléanais puis gagna la Franche-Comté espagnole avant de se fixer en Lorraine en avril 1631. Là, Gaston d’Orléans retrouva Marguerite de Vaudémont dont il était tombé amoureux lors de son premier exil lorrain. Marguerite de Vaudémont, la sœur du duc Charles IV, n’avait alors que seize ans. Gaston d’Orléans décida de l’épouser, mais il savait très bien que Louis XIII, son frère, et surtout Richelieu s’opposeraient à cette union. Monsieur décida alors de se constituer une armée et de rentrer en France à sa tête pour chasser Richelieu du pouvoir. Il comptait beaucoup sur le concours de son futur beau-frère, mais Charles IV à ce moment avait bien d’autres soucis en tête.

          Au printemps 1630, le roi de Suède Gustave-Adolphe était entré dans la guerre de Trente Ans aux côtés des princes protestants, avec le soutien financier de Richelier. Le 6 juillet, les premières troupes suédoises ont débarqué à l’embouchure de l’Oder. Après avoir hiverné en Allemagne du Nord, Gustave-Adolphe se dirige vers la Saxe. C’est là qu’à Breitenfeld, le 17 septembre 1631, il écrase l’armée impériale commandée par Tilly200. Dès le débarquement des Suédois, Charles IV, inquiet pour le sort du catholicisme en Allemagne, avait préparé une intervention militaire, puis il avait levé des troupes au printemps 1631. Les quelque quinze à dix-huit mille fantassins et trois mille à cinq mille cavaliers de l’armée lorraine se mirent en route à la fin de septembre, aussitôt que fut connue la défaite de Tilly. Charles IV se trouvait maintenant engagé dans la guerre de Trente Ans.

        

        
          Les interventions françaises en Lorraine de 1631 à 1634

          L’envoi de l’armée lorraine en Allemagne ne signifiait pas aux yeux de Charles IV la rupture avec la France. Dès le 28 septembre 1631, le duc de Lorraine depuis Sarrebourg s’était engagé par écrit à ne pas combattre les troupes de Louis XIII. Le lendemain, Charles IV quittait Sarrebourg pour l’Alsace et y plaçait des garnisons à Saverne et Haguenau dont l’empereur lui avait confié la garde. Ensuite, après avoir traversé le Palatinat, Charles IV et son armée atteignirent Worms le 13 octobre. Le plan prévoyait que depuis Worms, l’armée lorraine irait rejoindre celle de Tilly à Aschaffenbourg, qui contrôlait un pont stratégique sur le Main. Le plan fut remis en question par l’avancée victorieuse des Suédois qui fonçaient vers le sud, repoussant Tilly et ses troupes vers la Franconie. Dans ce contexte, Charles IV et ses Lorrains s’illustrèrent en s’emparant de deux petites villes protestantes, Rothenburg ob der Tauber et Windsheim. Mais faute de collaboration avec Tilly – ce dont Charles IV se plaignit à plusieurs reprises à l’empereur –, ces succès ponctuels demeurèrent sans lendemain. L’armée du duc de Lorraine qui avait subi de lourdes pertes se replia dans le Wurtemberg, avant que le duc ne la ramenât en Lorraine pour les quartiers d’hiver. Le 16 décembre 1631, Charles IV se trouvait de nouveau à Nancy, confronté cette fois à la menace française.

          En effet, Louis XIII avait profité de l’absence du duc de Lorraine pour tenter de régler une fois pour toutes le problème Gaston d’Orléans, et le sort de la Lorraine par la même occasion. Louis XIII et Richelieu considéraient maintenant Charles IV comme un ennemi puisqu’il combattait Gustave-Adolphe avec lequel la France avait conclu une alliance en bonne et due forme le 23 février 1631 par le traité de Bärwalde. De plus, le roi et le cardinal se montraient farouchement opposés au projet de mariage de l’héritier du trône Gaston d’Orléans avec Marguerite de Vaudémont. Au moment où Charles IV était intervenu en Allemagne, Louis XIII avait déjà pris la décision d’entrer en Lorraine. L’hostilité du roi de France n’était pas seulement dirigée contre Charles IV, mais contre les autres membres de sa famille ; le lointain cousin du duc de Lorraine, Charles de Guise, gouverneur de Provence, plus ou moins compromis avec Monsieur, craignit d’être arrêté, s’embarqua pour l’Italie et vécut en exil à Rome jusqu’à sa mort en 1640.

          A l’automne 1631, le dispositif militaire français avait été renforcé le long de la frontière avec la Lorraine et le maréchal de La Force avait mis son armée en état d’alerte le long de la Meuse, de Commercy à Rocroi, s’emparant au passage de Sedan le 17 novembre. Les hostilités ne tardèrent pas à s’ouvrir. La première guerre de Lorraine commençait. A partir de Verdun et de Metz, les troupes françaises qui y étaient stationnées mirent le siège le 11 décembre devant Vic et Moyenvic tenus depuis février 1630 par des garnisons impériales établies là avec l’accord de Charles IV. Vic capitula rapidement, Moyenvic résista jusqu’au 27 décembre. Prudent, le duc de Lorraine préféra négocier ; le 26 décembre, il rencontra Louis XIII à Metz puis, le 6 janvier 1632, il dut signer le traité de Vic par lequel il s’engageait à cesser toute relation avec les ennemis du royaume c’est-à-dire, précisait l’article I, l’empereur, le roi d’Espagne et tous les princes de la maison de Habsbourg. Charles IV, en outre, ne devait accorder à Monsieur, à la reine mère Marie de Médicis et à leurs partisans ni aide ni asile. Le roi de France se réservait le droit de faire arrêter en terre lorraine ses sujets rebelles. En gage de bonne volonté, le duc de Lorraine remettait au roi de France pour une durée de trois ans la forteresse de Marsal201.

          Ce que Louis XIII ignorait au moment de la signature du traité de Vic, c’est que trois jours avant, le 3 janvier, Gaston d’Orléans et Marguerite de Vaudémont s’étaient mariés à Nancy, puis, la cérémonie achevée, étaient partis pour les Flandres rejoindre Marie de Médicis qui s’y était installée en juillet 1631 après son exil forcé au château de Compiègne202. Dès que le roi et Richelieu apprirent la nouvelle, ils préparèrent une nouvelle intervention contre le duc de Lorraine qu’ils soupçonnaient non sans raison de vouloir violer les engagements souscrits à Vic.

          Au printemps 1632, Charles IV reçut des envoyés de Ferdinand II et du roi d’Espagne le pressant de reprendre la guerre. A la fin du mois de mai, la France prit les devants. La deuxième guerre de Lorraine commençait. Tandis que les troupes du maréchal de La Force pénétraient dans l’électorat de Trèves, le gros de l’armée royale entrait dans le Barrois, occupait Bar-le-Duc le 19 juin. Le 21 juin, Louis XIII vint les y rejoindre et prit personnellement le commandement de l’armée. Puis ce fut la marche vers Nancy après la reddition de Saint-Mihiel et de Pont-à-Mousson. L’aide espagnole, envoyée depuis le Luxembourg, fut repoussée. Rien ne semblait désormais arrêter la progression des armées françaises, confrontées à une armée lorraine très inférieure en nombre et dont le gros des effectifs guerroyait en Allemagne du Sud pour le compte de Ferdinand II. Le 25 juin, les Français s’emparaient de Champigneulles et de Frouard, aux portes de Nancy. Face aux trente-cinq mille fantassins et six mille cavaliers des armées françaises, les huit mille fantassins et trois mille cinq cents cavaliers lorrains faisaient piètre figure203. Charles IV n’avait guère d’autre choix que de négocier. Il envoya auprès du roi de France le marquis de Ville pour présenter sa soumission. Le nouveau traité conclu à Liverdun le 26 juin était nettement plus sévère que celui de Vic. Outre Marsal cédée pour trois ans, Charles IV livrait pour quatre ans les places de Dun-sur-Meuse, Jametz et Stenay, et vendait au roi de France pour cinquante mille livres le comté de Clermont-en-Argonne. En outre, il s’engageait à prêter hommage pour le Barrois mouvant dans un délai de un an, à aider le roi de France en cas de guerre et à lui accorder le droit de passage pour ses troupes. Au prix de ces lourds sacrifices, la France s’engageait à évacuer le duché. En attendant que les places soient livrées, le frère de Charles IV, le cardinal de Lorraine Nicolas-François, serait gardé en otage.

          Dans un premier temps, le duc de Lorraine exécuta, non sans mauvaise volonté, les clauses du traité. Une partie de son armée fut licenciée. Quant à l’aide demandée par la France pour soutenir son allié l’électeur de Trèves, il ne manifesta guère de zèle pour la fournir. Habile dans l’art de la restriction mentale, Charles IV s’efforçait d’échapper aux obligations liées aux traités qu’il avait dû signer sous la contrainte. Il entendait rester fidèle à l’alliance impériale et laissait ses officiers se battre aux côtés des Impériaux204. Mieux même, Charles IV renouvela cette alliance et Ferdinand II lui confia la défense de Haguenau, de Saverne et de la Basse-Alsace menacée par les Suédois. En réalité, les soldats lorrains se contentèrent le plus souvent de piller les campagnes de Basse-Alsace avant que les Suédois ne les en délogent.

          Ces manquements répétés aux engagements pris provoquèrent une troisième intervention militaire de la France. Après que le parlement de Paris, en août 1633, eut prononcé la saisie du Barrois mouvant pour lequel Charles IV n’avait pas prêté l’hommage requis, Louis XIII reprit la route de Lorraine. Le 24 août, les troupes royales occupaient Bar-le-Duc, le 28 Pont-à-Mousson, avant de contourner par le nord la capitale lorraine et de s’emparer de Saint-Nicolas-de-Port. Nancy se trouva ainsi encerclée par une armée forte de quarante-cinq mille fantassins et de cinq mille cavaliers. Le siège commença aussitôt tandis que Charles IV se réfugiait à Lunéville. Les assiégeants entreprirent la construction d’une ligne de circonvallation longue d’une quinzaine de kilomètres, tandis que des pièces d’artillerie étaient installées sur les hauteurs de Brabois. La ville résista trois semaines avant de capituler le 20 septembre, le jour même où Charles IV faisait sa soumission par le traité de Charmes. Le 24 septembre, les troupes royales faisaient leur entrée dans la capitale des ducs de Lorraine au milieu d’une population hostile, le lendemain ce fut au tour de Louis XIII, dans un climat tout aussi hostile. Le traité de Charmes que venait de signer Charles IV prévoyait que Nancy – à l’exception de la Vieille-Ville – serait occupé pour une durée de quatre ans, à moins que soit livrée Marguerite de Vaudémont et que son mariage avec Gaston d’Orléans soit dissous205. Le traité de Charmes obligeait aussi Charles IV à renoncer à toutes les alliances contraires aux intérêts de la France et à licencier son armée. A ce moment-là, presque toute la Lorraine était tenue par des garnisons françaises, mais des poches de résistance subsistaient çà et là. Charles IV s’était installé à Mirecourt avec la duchesse Nicole mais il ne disposait que de peu de moyens militaires, mille fantassins et à peu près autant de cavaliers dispersés à travers le duché, à Lunéville, à Blamont et dans les Vosges. Le duc jugea plus profitable aux intérêts lorrains d’abdiquer et, le 19 janvier 1634, il abandonna le pouvoir à son frère Nicolas-François, mieux vu des Français. Quant à lui, il retourna en Allemagne prendre un commandement dans les armées impériales206. Au même moment, le parlement de Paris entamait une procédure en vue de l’annulation du mariage de Gaston d’Orléans et de Marguerite de Vaudémont, et une autre contre Charles IV accusé d’enlèvement et de séquestration de l’héritier du trône207. L’annulation du mariage, prononcée le 5 décembre 1634, suscita une polémique entre théologiens : l’épiscopat français et la Sorbonne l’approuvèrent tandis que le pape et l’université de Louvain s’y montrèrent hostiles. Gaston d’Orléans en profita pour regagner Paris, laissant son épouse à Bruxelles208.

          L’occupation de la Lorraine n’était pas de tout repos pour les troupes françaises, harcelées par les partisans de Charles IV. La capitale restait profondément hostile à l’occupant. Significative de l’attitude des Nancéiens est celle du célèbre graveur Jacques Callot, à qui Louis XIII demanda de graver une plaque commémorative de la prise de Nancy comme il l’avait déjà fait pour la prise de La Rochelle. Callot répondit qu’il ne lui était pas possible de satisfaire cette demande car il était lorrain. Louis XIII lui aurait alors dit : « Le duc de Lorraine est bien heureux d’avoir des sujets si fidèles et si affectueux209 . »

          Le nouveau duc Nicolas-François était cardinal et évêque de Toul mais n’avait pas été ordonné prêtre. Comme Charles IV et la duchesse Nicole n’avaient pas eu d’enfants, Nicolas-François décida d’épouser sa cousine Claude de Lorraine sœur de Nicole, pour éviter qu’elle n’épouse un prince étranger. Le mariage célébré le 17 février 1634 fut reconnu valide par le pape. La France protesta et exigea en vain du pape qu’il lui soit désormais interdit de nommer un cardinal lorrain210. Le jour du mariage, les troupes françaises mirent le siège devant Lunéville où séjournaient les jeunes mariés. Capturés, Nicolas-François et sa femme furent transférés à Nancy et consignés au palais ducal, dans la Vieille-Ville. Le 1er mars, malgré le traité de Charmes, la Vieille-Ville fut à son tour occupée. Dès lors, Nicolas-François, Claude de Lorraine et plusieurs membres de la famille ducale demeurés sur place étaient de véritables prisonniers de la France. La princesse de Phalsbourg, sœur de Charles IV, parvint à s’échapper le 7 mars. Malgré le renforcement de la surveillance décidé par le gouverneur Brassac, Nicolas-François et sa femme s’échappèrent le 1er avril et gagnèrent la Franche-Comté. Seule la duchesse Nicole resta sur place avant d’être transférée à Paris le 24 avril211.

          Le duché de Lorraine était désormais privé de ses souverains. Occupée par les troupes françaises sans cesse confrontées à la résistance active des populations et passive des autorités administratives et judiciaires, la Lorraine allait bientôt devenir un champ de bataille où s’affronteraient les protagonistes de la guerre de Trente Ans. Le temps des souffrances commençait.
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        La Lorraine meurtrie et occupée
      

      
      Depuis 1634, le duché de Lorraine vit sous le régime de l’occupation française mais cette occupation n’a jamais été totale, même si la capitale ducale, Nancy, est solidement tenue par une importante garnison française. La situation est beaucoup plus confuse dans les campagnes où subsistent en maints endroits des groupes de « résistants » fidèles à Charles IV. En outre, épisodiquement dans les confins septentrionaux et même parfois à l’intérieur, l’armée ducale fait des apparitions plus ou moins brèves, mais toujours bien accueillies par les populations. Parfois, Henriette de Vaudémont, veuve du prince de Phalsbourg et sœur de Charles IV, séjourne en Lorraine et encourage la résistance. L’occupant français, de son côté, s’efforce de réduire les places encore tenues par l’armée lorraine. C’est ce que fait le maréchal de La Force qui, après avoir pris Lunéville, est allé assiéger La Mothe dont la capitulation n’a été obtenue qu’après un très long siège.

        
          Occupation française et résistance lorraine (1634-1638)

          La Lorraine occupée était à la merci de l’autorité française. Le duc Charles IV quant à lui avait rejoint l’armée impériale avec les forces lorraines dont il disposait encore. On le retrouve d’abord à Besançon en mai 1634, puis en Bavière où il participe le 28 juillet à la prise de Ratisbonne que les Suédois avaient occupé. Le 2 septembre, à Nordlingen, il commande les armées de la Ligue catholique et contribue largement à la prise de la ville le 6 septembre. De là, Charles IV marcha en direction de l’Alsace puis de la Franche-Comté. La victoire de Nordlingen avait redonné de l’espoir aux Lorrains ; sur place, les autorités locales et les magistrats rechignaient à prêter serment à Louis XIII comme celui-ci l’avait exigé par une ordonnance du 17 octobre 1634. La situation des occupants se détériora au cours de l’hiver 1634-1635. Charles IV qui se considérait toujours et que les Lorrains considéraient toujours comme leur seul duc malgré l’intermède Nicolas-François, estima que le moment était propice à une action en Lorraine. Depuis l’Alsace où son armée a hiverné, il lance en février 1635 une première attaque en direction de Saint-Dié, mais il s’agit d’une opération limitée. Fin avril, il intervient en Lorraine à partir de la Franche-Comté, remporte quelques succès mais finalement, l’entreprise échoue et Charles IV s’installe à Breisach212.

          Au niveau européen cependant, la situation a évolué rapidement au début de 1635 et la Lorraine, de par sa position géographique, va en subir les dures conséquences. Après la victoire de Nordlingen, puis la prise de Philipsburg par les Impériaux le 23 janvier 1635, la position de la France et de ses alliés suédois s’est sensiblement dégradée. En revanche, Richelieu, libéré en grande partie des problèmes intérieurs, est désormais en mesure d’engager directement la France dans la guerre de Trente Ans. L’occasion va lui être fournie par Charles IV. En effet, depuis Breisach, le duc de Lorraine tente une nouvelle fois de récupérer ses états. Les opérations menées pour son compte se déroulèrent sur plusieurs fronts. Au nord du duché, un officier lorrain, le colonel Maillard, qui servait dans l’armée du prince Thomas de Savoie intégrée aux forces espagnoles des Pays-Bas, s’empara de la petite ville de Sierck tenue par les Français. L’armée de Maillard composée en très grande majorité de Lorrains exploita ce succès. Descendant la Moselle avec un commando bien entraîné, Maillard se présenta devant Trèves le 26 mars, s’introduisit par surprise à l’intérieur du palais de l’archevêque-électeur Philippe de Sötern, protégé de la France. Celui-ci, arrêté par les hommes de Maillard, fut livré aux Espagnols. La conséquence directe fut la rupture entre la France et l’Espagne et la déclaration de guerre, le 19 mai 1635. La campagne menée par les troupes françaises aux Pays-Bas se solda par de nombreux échecs. En revanche, les troupes du colonel Maillard, après s’être emparées de Boulay, se livrèrent au pillage dans le pays messin. Au cours de l’été, dans le Barrois, des officiers lorrains fidèles à Charles IV libéraient Saint-Mihiel. Enfin dans le sud-est du duché, Charles IV et son lieutenant Jean de Werth lançaient une offensive qui aboutissait à la reconquête de Darney, Gondrecourt, Neufchâteau, puis plus au nord à celle de Remiremont, Raon-l’Etape et Saint-Dié. Charles IV se fixa un moment à Rambervillers avant de rejoindre les Impériaux du général Gallas installés au nord du duché213.

          A ce moment-là, les Français ne tenaient plus que les villes les plus importantes, Nancy et Bar-le-Duc notamment, et conservaient le contrôle des grands axes de circulation. Les campagnes et nombre de bourgs étaient aux mains des partisans de Charles IV. Il y avait alors une véritable dualité du pouvoir dans le duché. Là où les Français tenaient une garnison, les occupants avaient mis en place une administration relevant de la France et exigeaient des magistrats qu’ils rendent la justice au nom du roi. Ailleurs, dans nombre de petites cités qui avaient échappé à l’autorité de l’occupant, l’administration et la justice relevaient du duc en théorie, mais en pratique tout se faisait dans la plus grande autonomie et le plus grand désordre.

        

        
          La Lorraine meurtrie

          Devant les victoires du duc de Lorraine, la France se devait de réagir. Fin juin 1635, Louis XIII avait quitté Chantilly pour la Lorraine. Le 20 septembre, il était à Saint-Dizier et donna l’ordre à ses troupes d’assiéger Saint-Mihiel, récemment reconquis par les Lorrains. La ville capitula le 2 octobre et le lendemain, Louis XIII y fit son entrée214. Dans les semaines qui suivirent, les troupes françaises reprirent le contrôle de l’ensemble du duché de Bar.

          Le duc Charles IV avait cependant réussi à se maintenir solidement dans les régions rurales et dans les villes du piémont vosgien. Plus au nord, le général Gallas et les forces impériales tenaient un certain nombre de positions importantes au nord du duché, Sarrebrück Saint-Avold, Vaudrevey, et menaçaient sérieusement le pays messin. Tandis que Gallas prenait le contrôle de Zweibrücken (Deux-Ponts), Charles IV depuis Rambervillers poussait une reconnaissance jusqu’à Pont-Saint-Vincent, à une vingtaine de kilomètres de Nancy. Dans la capitale ducale, les chefs de l’armée franco-weimarienne215 se concertaient le 11 octobre pour préparer une riposte à partir de Vic et de Moyenvic. Gallas, lui, s’était installé non loin de Dieuze. Les effectifs franco-weimariens étaient bien supérieurs à ceux des Impériaux et Lorrains réunis. Les deux armées, installées à quelque dix kilomètres l’une de l’autre, restèrent sur leurs positions puis se retirèrent, les Franco-Weimariens vers Nancy, les Impériaux vers le nord. Charles IV venait de rencontrer Gallas et lui avait proposé d’attaquer l’adversaire mais celui-ci refusa, prétextant l’insuffisance de ses effectifs. Le 23 novembre, Gallas, brusquement, décida de regagner l’Allemagne. Charles IV quant à lui, déçu de l’attitude de son allié, quitta la Lorraine puis se dirigea vers la Franche-Comté. Mais avant de regagner leurs bases pour les quartiers d’hiver, les armées des deux camps se livrèrent à de sanglantes exactions dont les victimes furent les populations civiles. L’épisode le plus tragique est sans nul doute le sac de Saint-Nicolas-de-Port, une petite ville située à mi-chemin entre Nancy et Lunéville. Entre le 4 et le 11 novembre 1635, elle fut livrée à la soldatesque et ses habitants vécurent un véritable martyre. Le 4 novembre, quelque trois cents cavaliers allemands et croates se ruèrent sur la petite ville, célèbre par sa basilique qui abritait les reliques de saint Nicolas. Les jours suivants, la plupart des maisons furent pillées puis incendiées, les églises et les couvents profanés, les habitants massacrés, la plupart des femmes violées. On attribue généralement ce forfait à des « éléments incontrôlés » de l’armée de Gallas. D’autres l’ont attribué aux Suédois et aux Weimariens de l’armée française. Quels qu’en fussent les auteurs, ce qui s’est passé à Saint-Nicolas-de-Port a profondément marqué les Lorrains. Lorsque la soldatesque se retira de la ville le 11 novembre, plus des deux tiers des maisons avaient été détruites et il ne restait plus que quelques habitants hagards. Mais Saint-Nicolas-de-Port n’est pas un exemple isolé. A peu près au même moment, les Suédois du général Gassion s’acharnaient sur Charmes et ses environs.

          Ce qui restait de l’armée de Charles IV se dirigea par petites étapes vers la Franche-Comté où le duc les avait précédés. Les troupes du maréchal de La Force les poursuivirent, s’emparant le 30 novembre de Vézelise que la garnison impériale abandonna pour se réfugier au château de Vaudémont : là elle se rendit aux Français avec les honneurs de la guerre216.

          Pour la Lorraine, l’année 1635 fut l’année de tous les malheurs, car outre les pertes liées à la guerre et au passage des armées, le pays subit également les épidémies véhiculées par le passage des soldats, sans parler d’une surmortalité frappant les plus faibles, enfants et vieillards. Le nombre des morts était si élevé qu’on n’arrivait pas à les enterrer217. « Tous les maux, toutes les calamités qui peuvent se dérouler sur un pays en état de guerre, la Lorraine les a connus pendant la désastreuse année 1635218 . » Toutes les armées qui passèrent ou séjournèrent en Lorraine, y compris les soldats lorrains eux-mêmes, eurent un comportement identique : pillage, viol des femmes, incendie des récoltes. L’historiographe du duc de Lorraine, le marquis de Beauvau, a pu écrire à ce sujet : « 1635 a plus causé de calamités à la Lorraine que toutes les précédentes, parce qu’elle fut inondée de toutes les bêtes dont parle l’Apocalypse, savoir de l’écume des Nations, polonaises, hongroises, bohémiennes, allemandes, suédoises, lorraines, françaises, italiennes et espagnoles à qui le duc les laissa à l’abandon219 . » Ces témoignages, malgré leur grandiloquence, ne sont pas exagérés quand on sait que la Lorraine a perdu la moitié de sa population entre 1618 et 1648, et plus particulièrement au cours des années 1630. Au milieu du XVIIe siècle, sa population ne dépassait pas cinq cent mille habitants !

          A la fin de l’année 1635, les armées impériales tout comme les restes de l’armée lorraine avaient évacué le pays. La Lorraine était maintenant solidement tenue en main par les garnisons françaises installées dans les villes et aux principaux points stratégiques. Cela ne signifiait pas pour autant le retour à la paix. Géographiquement, la Lorraine se trouvait dans la zone des combats. Au nord-ouest, du côté du Luxembourg et des Pays-Bas, les Français et leurs alliés s’affrontaient avec les Espagnols ; au nord et à l’est, au Palatinat et en Alsace, les Impériaux étaient aux prises avec les Franco-Weimariens, avec risque de débordement sur la Lorraine, et au sud-est, du côté de la Franche-Comté, fief impérial administré par l’Espagne, c’est l’armée de Charles IV qui en 1636-1637 continuait la lutte contre les Français aux côtés des Impériaux, avec épisodiquement de brèves incursions en Lorraine.

        

        
          Les ambiguïtés de Charles IV de 1635 à 1641

          Lors de son séjour à Besançon, Charles IV épousa le 2 avril 1637 Béatrice de Cusance, une jeune femme d’une vingtaine d’années qu’il avait connue en 1634, lors de son premier séjour en Franche-Comté. A ce moment-là, pour mettre fin à cette liaison, l’entourage de Charles IV avait fait épouser à Béatrice le prince de Cantecroix. Lorsqu’elle devint veuve en février 1637, Charles IV s’empressa de l’épouser, créant ainsi une situation juridique complexe. En effet, Charles IV était toujours marié à sa cousine Nicole, exilée à Paris, et il n’y avait pas eu d’annulation de ce mariage, bien que le duc ait toujours affirmé qu’il ne l’avait pas épousée avec la liberté requise. Le pape refusa de reconnaître la validité du mariage avec Béatrice de Cusance et l’invita à s’en séparer. En fait, Béatrice continua à vivre aux côtés de Charles IV, le suivant lors de ses campagnes : la cour de France la désigna désormais par dérision comme « la femme de campagne de Charles IV220 ». Lorsqu’en 1657 la duchesse Nicole mourut, Charles IV se hâta d’épouser par procuration Béatrice afin de pouvoir légitimer les deux enfants qu’il avait eus d’elle, Anne de Lorraine, née en 1639, et Charles-Henri, prince de Vaudémont, né en 1642. Ce mariage fut considéré comme illicite et les enfants, bien que reconnus, furent exclus de la succession221.

          Les aventures sentimentales de Charles IV n’entravaient en rien ses activités de chef de guerre. Malgré une armée aux effectifs modestes, le duc continua à parcourir les différents théâtres d’opérations et à s’y manifester comme un chef de guerre efficace. Vainqueur à Poligny le 19 juin 1638, il chasse de Franche-Comté les troupes françaises du duc de Longueville. De là, il part attaquer Turenne en Lorraine et l’oblige à lever le siège de Remiremont – une des rares places que les Français n’avaient jamais pu conquérir – défendue par le marquis de Ville. On raconte que l’abbesse de Remiremont, Catherine de Lorraine, aidée des chanoinesses et de nombreuses femmes de la ville, participa au colmatage des brèches faites dans les murs par l’artillerie française222. Cet épisode comme tant d’autres évoqués précédemment atteste de l’existence d’un véritable patriotisme lorrain et d’une fidélité à un duc dont les frasques sentimentales auraient pu choquer. Après la retraite de Turenne, le marquis de Ville prit le commandement des troupes envoyées par Charles IV, s’empara de Rambervillers, d’Epinal, de Châtel et finalement de Lunéville le 20 septembre 1638. Cette dernière ville ne resta guère plus d’un mois aux mains des Lorrains ; assiégée, elle dut capituler le 15 novembre. Le marquis de Ville fait prisonnier fut envoyé à la Bastille d’où il s’évada deux ans plus tard, tandis que ses soldats étaient envoyés aux galères.

          Après sa victoire à Cernay sur les Weimariens le 15 octobre, Charles IV avait quitté la Franche-Comté, puis s’était établi au nord de son duché, à Sierck, d’où il lançait périodiquement des attaques sur le pays messin. En réalité cependant, les campagnes menées par Charles IV de 1638 à 1640 ne donnèrent pas de résultats décisifs, mais le « chevalier errant » qu’il était n’avait jamais cessé de lutter pour reconquérir ses états. Tout comme les Français ne sont jamais parvenus à venir à bout de la résistance lorraine, menée parfois par des groupes incontrôlés comme les « loups des bois » qui sévissaient dans les zones forestières de Haye et en Woëvre, et qui souvent agissaient pour leur propre compte. Charles IV fut même parfois amené à les combattre223.

          Depuis qu’en novembre 1635 Gallas l’avait lâché, Charles IV s’était rendu compte que ni les Impériaux ni les Espagnols n’étaient des alliés fiables. Pour récupérer son duché, en grande partie occupé depuis 1634, il n’y avait que deux solutions. Ou bien le reconquérir par les armes, mais les forces dont disposait le duc de Lorraine n’étaient pas en mesure de chasser les Français bien supérieurs en nombre. Ou bien négocier avec Louis XIII, quitte par la suite à renier les engagements pris comme il l’avait fait systématiquement de 1631 à 1634. Les historiens ont souvent reproché au duc sa duplicité, mais lorsque l’on règne sur un Etat, aux dimensions modestes, agressé par une grande puissance aux visées expansionnistes mal dissimulées, utiliser la ruse et « oublier » les engagements souscrits est une nécessité, voire un devoir ; de toute façon, c’est une arme de guerre comme les autres. La Lorraine aspirait à la paix ; la misère et la désolation s’étaient abattues sur le duché. Pour soulager les populations, saint Vincent de Paul à la demande des lazaristes de Toul envoya des subsides, et surtout Pierre Fourier, le saint curé de Mattaincourt qui s’était autrefois préoccupé de l’éducation des jeunes filles et des orphelins, se mit aussitôt au service des déshérités et des victimes de la guerre en créant la « Bourse de Saint-Pierre » une sorte de mont de piété et de bureau d’aide sociale pour les paysans ruinés par la guerre. Son action fut interrompue car la fidélité de Pierre Fourier à Charles IV lui valut d’être exilé par Richelieu.

          C’est sur le conseil de la duchesse de Chevreuse, l’une de ses anciennes maîtresses, installée en Flandre depuis la fin de 1639, que le duc se résolut à négocier avec la France. Muni d’un sauf-conduit, le duc partit pour Paris où il arriva le 7 mars 1641. Charles IV rencontra aussitôt Louis XIII. Un traité fut immédiatement signé, et ratifié solennellement le 2 avril au château de Saint-Germain-en-Laye. Ce traité était avantageux pour la partie française. Le duc de Lorraine s’engageait à soutenir partout et en tout temps les intérêts de la France et à n’avoir aucune « intelligence » avec la maison d’Autriche ou toute autre nation. Au point de vue territorial, le duc de Lorraine récupérait ses états avec obligation de prêter foi et hommage au roi de France pour le Barrois mouvant. Cependant, la France conservait le comté de Clermont-en-Argonne, les places de Jametz, Stenay et Dun-sur-Meuse. Quant à Marsal, ses fortifications devaient être détruites. La capitale du duché, Nancy, devait rester sous le contrôle français jusqu’à la fin de la guerre. Charles IV s’engageait également à laisser le libre passage aux troupes royales ; les soldats lorrains, quant à eux, seraient intégrés à l’armée française. Les clauses secrètes du traité étaient encore plus rigoureuses. Une fois revenue la paix, les fortifications de Nancy devraient être rasées. Le duc, quand il n’était pas au service du roi de France, ne pourrait pas résider à Lunéville, trop proche de son ancienne capitale. En cas de non-respect de l’une quelconque des clauses du traité, les duchés de Lorraine et de Bar seraient « à jamais inséparablement unis à la couronne de France ».

          Aussitôt après la signature du traité, Charles IV devant notaire et témoins signa un acte de protestation déclarant que le traité de Saint-Germain-en-Laye était sans valeur, puisque imposé par la force224. Une autre négociation avait déjà eu lieu en 1639 à l’insu de Charles IV entre l’abbesse de Remiremont, Catherine de Lorraine, et Du Hallier, gouverneur français en Lorraine. Cette négociation avait abouti le 28 novembre 1639 à un traité par lequel Remiremont, Epinal et les prévôtés de Saint-Dié, Bruyères et Arches seraient neutralisés et échapperaient ainsi au passage des gens de guerre225.

          La paix de Saint-Germain-en-Laye permit à Charles IV de regagner ses états dès la fin d’avril 1641, tandis que les garnisons françaises évacuaient les places qu’elles occupaient avant de se regrouper à Nancy, Saverne et Breisach. Partout, les populations lorraines firent un accueil enthousiaste à leur duc. Chacun se réjouissait de la paix enfin revenue. Une paix de courte durée, moins de quatre mois, ce qui explique le nom de « petite paix » qui lui fut donné par les historiens.
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        La Lorraine sous tutelle française
      

      
        (1641-1670)
      

      
      
          La fausse « petite paix »

          Lorsqu’en avril 1641, Charles IV regagna ses états, la guerre de Trente Ans était loin d’être terminée, tout comme le conflit franco-espagnol engagé en 1635. La Lorraine à ce moment-là n’était plus un enjeu puisque la « petite paix » de 1641 faisait de son duc un allié contraint et forcé du roi de France. Une situation que vivait très mal Charles IV et à laquelle il n’attendait que le moment propice pour mettre fin. Ce moment propice, Charles IV pensait l’avoir trouvé dans la conspiration ourdie contre Richelieu au début de 1641 par le comte de Soissons, apparenté à la maison de Condé, et par le duc de Bouillon, prince de Sedan. L’armée du maréchal de Châtillon avait été chargée de mettre fin à la révolte fomentée par les comploteurs mais, le 6 mai, elle fut battue à La Marsée par les forces du comte de Soissons, qui mourut d’ailleurs au cours de la bataille. En principe, le duc de Lorraine aurait dû, avec son armée, rejoindre les forces françaises comme l’avait prévu le traité de Saint-Germain-en-Laye. Charles IV se déroba. Mais à ce moment-là, les adversaires de Richelieu démoralisés par la mort du comte de Soissons avaient décidé de renoncer à leur entreprise. Richelieu, désormais débarrassé de ces soucis, décida alors d’en finir avec Charles IV et de s’assurer de sa personne. Averti par une indiscrétion, le duc de Lorraine prit une nouvelle fois la route de l’exil et par Sedan alla rejoindre fin juillet 1641 les Espagnols aux Pays-Bas.

          L’armée française revint en Lorraine et réoccupa les places qu’elle avait évacuées quelques mois plus tôt. Seules les places du Nord, La Mothe, Bitche, Longwy, Sierck et Vaudrevange au sud-ouest restèrent aux mains des fidèles de Charles IV. Le duc de Lorraine disposait encore d’une armée dont les effectifs en 1642 étaient de l’ordre de trois mille à trois mille cinq cents hommes mais qui pouvaient être portés à quatre mille, voire six mille hommes en cas de besoin. En septembre 1642, Charles IV fut ainsi en mesure de repousser une attaque du gouverneur Du Hallier contre La Mothe226. Les morts de Richelieu, le 4 décembre suivant, puis de Louis XIII le 14 mars 1643, suscitèrent de grands espoirs car le nouveau « principal ministre », Mazarin, bien que formé par Richelieu, semblait plus conciliant. Monsieur, frère du roi, fut gracié et sa femme Marguerite de Lorraine, sœur du duc Charles IV, put rentrer en France. La reine Anne d’Autriche devenue régente reprit sa correspondance avec Charles IV, celui qui autrefois l’avait saluée le premier à son arrivée en France pour y épouser Louis XIII, et avec lequel elle avait toujours entretenu des rapports amicaux. Pourtant, en ce qui concerne les duchés de Bar et de Lorraine, rien ne fut changé, d’autant plus que, dans les conflits en cours, la position de la France s’améliorait. Les victoires du duc d’Enghien, futur Grand Condé, à Rocroi et à Lens sur les Espagnols, celles de Turenne et Condé à Nordlingen et de Turenne à Zusmarshausen sur les Impériaux devaient renforcer la position diplomatique du royaume dans la perspective de la paix future. En Lorraine même, la France était en situation de force après la prise de Thionville le 10 août 1643 et celle de Sierck le 3 septembre suivant, puis celles de La Mothe le 6 juillet 1645 et de Longwy le 12 juillet 1646. Charles IV à ce moment ne disposait plus d’aucun point d’appui en Lorraine mais lui-même et ses généraux Gaspard et François de Mercy, ainsi que Jean de Werth, continuaient à s’illustrer sur les champs de bataille d’Allemagne, à Tuttlingen en 1643 et à Marienthal en 1645 pour le compte de l’empereur. Ce n’étaient que des victoires sans lendemain, qui confirmaient la valeur militaire de Charles IV mais qui ne changeaient rien à l’issue du conflit227.

          Au même moment, à Münster et à Osnabrück, les diplomates venaient d’entamer les premières négociations qui aboutirent le 24 octobre 1648 à la signature des traités de Westphalie. Le cas de la Lorraine y fut soulevé, sans résultat concret sinon que les Trois-Evêchés, administrés par la France depuis 1552, devenaient définitivement français malgré les protestations du duc de Lorraine et de nombreux princes allemands opposés à la cession d’une terre d’Empire, d’un Empire considéré par eux comme un tout indivisible. La même protestation s’éleva avec la cession à la France par les Habsbourg de la plus grande partie de l’Alsace dans un contexte juridique assez ambigu228. Pour la Lorraine, cela ne présageait rien de bon. Encerclée de fait par des territoires français : Champagne à l’ouest, Alsace à l’est avec en plus les Trois-Evêchés en plein cœur du duché, elle devenait une proie tentante pour la France. Dans l’immédiat toutefois, la question de l’inconfort de la situation de la Lorraine ne se posait même pas puisque les duchés de Bar et de Lorraine étaient toujours occupés par la France.

        

        
          Charles IV et l’Espagne

          Exclu de la paix de Westphalie comme l’avait été le roi d’Espagne, le duc Charles IV se trouvait confronté à l’éternel dilemme, ou bien continuer la guerre aux côtés de l’Espagne ou bien négocier avec Mazarin. Les négociations avec la France échouèrent avant d’avoir véritablement commencé. Charles IV continua donc à servir l’Espagne, notamment en Flandre. Lui-même participa en personne au siège de Cambrai en mai-juin 1649. L’année suivante, l’armée lorraine marqua quelques points dans le duché avec la reprise de Vaudrevange le 6 juin, puis celle de Mertzig et de Châtel, avant de reconquérir tout le Piémont vosgien, Epinal, Remiremont, Mirecourt, Neufchâteau, Haroué poussant même jusque dans le Barrois avec l’occupation temporaire de Bar-le-Duc et de Ligny-en-Barrois. Ces opérations militaires victorieuses, œuvre des lieutenants de Charles IV, Fauge et Ligneville, se poursuivirent jusqu’en 1651. Les Lorrains poussèrent une reconnaissance jusque sous les murs de Nancy mais l’arrivée de renforts français les obligea à se replier.

          Charles IV, quant à lui, était resté à Bruxelles, d’où il n’allait pas tarder à gagner la France avec une partie de l’armée lorraine pour participer à la Fronde aux côtés des adversaires de Mazarin. Par deux fois, le duc allait se trouver aux portes de Paris en 1652, se livrant à des négociations parallèles et maladroites avec les princes révoltés, avec Mazarin, avec les Espagnols, à un moment où il avait les moyens matériels et où les circonstances étaient favorables pour reconquérir ses états. Le résultat de ce double, voire triple jeu, c’est que Charles IV perdit toute crédibilité tant du côté de ses adversaires que du côté de ses alliés. Le 25 février 1654, peu après son retour à Bruxelles, Charles IV fut arrêté sur ordre du ministre Fuensaldagne, embarqué aussitôt pour l’Espagne. On le conduisit par mer à San Sebastian avant de l’enfermer prisonnier dans l’Alcazar de Tolède, le 5 septembre. On le rendit alors responsable de tous les échecs subis par l’Espagne, on lui reprocha le comportement de ses troupes, ses contacts avec Mazarin. Bref, ses alliés le traitèrent en ennemi229.

          L’arrestation de Charles IV suscita une grande émotion en Lorraine, et aussi dans toute l’Europe. L’empereur Ferdinand III protesta. Mazarin lui-même s’indigna que l’Espagne traite ainsi « un prince qui [lui] a rendu des services si considérables ». Le frère de Charles IV, Nicolas-François, rentré de son exil viennois, prit en mai 1654 le commandement d’une armée lorraine totalement démoralisée. Moins engagé que son frère dans le camp de l’Espagne, Nicolas-François fut d’autant plus suspect aux yeux des Espagnols. On accusa les Lorrains d’être de mauvais soldats, toujours prêts à déserter. Rien d’étonnant dès lors à ce que Nicolas-François, en novembre 1655, ait quitté le camp de l’Espagne pour rallier celui de la France. A ce moment-là, on sentait bien que la fin de la guerre était proche. Pourtant, les quatre mille soldats lorrains furent intégrés à l’armée de Turenne ; ils devaient participer à la bataille des Dunes, le 14 juin 1658. Nicolas-François et ses fils dont le cadet, le futur duc de Lorraine Charles V, s’y illustrèrent230.

          Pendant les dernières années de la guerre, Charles IV resta sous bonne garde à Tolède. A plusieurs reprises, on avait sollicité sa libération. En 1657, Nicolas-François avait envoyé MM. du Châtelet et de Riocourt à Madrid, mais le roi d’Espagne se montra intraitable. La duchesse Nicole tenta de fléchir le roi d’Espagne mais elle mourut au cours des négociations. Il y eut aussi des gestes de gens simples désireux d’aider leur duc, ce qui atteste de la grande popularité de Charles IV. Un certain Sureau, tailleur de son état à Armance, n’hésita pas à se rendre secrètement en Espagne pour remettre des lettres à l’illustre captif et tenter de le délivrer. Arrêté, Sureau fut soumis à la question, mais resta muet malgré les tortures endurées. Plus tard, par reconnaissance pour l’héroïsme de son humble sujet, Charles IV l’anoblit et lui donna la prévôté d’Armance231.

        

        
          Le retour de Charles IV en Lorraine

          Le ralliement de Nicolas-François à la France fut positif pour la Lorraine. Lors de la paix des Pyrénées, Mazarin se fit l’avocat de Charles IV et réclama sa libération qui survint finalement le 15 octobre 1659. Revenant en France, il rencontra, sur la Bidassoa qui marquait la frontière franco-espagnole, le ministre espagnol don Luis de Haro qui négociait avec Mazarin. Le traité des Pyrénées signé le 7 novembre ne fut guère favorable aux intérêts lorrains. La France gardait le Barrois ainsi que les places de Dun-sur-Meuse, Jametz, Moyenvic, Marsal et Stenay, ainsi qu’une route stratégique large d’une lieue et demie reliant la France à l’Alsace via Metz, et cela malgré les protestations de Charles IV232. En outre, les fortifications de Nancy furent rasées et les troupes lorraines licenciées dès la publication du traité.

          Avant de regagner la Lorraine, Charles IV séjourna quelque temps en France ; il alla à Blois saluer sa sœur Marguerite de Lorraine ; il revit son frère Nicolas-François et le fils de celui-ci Charles, l’héritier du trône depuis que son frère aîné Ferdinand était mort en 1658 ; puis il se rendit à Paris chez les Guise. Tout le monde lui conseilla de s’entendre avec Mazarin. Finalement, après un an de négociations, Charles IV parvint à arracher à Mazarin sur le point de mourir quelques concessions. Le traité de Vincennes du 28 février 1661 restitua au duc de Lorraine le Barrois pour lequel il devrait, selon la tradition anciennement établie, prêter hommage au roi de France. Le tracé de la route stratégique reliant Verdun à l’Alsace fut précisé. De Verdun à Metz, elle passait par Maizeray, Gorze, puis après Metz par Moncheux, Chambrey, Burtoncourt, Moyenvic, Sarrebourg et Phalsbourg, autant de localités qui passaient sous la souveraineté du roi de France. En outre, Charles IV cédait Sierck et ses environs, restituait à la maison de Nassau le château de Hombourg et le comté de Sarrewerden233.

          Les duchés de Bar et de Lorraine ainsi mutilés retrouvèrent leur indépendance ; les prisonniers lorrains qui avaient été envoyés aux galères pour être restés fidèles à Charles IV furent libérés – certains, comme Jean Bartremin fait prisonnier après la prise de Lunéville en 1638, eurent l’« honneur » de servir dans la chiourme royale jusqu’en 1660. Après avoir prêté hommage pour le Barrois mouvant le 23 mars 1661, Charles IV fit un bref séjour à Bar-le-Duc puis regagna Paris. Là, à la surprise générale, il signa avec Hugues de Lionne, le secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères, le traité de Montmartre, le 6 février 1662. Etrange traité par lequel le duc de Lorraine s’engageait à céder à la France ses états lorsqu’il mourrait ; de plus, les princes de la maison de Lorraine recevraient le titre de « princes du sang ». Sa vie durant, Charles IV conserverait sa souveraineté sur son duché, le tout accompagné d’une pension d’un million de livres234. Le traité de Montmartre n’eut aucune conséquence pratique. A peine en apprit-on le contenu qu’il suscita de tous côtés une vive opposition. Du côté français, les ducs et pairs de France protestèrent contre l’attribution du titre de prince du sang aux membres de la maison de Lorraine, y compris à ceux de la branche des Guise. Le parlement de Paris fit savoir qu’il ne consentirait à l’enregistrer qu’à la condition expresse que tous les princes lorrains sans exception y souscrivent – ce qui était irréalisable. Et le chancelier Séguier d’ajouter que « le roi ne pouvait faire des princes de sang qu’avec la reine235 ». Du côté lorrain, l’accueil ne fut pas plus favorable. Nicolas-François qui revendiquait le titre de duc de Lorraine depuis 1633 protesta et son fils Charles, à qui devait revenir l’héritage de Charles IV puisque celui-ci n’avait pas de descendance légitime, se mit au service de l’empereur Léopold236. Charles IV lui-même se rendit compte de l’erreur qu’il avait commise en signant le traité de Montmartre et dès le 3 mai 1663, il envoya à la Diète d’Empire siégeant à Ratisbonne des ambassadeurs pour obtenir son appui dans sa renonciation au traité ; en effet, la Lorraine était fief d’Empire, et elle ne pouvait être cédée sans l’accord de la Diète. En réalité, le traité de Montmartre ne fut jamais appliqué. Louis XIV préféra s’en tenir au traité de Vincennes ; il vint spécialement à Metz au mois d’août 1663 et, par le traité de Nomény du 31 août, se fit remettre la ville de Marsal. Les troupes françaises encore présentes en Lorraine évacuèrent le territoire lorrain dans les jours qui suivirent.

          La Lorraine enfin libérée de l’occupation étrangère, Charles IV revint s’y installer après trente ans d’absence. Le 6 septembre 1663, il fit son entrée solennelle à Nancy au milieu de la liesse populaire. Mais l’enthousiasme fut de courte durée. La fiscalité ducale devint rapidement insupportable à une population qui, après avoir été pressurée par l’administration française, s’attendait à une pause fiscale. Le duc avait besoin d’argent car il fallait remettre en état les routes, les ponts, les places fortes. En principe, l’armée lorraine devait être licenciée, mais Charles IV brûlait de reprendre une activité militaire. En février 1664, il organisa pour le compte de l’électeur de Mayence une intervention militaire contre la ville d’Erfurt qui s’était révoltée ; la ville dépendait depuis 1648 de l’électorat de Mayence. En 1665, il intervint contre l’électeur palatin, en conflit avec les électeurs ecclésiastiques. La guerre du Palatinat dut être interrompue en 1667 car, à ce moment-là, Louis XIV qui s’apprêtait à s’engager dans la guerre dite « de Dévolution » réclama au duc de Lorraine qu’il lui envoie des troupes. La paix d’Aix-la-Chapelle, le 2 mai 1668, permit à Charles IV de récupérer ses troupes et de reprendre ainsi ses opérations contre le palatin. Louis XIV lui imposa alors sa médiation et lui ordonna dès le 5 janvier 1669 de licencier son armée dont les effectifs atteignaient alors dix à onze mille hommes237. Les pressions de toutes sortes que subissait le duc de Lorraine de la part de la France montraient clairement que l’indépendance recouvrée était bien illusoire. La Lorraine était devenue en fait un pays sous tutelle. Le coup de force de Louis XIV contre la Lorraine en 1670 en est une illustration.

          Le prétexte invoqué alors par le roi est que la dissolution de l’armée lorraine exigée en 1669 n’avait pas été totalement effectuée. En outre, les incidents de frontières étaient de plus en plus fréquents. En réalité, le roi de France voulait s’assurer le contrôle total du duché. Au cours de l’été 1670, des dispositions furent prises au sein des garnisons françaises de Toul et de Metz pour s’emparer du duc Charles IV. Dans la nuit du 25 au 26 août, les troupes chargées de l’opération prirent position en forêt de Haye, à l’ouest de Nancy. Gênées par le brouillard, elles se dirigèrent à l’aube vers Liverdun et non vers Nancy. Prévenu par un messager, Charles IV quitta immédiatement Nancy par la porte Saint-Nicolas tandis que l’avant-garde française apparaissait devant la porte de la Craffe. Tandis que le duc prenait la route d’Epinal, les troupes françaises se déployaient à travers tout le territoire lorrain. Mirecourt fut occupé le 1er septembre, Pont-à-Mousson le 8. Le siège d’Epinal commença le 19 septembre ; la ville tombera le 26. Traqué de toutes parts, Charles IV gagna par la Suisse le Saint Empire avant de se fixer pour un temps à Cologne mais, faute d’argent, il dut licencier la plupart de ses régiments.

          Pour la troisième fois en un peu moins de cinquante ans, la Lorraine était occupée par les Français et son duc condamné à l’exil. Déjà maître de l’Alsace, Louis XIV considérait désormais comme indispensable le contrôle du territoire lorrain.
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        La Lorraine sans son duc, le duc sans son duché
      

      
      Telle fut en effet la situation paradoxale du duché de Lorraine dans le dernier quart du XVIIe siècle, au moment où Louis XIV occupait une position dominante en Europe après ses victoires dans les guerres de Hollande et de la Ligue d’Augsbourg.

        
          La fin du règne de Charles IV

          L’attentat contre l’indépendance de la Lorraine et l’occupation de Nancy en pleine paix avait suscité la réprobation un peu partout en Europe. Dès le 13 octobre 1670, la Diète d’Augsbourg émet une protestation solennelle. L’empereur Léopold lui-même envoya à Versailles son conseiller Gottlieb Windischgraetz pour demander que Charles IV soit rétabli dans ses états. Peine perdue. Louis XIV n’entendait pas perdre le contrôle de la Lorraine238. Charles IV tenta d’intéresser les souverains européens à sa cause. Pour lui, les protestations ne suffisaient pas. Il fallait des actes concrets. Or, la déclaration de guerre de Louis XIV aux Provinces-Unies le 6 avril 1672 allait provoquer en Europe des réactions beaucoup plus fortes que n’en avait suscité l’occupation de la Lorraine. Une véritable coalition antifrançaise se forma avec l’empereur Léopold, l’électeur de Brandebourg et le roi d’Espagne. Pour Charles IV, c’était une excellente occasion pour reprendre du service dans l’armée de l’empereur avec comme objectif la libération de ses possessions. Bien que déçu de ne pas avoir reçu le commandement de l’armée impériale malgré ses brillants états de service – Léopold Ier lui préféra Montecuccoli –, Charles IV n’en continua pas moins à lever des troupes. Son armée participa activement aux campagnes de 1674 et de 1675, et réussit même à réoccuper pour un temps Epinal, Saint-Dié et Remiremont. En revanche, en Alsace, Turenne fut plusieurs fois victorieux.

          La campagne de 1675 fut la dernière de la longue carrière militaire de Charles IV. Ce fut aussi pour lui l’occasion de remporter l’une de ses plus belles victoires. Apprenant que l’armée du maréchal de Créqui marchait sur Trèves, assiégé par les forces de la coalition, Charles IV, l’armée de Lorraine et les Impériaux se dirigèrent à sa rencontre : Créqui et son armée furent sévèrement battus le 11 août 1675 à Consarbrück, près du pont de Konz sur la Sarre. Créqui se réfugia dans Trèves mais fut fait prisonnier lors de la prise de la ville239.

          A ce moment-là, le duc tomba brusquement malade. C’est à Allenbach, dans le Bas-Palatinat, entre Birkenfeld et Bercastel, qu’il mourut le 18 septembre 1675 à l’âge de soixante et onze ans après avoir passé en exil la plus grande partie de ses cinquante et un ans de règne.

        

        
          Charles V de Lorraine, le sauveur de Vienne

          En mourant, Charles IV ne laissait aucune descendance légitime. Le mariage avec sa cousine Nicole avait été stérile. De son second mariage avec Béatrice de Cusance, non valide aux yeux de l’Eglise, il avait eu deux enfants qui ne pouvaient pas hériter du trône sur le plan juridique. Quant au troisième mariage en 1665 avec Marie-Louise d’Aspremont, il n’avait donné aucun fruit. Le seul héritier légitime du trône ducal était donc le neveu de Charles IV, Charles-Léopold, fils de son frère Nicolas-François mort en 1670. Charles V Léopold était âgé de trente-deux ans à son avènement et avait passé la plus grande partie de sa vie dans l’Empire.

          Destiné à l’origine à l’état ecclésiastique, le futur Charles V fut nommé à l’âge de cinq ans grand prévôt du chapitre de Saint-Dié, puis reçut peu après l’abbaye de Gorze. On était bien loin des recommandations du concile de Trente en ce qui concernait l’âge des titulaires de bénéfices. En 1659, à la mort de son frère aîné Ferdinand, le jeune Charles-Léopold, devenu héritier potentiel du trône lorrain, abandonna ses charges religieuses et commença une brillante carrière militaire au service de l’empereur, sous les ordres de Montecuccoli. A ce titre, il participa le 1er août 1664 à la bataille de Szent-Gottard, en Hongrie, où il s’illustra en arrachant à un Turc un drapeau. Le comte de Longueville qui se trouvait à ses côtés a cru devoir affirmer que la victoire était due en grande partie à la valeur du jeune prince lorrain240. Quelques années plus tard, en septembre 1675, ses mérites lui valurent d’être nommé généralissime des armées impériales et au cours de la guerre de Hollande, il réussit à s’emparer de Philippsburg. L’année suivante, Charles devenu Charles V après la mort de son oncle eut l’occasion de fouler le sol lorrain lors d’une attaque repoussée du maréchal de Créqui dans la région de Seille, près de Pont-à-Mousson.

          C’est ce chef militaire confirmé qui fut proclamé à Lauterbourg duc de Lorraine sous le nom de Charles V dès que fut annoncée la mort de Charles IV. Le nouveau duc de Lorraine fut aussitôt reconnu comme tel par tous les Etats européens, à l’exception de la France. On était alors en pleine guerre et il n’était pas question pour Charles V de prendre possession de ses états. Louis XIV y était catégoriquement opposé. Dès lors, comme son prédécesseur, Charles V fut un duc en exil, un duc sans duché alors que son duché sans duc était occupé par les troupes françaises. Il poursuivit sa carrière militaire au service de l’empereur Léopold Ier. En février 1678, Charles V épousa l’archiduchesse Eléonore d’Autriche, sœur de l’empereur et veuve depuis 1672 du roi de Pologne Michel Koribut241, une princesse très cultivée et qui, outre l’allemand, maîtrisait parfaitement le français, l’anglais, l’italien et l’espagnol. Dans le passé, en 1662, Charles-Léopold avait failli épouser la fille du duc de Nemours mais Louis XIV s’y était opposé242. Le mariage avec l’archiduchesse Eléonore faisait de Charles V le beau-frère de l’empereur, resserrant ainsi les liens déjà très forts existant entre la maison de Lorraine et les Habsbourg d’Autriche.

          Au moment du mariage, les négociations pour mettre fin à la guerre de Hollande avaient commencé à Nimègue. Le cas de la Lorraine y fut évoqué. Charles V comptait bien y obtenir la restitution de ses états. Les représentants de la France proposèrent à son représentant, le président Caron, de rendre au duc ses états à l’exception de Nancy qui serait échangé contre Toul ; en outre, la France exercerait sa pleine souveraineté sur quatre routes stratégiques et sur les villages traversés. Il s’agissait des routes qui, partant de Nancy, allaient vers Saint-Dizier, Sélestat, Vesoul et Metz243. Le représentant lorrain en plein accord avec Charles V refusa cet arrangement qui aurait contraint le duc à renoncer à sa capitale, au palais ducal et à l’église des Cordeliers où reposaient ses ancêtres.

          Charles V demeura donc privé de son héritage, tandis que sur place, l’administration française se heurtait quotidiennement à la résistance passive de la population restée très attachée à la maison ducale. L’objectif de Louis XIV était de faire de la Lorraine une province française. Louvois expliquait ainsi la pensée de son maître : « Le roi ne considère pas la Lorraine comme un pays qu’il doive quitter et il y a apparence qu’il cherchera des expédients pour se la conserver244. » Ces « expédients » dont parle Louvois, ce furent les décisions prises par la Chambre de réunion créée à Metz pour annexer, sur la base d’arguments juridiques plus ou moins spécieux, les villes, villages et seigneuries lorraines qui, à un moment quelconque de leur passé, avaient relevé des Trois-Evêchés. Nancy justement se trouvait dans ce cas. Pour faire disparaître les traces du passé, l’administration locale en Lorraine fut complètement réorganisée en 1685 ; les bailliages lorrains disparurent et leur ressort fut rattaché à celui des bailliages français les plus proches245.

          Toute l’activité et la compétence qu’il aurait pu consacrer à la Lorraine, Charles V les mit au service de l’empereur Léopold. C’est au début des années 1680 qu’il s’imposa à tous comme l’un des plus brillants capitaines de son temps, et notamment à l’occasion des campagnes qu’il mena contre les Turcs à partir de 1683. Disciple et élève de Montecuccoli, Charles V se révéla comme un chef sérieux, réfléchi, responsable, qui évitait de faire courir à ses troupes des risques inutiles, qui n’hésitait pas à prendre conseil auprès de ses subordonnés et de ses collaborateurs, et à payer de sa personne au plus fort du combat246. Sa première action d’éclat se situe en septembre 1683, lorsqu’il contraignit les Turcs à lever le siège de Vienne. Après une longue période de calme sur le front hongrois, les Turcs au début de mars 1683, sous la conduite du grand vizir Kara-Mustapha, avaient lancé une puissante offensive en direction de la Hongrie royale, avec comme objectif ultime Vienne, la « pomme d’or » dont ils convoitaient les richesses. Face à la menace ottomane, Léopold Ier avait conclu le 31 mars une alliance avec le roi de Pologne Jean Sobieski, tandis que le pape Innocent XI avait lancé un appel à tous les princes de la chrétienté247. Les princes allemands, catholiques et protestants confondus, vinrent se joindre à l’armée impériale commandée par Charles V de Lorraine. Les états italiens et ibériques avaient, eux, fourni une aide pour financer cette « croisade248 ». Les Turcs de leur côté disposaient d’environ cent dix mille hommes, sans compter les contingents fournis par les alliés de la Sublime Porte, le Khan tatar de Crimée, le prince de Transylvanie et les vingt mille Hongrois fournis par Emeric (Imre) Thököly, adversaire irréductible des Habsbourg.

          Le duc de Lorraine nommé commandant en chef de l’armée impériale avait reçu mission du Conseil de guerre de rassembler ses troupes à l’est de Vienne, à Kittsee, pour le 6 mai. Il s’agissait de préparer la défense de Vienne, menacée par Kara-Mustapha. Dès le 9 mai, Charles V entreprit une mission de reconnaissance en Hongrie ; il poussa jusqu’à Esztergom dont il ne put s’emparer puis s’en alla assiéger sur la rive nord du Danube la ville d’Érsekújvár (Neuhäusel, Nové Zamky), sans résultat. Il dut alors se replier en direction de Vienne car, le 25 juin, Kara-Mustapha, malgré les instructions du sultan Mehmet VI, avait décidé de marcher sur la ville. Le 14 juillet, les Turcs arrivaient devant Vienne que l’empereur et sa famille avaient quitté le 10 pour Passau, confiant la défense de la ville au comte Starhemberg. Les Turcs, après avoir incendié tous les faubourgs, commencèrent le siège de Vienne. Au début d’août, l’armée du duc de Lorraine – vingt mille hommes environ – avait pris position en face de Vienne, sur la rive nord du Danube, attendant l’arrivée de l’armée polonaise de Sobieski, et celle des princes allemands. La jonction fut opérée le 30 août. Au total, c’est une armée de soixante-cinq mille hommes sous le commandement nominal du roi Jean Sobieski mais sous le commandement effectif du duc de Lorraine qui s’apprêtait à libérer Vienne. Les Turcs avaient multiplié les assauts et, au début de septembre, on s’attendait qu’ils pénétrassent d’un moment à l’autre dans la ville. C’est finalement le 11 septembre 1683 que l’armée de libération intervint d’une façon décisive. Charles V et Jean Sobieski décidèrent de s’emparer de la colline du Kahlenberg que les Turcs n’avaient pas encore occupée. Maîtres de la colline, les libérateurs fondirent le lendemain sur le camp turc. L’aile gauche commandée par le duc de Lorraine poussa jusqu’aux remparts de Vienne, juste à temps pour arrêter une attaque turque, tandis que Jean Sobieski s’emparait du camp turc et des richesses qu’il contenait. Surpris par cette attaque, les Turcs s’enfuirent, laissant sur place tout le butin accumulé au cours de la campagne. Le 13 septembre, le duc de Lorraine et le roi de Pologne faisaient leur entrée à Vienne où vint les rejoindre l’empereur Léopold. Faute d’avoir pu reconquérir la Lorraine, Charles V avait la satisfaction d’être désormais considéré dans toute l’Europe comme l’homme qui avait sauvé Vienne et la chrétienté du péril ottoman249.

        

        
          Charles V de Lorraine, le libérateur de la Hongrie

          Le duc de Lorraine, auréolé de sa gloire nouvelle, jouit désormais de la totale confiance de son beau-frère l’empereur dont il devint le principal conseiller militaire. Les troupes impériales n’eurent guère le temps de s’attarder à Vienne pour célébrer leur victoire. Charles V reçut de l’empereur mission de libérer la Hongrie. Dès le 18 septembre, la guerre reprend. Le 9 octobre, l’armée impériale sous les ordres du duc de Lorraine s’empare de Párkány (Sturovo), puis le 25 octobre d’Esztergom. La campagne s’achève le 10 décembre par la prise de Löcse (Leutschau, Levoca) en haute Hongrie (aujourd’hui Slovaquie). La campagne de 1684 avait pour objectif la reconquête de Buda. Partant d’Esztergom, « Monsieur le Prince de Lorraine », ainsi que le dénomme l’ambassadeur de France à Vienne, s’empare de Visegrad, de Vác puis de Pest avant de commencer le 14 juillet le siège de Buda. L’opération échoua, car l’armée impériale se trouva décimée par la maladie et on leva le siège au début de novembre. La campagne de 1685, conduite cette fois encore par le duc de Lorraine, eut pour principal objectif la consolidation des reconquêtes précédentes et la destruction des dernières poches de résistance en haute Hongrie. Ce fut en 1686 que le duc de Lorraine mena l’assaut décisif contre Buda dont le siège commença le 21 juin. Pour les Turcs, Buda représentait le « bouclier de l’Islam » qu’il fallait défendre à tout prix ; d’autres qualifiaient la ville de « boulevard des Turcs en Hongrie ». Après trois assauts successifs qui n’aboutirent pas, Charles V lança l’assaut décisif le 1er septembre. La ville tomba le lendemain. Là aussi, c’était une véritable armée internationale qui mettait fin à cent cinquante-neuf années d’occupation de la capitale de la Hongrie. Allemands, Hongrois, Lorrains étaient là, et même les chevaliers Teutoniques conduits par leur grand maître Ludwig-Anton von Pfalz-Neubourg, major-général dans l’armée du duc de Lorraine250. Après la prise de Buda, la plupart des Turcs et des Juifs présents dans la ville furent massacrés, à l’exception des soldats de la garnison qui s’étaient rendus251.

          L’aga des janissaires qu’on avait amené devant le duc de Lorraine s’adressa à son vainqueur en ces termes : « Grand et victorieux capitaine, étant amené par tes ordres en présence de Ta Grandeur, trouve bon que je te dise que, te voyant aujourd’hui plus heureux que tant d’empereurs, de rois et de princes, à qui Dieu a refusé cette place, pour la réserver à toi seul, tu dois être content de la grâce qu’il t’a faite et de toi-même. C’est pourquoi j’espère que tu n’abuseras pas du pouvoir qu’il te donne sur moi, et je prie de m’ôter la vie par le droit que tu en as. » Le duc de Lorraine, magnanime, lui fit grâce et le fit libérer252. Attitude chevaleresque qui s’ajoutait à une profonde modestie. C’est ainsi que lorsque la ville d’Innsbruck voulut le recevoir pour célébrer ses victoires, il entra dans la cité discrètement et de nuit pour éviter les honneurs qu’on lui réservait et s’en alla prier dans la chapelle de son palais car c’est à Dieu seul qu’il attribuait les mérites de ses victoires253.

          La mission du duc de Lorraine ne s’arrêta pas là. Malgré les offres de paix du sultan, Léopold Ier entendait poursuivre la reconquête de la Hongrie. Charles V allait encore s’illustrer en battant les Turcs à Nagyharsány le 12 août 1687, non loin de Mohács, là où les Turcs avaient écrasé en 1526 l’armée du roi de Hongrie Louis II. De là, il alla s’emparer d’Eszek (Osijek) et de toute la Slavonie avant d’entrer en Transylvanie où ses victoires permirent à l’empereur de récupérer cette principauté pour en faire par le Diploma Leopoldinum une province autonome au sein du royaume de Hongrie. Quelques mois plus tard, en mai 1688, le duc de Lorraine, tombé malade, abandonna son commandement en Hongrie au profit de l’électeur Max-Emmanuel de Bavière. Il n’abandonna pas cependant le service de l’empereur et, une fois rétabli, il reçut un commandement sur le Rhin lors de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, en 1689. Le 8 septembre, Charles V s’emparait de Mayence, puis de Bonn le 12 octobre. Ce fut là sa dernière campagne. Alors qu’il se dirigeait vers Vienne afin de discuter avec l’empereur de la prochaine campagne, Charles V tomba brusquement malade à Wels. C’est là qu’il mourut le 18 avril 1690. On l’enterra à Innsbrück. Son corps sera ramené dix ans plus tard à Nancy pour être déposé en l’église des Cordeliers. Ce duc qui n’avait jamais pu régner en Lorraine avait porté bien haut le renom de son duché à travers toute l’Europe grâce à ses victoires sur les Turcs.

           

          Le meilleur éloge funèbre dont il fut honoré vint du roi Louis XIV en personne qui, apprenant la mort de celui qui l’avait combattu, déclara : « Le plus grand, le plus sage et le plus généreux de mes ennemis est mort254. » Malgré ces belles paroles, la Lorraine n’en demeurait pas moins sous occupation française.
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        LA FIN PROGRAMMÉE DE LA LORRAINE
      

    

  
    
      A la fin du XVIIe siècle, tout laissait à penser que le sort de la Lorraine était définitivement fixé. Outre les Trois-Evêchés dont les possessions débordaient largement les limites de chacune des villes épiscopales, la France administrait les duchés de Bar et de Lorraine. Un intendant représentait le pouvoir royal à Nancy, et, dans les principales villes, des garnisons françaises surveillaient les moindres velléités de résistance d’une population restée fidèle à son prince légitime. Le duc Charles V n’avait été qu’un souverain en exil, mais ses actions héroïques dans la défense de l’Occident chrétien face aux Turcs avaient largement contribué à rehausser le prestige de la maison de Lorraine. Charles V en effet, aux yeux de tous et en particulier de ses sujets, était celui qui avait sauvé Vienne et qui avait chassé les Turcs de Hongrie. Lorsqu’il meurt en 1690 loin de sa patrie, le sort de celle-ci demeure lié au bon vouloir de ses occupants.
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        L’illusion de l’indépendance retrouvée
      

      
      
          La Lorraine retrouve son duc

          A la mort de Charles V, son fils et héritier, Léopold-Joseph, est un enfant de onze ans. Sa première enfance, il l’a passée loin de la terre de ses ancêtres. Né à Innsbrück le 11 septembre 1679, c’est au Tyrol, auprès de sa mère l’archiduchesse Eléonore d’Autriche, qu’il a vécu les premières années de sa vie, tandis que son père s’illustrait sur les champs de bataille du bassin danubien. Le jeune Léopold-Joseph avait été un enfant de santé délicate. A l’âge de cinq ans, il ne marchait pas encore. On raconte que sa mère, rongée par l’inquiétude, fit le vœu d’offrir des souliers d’enfant à la statue du bienheureux André à Innsbrück. Le miracle se produisit et l’enfant fit alors ses premiers pas255. Quand il eut douze ans, Léopold-Joseph fut envoyé à Vienne. Sa formation intellectuelle et religieuse fut confiée à un jésuite saxon, le père Creitzen, un luthérien converti. Mais le duc Charles V entendait donner également à son fils une éducation de soldat. Pour cela, il avait sollicité le concours d’un gentilhomme irlandais catholique, fidèle aux Stuart, le comte François Taff de Carlingford. Celui-ci servait dans l’armée impériale ; désireux d’y poursuivre son service, il déclina l’offre du duc de Lorraine. Ce n’est qu’à la mort de Charles V en 1690 que Carlingford consentit à faire de Léopold-Joseph un soldat, et il obtint très vite d’excellents résultats. A l’âge de seize ans, Léopold-Joseph faisait déjà l’admiration des chefs de l’armée impériale. En 1696, il prit une part active au siège de Temesvár sous les ordres de l’électeur de Saxe Frédéric-Auguste. Au cours de la bataille, comme son entourage essayait d’assurer sa protection, Léopold-Joseph répondit : « Si la mort m’enlève à mes sujets, ils trouveront un souverain dans chacun de mes frères256. Je leur montrerai du moins en mourant glorieusement que j’étais digne de leur commander. Que peut-il m’arriver de plus glorieux, que de mourir les armes à la main257 ? » L’année suivante, le prince Louis de Bade, généralissime des armées impériales, donna à Léopold-Joseph un commandement dans l’armée du Rhin ; il s’y illustra en s’emparant de la place d’Eberbach.

          A ce moment-là, la guerre de la Ligue d’Augsbourg qui opposait presque toute l’Europe à Louis XIV touchait à sa fin. Le 9 mai 1697, les premières négociations avaient commencé à Ryswick mais les diplomates avaient à l’esprit une question qui risquait d’être d’actualité dans un avenir proche, celle de la succession d’Espagne. En effet, le roi d’Espagne Charles II était malade. La question de l’héritage espagnol concernait à la fois la maison d’Autriche, car Charles II était un Habsbourg, et la France puisque Louis XIII comme Louis XIV avaient épousé des princesses espagnoles. Mais toute l’Europe était indirectement intéressée à la succession d’Espagne car chacun redoutait une rupture de l’équilibre des forces en Europe. Louis XIV, qui souhaitait obtenir un compromis favorable aux intérêts français lorsque s’ouvrirait la succession d’Espagne, fit preuve de modération lors des négociations de Ryswick, et notamment sur la question de la restauration du duché de Lorraine au profit de Léopold-Joseph dont les intérêts furent défendus par les représentants de l’empereur.

          Le traité de Ryswick, signé le 30 octobre 1697 et ratifié le 13 décembre suivant, rétablissait l’indépendance de la Lorraine, permettant ainsi à Léopold-Joseph – Léopold Ier – de retrouver le trône de ses ancêtres. Léopold Ier récupérait ainsi ses états, le duché de Lorraine et le duché de Bar, sous réserve de prestation d’hommage à Louis XIV pour le Barrois mouvant. Mais l’indépendance de la Lorraine n’était pas totale. Le duc devait en effet démolir les fortifications de Nancy, de Bitche et de Hombourg, et céder au roi de France les prévôtés de Longwy et de Sarrelouis. Ces pertes seront par la suite compensées par la cession de la principauté de Teschen faite par l’empereur au duc Léopold Ier en 1708, en compensation du duché de Montferrat qui faisait partie de son héritage maternel. Léopold Ier acquit également par la suite les comtés de Ligny et de Falkenstein, les baronnies d’Ancerville et de Fénétrange, ainsi que la principauté de Commercy, et la France lui restitua Rambervillers et Saint-Hippolyte en Alsace.

          Le traité de Ryswick avait également prévu une limite supplémentaire à la souveraineté du duc. Les troupes françaises qui se rendaient dans les Trois-Evêchés et qui, de là, se dirigeaient vers l’Alsace, pouvaient librement traverser les possessions du duc. Les états du duc Léopold Ier étaient ainsi maintenus sous surveillance. A partir des Trois-Evêchés, les troupes françaises pouvaient à tout moment réoccuper les duchés lorrains, opération d’autant plus facile à réaliser si l’on tient compte du rapport de force entre la France et la Lorraine.

          Léopold Ier ne rentra pas immédiatement en Lorraine. Il avait en effet différents problèmes à régler, notamment après la mort de sa mère survenue à Innsbrück le 17 décembre. Il envoya immédiatement à Nancy le comte Carlingford afin d’y préparer son retour et de veiller à l’évacuation des troupes françaises qui fut achevée à la fin de janvier 1698. Ce n’est qu’au printemps que Léopold Ier prit la route de la Lorraine. Le 10 mai, il arrivait à Strasbourg, ville devenue française en 1683, où il fut accueilli au milieu du pont de Kehl par le gouverneur français. De nombreux gentilshommes lorrains étaient présents aussi pour saluer leur duc. De là, le duc Léopold Ier gagna Lunéville où il fixa sa résidence. Ce n’est que le 17 août 1698 qu’il vint rendre visite à la capitale historique du duché : Nancy lui fit alors un accueil enthousiaste.

          Peu après son retour, Léopold Ier décida de réaliser le mariage qu’avait préparé sa mère : il épousa par procuration, le 13 octobre, la princesse Elisabeth-Charlotte d’Orléans, fille du duc Philippe d’Orléans frère de Louis XIV. Dans l’esprit de l’archiduchesse Eléonore, il s’agissait de faciliter le règlement de la question lorraine en unissant son fils à la nièce de Louis XIV. La rencontre entre les deux époux eut lieu le 25 octobre à Bar-le-Duc où Léopold Ier était venu accueillir son épouse. Le couple ducal y séjourna jusqu’au 3 novembre puis se mit en route vers Nancy. Leur entrée dans la capitale le 10 novembre donna lieu à toute une série de festivités qui se prolongèrent jusqu’en février 1699258. Malgré ce mariage français, les relations entre la Lorraine et la France s’avérèrent souvent difficiles. Léopold Ier refusa de prêter l’hommage prévu pour le Barrois mouvant, affirmant qu’il était un souverain totalement indépendant en tant que « roi de Jérusalem » par l’héritage angevin. En outre, l’octroi par l’empereur en octobre 1700 du titre d’Altesse royale en lieu et place de celui d’Altesse sérénissime le conforta dans cette position259.

          Les tensions avec la France se confirmèrent au moment de la guerre de Succession d’Espagne. Pendant un temps, on crut même que Léopold Ier allait renoncer à la Lorraine en échange d’avantages substantiels en Italie. En mars 1700, un envoyé de Louis XIV, M. de Callières, présenta à Léopold Ier un projet prévoyant qu’en échange de la renonciation de celui-ci à la Lorraine, il pourrait obtenir le Milanais prélevé sur l’héritage espagnol. Par le traité de Nancy du 16 juin 1700, Léopold Ier accepta cet échange. Mais le testament du roi Charles II daté du 2 octobre 1700 et qui attribuait la totalité de l’héritage espagnol à Philippe d’Anjou, petit-fils de Louis XIV, rendit caduc le traité de Nancy. Louis XIV s’empressa d’accepter le testament de Charles II, et Philippe d’Anjou devint roi d’Espagne sous le nom de Philippe V. Pour les Lorrains qui avaient eu l’impression d’être trahis par leur duc, ce fut un soulagement. La Lorraine conservait donc son indépendance. Léopold Ier n’en fut pas non plus mécontent et allait désormais pouvoir consacrer toute son énergie à la reconstruction de ses états où les traces de la guerre de Trente Ans et des occupations successives étaient encore largement visibles.

        

        
          Léopold Ier et la réforme de l’Etat

          Pour réaliser cet objectif, Léopold Ier commença par établir un nouveau système de gouvernement, assez voisin de celui qui existait en France. Le gouvernement comprenait quatre secrétaires d’Etat qui avait chacun la responsabilité d’une partie des duchés. En outre, chacun d’entre eux avait une fonction spécifique, Affaires religieuses, Armée et Ponts et Chaussées, Affaires étrangères, Commerce et Manufactures. Le détenteur du département Armée et Ponts et Chaussées s’occupait également des Finances, assisté d’un Conseil des finances. Chaque secrétaire d’Etat était assisté d’un conseiller maître des requêtes ; l’ensemble constituait le Conseil d’Etat. Au niveau local, les duchés de Bar et de Lorraine furent divisés en dix-sept bailliages ayant à leur tête un bailli, représentant le duc, et divisés eux-mêmes en cinquante-huit prévôtés. Nancy avait toujours à sa tête un Conseil, mais désormais entièrement composé de conseillers nommés par le duc ; dans les bourgs et dans les villages, les maires autrefois élus furent remplacés par des conseillers permanents qui achetaient leur charge. Centralisation, renforcement du pouvoir ducal et recherche de l’efficacité furent les principes sur lesquels s’appuya la politique de Léopold Ier, des principes largement inspirés par l’exemple français. Les états généraux qui avaient autrefois joué un rôle important ne furent plus réunis.

          Le système judiciaire fut maintenu en l’état avec le rétablissement de la Cour souveraine, véritable cour d’appel commune aux duchés de Bar et de Lorraine, et des deux Cours des comptes. On fit des Coutumes de Lorraine un véritable code valable pour tout le duché et excluant toutes les coutumes locales encore existantes. Mais dans le domaine judiciaire, on sent poindre à côté de l’influence française l’esprit des Lumières comme l’atteste le Code Léopold de 1701. Certaines dispositions de ce code humanisent la justice avec la disparition presque totale de l’usage de la torture, limitée à des cas très restreints, avec l’assistance gratuite d’un avocat pour les justiciables pauvres. D’autres dispositions du Code Léopold visant à remettre en question les juridictions ecclésiastiques entraînèrent des difficultés avec l’évêque de Toul, Mgr de Bissy, qui avait en charge l’Eglise en Lorraine ducale. Le pape Clément XI soutint l’évêque et mit à l’Index en 1703 le Code Léopold. Finalement, Léopold Ier dut s’incliner et renoncer aux articles du Code concernant les questions religieuses. Malgré cet échec partiel, Léopold Ier en tira un grand prestige dans le monde « éclairé » de son temps. Il avait suivi dans cette affaire la ligne de conduite préconisée par son père Charles V dans le Testament politique qu’il avait rédigé à l’intention de l’empereur Léopold Ier et où il préconisait de limiter l’influence de l’Eglise aux seules questions religieuses260.

          Disposant d’une administration modernisée, le duc Léopold avait besoin d’argent pour mettre en œuvre la reconstruction du pays. L’administration financière, avec le Conseil des Finances, fut l’objet d’un vif intérêt de la part du duc. Les impôts introduits du temps de l’occupation française – notamment la subvention territoriale qui correspond à notre impôt foncier – furent maintenus ainsi que la procédure de leur collecte par le système de la ferme. Pour augmenter les ressources de l’Etat, Léopold Ier multiplia les créations d’offices dont le produit de la vente augmenta les recettes budgétaires. On créa aussi de nouveaux impôts indirects, sans se priver pour autant d’augmenter ceux existant déjà, sur le sel en particulier. L’Etat s’adjugea le monopole de la culture et de la vente du tabac dès 1703. Toutes ces mesures permirent d’augmenter sensiblement les recettes du duché, mais les dépenses augmentaient encore davantage, et notamment les pensions versées aux Grands de l’entourage ducal afin de les « domestiquer » sur le modèle de Versailles. Pour faire face à la croissance des dépenses, on eut recours à toutes sortes d’expédients, y compris la création d’une éphémère Banque, sans pouvoir éviter une banqueroute partielle en 1717261.

        

        
          Léopold Ier, reconstructeur de la Lorraine

          Le duc Léopold est considéré à bon droit comme le reconstructeur de la Lorraine, comme le « restaurateur de la Patrie262 ». Les effets démographiques des malheurs du XVIIe siècle étaient encore perceptibles. Nombre de villages – au moins quatre-vingts – avaient été pour toujours rayés de la carte. Là où la communauté villageoise s’était maintenue, c’était au prix de lourdes pertes et beaucoup de maisons dont les occupants étaient morts ou avaient fui étaient en ruine, sans parler des terres en friche laissées à l’abandon. Pour repeupler ses états, Léopold Ier encouragea l’immigration. Les premières mesures prises concernèrent l’ancien bailliage d’Allemagne qui était celui dont la population avait le plus fortement diminué, peut-être de 70 %. Une ordonnance ducale du 10 octobre 1698 donna aux étrangers qui venaient s’y fixer le droit de s’installer sur les terres à l’abandon : si les propriétaires défaillants se manifestaient, ils pouvaient récupérer leurs terres immédiatement en payant une indemnité aux nouveaux occupants. Ceux qui s’étaient installés sans que les anciens propriétaires se manifestent – ce qui était de beaucoup le cas le plus fréquent – étaient naturalisés et exempts d’impôts pendant six ans, et même pendant dix ans s’ils bâtissaient. Ce furent surtout des Allemands qui s’installèrent dans ce bailliage germanophone263. Dans les autres bailliages, l’immigration fut également encouragée à condition qu’elle soit catholique. Les nouveaux venus étaient exempts d’impôts pour une période qui pouvait aller jusqu’à trois ans s’ils construisaient une maison. Quant à ceux qui défrichaient des terres, on les dispensait de corvée et du logement des gens de guerre. Ces nouveaux arrivants étaient en général naturalisés d’office ; ils venaient le plus souvent des cantons suisses, de Bourgogne, de Franche-Comté et de Savoie, c’est-à-dire de régions peu éloignées de la Lorraine. Ces nouveaux habitants, généralement jeunes, contribuèrent largement à une reprise de la natalité, si bien que vers 1730, la population totale avait retrouvé son niveau d’avant 1624264. Les villes bénéficièrent également de ces mouvements migratoires, notamment Nancy. La capitale ducale avait considérablement souffert de la guerre, des épidémies, des occupations successives. Sa population était tombée à quatre ou cinq mille habitants en 1645, pour remonter à treize mille à l’arrivée de Léopold Ier. Les nouveaux Nancéiens étaient souvent étrangers au pays, parfois violents et ivrognes comme le déplorait en 1722 un magistrat de Nancy, mais la population atteignait déjà plus de vingt mille habitants en 1738265.

          La reconstruction de la Lorraine passait aussi par la remise en état des infrastructures. Faute d’argent, les routes n’avaient pas été entretenues, les ponts détruits n’avaient pas été reconstruits, et l’insécurité était générale. L’œuvre du duc Léopold fut remarquable dans ce domaine. Dans un premier temps, on remit en état le réseau routier existant, en faisant souvent appel à la corvée. Avec la création en 1715 de la charge de surintendant des Ponts et Chaussées au profit de Maxime du Hautoy, on entreprit la construction de nouvelles voies, plus larges et plus sûres, notamment dans les régions boisées où l’on abattit de nombreux arbres aux abords des routes. Pour ces huit cents kilomètres de voies nouvelles, on mit en chantier quelque quatre cents ponts. Si la corvée fournit une partie de la main-d’œuvre nécessaire, on fit également appel à des travailleurs temporaires, limousins, auvergnats, savoyards entre autres. Si ces chiffres donnés par dom Calmet sont sans doute exagérés, il n’en reste pas moins qu’à la fin du règne de Léopold Ier, on pouvait circuler sans encombre et en toute sécurité sur un réseau en bon état. En 1730, le réseau routier lorrain correspondait en gros aux principaux axes actuels, et ne tenait pas compte des frontières politiques qui morcelaient la région. De Nancy et de Lunéville rayonnaient les axes Nancy-Bar-le-Duc par Toul et Ligny-en-Barrois, Nancy-Neufchâteau, Nancy-Mirecourt, Nancy-Saint-Dié par Lunéville, Nancy-Remiremont par Lunéville, Charmes et Epinal, Nancy-Sarreguemines, Nancy-Sarrelouis par Metz avec une branche vers Longuyon qui s’en détachait à Metz, et enfin Nancy-Verdun par Saint-Mihiel.

          Autre infrastructure améliorée à l’époque de Léopold, la poste dont les services avaient été organisés à l’époque de l’occupation française. L’Etat avait le monopole de la poste et des transports publics, tant pour les voyageurs que pour les marchandises. Le nombre des bureaux de poste fut doublé ainsi que celui des relais de poste. Tout cela permit de redonner vie aux activités commerciales, un commerce dont les principaux partenaires étaient la France, les Pays-Bas autrichiens, les Provinces-Unies, l’Allemagne et les cantons suisses. A cela, la Lorraine, par son réseau routier rénové, ajoutait le passage des marchandises en transit.

          La paix retrouvée permit aussi la reconstruction agricole de la Lorraine. La remise en culture des terres abandonnées, le remembrement du terroir encouragé par Léopold Ier redressèrent rapidement le niveau de production. Le sort des paysans s’améliora, même s’il y eut des années difficiles lors des mauvaises récoltes de 1709-1710. A côté des céréales traditionnelles et de la vigne, le maïs fut introduit au début du XVIIIe siècle. Le cheptel décimé par les guerres et les réquisitions des occupants fut peu à peu reconstitué. A travers les témoignages sur les habitudes alimentaires dans les campagnes, on constate que la consommation de viande a augmenté. Mais en même temps, de nombreux Lorrains furent réduits à la mendicité et au vagabondage quand ils ne trouvaient pas de travail de journalier, si bien qu’obligation fut faite à chaque paroisse de prendre en charge les indigents266. Il est incontestable que Léopold Ier avait à cœur le bien-être de ses sujets. Le père J. B. Wilhelm, très laudatif à l’égard du souverain, évoque son action en faveur de ses sujets. Léopold n’hésitait pas « à faire venir pour eux après un hiver cruel une abondance de blés de pays étrangers, qui lui coûtaient des sommes considérables ». Il envoyait « à ses frais les plus habiles médecins, pour soulager les bourgades affligées de maladies épidémiques267 ». Les activités manufacturières furent relancées. Le travail du fer, favorisé par la présence de minerai, fut encouragé ; on comptait à la mort du duc Léopold trente forges en Lorraine proprement dite et douze dans le Barrois. L’industrie du verre, la faïencerie et la papeterie se développèrent. Quant aux salines, propriétés ducales, elles produisaient vers 1730 une vingtaine de milliers de tonnes dont la moitié était exportée, en Rhénanie et en Suisse surtout. Les industries textiles déjà très dynamiques au début du XVIIe siècle continuèrent sur leur lancée et alimentèrent un courant d’exportation.

        

        
          Le rayonnement artistique et culturel sous Léopold Ier

          Léopold Ier, « restaurateur de la patrie », faute de régner sur un Etat puissant, a voulu assurer le rayonnement artistique et culturel de ses duchés.

          Lors de l’occupation de Nancy par les Français en décembre 1702, le duc décida de s’installer au château de Lunéville, un château resté longtemps la résidence de villégiature des ducs de Lorraine. Il entendit faire de Lunéville une résidence digne de celles des autres souverains d’Europe. La reconstruction du château commença en 1703. Dès 1700, Léopold Ier avait fait venir Jules Hardouin-Mansart pour lui faire part de son intention de rénover l’ancien château du duc Henri II, sérieusement endommagé en 1638 par l’incendie allumé en ville par les troupes françaises. Les travaux de reconstruction commencèrent en 1703, et c’est l’un des plus brillants élèves de Hardouin-Mansart, Germain Boffrand, qui fut chargé d’en assurer la réalisation. Nommé en novembre 1711 « Premier architecte » du duc, Boffrand, assisté d’un de ses disciples, Emmanuel Héré, fit de Lunéville une résidence élégante et raffinée. Malgré l’incendie de 1719, les travaux ne furent pas interrompus. A la mort de Léopold Ier en 1729, le château de Lunéville était déjà connu dans toute l’Europe sous le nom de « Versailles lorrain », mais le chantier était loin d’être achevé268.

          Beaucoup d’artistes français travaillèrent au service du duc Léopold, mais aussi des Italiens. La vie à la cour de Lunéville était très brillante. Près de cinq cents personnes gravitaient autour de Léopold et participaient aux nombreuses fêtes qui y étaient données, ainsi qu’aux chasses ducales. Le duc Léopold, la duchesse Elisabeth-Charlotte et la maîtresse en titre du duc Marguerite de Ligneville, femme du marquis de Beauvau et princesse de Craon, vivaient au milieu de ce monde cosmopolite dans une atmosphère de luxe où le jeu et les intrigues étaient l’occupation favorite d’une noblesse domestiquée et largement pourvue grâce à la générosité du duc. Cette Cour ressemblait étrangement, toutes proportions gardées, à celle de Louis XIV. « On ne croyait presque pas avoir changé de lieu quand on passait de Versailles à Lunéville269. » Le théâtre, la danse, la culture étaient en honneur à la cour de Léopold. Le duc avait créé à Lunéville une bibliothèque et chargea le bénédictin dom Calmet (1672-1757) de rédiger une histoire de la Lorraine qui parut en 1728 sous le titre Histoire ecclésiastique et civile de la Lorraine, en six volumes. Léopold en fit retirer certains passages pour ne pas indisposer le roi de France, car dom Calmet y faisait preuve d’un trop grand patriotisme lorrain. Léopold créa également à Lunéville une Académie où l’on s’occupait surtout d’optique et de physique et qui fut fréquentée principalement par des étudiants venus d’Allemagne270.

          L’autre grand foyer intellectuel de Lorraine était l’université de Pont-à-Mousson tenue par les jésuites. Au cours du XVIIe siècle, l’université avait perdu une grande partie de ses étudiants. Il n’y en avait plus que cent cinquante à la rentrée de 1635, une année particulièrement tragique pour la Lorraine. Par la suite, les autorités françaises expulsèrent de nombreux jésuites lorrains qui y enseignaient, et parmi eux le père Léonard Perrin qui en était le recteur. L’université fut même fermée de 1636 à 1641 en raison de l’épidémie de peste qui sévissait dans la région. L’activité universitaire ne reprit véritablement qu’après 1663 mais, avec la nouvelle occupation française à partir de 1670, l’enseignement y fut placé sous haute surveillance271. Avec le rétablissement de l’indépendance lorraine, l’université de Pont-à-Mousson connut une nouvelle jeunesse et les jésuites purent à nouveau y donner leur enseignement en toute liberté. En 1699, le duc Léopold réorganisa cette université et la création de nouvelles chaires lui redonna une partie de son prestige d’antan.

          L’installation de la Cour à Lunéville n’empêcha pas le duc de témoigner de l’intérêt pour Nancy qui demeurait officiellement la capitale du duché et où siégeaient les principales institutions du duché. Léopold y créa en 1702 une Académie de peinture et de sculpture, et y fit construire la primatiale – aujourd’hui cathédrale – dont les travaux furent menés sous la direction de l’architecte italien Giovanni Betto, de Novare, entre 1700 et 1720 dans le style de deux églises romaines, San Andrea della Valle et San Carlo all’Corso. Jules Hardouin-Mansart modifia quelque peu le plan primitif et Germain Boffrand y ajouta sa touche personnelle avec l’édification de deux tours en façade. Boffrand travailla aussi pour le compte de l’aristocratie avec la construction à Nancy de nombreux hôtels particuliers, l’hôtel de Fontenoy, l’hôtel de Ferraris et l’hôtel de Beauvau pour ne citer que les plus connus272.

        

        
          Léopold Ier entre Versailles et la Hofburg

          Toutes ces réalisations, le duc Léopold n’a pu les mener à bien que parce qu’il a su tenir ses états à l’écart des guerres auxquelles se livrèrent les principales puissances européennes entre 1702 et 1713 à propos de la succession d’Espagne. Comme le soulignait Voltaire, « il l’a [la Lorraine] conservée toujours en paix pendant que le reste de l’Europe a été ravagé par la guerre. Il a eu la prudence d’être toujours bien avec la France et d’être aimé dans l’Empire273 ». Léopold avait bien compris que la Lorraine était en liberté « surveillée » et qu’il ne devait en rien heurter les intérêts français. L’armée lorraine était réduite à sa plus simple expression. Léopold ne se désintéressa pas pour autant de la chose militaire ; il créa en 1699 l’Académie militaire de Nancy, destinée à fournir des officiers pour la cavalerie, puis en 1704 une école d’infanterie ouverte à tous ses sujets et dont l’enseignement était gratuit. Il s’agissait là de fournir à la petite armée lorraine les cadres nécessaires. Cette armée avait une mission exclusivement défensive, celle de préserver la neutralité du duché, une neutralité proclamée haut et fort et qui ne fut pas toujours respectée.

          C’est ainsi qu’au début de la guerre de Succession d’Espagne, les généraux de Louis XIV engagés sur la rive gauche du Rhin demandèrent au roi qu’il fasse occuper le duché de Lorraine à titre de précaution. M. de Callières fut chargé d’annoncer à Léopold que Louis XIV entendait occuper Nancy. Le duc de Lorraine n’avait aucun moyen de s’opposer à cette occupation. Le 3 décembre 1702, les troupes françaises s’installaient à Nancy, après que la veille le duc eut quitté définitivement la ville pour Lunéville. L’occupation française dura jusqu’en 1714 mais fut moins visible que les précédentes. D’autres villes du duché furent également occupées par des garnisons françaises. Pourtant, officiellement, le duché de Lorraine était un Etat neutre et l’empereur lui-même et de nombreux Etats avaient pris acte de cette neutralité274. Il ne fait aucun doute que Louis XIV dans son for intérieur a songé à annexer la Lorraine à ce moment-là. S’il a renoncé, c’est que la guerre de Succession d’Espagne lui apporta vite un certain nombre de déboires. Il y eut des victoires françaises mais il y eut aussi des défaites, tant sur terre que sur mer. Assurer à son petit-fils le trône d’Espagne, telle était alors la préoccupation principale de Louis XIV ; la Lorraine passait pour lui au second plan.

          L’intervention française en 1702, bien qu’elle n’ait pas entraîné de rupture avec la France, incita néanmoins Léopold à renforcer ses liens avec la maison d’Autriche. Il entretint toujours d’excellentes relations avec l’empereur Léopold puis, après sa mort en 1705, avec ses fils Joseph Ier (1705-1711) et Charles VI (1711-1740). Le duc de Lorraine songeait même à un mariage autrichien pour son fils aîné Louis, mais la mort de celui-ci en 1711 écarta cette éventualité. Les traités d’Utrecht qui mirent fin à la guerre de Succession d’Espagne en 1713, n’apportèrent rien à la Lorraine qui ne fut même pas représentée aux négociations. Le duc Léopold cependant continua à resserrer ses liens avec les Habsbourg, d’autant plus que le nouvel empereur Charles VI avait été dans sa jeunesse son compagnon de jeu. On réactualisa alors le projet de mariage. Charles VI n’avait que des filles. Après la mort du deuxième fils du duc de Lorraine, Léopold-Clément, le troisième fils et héritier du trône ducal, François-Etienne, fut envoyé en 1723 à Vienne ; le jeune prince n’avait que quinze ans mais dans l’esprit de son père, sa présence auprès de Charles VI ne pouvait que renforcer son audience auprès de l’empereur. Cela n’empêchait pas le duc Léopold de vouloir maintenir à tout prix la neutralité de la Lorraine.

          La mort de Louis XIV en 1715 et la régence du duc d’Orléans avaient apporté dans les relations avec la France une certaine détente que le duc de Lorraine chercha à exploiter. Par deux fois, il proposa au régent la main de l’une de ses filles pour le jeune roi Louis XV. Le projet échoua car les adversaires du duc d’Orléans craignaient qu’un tel mariage ne renforçât l’influence des Orléans à la Cour, puisque par leur mère les enfants du duc Léopold, donc également ses filles, Elisabeth-Charlotte et Anne-Charlotte, étaient des Orléans. L’annonce en 1725 du mariage de Louis XV avec Marie Leszczyńska, fille du roi de Pologne Stanislas, un roi qui avait perdu son trône en 1709 et qui, après bien des tribulations, s’était établi en Alsace, à Wissembourg, surprit tout le monde275. Ce mariage provoqua une profonde déception à la cour de Lunéville et contribua à rapprocher encore davantage la maison de Lorraine et les Habsbourg. Tout ce que put obtenir le duc de Lorraine de la France, ce fut que le cardinal de Fleury, secrétaire aux Affaires étrangères de Louis XV, reconnaisse par le traité du 14 octobre 1728 la neutralité de la Lorraine : « Les ducs de Lorraine et de Bar jouiront d’une neutralité pleine et entière, perpétuelle et irréversible pour tous leurs états, terres, villes, bourgs, villages, hommes et sujets sans aucune exception ni réserve. » Mais un document annexe précisait que « le roi de France, sans violer cette neutralité, peut en cas de guerre occuper quelques places fortes », ce qui était la justification a posteriori de l’occupation de Nancy en 1702276.

          Le duc Léopold et ses sujets ont eu à ce moment le sentiment que l’indépendance des duchés était devenue une réalité, que la gloire passée revenait, qu’un avenir heureux se profilait à l’horizon.

          La mort du duc Léopold le 27 mars 1729 en son château de Lunéville causa à ses sujets un profond chagrin car son règne avait été « un règne florissant qui a changé toute la face de la Lorraine277 ». Chacun mettait ses espoirs dans son fils François-Etienne pour poursuivre l’œuvre du « restaurateur de la Patrie ».
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        Le duc François III et la fin de l’indépendance de la Lorraine
      

      
        (1729-1736)
      

      
      A la différence de ses prédécesseurs immédiats, le nouveau duc de Lorraine, François-Etienne – le duc François III –, n’était pas né en Autriche. Il avait vu le jour au château de Lunéville le 8 décembre 1708, au sein d’une famille nombreuse. Lors de sa naissance, six frères et sœurs étaient encore en vie. La mort en 1723 de son frère aîné survivant Léopold-Clément fit de lui l’héritier du trône ducal.

        On attendait beaucoup de ce jeune prince qui succéda au duc Léopold le 27 mars 1729. « Ses belles qualités nous promettent un règne digne de lui et de ses augustes ancêtres qui, outre la gloire des armes qu’on ne peut leur contester, ont celle d’avoir été dans tous les temps, les délices de leurs peuples et les soutiens de la religion », tel est le portrait flatteur que dresse de François III le père J. B. Wilhelm avec sa grandiloquence et sa flagornerie habituelles278. Il est vrai qu’au moment où furent écrites ces lignes, leur auteur ne se doutait pas que le duc allait bientôt abandonner ses sujets lorrains.

        
          François III, le fiancé de Marie-Thérèse

          A la mort de son père, François III était âgé de vingt et un ans. La triste nouvelle lui parvint alors qu’il se trouvait à Vienne, là où son père l’avait envoyé six ans auparavant. Le duc Léopold avait envisagé alors le mariage de son frère aîné Léopold-Clément avec sa cousine, l’archiduchesse Marie-Thérèse, fille de l’empereur Charles VI. Après la mort inattendue de Léopold-Clément, Léopold avait reporté tous ses espoirs sur son deuxième fils François-Etienne. Logé à la Cour, le futur duc François III, accompagné du marquis de Craon, avait fait la connaissance de l’archiduchesse Marie-Thérèse lors du couronnement de Charles VI comme roi de Bohême le 7 novembre 1723. L’idée d’un mariage entre l’héritier des ducs de Lorraine et celle qui risquait de devenir le successeur de Charles VI se précisa avec le temps. C’était pour le duc Léopold la « grande affaire » de son règne, mais le secret d’éventuelles fiançailles entre son fils et Marie-Thérèse devait être à tout prix sauvegardé. François-Etienne n’avait alors que quinze ans et Marie-Thérèse seulement sept ans, ce qui ne l’empêcha pas d’avoir beaucoup d’admiration pour le jeune prince lorrain. François-Etienne fut dès lors considéré par son futur beau-père comme un membre de la famille. On l’installa à la Hofburg où il disposa de sa propre Maison que dirigeait le comte Cobenzl. François-Etienne est désormais de toutes les fêtes, participe aux chasses à courre aux côtés de l’empereur. On lui donne aussi une formation intellectuelle dans laquelle il ne brille pas particulièrement, bien qu’on lui ait fourni des maîtres triés sur le volet279.

          Le projet de mariage du futur duc de Lorraine avec l’archiduchesse Marie-Thérèse mérite qu’on s’y attarde un peu tant ses conséquences furent importantes sur le plan international. En effet, Marie-Thérèse n’était pas seulement la fille de l’empereur Charles VI, elle était aussi son héritière. Charles VI avait succédé en 1711 à son frère Joseph Ier car celui-ci n’avait eu de son mariage avec Amalia de Brünswick-Neubourg que deux filles ; l’aînée Marie-Josèphe avait épousé en 1719 Frédéric-Auguste, fils de l’électeur de Saxe et roi de Pologne Auguste II ; la cadette Marie-Amélie était devenue en 1722 l’épouse de Charles-Albert, fils de l’électeur et duc de Bavière Maximilien-Joseph. Pour éviter que ces princesses, ses nièces, et leurs maris, ne puissent un jour prétendre à l’héritage des Habsbourg, Charles VI qui alors n’avait pas encore d’enfant avait fait rédiger par les juristes de la Cour la Pragmatique Sanction du 19 avril 1713. Selon ce document qui confirmait le principe de l’indivisibilité de l’héritage des Habsbourg, dans le cas où Charles VI mourrait sans héritier mâle, la succession irait à ses filles selon l’ordre de primogéniture ; si Charles VI n’avait pas non plus de filles, la succession serait attribuée à ses nièces, c’est-à-dire aux filles de son défunt frère Joseph Ier, par ordre de primogéniture. La naissance de Marie-Thérèse le 13 mai 1717 fit d’elle, en l’absence d’héritier mâle, la future héritière des Habsbourg280. Or, si Marie-Thérèse pouvait hériter sans problème des possessions héréditaires des Habsbourg (Autriche, Bohême, Hongrie), la couronne du Saint Empire en revanche ne pouvait être détenue que par un homme, et dans le cas présent, il était vraisemblable que l’époux de Marie-Thérèse serait désigné comme empereur. Dans la perspective d’un mariage entre Marie-Thérèse et François-Etienne de Lorraine, le futur duc de Lorraine aurait toutes les chances d’accéder à la dignité impériale, une situation difficilement acceptable pour le roi de France. Ce qui justifiait le secret que l’on voulait maintenir autour de ce projet de mariage. Un secret qui n’en fut bientôt plus un avec l’installation de François-Etienne à la Hofburg et sa quasi-intégration à la famille impériale. Le prince Eugène de Savoie qui jouissait encore d’une certaine audience à la cour de Vienne conseillait plutôt un mariage de Marie-Thérèse avec l’héritier de Prusse, le futur Frédéric II, car il était conscient du danger que constituait pour l’Autriche la puissance militaire prussienne ; d’autres auraient préféré un mariage espagnol plutôt qu’un mariage lorrain281. Charles VI, lui, se montrait très favorable au mariage de sa fille avec l’héritier de Lorraine. Il ne ménageait pas ses efforts pour désarmer les réticences attendues au moment où il faudrait mettre en œuvre les dispositions de la Pragmatique Sanction. Tous les Etats héréditaires par la voix de leur Diète, la plupart des princes du Saint Empire y compris les époux de ses deux nièces s’engagèrent à respecter la Pragmatique Sanction. L’empereur s’estimait de ce fait rassuré.

          Quant à François-Etienne, il coulait des jours heureux à Vienne, loin de la Lorraine sur laquelle un jour il devait régner. Il adopta rapidement les habitudes de la Cour. Lui qui à son arrivée était un jeune homme aimable, léger et spirituel, se transforma peu à peu en un prince sérieux et grave fondu dans le moule de l’étiquette de la cour impériale.

        

        
          Le court passage de François III en Lorraine

          La mort du duc Léopold n’interrompit pas immédiatement le séjour de François-Etienne à Vienne. Il ne prit même pas la peine d’assister à la grandiose cérémonie des pompes funèbres qui se déroula à Nancy les 7 et 8 juin 1729 et qui était l’occasion pour les sujets de montrer leur attachement à la dynastie282. Le nouveau duc de Lorraine ne quitta Vienne que le 9 novembre, accompagné d’une suite nombreuse formée de nobles et d’officiers autrichiens. Arrivé à Saverne le 29 novembre, François III Etienne fit son entrée à Nancy le 3 janvier 1730 et fut reçu à la porte Saint-Nicolas par le gouverneur de la ville, le marquis de Custine. Après un très court séjour au palais ducal, il choisit de s’établir au château de Lunéville. Le 27 janvier, le nouveau duc de Lorraine prit la route de Paris où il arriva deux jours plus tard ; il s’installa au Palais-Royal chez son cousin le duc d’Orléans. Puis, le 1er février, François III se rendit incognito à Versailles sous le nom de « comte de Blamont » afin de prêter hommage à Louis XV pour le Barrois mouvant. Cette formalité accomplie, le jeune duc regagna Lunéville.

          En tant que duc de Lorraine, François III donna l’impression qu’il poursuivait la politique de son père. C’est ainsi qu’il compléta les institutions culturelles de Nancy avec la création d’une Académie de musique, tout comme il poursuivit l’aménagement du château de Lunéville. L’accueil fait par la noblesse locale à son nouveau duc fut assez réservé, car on appréciait peu l’attitude distante et figée qu’il avait ramenée de son séjour à Vienne. On s’en accommoda assez facilement car le séjour lorrain de François III fut de courte durée.

        

        
          Le voyage européen de François III

          Malgré les efforts de sa mère pour le retenir à Lunéville, François III se mit en route dès avril 1731 pour un long périple à travers l’Europe. En « prince éclairé », il entendait visiter cette Europe dans laquelle il devait être un jour appelé à jouer un rôle important. La première étape de ce long voyage fut Bruxelles où il alla saluer la sœur de l’empereur Charles VI, gouvernante des Pays-Bas autrichiens. De là, il se rendit dans les Provinces-Unies voisines. C’est là qu’à La Haye, l’ambassadeur anglais, lord Chesterfield, l’introduisit dans la franc-maçonnerie. Puis François III s’embarqua pour l’Angleterre et, au cours de son séjour à Londres, il devint maître d’une loge. Revenu sur le continent, il visita les cours allemandes, assista en Prusse au mariage du futur Frédéric II avec Elisabeth de Brunswick283. C’est en Silésie, à Breslau (Wroclaw), au début d’avril 1732 alors qu’il s’apprêtait à partir pour Vienne, qu’il apprit que son futur beau-père, le 28 mars, venait de le désigner comme chef du Conseil de lieutenance du royaume de Hongrie. Cette nomination avait été saluée avec enthousiasme par la Diète hongroise qui voyait dans le duc de Lorraine le petit-fils de celui qui, en 1686, avait libéré Buda du joug turc. Après avoir remercié à Vienne Charles VI pour la confiance qu’il venait de lui témoigner, François III gagna Presbourg (Pozsony, Bratislava) et le 6 juin 1732, il prêta serment devant la Diète de Hongrie284. Il était clair à ce moment-là déjà que la Lorraine était loin des préoccupations de son duc. Toutefois, la présence à Lunéville de la duchesse douairière Elisabeth-Charlotte rassurait les Lorrains sur leur devenir.

        

        
          François III, Marie-Thérèse et la succession de Pologne

          Tout le monde maintenant était conscient que le duc de Lorraine allait être appelé à occuper un jour la première place à Vienne. La jeune Marie-Thérèse était très amoureuse de son fiancé. L’ambassadeur anglais à Vienne, sir Thomas Robinson, notait que Marie-Thérèse « soupire et languit toute la nuit après le duc de Lorraine. Quand elle dort, ce n’est que pour rêver de lui ; quand elle se réveille, c’est uniquement pour parler de lui à sa dame de compagnie285 ». L’empereur Charles VI savait bien que le mariage de sa fille avec le duc de Lorraine et l’application de la Pragmatique Sanction allaient soulever de nombreux problèmes. La France avait laissé entendre qu’elle ne pourrait donner son accord qu’en échange de la renonciation de François III à la Lorraine.

          Ce fut là l’occasion d’une longue négociation diplomatique sur laquelle vint se greffer la question de la succession de Pologne. A la mort du roi Auguste II, le 1er février 1733, le roi Louis XV poussa en avant la candidature de son beau-père Stanislas Leszczyński qui avait régné sur la Pologne de 1704 à 1709. La Diète polonaise, le 11 septembre, désigna à l’unanimité Stanislas comme roi de Pologne. Un deuxième règne de fort courte durée car une partie de la noblesse, aidée par l’or saxon largement distribué et par une intervention de la Russie, chasse le malheureux Stanislas qui le 3 octobre suivant doit se réfugier à Dantzig (Gdansk). En effet, contre Stanislas s’est dressé un autre candidat au trône, le fils d’Auguste II, l’électeur de Saxe Auguste III qui est élu lors d’une contre-élection qui se déroule le 6 octobre286. Auguste III bénéficie du soutien de la Russie et aussi de celui de Charles VI qui s’est engagé aux côtés de son gendre en échange de son adhésion à la Pragmatique Sanction. On s’achemine vers un nouveau conflit européen.

          Le 10 octobre, Louis XV déclare la guerre à l’empereur pour l’« injure qu’il venait de lui faire en la personne du roi de Pologne, son beau-père ». Une fois de plus, la Lorraine est directement touchée par cette guerre. Le 13 octobre, le gouverneur de Metz, le maréchal de Belle-Isle, fait occuper Nancy, tandis que d’autres troupes commandées par le marquis de Brézé prennent le contrôle des duchés de Bar et de Lorraine287. La guerre de Succession de Pologne se joue pour l’essentiel dans les premiers mois de l’année 1734. Les troupes françaises envoyées à Dantzig pour aider le roi Stanislas sont battues par les Russes qui occupent la ville. Le beau-père de Louis XV se réfugie alors à Königsberg (Kaliningrad) où il est l’hôte du roi de Prusse Frédéric-Guillaume. Mais en Allemagne comme en Italie, les armées de Charles VI sont défaites par les Français et leurs alliés. Faute d’une victoire décisive qui départagerait les belligérants, on préféra négocier. Le cardinal de Fleury envoya à Vienne M. de la Baume qui rencontra en secret, le 13 août 1735, les ministres autrichiens Bartenstein et Zinzendorf. On discuta du mariage de François III avec Marie-Thérèse et de la Pragmatique Sanction. Le diplomate français fit savoir à ses interlocuteurs que le roi de France n’accepterait jamais que devienne empereur un prince qui régnait déjà sur un territoire enclavé à l’intérieur du royaume. La France ne consentirait au mariage de l’héritière des Habsbourg avec François III qu’à la condition que celui-ci renonçât à la Lorraine, le duché devant revenir à la France, quitte à le laisser à titre viager au roi déchu de Pologne, comme l’avait suggéré le roi de Prusse.

        

        
          La Lorraine sacrifiée sur l’autel de l’amour

          C’est sur ces bases que furent signés le 3 octobre 1735 les préliminaires de Vienne. Le roi Stanislas renonçait au trône de Pologne au profit d’Auguste III mais conservait le titre de « roi de Pologne et grand-duc de Lituanie ». Il recevrait à titre viager les duchés de Bar et de Lorraine auxquels devrait renoncer François III, le duché de Bar immédiatement, la Lorraine au moment où François III deviendrait grand-duc de Toscane à la mort de Jean-Gaston de Médicis. En effet, à titre de dédommagement pour la perte de la Lorraine, il était prévu que la Toscane serait attribuée à François III dès la mort du grand-duc régnant. A la mort du roi Stanislas, la France annexerait les duchés de Bar et de Lorraine en tant que dot de Marie Leszczyńska288.

          Des difficultés de dernière minute intervinrent car le duc François III n’avait pas été mis au courant de ce qui se tramait. Dès qu’il en fut averti, il se montra des plus réservé sur l’accord conclu entre la France et l’Autriche. Sa mère, la duchesse Elisabeth-Charlotte, bien que princesse française d’origine, supplia à plusieurs reprises son fils de ne pas signer sa renonciation à la Lorraine. Sous la pression de Bartenstein qui aurait brandi cette menace : « point de renonciation [à la Lorraine], point de mariage », François III céda et donna son accord. Le mariage était désormais possible. Le 31 janvier 1736, François III fit sa demande officielle de la main de Marie-Thérèse à l’empereur qui l’accorda immédiatement. Le mariage fut célébré le 12 février suivant en l’église des Augustins à Vienne par le nonce apostolique. Ce mariage faisait de François III « un membre à part entière de la famille, l’époux qui paraît de plus en plus devoir être le prochain souverain289 ». Le mariage avait une autre conséquence, celle de réunir à nouveau les deux branches d’une même famille séparées depuis sept siècles. En effet, la maison de Lorraine et celle de Habsbourg avaient un ancêtre commun en la personne du comte d’Alsace et de Ferette, Hugues Ier, l’un de ses arrière-petits-fils était Gérard Ier d’Alsace, le premier duc héréditaire de Lorraine, l’autre était Radbot, le premier occupant du château de Habitschburg/Habsbourg. « Tout le monde convient aujourd’hui que la maison de Lorraine descend de celle d’Alsace et que celle d’Autriche toujours très auguste a la même origine, avec cet avantage que nos princes ont le droit d’aînesse290. »

          Le mariage n’avait pas réglé tous les problèmes. Le nouvel ambassadeur de France à Vienne, La Porte du Theil, réclamait la cession de la Lorraine dès la signature définitive du traité. Son homologue autrichien à Versailles, Schmerling, protestait contre l’agrandissement exagéré à l’est de la France qui, après avoir annexé les Trois-Evêchés et l’Alsace, allait obtenir la Lorraine de surcroît. On était bien près de la rupture quand le cardinal de Fleury proposa de verser à François III chaque année, si la Lorraine revenait au roi de France, l’équivalent des revenus des duchés de Bar et de Lorraine291. Finalement, le 11 avril 1736, François III signa sa renonciation à la Lorraine. On dit qu’il hésita par trois fois avant d’apposer sa signature sur le document ; ce qui prouve qu’il n’avait pas été totalement insensible aux prières de ceux qui le suppliaient de refuser. Plusieurs membres de la haute noblesse lorraine, le prince de Craon, le marquis de Gerbeviller, le marquis de Lambertye et bien d’autres avaient joint leurs objurgations aux prières réitérées de la duchesse douairière suppliant son fils de ne pas abandonner les Lorrains. Leurs efforts furent vains. Lorsque la duchesse Elisabeth-Charlotte apprit que François III avait finalement cédé, elle écrivit ces lignes : « Je ne reconnais pas mon sang dans tout ce qu’il [François III] vient de faire contre lui-même, son frère et ses sœurs, et je l’aurais cru de plus de fermeté292. » Dans toute cette affaire, François III avait été soumis à de fortes pressions de la part de son entourage viennois, et en particulier de son beau-père Charles VI pour qui l’essentiel était que la Pragmatique Sanction soit reconnue par la France. Ensuite, les événements s’accélérèrent. Le 19 mai 1736, la Diète d’Empire approuva les préliminaires de Vienne et le 28 août, une convention fixa les conditions de passation des pouvoirs dans les duchés de Bar et de Lorraine : la France s’engageait à y respecter les statuts et privilèges des trois ordres et à verser à François III une pension de trois millions et demi de livres tournois jusqu’à ce qu’il entre en possession de la Toscane293.

          L’annonce de la renonciation de François III à ses états fut très mal reçue par ses sujets lorrains. Prudemment, le duc renonça à venir en Lorraine pour faire ses adieux à son peuple. C’est son secrétaire, Molitoris, qui s’occupa de son déménagement qui mobilisa cinquante-huit bateaux dans le port de Malzéville, sur la Meurthe. Tout fut emporté, meubles, tableaux, tapisseries, statues et même les orangers du château de la Malgrange. Quant aux archives du duché, elles quittèrent la Lorraine pour échouer finalement à Vienne.

          Il était prévu qu’en attendant la mort du grand-duc de Toscane, François III exercerait à Bruxelles les fonctions de gouverneur des Pays-Bas. A peine la flottille de Malzeville était-elle arrivée à Anvers que l’on apprit que, le 9 juillet 1737, Jean-Gaston de Médicis était mort. Aussitôt, le contenu des bateaux fut réembarqué en direction de Livourne. Des artistes accompagnèrent le duc, tels le peintre Jean-Joseph Chamant qui devint professeur à l’Académie de Florence, l’architecte Jean-Nicolas Jadot qui travailla d’abord à Florence avant de devenir directeur des Bâtiments à Vienne. L’influence artistique française vint ainsi concurrencer l’influence italienne jusque-là dominante en Autriche294. Des paysans lorrains attachés à François III décidèrent de se fixer en Hongrie ; ils furent installés dans le banat de Temesvár, dépeuplé après l’occupation turque et qui était redevenu hongrois en 1716295. François III avait donc quitté pour toujours une Lorraine dans laquelle il n’avait jamais fait qu’un bref passage. Sa mère Elisabeth-Charlotte était restée à Lunéville qu’elle se décida à quitter en compagnie de ses filles. Il fallait faire place nette pour Stanislas, le nouveau maître des lieux. Après avoir donné une dernière fête au château à l’occasion du mariage de sa fille Elisabeth-Thérèse avec le roi de Sardaigne Charles-Emmanuel III, la duchesse douairière abandonna Lunéville le 6 mars 1737 pour se retirer au château de Commercy que le nouveau maître de la Lorraine avait consenti à lui laisser sa vie durant. C’est là qu’elle mourut, le 23 décembre 1744. Lorsque Elisabeth-Charlotte quitta Lunéville, elle reçut d’innombrables témoignages d’affection de la foule qui se pressait le long de la route suivie par le cortège princier. Partout, le peuple exprimait par des larmes et des sanglots la tristesse qu’il éprouvait devant le départ des derniers membres de la maison ducale296. Les Lorrains acceptaient mal cette situation car ils savaient que c’en était fini de l’indépendance de leur pays. Finis Lotharingiae.

          La maison ducale de Lorraine issue de la maison d’Alsace avait cessé de régner. Elle allait maintenant s’unir à la maison de Habsbourg qui prenait le nom de Lorraine-Habsbourg. Une longue histoire de plus de sept siècles venait de s’achever.
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        Stanislas, duc nominal de Lorraine
      

      
        (1736-1766)
      

      
      La savante manœuvre diplomatique qui avait permis à la France de réaliser par personne interposée – le roi de Pologne déchu Stanislas Leszczyński – l’annexion programmée des duchés de Bar et de Lorraine avait fait plusieurs victimes. Et tout d’abord, le duc de Lorraine en titre, François III, qui pour avoir le droit d’épouser Marie-Thérèse a été contraint de renoncer à ses états. Victime consentante, mal soutenu par son beau-père l’empereur Charles VI et qui finalement fut fort satisfait de devenir grand-duc de Toscane avant d’accéder en 1745 à la dignité impériale297. La deuxième victime fut le peuple lorrain qui, attaché sentimentalement à sa maison ducale, s’est retrouvé livré contre sa volonté aux caprices des administrateurs français et à leurs abus, sous l’autorité fictive d’un roi de Pologne qui se sentait blessé dans son orgueil de n’être que « duc » en Lorraine. Enfin, Stanislas lui-même fut une victime de cette habile combinaison diplomatique car il se rendit compte très rapidement qu’il n’était qu’un prête-nom au service de son gendre le roi de France qui, à sa mort, deviendrait officiellement le maître de la Lorraine.

        
          Stanislas, un monarque sans pouvoir

          Les premiers mois de l’année 1736 scellèrent pour toujours le destin de la Lorraine. Les dispositions juridiques pour officialiser la cession des duchés de Bar et de Lorraine au roi de France, via l’intermède Stanislas, furent mises en place. Le 8 février, les sujets de François III furent déliés de leur serment de fidélité à leur ancien duc qui le 11 avril signa l’acte de renonciation. Le 2 mai suivant, le traité réglant la succession de Pologne au profit d’Auguste III de Saxe, l’attribution à titre viager des duchés de Bar et de Lorraine à l’ancien roi de Pologne Stanislas Leszczyński, et le rattachement futur de ces duchés au royaume de France fut signé à Vienne. Il ne restait plus qu’à régler le statut juridique du roi Stanislas et à l’installer sur le trône ducal de Lorraine. Un premier problème avait déjà été réglé le 27 janvier 1736 lorsque deux envoyés de Louis XV, l’abbé Langlois et Pierre-Grégoire Orlick, avaient obtenu de Stanislas la signature de son acte d’abdication du trône de Pologne avec la garantie que ses partisans ne seraient pas inquiétés par son rival heureux Auguste III. Stanislas se trouvait alors à Königsberg. Au début de mai 1736, Stanislas quitta sa retraite pour la France, s’arrêta en cours de route à Berlin où il fut somptueusement reçu par Frédéric-Guillaume Ier et arriva le 5 juin au château de Meudon où l’attendait sa femme Catherine Opalinska. Exil doré, séjour agréable pour le roi déchu, heureux de retrouver sa fille Marie Leszczyńska devenue reine de France, mais pour Catherine Opalinska, cet exil était très difficile à supporter, même à proximité de sa fille. La reine de Pologne avait le mal du pays, elle parlait mal le français et n’avait jamais pu s’habituer à la vie en France298.

          Stanislas Leszczyński attendit près d’un an avant de s’installer en Lorraine et d’y faire la connaissance de ses nouveaux sujets. Dans l’immédiat, les autorités françaises et en particulier le cardinal de Fleury mirent en forme un statut pour la Lorraine et son nouveau duc qui devait concilier l’affirmation de la souveraineté effective de la France et la susceptibilité du monarque déchu qui était en même temps le beau-père du roi de France. Pour sauver les apparences et donner l’impression que c’était le roi Stanislas qui avait fixé de lui-même les conditions dans lesquelles il exercerait le pouvoir dans les duchés de Bar et de Lorraine, le statut de la Lorraine fut précisé dans la Déclaration de Meudon en date du 30 septembre 1736, signée de Stanislas. Bien que les dispositions contenues dans cette déclaration aient été imposées par la France, Stanislas voulut prouver que c’était de son plein gré qu’il abandonnait toutes les responsabilités du pouvoir à « Sa Majesté Très Chrétienne ». Très significatives à cet égard sont certaines formules utilisées. Ainsi, à l’article 2 par lequel Stanislas abandonne tous les revenus de ses duchés au roi de France en échange d’une pension annuelle de un million et demi de livres qui sera portée à deux millions de livres lorsque le grand duc de Toscane mourra, le souverain justifie cette mesure par le souci d’éviter de se « charger des embarras des arrangements qui regardent l’administration des finances et revenus ». En somme, à lire toute la déclaration, on voudrait donner l’impression que Stanislas abandonne ses pouvoirs sur les duchés de Bar et de Lorraine afin de s’éviter des soucis. Il renonce aussi à créer de nouvelles ressources à son profit. Il abandonne au roi de France la perception des impôts et taxes. Certes, il se réserve le droit de nommer les titulaires des emplois civils et militaires mais « avec le concert de Sa Majesté Très Chrétienne ».

        

        
          La Lorraine, victime de son chancelier

          La réalité du pouvoir en Lorraine se trouvait entre les mains du chancelier Antoine-Martin Chaumont de La Galaizière, une sorte de vice-roi représentant Louis XV tout en essayant de donner l’illusion à Stanislas que c’était lui qui dirigeait le duché. Personne n’était dupe, à commencer par Stanislas lui-même. Chaumont de La Galaizière (1697-1783) était le type parfait du parvenu. Issu d’une riche famille de négociants de Namur qui devait sa fortune aux spéculations boursières et aux fournitures aux armées, le jeune Chaumont fut naturalisé français ainsi que toute sa famille. Son père lui acheta en 1720 une charge de conseiller au parlement de Metz avant qu’il ne devienne maître des requêtes au parlement de Paris. Le mariage de Chaumont de La Galaizière avec Louise-Elisabeth Orry, en 1724, l’introduisit dans les sphères voisines du pouvoir ; l’un de ses beaux-frères, Philibert Orry, fut intendant de la généralité de Soissons, puis de celle du Roussillon et de Flandre, avant de devenir en 1730 contrôleur général des Finances et ministre d’Etat de Louis XV. C’est ce personnage, dont la carrière au service du roi de France avait été celle d’un homme dévoué à son maître, qui fut nommé chancelier par Stanislas Leszczyński – à la demande expresse de Louis XV – et entre les mains duquel il prêta hommage au château de Meudon le 18 janvier 1737. Un tableau de François-André Vincent commandé par La Galaizière et achevé en 1778, bien après la mort de Stanislas, célèbre l’ascension du chancelier. Certes, La Galaizière y est représenté agenouillé devant Stanislas et place entre les mains de celui-ci ses propres mains en signe d’hommage. On pourrait croire que le personnage principal de la scène est le roi Stanislas. En fait, ce tableau est un hommage à La Galaizière et à son clan, car à l’exception du roi, tous les autres personnages représentés sur ce tableau appartiennent à la famille de La Galaizière ; on y trouve son père, ses beaux-frères, son propre frère et un peu en retrait la mère et l’épouse du chancelier299.

          Stanislas Leszczyński, souverain sans pouvoir des duchés de Bar et de Lorraine dont il connaît par avance le sort futur, nostalgique de son ancien royaume, étroitement surveillé par son chancelier, avait un peu plus de soixante ans quand il prit en charge ses nouvelles fonctions ducales. Parti de Meudon le 30 mars 1737, il arriva le 3 avril au soir au château de Lunéville où il avait décidé de s’installer. La reine Catherine Opalinska le rejoignit quelques jours plus tard. Conformément à la tradition, le nouveau duc aurait dû se rendre à Nancy, la capitale historique de ses nouveaux états, pour y recevoir l’hommage des corps constitués. La France ne l’encouragea pas à effectuer cette démarche ; lui-même la jugea inopportune car il était persuadé à juste titre que l’accueil des Nancéiens serait des plus froids. Le roi se borna à faire le 10 avril une visite officielle à Metz où il fut reçu avec les plus grands égards dans une ville qui depuis près de deux siècles était tenue par la France. Stanislas Leszczyński se rendit à l’évidence que son pouvoir n’était que nominal. Les premières nominations auxquelles il procéda furent rejetées par le chancelier agissant sur ordre du roi de France. Stanislas avait cru naïvement que la formule de la Déclaration de Meudon « avec le concert de Sa Majesté Très Chrétienne » n’était qu’une clause de style et que le roi Louis XV son gendre entérinerait ses décisions. Dès lors, Stanislas évita l’affrontement et laissa gouverner son chancelier pourvu que les apparences fussent sauves.

          Les Lorrains furent les premières victimes de la politique du chancelier La Galaizière. L’objectif du chancelier était d’imposer dans les meilleurs délais les lois françaises, la fiscalité française et l’autorité du roi de France afin de préparer l’intégration prochaine de la Lorraine au royaume. Le chancelier pensait qu’il fallait agir rapidement : Stanislas était âgé, en mauvaise santé. En fait, il ne mourut qu’en 1766, mais à ce moment l’intégration était pratiquement achevée. Toutes les mesures imposées par le chancelier étaient officiellement décidées par le gouvernement de Stanislas organisé par ordonnance royale du 25 mai 1737 d’après les directives de La Galaizière. A la tête de l’Etat se trouvait le Conseil d’Etat composé du chancelier, de deux secrétaires d’Etat et de six conseillers auxquels pouvaient se joindre le cas échéant les présidents et procureurs généraux de la Cour souveraine, et ceux des chambres des comptes des duchés de Bar et de Lorraine. Outre ce Conseil d’Etat, il y eut dès juin 1737 un Conseil royal des finances et du commerce, et plus tard un Conseil aulique chargé des dépenses et de la gestion économique du palais. Naturellement, toutes les nominations pour les postes à pourvoir au sein de ces institutions étaient l’objet d’un simulacre de discussion entre Stanislas et son chancelier qui, de toute façon, était le seul à prendre la décision finale300.

          Le chancelier La Galaizière n’a pas cherché à ménager la susceptibilité de ses administrés. Il les a traités durement et sans ménagement. D’abord en ce qui concerne les impôts. Les impôts qui avaient existé à l’époque des diverses occupations françaises furent maintenus ou rétablis, ainsi que leur mode de perception par l’intermédiaire de la ferme. Un deuxième impôt du vingtième fut institué à l’époque de la guerre de Sept Ans ; la subvention territoriale fut plusieurs fois augmentée ; on augmenta les impôts indirects et la taxe sur les Ponts et Chaussées301. Les taxes sur la vente du sel furent également augmentées pour un produit de qualité inférieure, car le sel de qualité supérieure était réservé à l’exportation. Quant au tabac, dont la culture s’était développée à l’époque du duc Léopold, on en limita la production pour ne pas pénaliser la production du royaume, ce qui entraîna une hausse importante du prix du tabac consommé par les Lorrains. Cette fiscalité fut très mal perçue par la population et par la Cour souveraine qui refusa en 1757 d’enregistrer l’édit qui augmentait le vingtième. Les conseillers hostiles à l’édit furent exilés. Stanislas s’efforça d’atténuer les sanctions. Mais la politique du chancelier dans le domaine fiscal avait fait l’unanimité contre elle302.

          Outre la fiscalité, le développement de la corvée provoqua un vif mécontentement du peuple des campagnes. La corvée existait depuis le début du XVIIIe siècle dans les Trois-Evêchés ; elle existait également en Lorraine et dans le Barrois mais à un niveau réduit. A partir de 1737, la corvée dans les duchés de Bar et de Lorraine se développa à un niveau qui devint vite insupportable. Elle concernait chaque année 115 000 personnes, mobilisées pour trois jours avec leurs bêtes de trait. Cela représentait entre un septième et un huitième de la population totale. Rares étaient les paysans qui pouvaient y échapper. Cette corvée était d’autant plus mal ressentie qu’elle fut souvent utilisée pour les besoins personnels du chancelier et de sa famille. C’est ainsi que les corvéables furent mis à contribution pour la construction d’une route reliant Nancy à Charmes par Flavigny et Rosières, faisant double emploi avec la route déjà existante mais desservant la terre de Neuville-sur-Moselle et son château, propriété du chancelier – lequel d’ailleurs avait été construit par la main-d’œuvre corvéable de plus de deux cents villages et hameaux de la région. La Galaizière fils, nommé intendant des duchés le 4 décembre 1758, mit fin à ces abus. La corvée permit aussi de réaliser certains travaux d’intérêt général comme le pont de Pont-Saint-Vincent, sur la Moselle, qui nécessita de 1752 à 1757 une main-d’œuvre de cinq cents hommes en permanence, de nuit comme de jour.

          Une troisième charge pesa sur la population des duchés, le service militaire. Déjà, en 1740, Stanislas avait levé un régiment de « gardes de Lorraine », une armée lorraine permanente qui lui donnait l’illusion d’être un véritable souverain. Mais cette « armée lorraine » fut obligée de prendre part aux campagnes françaises. A partir de 1741, la France réclama des soldats pour la guerre de Succession d’Autriche, ils furent licenciés dès que la paix fut revenue. La guerre de Sept Ans nécessita la levée de nouvelles troupes. Au total, à l’époque du roi Stanislas, ce sont environ vingt mille Lorrains qui combattirent au service de Louis XV, avec des pertes importantes. C’est ainsi que du régiment du Royal Barrois qui comptait à son départ trois mille six cents hommes ne revinrent en décembre 1763 que trois cents hommes303 !

        

        
          Le refuge de Stanislas : Lunéville

          Le roi Stanislas était au courant des rigueurs imposées à son peuple par le représentant de la France. Ne pouvant s’opposer aux décisions du chancelier La Galaizière, il vivait dans l’univers qu’il s’était aménagé à Lunéville. C’est là, dans ce château baigné par les eaux de la Vezouze, que Stanislas organisa une atmosphère de cour royale et prit plaisir à donner des fêtes somptueuses, spectacles de théâtre et de danse, concerts en l’honneur des nombreux hôtes qui venaient lui rendre visite. La Cour de Stanislas comptait environ cinq cents personnes en permanence. Les Polonais y côtoyaient les représentants de l’aristocratie lorraine, ralliés assez rapidement au nouveau régime. Lorsque les envoyés de Louis XV s’étaient rendus à Königsberg pour presser Stanislas de venir en France, ils avaient reçu pour instruction de veiller à ce que le nombre de Polonais qui accompagneraient leur roi déchu soit réduit au minimum : « Sa Majesté estime que le mieux est que le roi de Pologne reçoive à sa suite le moins de Polonais qu’il sera possible304. » En fait, les Polonais étaient assez nombreux à la cour de Lunéville où ils occupaient des postes honorifiques importants dans la Maison du roi. On peut citer notamment François-Maximilien Ossolinski, grand maître de la Maison du roi, Stanislas de Meszek, grand maréchal du palais et intendant de la Cour, Joseph-André Zaluski, grand aumônier. A côté d’eux, des membres des grandes familles lorraines appartenaient également à la Maison du roi, comme Louis-Marie de Béthune, grand chambellan du roi, le marquis de Lambertye, capitaine des gardes jusqu’à sa mort en 1741 où le marquis de Boufflers devait le remplacer, le comte d’Haussonville, grand louvetier, et bien d’autres encore. Avec le temps, les Lorrains devinrent largement majoritaires à la cour de Lunéville. A la mort d’un Polonais détenteur d’une charge, c’était le plus souvent un Lorrain qui le remplaçait. Ainsi, en 1756, la fonction de grand maître de la Maison du roi, occupée par le duc Ossolinski, fut dévolue à la mort de celui-ci au prince de Beauvau. Dans le très proche entourage de Stanislas, un petit groupe de Polonais titulaires de charges modestes avait toute la confiance du souverain. Stanislas, pour certains d’entre eux, les connaissait depuis très longtemps ; ils entretiendront auprès de lui le souvenir de la terre natale. Alexandre Dziuli, Hyacinthe Wiklinski, Jean Oslowski, Mathias Salcinski, Simon Solinski, pour ne citer qu’eux, furent les fidèles d’entre les fidèles, ceux auxquels le vieux roi n’hésitait pas à recourir pour des missions de confiance en Pologne305.

          Sur cette cour cosmopolite règne le roi Stanislas « par la grâce de Dieu, roi de Pologne, grand-duc de Lituanie, Russie, Prusse, Mazovie, Samogitie, Volhynie, Podolie, Livonie... duc de Lorraine et de Bar, marquis de Pont-à-Mousson et de Nomeny, comte de Vaudémont, de Blamont, de Saarwerden et de Salm » pour ne citer que les principaux éléments de sa double titulature, celle de roi de Pologne et celle de duc de Lorraine et de Bar. A ses côtés, la reine Catherine Opalinska, triste et aigrie, tente en vain de s’imposer face aux nombreuses maîtresses de son royal époux : Catherine Ossolinska et sa sœur Maria-Anna, Marie-Louise de Linanges, Mme de Bassompierre et sa nièce Mme de Cambres, puis à partir de 1745 la marquise de Boufflers, jusque-là maîtresse exclusive du chancelier La Galaizière qui se voit dès lors obligé de la partager avec son rival. Après la mort de la reine, le 15 mars 1747, Mme de Boufflers fut la maîtresse officielle du roi Stanislas et régna véritablement sur la cour de Lunéville jusqu’à la mort de son amant. L’inconduite et les aventures nombreuses de Stanislas suscitaient les remontrances de Marie Leszczyńska qui, de Versailles, n’ignorait rien des frasques de son père. Elle avait d’ailleurs l’occasion d’en être témoin lorsqu’elle allait à Lunéville lui rendre visite ou lorsque celui-ci venait à Versailles. Cette inconduite faisait l’objet de critiques virulentes du père de Menoux, un jésuite beaucoup moins accommodant que les nombreux jésuites polonais qui gravitaient dans l’entourage du roi, tels Sebastien Ubermanowicz, confesseur de Stanislas, ou Joseph-André Zaluski, grand aumônier de la Cour. Etrange contradiction de ce souverain très pieux, très attaché au catholicisme, très dévoué à l’ordre des Jésuites, mais qui en même temps mène une vie passablement dissolue au milieu d’une Cour où la recherche du plaisir est la règle dominante. Et puis, il y a aussi dans l’entourage de Stanislas des « personnages » qui ajoutent une note supplémentaire de fantaisie, tels le chien Griffon ou le singe Jacquot, et surtout le nain Bébé, un petit Vosgien du nom de Nicolas Ferry qui fut offert au roi en 1746 et dont les facéties amusent le roi et la Cour, un nain très jaloux de la place qu’il tenait et qu’il entendait conserver.

          Le château de Lunéville qui abritait cette Cour aux visages multiples était déjà une somptueuse résidence avec des jardins à la française au moment où Stanislas s’y installa, en 1737. Le nouveau propriétaire poursuivit et embellit l’œuvre de ses prédécesseurs. Ce fut un chantier permanent et souvent, il fallut reconstruire car le château fut à plusieurs reprises endommagé par le feu. Après l’incendie de 1719, à l’époque du duc Léopold, il y en eut un autre en 1744 et un autre encore en 1755. A la mort de Stanislas, le château se trouvait en mauvais état306 car les matériaux employés, de mauvaise qualité faute d’argent, avaient mal résisté à l’usure du temps et à plus forte raison au feu. Le roi Stanislas fit réaliser de nombreuses constructions dans le parc qui entourait le château : kiosques, portiques, fontaines, théâtre de verdure, autant de lieux où l’on donnait des fêtes ou des concerts, où l’on jouait des pièces de théâtre. L’une des constructions les plus originales fut sans doute le Rocher avec ses quatre-vingt-six automates, qui représentait des scènes de la vie quotidienne d’un hameau, dominant le Grand Canal307. Les automates, œuvres de l’horloger François Richard, faisaient de cet ensemble un véritable paysage animé. L’architecte Héré réalisa encore d’autres constructions pour le roi Stanislas, le pavillon de la Cascade dominant le Grand Canal, le petit palais de Canteheux dont Voltaire disait qu’il « est sans contredit le salon le plus beau, le plus riche et mieux orné qui soit en Europe308 ». Le roi avait aussi de nombreuses autres résidences secondaires comme la « Ménagerie du Roi » à Huviller ou le petit château de Léopold Ier à Einville-au-Jard, avec pièces d’eau et jardins.

          C’est dans cet univers de rêve, loin des soucis du pouvoir, que le roi Stanislas menait une vie heureuse. Il lisait, il écrivait – il est l’auteur d’une vingtaine d’ouvrages publiés de son vivant –, il peignait et il recevait beaucoup. Lunéville se trouvait sur la grande route reliant la France à l’Allemagne, et au-delà à la Pologne. Souvent, des aristocrates français ou allemands faisaient étape au château de Lunéville où la réputation de large hospitalité du roi Stanislas les attirait. De plus, Lunéville n’était pas très éloigné de Plombières, une station thermale des Vosges où la haute société d’alors allait prendre les eaux, et l’on n’hésitait pas à y faire une étape plus ou moins longue. On accueillait volontiers à Lunéville les grands esprits de l’époque. Voltaire et Emilie du Châtelet y séjournèrent en 1748 et 1749, mais la mort de la « divine Emilie » en septembre 1749 éloigna Voltaire définitivement de la Lorraine, ce qui ne l’empêcha pas de correspondre avec le roi Stanislas. D’autres esprits « éclairés » séjournèrent à Lunéville, Montesquieu, Helvétius, des savants aussi comme Maupertuis et La Condamine309. Le roi y discutait volontiers philosophie avec ses invités. Il pensait qu’il serait opportun de réunir tous les grands esprits de son temps dans une sorte de société savante, une académie comme il en existait déjà dans de nombreuses villes de France. Le chancelier La Galaizière refusa de donner son autorisation pour une telle institution. L’obstacle fut surmonté avec la création d’une Bibliothèque publique à Nancy qui devint en 1751 Société royale des sciences et belles-lettres : Stanislas devenait le « bienfaisant ». Ces liens avec les milieux éclairés lui valurent bien des reproches de la part du « parti dévot » mené par le père de Menoux, mais Stanislas le bienfaisant demeura ferme sur ses positions.

        

        
          Stanislas le constructeur

          Lunéville et son château ne furent pas la seule préoccupation de Stanislas. Nancy, abandonné par ses ducs depuis bien longtemps, ne fut pas négligé. La ville était alors en pleine croissance et sa population était de l’ordre de vingt-sept mille habitants en 1766, à la mort du roi. Si le roi et sa Cour résidaient à Lunéville, les institutions politiques et judiciaires du duché y avaient leur siège. Nancy avait d’autre part une vie intellectuelle intense avec les différentes académies qui y avaient été installées à l’époque du duc Léopold et la Société royale des sciences et des belles-lettres complétait dorénavant cet ensemble. Le roi Stanislas voulut entreprendre des grands travaux dans la capitale historique de son duché en vue d’en assurer le rayonnement. Vers 1750, soucieux d’urbanisme, le roi conçut l’idée d’unir la Vieille-Ville qui remontait au Moyen Age et où se trouvait le palais ducal, à la Ville-Nouvelle aménagée à l’époque de Charles III. Entre ces deux villes, il envisageait la construction d’un vaste ensemble architectural mêlant places, jardins, palais et hôtels particuliers. Les travaux commencèrent en 1752 après qu’on eut aménagé le terrain. Le centre devait en être la place Royale – aujourd’hui place Stanislas – bordée en sa partie méridionale par l’hôtel de ville ; au nord, un arc de triomphe permettait l’accès à la Carrière, vaste espace rectangulaire aboutissant à une ébauche de nouveau palais ducal commencé à l’époque de Léopold par l’architecte Boffrand. La construction inachevée fut détruite pour être remplacée par la Nouvelle Intendance où devait résider La Galaizière à partir de 1755. C’est dans cette place Royale construite entre 1752 et 1755 que se manifesta le génie d’Emmanuel Héré, l’ensemble étant enrichi par les statues de Guibal et de Cyfflé, et par les grilles dorées du ferronnier Jean Lamour. Le 26 novembre 1755, le roi Stanislas vint inaugurer cette place Royale en compagnie de son chancelier. Au milieu de la place se dressait la statue du roi Louis XV, œuvre de Guibal et Cyfflé, une statue érigée en « gage de son amour pour le roi son gendre ». Hommage du féal à son suzerain, qui montrait d’une façon évidente que le malheureux Stanislas n’était là que pour préparer le terrain pour son gendre le roi de France ! L’année suivante, à l’occasion de la réconciliation des maisons de France et d’Autriche à la veille de la guerre de Sept Ans – le fameux « renversement des alliances » –, on aménagea à Nancy une nouvelle place, la place d’Alliance, au milieu de laquelle fut placée une fontaine sculptée par Cyfflé. Stanislas ne se désintéressa pas pour autant de l’art religieux. Il chargea Héré de réaménager la chapelle Notre-Dame-de-Bon-Secours où l’on honorait une statue de la Vierge qui avait protégé Nancy au moment de la guerre de Trente Ans. La nouvelle église, réalisée dans le style baroque avec son clocher à bulbe, inaugurée en 1741, fut utilisée comme nécropole royale. On y enterra en 1747 la reine Catherine Opalinska, puis le duc Ossolinski en 1756. C’est là aussi que fut enterré en 1766 le roi Stanislas lui-même310. A Stanislas le « bâtisseur », on doit encore bien d’autres constructions en dehors de Lunéville et de Nancy. Après la mort de la duchesse Elisabeth-Charlotte, Stanislas prit possession du château de Commercy, en 1745. Des travaux de rénovation furent aussitôt entrepris sous la direction de Héré, avec des jardins et des fontaines utilisant les eaux de la Meuse voisine. Le roi Stanislas y résida à plusieurs reprises.

          Tous ces travaux coûtaient fort cher et la pension annuelle versée par le roi de France se révélait parfois bien insuffisante.

        

        
          Stanislas le bienfaisant

          Bien que considéré à son avènement comme un usurpateur par ses sujets lorrains, le roi Stanislas sut peu à peu conquérir leur cœur. Les Lorrains s’étaient en effet vite rendu compte que le véritable responsable de leurs difficultés n’était pas Stanislas mais le représentant de Louis XV, le chancelier La Galaizière. Stanislas ne s’est jamais désintéressé du sort des habitants de ses duchés. Il voulait sincèrement améliorer leurs conditions de vie, leur assurer un minimum de formation par l’école. Le titre de « bienfaisant » que lui avait décerné la Société royale des arts et belles-lettres rendait hommage à ses actes de générosité envers son peuple. Cette bonté et cette générosité que ses contemporains se plaisaient à reconnaître, Stanislas les devait à une double influence apparemment contradictoire. Il était un souverain chrétien, conscient de ses responsabilités devant Dieu et devant ses sujets et qui, dans ses actes, devait témoigner des valeurs chrétiennes de charité et d’amour du prochain. Mais en même temps, il était un « roi philosophe », un homme du siècle des Lumières, c’est-à-dire quelqu’un qui avait, en tant que souverain, le devoir d’assurer le bonheur et le bien-être de ses sujets311. En dépit des pouvoirs limités qu’on lui avait laissés, Stanislas chercha à améliorer la situation matérielle et morale de ses sujets lorrains.

          Stanislas avait à cœur l’éducation des enfants. Pour ce faire, il fit venir à Nancy les frères des Ecoles chrétiennes qui purent ainsi ouvrir trois établissements dans lesquels ils dispensaient un enseignement gratuit pour les garçons : on y enseignait, outre le catéchisme, la lecture, l’écriture et le calcul. Des établissements analogues furent ouverts à Lunéville, Bar-le-Duc et Commercy. On créa aussi pour les orphelins l’hôpital Saint-Jean qui pouvait recevoir vingt-quatre garçons et douze filles pour leur donner les rudiments d’un enseignement de base et une formation professionnelle de leur choix. Stanislas offrit des bourses qui permettraient à douze filles d’être nourries, logées et instruites durant six ans au couvent du Saint-Sacrement, réservé à l’origine exclusivement aux filles nobles312. Stanislas s’intéressa aussi à l’enseignement secondaire, créa de nouvelles classes au collège des Jésuites de Nancy. Le roi portait un grand intérêt à la santé publique. Avec le concours d’un médecin de Nancy, le docteur Charles Bagard, il créa en 1752 le Collège royal de médecine de Nancy qui rassemblait tous les médecins de la ville, et où l’on enseignait l’anatomie, la botanique et la chimie. Le collège fut rapidement associé à la Faculté de médecine de l’université de Pont-à-Mousson et finalement intégré à elle. D’autres cours de l’université de Pont-à-Mousson furent transférés à Nancy dès 1760-1761, amorçant la fondation d’une université dans la capitale ducale313.

          Aider les déshérités fut également un souci constant du roi Stanislas. Des maisons de charité furent créées pour nourrir les pauvres et soigner les malades sans ressources. Même l’hôpital de Plombières se mit à la disposition des pauvres en leur permettant de prendre les eaux gratuitement314. Stanislas étendit son action bienfaisante à bien d’autres domaines encore : mesures préventives pour constituer des réserves de grain en cas de mauvaise récolte, aide judiciaire gratuite pour que les plus démunis puissent se défendre devant la justice. Une liste des « fondations » de Stanislas, religieuses, charitables, intellectuelles, a été publiée en 1762 : bien entendu, il s’agissait de vanter les mérites du monarque, de justifier le qualificatif de « bienfaisant ». Néanmoins, cette liste montre à l’évidence qu’il ne se désintéressait pas du sort de ses sujets, quel que soit leur rang social.

           

          Avec l’âge, le roi Stanislas devint quasiment impotent, se déplaçant uniquement en fauteuil roulant. Il recevait ses petites-filles, correspondait régulièrement avec sa fille, la reine de France. En 1765, Stanislas fut durement touché par la mort de son petit-fils le Dauphin. La fin était proche, le roi malade, de plus en plus faible, était devenu aveugle. Les rêves d’un retour en Pologne étaient oubliés. Le 5 février 1766, Stanislas mit feu accidentellement à sa robe de chambre. L’arrivée tardive des secours lui fut fatale. Il survécut près de trois semaines à ses blessures au prix de douleurs atroces. Le 23 février 1766, le roi Stanislas s’éteignait dans son château de Lunéville où il avait résidé pendant près de trente ans. Le 3 mars, le corps du roi défunt fut déposé en l’église Notre-Dame-de-Bon-Secours.

          La mort du roi Stanislas, le dernier duc de Lorraine et de Bar, marque aussi la fin de la Lorraine en tant qu’Etat. Le lendemain même de cette mort, Antoine de La Galaizière faisait savoir à la Cour souveraine que la Lorraine était réunie au royaume de France et, quelques jours plus tard, Louis XV annonçait : « Nous prenons actuellement réellement possession du duché de Lorraine, terres, fiefs et seigneuries, droits et revenus qui en dépendent sans aucune exception, pour les posséder en toute souveraineté. »

          Les choses étaient claires maintenant. La Lorraine était devenue une province française. Le lent processus d’incorporation au royaume mis en route par Richelieu était arrivé à son terme. Désormais, la Lorraine, sur le plan administratif, était rattachée au secrétariat à la Guerre dont le titulaire en 1766 était le duc de Choiseul, un Lorrain315.

        

        

    

  
    
      
        
          En guise de conclusion
        

        
          Ce survol, bien rapide, de quelque sept siècles d’histoire de la Lorraine à l’époque de ses ducs, nous suggère un certain nombre de remarques qui pourront paraître discordantes, voire incongrues, par rapport à l’histoire traditionnelle ou « officielle » telle qu’on l’a enseignée dans les écoles primaires depuis la fin du XIXe siècle.

           

          En premier lieu, malgré l’équation simpliste, prince ou duc égale tyran, les ducs de Lorraine, au moins jusqu’au XVIIe siècle, ont été des monarques « constitutionnels », même si ce terme peut paraître anachronique, avant d’être au XVIIIe siècle des princes « éclairés ». Très tôt, il y eut à côté des ducs une représentation des ordres, les états, tant dans le duché de Bar que dans celui de Lorraine, et très tôt aussi s’est affirmé le principe que la levée de l’impôt ne pouvait s’effectuer qu’avec l’accord, voire le contrôle des états qui n’hésitaient pas à présenter des « remontrances ». Cela faisait partie des « droits et privilèges » que chaque nouveau duc, lors de son avènement, s’engageait par serment à respecter.

          Deuxième remarque. Malgré la position géographique difficile des duchés de Bar et de Lorraine, les ducs, à toutes les époques et même lorsqu’ils étaient très proches par le sang des rois de France, ont toujours eu pour objectif le maintien de l’indépendance de leurs états et, chaque fois que cela fut possible, ils ont cherché à mener une politique de neutralité. Et quand les circonstances les ont obligés à prendre parti, ils ne l’ont jamais fait totalement. L’indépendance de la Lorraine fut, en maintes circonstances, l’objet de menaces, venues non pas tellement du Saint Empire dont relevait théoriquement le duché de Lorraine, mais plutôt de l’éphémère Etat bourguignon et davantage encore des rois de France. Dès le XVIe siècle, les rois de France ont considéré la Lorraine comme une sorte de zone d’influence, une sorte de « chasse gardée », d’autant plus que, par rapport au conflit engagé dès cette époque avec les Habsbourg, la Lorraine était l’un des points d’accès à l’Alsace, au Rhin, au monde allemand.

          Contrairement à l’histoire « officielle » et à ses nombreux sous-entendus, l’incorporation des duchés de Bar et de Lorraine n’était pas a priori inscrite dans le « sens de l’histoire ». La Lorraine n’avait pas plus vocation à devenir française que les Pays-Bas à être espagnols. L’argument de la langue souvent invoqué n’en est pas un. Certes, les Lorrains dans leur majorité étaient francophones, mais cela impliquait-il obligatoirement qu’ils voulaient devenir sujets du roi de France ? Paradoxalement, ce sont les germanophones – ceux de l’évêché de Metz en particulier – qui ont accepté le plus facilement l’administration française lors de son installation en 1552. Au contraire, les Lorrains francophones du duché sont demeurés jusqu’au bout fidèles à la maison ducale. Pendant la domination bourguignonne à la fin du XVe siècle, et surtout à l’époque de l’occupation française au XVIIe siècle, les Lorrains ont ignoré, voire combattu, les autorités mises en place par l’occupant, ont « résisté » et sont demeurés fidèles au duc Charles IV et à son successeur Charles V. La « libération » à l’époque du duc Léopold fut saluée par tous avec enthousiasme et soulagement, et fut considérée comme le début d’une ère de paix et de reconstruction dans l’indépendance recouvrée. Mais la Lorraine, même neutre, était gênante pour la France qui convoitait ce territoire indispensable à la continuité territoriale entre l’Alsace acquise en 1648 et le reste du royaume. La disparition de la souveraineté lorraine était programmée depuis longtemps à Versailles. Lorsque le dernier duc François III fut contraint par les diplomates à renoncer à la Lorraine, ses sujets étaient conscients de la menace qui pesait sur eux quant à leur indépendance ; ils tentèrent de le retenir et ressentirent son départ comme un abandon, une trahison. L’attachement à la maison ducale était tel que le duc imposé par la France, Stanislas, fut mal accueilli à son arrivée en Lorraine, et qu’il lui fallut beaucoup de diplomatie pour rallier ses nouveaux sujets qui à ses yeux avaient pour seul défaut de ne pas être polonais. Une partie de l’élite lorraine choisit de suivre François III en Autriche, les autres peu à peu se rallièrent au régime imposé par la France. Et c’est finalement la Révolution française qui fit oublier aux Lorrains le coup de force de Louis XV en 1766 et qui rallia définitivement les Lorrains à la France.

           

          Le souvenir de la maison ducale a perduré après l’incorporation de la Lorraine à la France. Le dernier duc légitime, François III, devenu empereur du Saint Empire en 1745, a associé le nom de Lorraine à celui de la maison d’Autriche devenue dès lors maison de Habsbourg-Lorraine. Les Habsbourg n’ont jamais renié leurs racines lorraines. François-Joseph et son successeur Charles sont venus à Nancy se recueillir sur la tombe de leurs ancêtres dans l’église des Cordeliers, et en 1951, c’est Nancy que l’archiduc Otto de Habsbourg, descendant en ligne directe de la Maison de Lorraine, a choisi pour célébrer son mariage avec Régina de Saxe-Meiningen. Cinquante ans plus tard en 2001, c’est encore à Nancy que l’archiduc et sa femme sont venus célébrer leurs noces d’or, dans cette ville qui fut la capitale d’un duché sur lequel leurs ancêtres avaient régné, et où la population et son maire André Rossinot les ont chaleureusement accueillis.
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          1. MAISON D’ALSACE (ligne directe)I

          
            
              
                
                  
                  
                
                
                  
                    	
                      Gérard d’Alsace (1048-1070)
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                      1) Hedwige de Supplimbourg
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                        Catherine de Limbourg
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                      Marguerite de Champagne

                    
                  

                  
                    	
                      Thiébaut II (1303-1312)
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                      1) Sophie de Wurtemberg

                    
                  

                  
                    	
                    	
                      2) Marguerite de Loos-Chiny

                    
                  

                  
                    	
                      Charles II le Hardi (1390-1431)

                    
                    	
                      
                        Marguerite de Bavière
                      

                    
                  

                
              

            

          

           2. MAISON D’ANJOU

          
            
              
                
                  
                  
                
                
                  
                    	
                      René Ier d’Anjou (1431-1453)

                    
                    	
                      1) Isabelle de Lorraine, fille du duc Charles II

                    
                  

                  
                    	
                    	
                      2) Jeanne de Laval

                    
                  

                  
                    	
                      Jean II d’Anjou (1453-1470)

                    
                    	
                      Marie de Bourbon

                    
                  

                  
                    	
                      Nicolas d’Anjou (1470-1473)

                    
                    	
                  

                
              

            

          

           3. MAISON DE VAUDÉMONT

          
            
              
                
                  
                  
                
                
                  
                    	
                      René II (1473-1508)

                    
                    	
                      1) Jeanne d’Harcourt

                    
                  

                  
                    	
                    	
                      2) Philippa de Gueldre

                    
                  

                  
                    	
                      Antoine Ier le Bon (1508-1544)

                    
                    	
                      Renée de Bourbon-Montpensier

                    
                  

                  
                    	
                      François Ier (1544-1545)

                    
                    	
                      Christine de Danemark (nièce de Charles Quint)

                    
                  

                  
                    	
                      Charles III le Grand (1545-1608)

                    
                    	
                      Claude de France

                    
                  

                  
                    	
                      Henri II (1608-1624)

                    
                    	
                      1) Catherine de Bourbon

                    
                  

                  
                    	
                    	
                      2) Marguerite de Gonzague

                    
                  

                  
                    	
                      François II (1624-1625)

                    
                    	
                      
                        Christine de Salm
                      

                    
                  

                  
                    	
                      Charles IV (1624-1675)

                    
                    	
                      1) Nicole de Lorraine

                    
                  

                  
                    	
                    	
                      2) Béatrice de Cusance

                    
                  

                  
                    	
                    	
                      Marie-Louise d’Aspremont

                    
                  

                  
                    	
                      Charles V (1670-1690)

                    
                    	
                      
                        Eléonore d’Autriche
                      

                    
                  

                  
                    	
                      Léopold (1690-1729)

                    
                    	
                      Elisabeth-Charlotte d’Orléans

                    
                  

                  
                    	
                      François III (1729-1736)

                    
                    	
                      Marie-Thérèse d’Autriche

                    
                  

                
              

            

          

        

        
        
            I. Sont soulignés les noms des ducs ayant épousé une princesse originaire du Saint Empire.
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